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A 

'A... , homme de lettres, i3 juin.— A..- (Rose), i4 oct. 

Abattoirs. Un boucher peut-il sans contravention tuer ailleurs un bœuf 

ou'on a refusé d'y admettre ? a oct. 

Jbatlucci , 23 mai. — Abeille, 28 mai. 

Abordage de deux navires prés du Havre, 16, ao oct. 

Abraham, cordonnier, 8 janvier. 

Absence illégale d'officiers de leurs corps : l'officier démissionnaire dont la 

démission n'est pas encore acceptée peut-il êlre poursuivi de ce chef ? 6 fév. — 

Marinot, 16 janvier. — Lafonl , 28 janvier. — Melcion , 6 fév. — Rénaux, 

,er 5 avril. — B... du 55
e
 , 23 jnillet. — Berthaldi, 8 sept. — Pozzo-di-

Boreo'. 21 sept.; 22,23, a4, 26 oct. ,.
lr Abus ( Appel comme d' ). Doit-on ranger dans celte catégorie les diffama-

tions proférées en chaire par des prêtres ? 20 fév. • 

Abus de confiance. Le sergent-major qui reçoit des fonds destinés à sa 

compagnie et qui se les applique commet-il un délit militaire , un vol ou un 

abus de confiance ? i3, 27 mars. — Quid , d'une rétention de titres ? iï avril— 

Quid, d'un imprimeur qui sans la permission de l'éditeur lire pour son compte 

lui certain nombre d'exemplaires de clichés qui lui ont été remis? 27 , 3o août. 

— Naundorf, se disant Louis X Vil , a4 fév, — Mitouflet , ex notaire , 4 m:irs. 

 Coulomb. t3 mars. — Morinet, a7 mars. — Desprez. — Me-nard , aî 

,„!!, Briand et Virginie Gérard , 10 avril , 6 mai. — Delaquis; 20 mai — 

Lambla, ex-avoué , a5 mai. — Époux Poirier, 20 avril, 17 juin — pour un 

cabriolet, 11 déc. — Un savetier, 3o avril. — L'ami d'un cocher de fiacre, i3 

mai. V. Escroquerie , revendication. 

Acceptation en blanc. V. Lettres-de-change. 

Accouchement. Usage de les confier aux hommes , 1 1 avril. 

Aché, 21 janv. 

Acquiescement. Exisle-t-il de la part d'un condamné correclionnellemenl 

qui se constitue prisonnier avant l'expiration des dix jours que la loi lui accorde 

pour son appel ? 29 juil. — V. Appel , Contrainte par corps. 

Acquittement. Collecte en faveur des prévenus acquittés , 16 sept. — Comité 

de patronage , 17 oct. — V. Dommages-intérêts. 

Acte administratif. Est-ce l'interpi êter ou l'appliquer que de décider entre 

particuliers et d'après des titres privés, que cet acte doit être exécuté dans le 

sens de ces derniers, 23 déc. — Apprécié par le gouverneur qui l'a fait, comme 

juge d'appel , 7 juil. V. Fente. 

Acte authentique étranger. V. Délégation. 

Acte de l'état civil. Singulière rédaction , 27 mai. — Acte de naissance avec 

fac-similé des signatures, 29 oct. — Rectification de celui de deux jumeaux, 

21 nov. —Acte de décès d'une femme vivante à Londres , 1 3 oct. V. État civil , 

Acte de notoriété. 

Acte de notoriété. Quid, de ceux des réfugiés politiques pour suppléer à 

leurs acles de naissance? 18 nov.. — Vœu d'un Conseil général à ce sujet, 

28 sept. 

Actes respectueux. Sont-ils nuls, si les copies n'en sont pas signées par les 

témoins? Si la fille u'est pas présente au moment de la notification ? Si elle n'a 

pas signé les copies ? Si les parens étant absens , ces actes ont été déposés à leur 

domicile en parlant au portier ? S'il n'est pas établi que la fille ne lut pas libre 

au moment de ces actes ? 27 avril. — Accusés d'irrévérence, 20 fév. 

Actes sous seing privé. Une créance résultant d'un acte de cette nature peut-

elle être transportée par endossement ? 6 oct. — Double contesté , 28 avril , 

4 mai. — V. Émigrés ; faux ( inscription de) ; Laboureur ; Vente. 

Acteur. V. Mineur, Théâtre. 

Action au porteur. V. Société commerciale et Agent-de-change. 

Action rédhibiioire. Peut-elle être intentée pour des grains de semaiHe qui 

n ont pas levé? 14 avril. 

Action résolutoire. Peut-il encore y avoir recours , le cessionnaire des droits 

de vendeurs qui avaient produit à un ordre et s'étaient fait colloquer ? 1 1 juin. 

— V. Vente. 

detion possessoire. Contre qui doit-elle être intentée de l'ancien ou du nou-

veau propriétaire , lorsque ce dernier possède au moment du trouble? 19 juin. 

— Le juge du possessoire peut-il recourir aux titres de la propriété pour 
8
 éclairer sur le fait de la possession ? peut-il se fonder , pour l'admettre , sur ce 

V
e
 le complaignant aurait été en possession pendant le temps nécessaire pour 

acquérir la prescription trentennii e ? N'est ce pas là juger à la fois le possessoire 

fit le pélitoire ? Des travaux souterrains exécutés au préjudice d'une source 

lournissant de l'eau à une communauté d'habitans dans un fond autre que celui 

ou elle jaillit , peuvent-ils donner lieu à une action possessoire de la commune ? 

-1 août. — V. Chemins vicinaux. 

Adam, I
e
'., 14 janv.; 3.3 juil. — Adeliné, 4 sept. — Adéma, 25 janvier. 

Adjudication, jGetiii «Jut s*est rendu adjudicataire d'un immeuble d'autrui, 

induement compris dans la vente, peut-il, avant éviction , retenir sur son prix 

la valeur de cette partie de l'immeuble ? 20 août. — V. Enchères. 

Adnet . procureur du roi, 1 5 sept. 

Adoption Celle des enfans naturels peut-elle avoir lieu ? 14 nov.; 2 déc. ; 
0

|anv.; 12 juin; i" août. — Celle faite par un Français redevenu étranger 

est-elle valable , 3o juil. — Celle antérieure au code , bien que non accompagnée 
ç

s formalités prescrites par cette loi, est-elle valable. — Les qualités d'enfant 

naturel ou adoptif , établies rar acte antérieur à la loi de 1792 qui a permis 

adoption , et à celle de l'an II qui accorde une réserve aux eulans naturels, ne 

Petivent-elles être opposées à l'institution contractuelle résultant du contrat de 

Mariage au profit du mari survivant? 3i août. — Logais par Tranchant , 14 

nov. — Monot, par de Balathier, aj nov. — Marie Daval , par Nicolas Daval , 

3 "ov. — G irnier, par Delacellerie, a6 déc. — Agathe , par Jeanne Vigueron, 
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pSKoncière, parle baron Lenourry, 6 mars. — Dlle. Luzier Delamothe , par 
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 mars. — Saintin-Baudry, par le baron Saunier, 10 avril. — Femme 

H oville , pat- Lelarge-Desar , t5 mai. — Clémentine Ficot , par Fouquet , 
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Par c'"
t
"^

<ime
' ^ i"'

n
- — Antoinette, par Charles Olivier, 12 juin. — Maïa , 

Ve Jj)
ot

 > *9 j
,nn

- — Levabié , par Femme Baudin , dite Delagny, a4 juil. — 

uv
e
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3 , 3o juin; 16 juil. — La renonciation 

s«p t i) n man a Ses droits d'époux est-elle un obstacle à cette action ? 1 1 
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 Bergeon et Drieux , 4 déc. — Femme Jouilelat et 

"VetC»^ '2 d
,
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 F
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 Paul el

 Vaisselle, 16 janv. — F" . Taillan-
^

ent
, ^8 , 3o ]anv. j i3, 14, 26 fév. — F* Ilente et Chaussin , 1 7 

mars. — Fe . Charpentier et Dauvergne, 19 mars. — F». Marie et Le-

planquet. — F". Lacau et Richard, 27 mars. — F". B. .., sage- femme 

et G. . . , 4 > '8 avril. — Fp . Salomon et Fargiers , 8 , ia , a8 mai ; 1,4, 

18, a3,3ojuin; 16 juillet. — Mistriss Norton et Lord Melbourne , al mai ; 8, 

12, i3, a2 , 23, 26 juin, — Mistriss Abel et Andrews, 4 juin. — F
e

. 

Jallon et Chauveau, 10 juin. — F
e

. Cheval (plainte singulière), 2 juillet. — 

F B Chevallier, actrice, aS août; 1er. oct. — Fe . Stableau et Devers. 

— Fe . Boisbunou et Câlin, 7 sept. — Fe . Minard, 11 sept. — Fs . Bar-

bauit et Adolphe , 12 oct. — Amant chassé en chemise à Lyon, 6 fév. — 

Une fermière du Perche et son Yalet, 2 avril. — La femme d'un commission-

naiie en marchandises, i4 juillet. —• La femme d'un aveugle, 21 août. — 

Mari battu par l'amant à IVogenl , 28 oct. — Par surprise , à Boulogne , entre 

Anglais , 16 août. — Invoqué pour justifier une accusation d'assassinat , 3 oct. 

— Thouvenin et Dlle. Gogaillon, 20 août. — Mathieu, 23 oct. — Un jeune 

mari . 1 2 juin. — V. Enfant , Séparation de corps , Viol. 

Affiches. Ci lles faites à l'aide de planches de cuivre noircies avec un pin-

ceau , avant leur application sur r.n papier , sont-elles assujetties aux formalités 

des affiches imprimées , a 1 mai. — Interdites sur les monumens publics, 14 

août. — Affichage de débiteurs; 16 sept. V. Appel , Diffamation. 

Agent-de-change, Celui qui fait des paiemens pour son client et qui se rend 

garant du paiement du bénéfice des différences , peut-il être passible d'une peine 

correctionnelle ? aa nov. — Celui qui a encaissé pour son clieni. des bénéfices 

de jeux de bourse, peut-il opposer que sa dette résultant du jeu n'est pas exi-

gib ! e ? Le client a-t-il au moins une action pour réclamer les sommes fournies 

comme couvertures , si elles ne sont pas épuisées par ce jeu ? 1 1 déc, — Lss 

piêts à eux faits par leur caisse syndicale pour paiement de difféiences de jeux 

de bourse , donnent-ils à cette caisse une action contre eux? La cession du cau-

tionnement faite, dans ce cas, à la compagnie, établit-elle pour elle un privi-

lège! Les associations pour l'exploitation de ces charges sont-elles prohibées ? 

Sont-elles sujettes à publication ? Les associés liés par une société de fait , ne 

peuvent- ils prendre part dans la masse que comme les autres créanciers ? 11 

juil. — Celui qui a négocié une action au porteur, sans s'assurer de l'indivi-

dualité du donneur d'ordre , est-il passible d'une indemnité envers le légitime 

propriétaire à qui elle a été volée? 28 avril — Est-il responsable des sommes 

remises à ses commis en cette qualité ? 23 nov.—Responsabilité réclamée contre 

eux pour lettres non utilement répondues, 29 juin. — Affaire Laborie de Cam-

pagne , 2, 4 déc. — Poursuivis en Belgique pour opérations faites pour leur 

compte, 4> 12 mai. V. Bourse {jeu de) , Courtiers de commerce, Trésor 

public. 

Agent d'affaires. V. Contrainte par corps, Faillite. 

Agent du gouvernement. Un lieutenant-général investi du commandement 

de plusieurs départemeus en état de siège, peut-i! , à raison des mesures qu'il a 

fait prendre, êlre poursuivi sans l 'autorisation du Conseil-d'Etat ? 18 fév. V. 

Fonctionnaire public. 

Agniel (Françoise), 10 avril, 20 août. — Agostini (Femme) , 7, 1 1, .'4 déc. 

— Agrain (D') . 16 déc. , a janv., 17 fév. 

Agréés Composition de leur chambre à Paris , 7 mai. 

Aguado, 25, 3o janv. ; 2, 16 fév. ; 10, 24, 25 mais; i5 avril. — Aguirre 

vengoa , 8 fév. — Ahn , 28 sept. — Aignan , 1 5 août, 8 sept. , 28 oct. — Aix 

ville, 3 juil. — Alain ( Dlle. ) , 23 mars. — Albertini , 21 mars. — Albon (D ) 

16 déc, 2 janv., 17 fév. — Àlbertus (Femme) , 20 dec. 

Alcohol. Celui employé à la fabrication du vinaigre cst-il affranchi du droit 

général de consommation .' 27 nov. — Les formalités imposées à sa circulation 

intérieure sont-elles indépendantes du droit de perception , et obligatoires 

encore bien que l'alcohol soumis à une taxe unique d'entrée el de circulation 

cesse d'être passible d'aucun droit envers le fisc? i8 mai. 

Aidas, 8 oct. — Alençon , ville , i6oct. — Aleriui , 28, 3o sept. —Alexiens 

de Lierre , 17 juil. , 8 août. — Alexis (Jean), 5 août. — Algare , 7 juil. 

Alger Installation des tribunaux maures et israëlites à Oran , 29 janv. — 

Modification des tribunaux à Alger, 22 oct.—Installation de M. Réalier-Dumas, 

5 nov. — Arrivée du duc d'Orléans, 26 nov. — Sort déplorable des déserteurs 

chez les Kabaïles , 28 mai.—Aperçu dés prisons , 6 avril —V. Appel. 

Algériennes , voitures. L'ordonnance de police de 1828 leur est-elle applica 

ble? Cette ordonnance esl-elle légale? 3
}
 i6

}
 20 21, a3, 26, 28 déc; 4,7, il 

janv. ; 6 mars. 

Alibert , 2, 5, 9 sept. ; 2 oct. 

Alignement, h'indemnité due au propriétaire pour reculement d'un bâtiment 

démoli ne doit-elle consister que dans la valeur vénale du sol abandonné? 

déc. — Lorsque par la formation de nouvelles places, dans une commune, des 

propriétés ont acquis une notable augmentation , l 'administration a-t-elle droit 

â une indemnité de la part des propriétés améliorées? Faut-il pour cela qu'elle 

ait fait procéder avant tous travaux à l'estimation de ces propriétés ? 4 juin. — 

Le propriétaire dont le terrain clos est sujet à retranchement, peut-il construire 

au -delà de la ligne de démarcation quand ces constructions ne reconfortent pas 

les clôtures ? Les conseils de préfecture peuvent-ils diminuer le taux des amendes 

des contrevenans de grande voirie? Peuvent-ils indiquer une transaction à 

l'administration, 3 janv. — Lorsqu'un propriétaire a fait construire contraire-

ment à i-'anêié d'un maire, contre lequel il s'est pourvu, est-il néanmoins en 

contravention et peut-on ordonner la instruction des travaux ? 3o janv. —Quand 

ces travaux ne sont pas ennfortatifs , peut-on forcer à les détruire ? 29 juin. — 

Des constructions faites de bonne foi , en vertu d un premier alignement, peu 

venl-elles être démolies sans indemnité en vertu d'un second ? Faut-il recourir 

a la voie d'expropriation pour utilité publique afin d'arriver à celte démolition ? 

Un premier alignement donné , n'acquierl-il autorilé de chose jugée , à défaut 

de délais fixés ponr l 'attaquer, que par l 'achèvement des constructions pour 

lesquelles il a été demandé? 18 juin — Les constructions et reconstructions 

d'édifices qui joignent les routes départementales ne peuvent-elles être faites 

qu'en vertu d'une permission du préfet, alors même qu'aucun plan d'aligne-

ment n'a été arrêté par ordonnance royale ? Les ouvrages faits sans autorisation 

doivent-ils être démolis? 17 sept. --- Lorsque les routes traversent des places 

ou rues plus larges que ces routes, est-ce au préfet ou à l'autorité municipale 

qu'il appartient de fixer l 'alignement en deçà de la largeur de la route ? 

1 er . oct. ^ 

Aliment. V, Contrainte par corps , Enfans incestueux el adultérins , Pen-

sion alimentaire. 

Alix, 3i août, 20 juil. , 29 sept. — Allais , 8 août. — Allard , 23 maij, 17 

juil. — Allard et Hartmann, 24 fëv. — Allaux , 2 juil. — Allier, 23 juil. , 1G 

août. — Allix , 29 nov. — Allouel, 4 seP'- — Allue , 4 jui"- — Alphonse, 14 

sept. — Alzard , 28 avril. — Alziary , 16 oct. 

Ambassade. Leurs employés peuvent-ils exciper de leur qualité d'étrangers 

quand ils n'ont pas traité pour et au nom de leur administration ? 1 8 janv. — La 

qualité d'employé donnée à un individu par un ambassadeur, suffit-elle pou 

soustraire , celui qui s'en couvre, à la juridiction française ? 26 juin. V. Voies 

de fuit. 

Amédou, Roi, 7 juil. — Amélie , 19 août. 

Amende. L'oidounanee d'un juge d'instruction qui refuse d'y condamner un 

témoin défaillant peut-elle êlre attaquée far appel par le ministère public ? la 

mars. V. Cautionnement judiciaire, Contrainte par corps, Alignement 

Déodand, Journaux , Notaire, Pourvoi en eassation. 

Amendes des journaux. Le gérant d'un journal qui a payé au Trésor en 

exécution de divers arrêts le double de l'amende la plus forte , maximum de la 

peine pécuniaire, peut-il se dispenser de payer celles prononcées postérieure-

ment pour délit antérieur , comme se confondant avec celles déjà soldées? a4 

juil. — Publication de souscriptions î La publication par un journal de listes 

postérieures à la citation constitue-t-elle un nouveau délit ? Doit-on prononcer 

autant de peines qu'il y a de numéros en contravention? 16 juin, i5 juil., a8 

août, 2 sept. — Quid, s'il s'agit d'une souscription pour publier le compte-

rendu d'un procès du journal ? Quel minimum de peine le tribunal peut-il ap-

pliquer ? i5 juil. , 2 sept. — Pour que le journal soit punissable , faut-il qu'il 

annonce formellement le but de la sousciiptiou ? 7, ao, 28 août ; a sent. — Ob-

servations sur celte matière , ao iév. , a avril. — Poursuites contre la Gazette 

de Flandres el d'Artois , 23 mai , 7, 28 août. — La Mode ,9,16 juin j i5 

juillet , 20, 28 août ; 2 sept. V. Journaux. 

Amende honorable. Bthr, député bavarois, 6 juil. 

Amiel, 22 oct. — Amin-Zecca, 19 mai. — Amiot, i5 sept. — Anceau et 

Cavanl, 2: avril. — Ancelin , 1 4 déc. — Aneelle, 1". , 3 août. — Ancenis , 

ville, aa mai. — Ancliier, 14 sept. — Andlau (D')
 (

 17 avril, ao, ai mai. — 

Alldrain, 1 1 janv. 

Ane mutile par des ivrognes, i3 juin. 

Anecdote. L'acteur Molé el un auteur, 7 mai. 

Anezas, 28 o> t. — Anfrav , 11 nov. — Anger, 25 août. — Angiboust, it 

déc. , 6 fév. , a8 avril. — An'glès, 9 janv. — Angot (Demoiselle) , 24 août. — 

Angoulême (Dm liesse d'), a4 juin. 

Annonces. V. Librairie. 

AnquetU de Beauregard, 17 fév. — Ansiaume , 6 juin , 29 août. —Antoine, 

23 avril , 24 août. — Antoine (Le père), 2a juin. — Antonio, ai déc. 

Apanage d'Orléans aliéné , 3 déc. 

Appel. Une Cour est-elle saisie par un exploit dans lequel l'huissier a omis de 

déclarer dans les termes d'usage que le requérant se rendait appelant ? a5 déc. 

— Quid, de celui interjetté par exploit contenant constitution d'un avoué dé-

missionnaire , 19 mai. — Celui d'un jugement sur requête ( qui n'est que pré-

paratoire) ne peut-il être interjette qu'avec celui du jugetneut définitif? i3 

janv. — Qutd , de celui d'un jugement interlocutoire? 16 mars. — Quid, <fe 

celui d'un jugement qui ordonne le passé outre à la plaidoirie du fond , no-

nobstant un jugement de défaut profit joint, rendu contre une partie à laquelle 

il n'a pu être signifié avec réassignation ? 14 oct. — L'article qui autorise le 

congé-défaut , contre le demandeur non comparant , s'oppose t— il à ce que la 

Cour statue sur le mérite de l'appel ? 18 fév. — Celui d'une ordonnance de 

référé rendus sur l'exécution d'un jugement en dernier ressort, est-il recçvable? 

4 mai. —, Dans quel délai doit-être interjetté celui d'un jugement rendu en état 

de référé! Peut-on considérer, comme une fin de non recevoir, le consente-

ment de l'intimé à la remise de la cause ? i5 mai. — Celui incident d'un créan-

cier qui, sur le chef de l'objel de l'appel , n'a ni contredit sur le règlement 

provisoire, ni plaidé sur le renvoi à l'audience, est-il recevable? 1 1 juil. — 

Quid , de celui d'un jugement qui rejette une revendication de meubles , sans 

détermination de valeur et qui ordonne la continuation des poursuites , quoique 

la créance ne soit que de trente francs? 21 mars, 1 4 sept.—Le jugement qui du 

consentement des parues nomme une expertise avec charge de faire application 

d'un titre, est-i! préparatoire?—Le second jugement qui remplaee les premiers 

experts a-t-il le même caractère , et l'appel n'en est-il recevable qu'avec le 

jugement définitif ? a5 mars. — Son effet suspensif survit-il au désistement , 

pour l'exécution donnée, au jugement attaqué, dans l'intervalle du temps 

écoulé entre l'appel et le désistement ?( Démolition de constructions) , 16 sept. 

—Lors même que le désistement est fait devant notaire, y a-t-il lieu d'autoriser 

l'emploi des dépens de l'intimé? 12 juin. — Une Cour peut-elle sans excès de 

pouvoir censurer le jugement attaqué en le réformant .3 — Quid , s'ils en or-

donnent Vaffiche? 16 juil. — Les Cours royales sont-elles seules compétentes 

pour connaître du jugement civil qui suspendun instituteur ? a3 déc — Peut-on 

appeler à dlger devant les juges français des jugemens rendus par le Cadi en 

Midgelès? a7 jnil. — L'appel à minimà du ministère public profite-t-il au 

condamné qui a acquiescé ? S uov. V. Acquiescement , Amende , Arbitrage , 

Chose jugée , Commune , Conflit , Contrainte par corps , Déclinatoire , En-

quête , Expropriation, Faillite. Journaux, Juridiction, Partie eivile , 

Poursuite disciplinaire , Séparation de corps , Sociétés commerciales , Tiers-

détenteur. 

Appert (René), Il mats. 

Apprentissage. Dans les arts industriels, ce contrat est-il commercial ? Quid, 

de in caution ? 11 mars. 

Approvisionnement. Le directeur de celui de la réserve de Paris a-t-il pu 

procéder commercialement sur une demande formée contre lui par un sou-

missionnaire ? a2 janv. 

Apr.-Jelew, 5 juill. — Apt, ville, 4 août. 

Aqueduc-Syphon, deBilly, 29 juillet. 

Arbetol, 25 janv. 

Arbitrage. Lorsqu'il y a renvoi devant arbitres sans prononcer actuellement 

aucune condamnation pécuniaire, celte décision est-elle exécutoire , nonobstant 

appel et sans caution ? 18 fév. — Lorsque par le compromis des délais ont 

été accordés à la partie qui serait n liquataire, les arbitres peuvent-ils les modi-

fier ? 12 mai. — Lorsqu'il esl volontaire , le compromis prend-il fin par le dis-

sent ement des arbitres, s'ils n'ont pas le pouvoir de choisir un tiers, alors même 

qu'il existe une clause compromissoire qui soustrait les parties à la juridictiou 

ordinaire ? i5 juill. — Lorsqu'il est forcé , la sentence peut-elle être attaquée 

par opposition à l'ordonnance d'cxequalur ? 19 sepi. — La sentence signée par 

la majorité des arbitres, est elle valable malgré le refus de signer d'un d'entre 

eux, si la délibération n'a pas eu lieu en commun , et qu'il n'y a eu ajournement 

connu de lui que pour la rédaction et la signature ? 18 juin. — Le rapport si-

gné par la femme de l'arbitre , par procuration de son mari , est-il valable ? aS 

fév. — Abus résultant de nominations d'amis des plaideurs , 18 déc. — Arbi-

trage pour broderie d'une robe, 14 déc. V. Diffamation, Opposition , Société 

commerciale. 

Arbousier [d'). \t avril. 

Arbres. La loi de iSa5, en attribuant la propriété de ceux des grandes rou-

tes aux particuliers qui prouveraient les avoir plantés, a-t-elle exclus de ce bé-

néfice, les anciens seigneurs auteurs de ces plantations, à défaul des riverains ? 

3o déc. — A quelle distance des propriétés voisines, ceux de haute tige doivent-

ils être plantés dans les jardins ? 20 mars. — Arbres détruits par vengeance , à 

Aubry, 8 fév. — A Chdteauneuj-sur- Cher, 9 fév. — A Croûtes, par Fretli et 

Thiessoo, 2 juin. 

Architecte. V. Privilège mobilier, Travaux préparatoires. 

Aidant, 18 déc. — Ardisson, i3, 14 mars. — Ardouin (F«),g avril.—Ar-

frilson, a8 avril. 

Argenterie. Vente d'argenterie fourrée, ai avril. 

Argentré{d ), a5 nov. — Argy, 18 janv.. — Arles, commune, 2.3 juill —Ar-

lincourt ( d' ), général , 28 déc. , 3o janv.—Armand, i3 oct. — Arinaiisperg , 

1 4 oct. 

Armes et munitions de guerre (recel). L'ordonnance de 1816, à ce sujet , a-

t-elle été rendue légalement, et doit-on en appliquer les peines ? 12 fév. — Le 

| fait matériel de la détention suffit-il pour prououcer une peine ? 11 mars. — 



ARM 

L'exception de la loi Je t834,
 en

 faveur des armuriers, s\ipplique-t elle aux 
armes de guerre dont ils seraient détenteurs? 17 avril. — Bandinelii , 18 nov. 

 De la Rivaliète , 18 déc. — Couroux-Deiprez, 19 déc. —Rolland ei Matrod, 
3 mars — ^bson-Pujadc n mars. — Hosalie de Constantin , u , 16 juin ; 17 

juillet. — Anfrère, Conville et Tournemine, 18 août. — Goddet, Mangin et dix 
autre», 31 août. — Bury , 26 août. — TJu auvergnat, 16 janv. — Impasse St.-
Sébastien, 2 sept. V. Poudre de Guerre. 

Armes des militaires. Leurs bris est il un délit ? 7 déc. — 0i*i'<Z , de leur 
usage défendu ? ( Kadot). 14 juillet. 

Armes prohibées. Les fusils-cannes en sont-ils ? (Bourgaud), 7 juillet, 3i 

août, 2 , 10 septembre. — Quid, des pistolets de poches, ii
f
 24, 3i août, 21 

sept. — Arrêts de cassation, 8, 14 oct.—Fournier-Veroeuil, i5 avril. — Billot, 
7 juill.—Ginet, 10 juill. — Bacbi, Ravard et Morand, 1 1 août — Bannet , Bar-
dot et onze autres , 12 août. — Devismes, 14, 18, 24, août. — Froger, 18 

noût. — Achard, Lepage et autres, u4 août. — Berryer, avocat, 1 sept —Spire, 
Zimmermann et aulies, 3 sept. — Aumont, Guédon et autres, 9 sept. — Gues-
neau. 10 sept. — Griffe et Maigrol, 3o juin — Deux commis-voyageurs à Chd-

lons, il août. — Poursuites à Orléans , 2.5 juill. — Saisies de couteaux-poi-
gnards, i

er
 janv. — Fabrique découverte près le Val-de-Giàce, 5 sept. —Leur 

recherche, saisie et suppression en Corse, 3 juill., 26 octobre. V. Cannes. 

Armet de Lille, 28 oct. — Armueld (Dlle), 2g janv.—Armonville et Gouin, 

J 3, 29 avril. — Arnaud, Empirique , t3, a4 déc; 29 avril, i5 oct. —Arnauld-
d'Andilly, 3o sept. — Arnault , I

ER

 mai. — Arnoult (V") et compagnie, 18 juil. 
— Aron, 6 juill. — Arrault, 2 mars. 

Arrestations arbitraires et illégales. Existe-t-elle par suite du défaut de re-
présentation et notification du raandald'amener, à celui qu'on arrête hors de son 

domicile, alors qu'il y a eu perquisition chez lui et production du mandat aux 
personnes qui s'y trouvaient ? 12 déc. — "Qu'est-ce qu'une arrestation illégale ? 

a3 mars. — Denis , Meuesson , Levalton et Leblanc, a3 nov. — Sallambter et 

Fromont , 18 mars. — Moreau, garde du commerce, 17 avril , 90 , ai mai 
— Encelain, garde du commerce, 39 janv a5 fév. — Un agent de police de 
Reims, 8 janv. — Quatre cultivateurs à Brest, a3 mars. — Envers un docteur 

suisse par erreur, l5 sept. — Arrestation extraordinaire d'un Anglais à Brest 
37 juill., 8 août. Y. Prise à partie, dl tentât à la fie du Roi. 

Arrêt : Esl-il dépourvu de motifs s'il ne statuepas sur une question depreï-

cription soutenue eo première instance, reproduite dans l'exploit d'appel , mais 
non formulée d'une manière formelle dans les conclusions ? 6 déc. — L'obliga-

tion de prononcer publiquement ceux qui sont définitifs , alors que le hais-clos 
a été ordonné, s'étend il à ceux rendus sur incident ? 3 fév. — Ne doit-on con-

sidérer comme définitifs que ceux qui terminent tout procès entreles plaideurs ? 
19 fév. — Arrêt nouveau sur le point d'être prononcé avant qu'un arrêt par dé-

faut ait été levé, a4 avril. — Obligation de l'autorité de les exécuter , ta août. 
— Arrêt illégal cassé en Russie, juges obligés à des dommages-intérêts envers 

le condamné, a4 août. — Observations sur les citations d'arrêts. 19 fév. V 

Cassation. — Arrêt de renvoi. V. Compétence, Testament. — Arrêt de par-
tage .-lorsque des magistrats sont appelés en remplacement d'empêchés , est- il 

nécessaire que l'arrêt énonce la cause de l'empêchement ? i3 juill. — Arrêt par 
défaut. V. Opposition. 

Arrêté administratif. Son annulation (sur un marché public) entralue-t-ellt"
1 

la nullité de tous les actes d'exécution antérieurs, lorsque cette annullation est 
fondée sur l'illégalité de l'arrêté ? aS mai. V. Eau [cours d

J
). 

Arrivé, 26 fév. — Airondeau , 6 janv. — Aitault et comp., ig sept. — Ar-
thur, 16 déc. — Anien, commune, a3 mai. 

Asile royal delà providence, 20 janv. 
Aspe, 14 déc. 

Assassinats. Aaron et Mouchi-Sayer, 29 juin, 22 juill. — Ali -Bei .-Mensonr 
27, 28 fév ;8 avril. — Amouroux, 21 fév., 10, a/( à 28 sept. — Archet , De 

niau et Neveu, 19 juin, 22 juill. — Baillet; 29 fév., 21 avril. — Balisoni , dit 
Trompette, 3o avril, 27 mai. — Bancilhon, 20 jùill. — Baquet, dit Pyrrhus et 
Vauquelin , 1 2 mars , 22 juill. — Barribas, 3 déc, 6 mars. — Bartlett , acteur 
anglais, a3 sept. — Bâtes, 7 sept. — Batlesti, dit Tambone,tS, 3o sept. —Ba-

lire (F«), 1 5 juill. — Beissat (époux), 16 juill. — Bel-Harbi et Ben-Amor , 10 

sept. — Benoit, 7 nov., 20 déc. — Bernadou (époux), 20 mars, 7 sept. —Ber-
nadet et femme Cazeneuve , 21 janv., 3 1 mars. — Bernard, 12 sept. — Bern-

heim, 20 juill. — Bernugat, 16 déc; 1 7 janv., 24 fév. — Berthod, 24 mars, 
18 juill. — Besnard, 23 août. — Billamlel, 20 août.—Birabaum (Marie), 8 août 
— Bilche (deux soldats), 24, a5 déc, 20 juill. — Blanc, 10 avril — Bodeau, 16 

fév. — Bonnal, sergent, 6 nov. — Bonnet, 2g fév. — Bor»ll (Jayme), Ramon , 
Peligri et unGytano, auto-da-fe, d'un voisin pour sorcellerie, 2 oct — Houiat 

24 juin.— Bouissière , Gazelle (horrible mutilation d'une femme), 1 1 juin. — 

Boulineau ( Marie), I
ER

 juin. — Bourgade, 2 juin. — Bourgues, 10, 19 août — 
Bouvelly, 20 juill.—Briffaut, 12 sept.—Brosseron, 1" mai—Broche, soldai, ao 
juill. —Bruard, gendarme, 3i août — Buisson (famille), 26 sept- —Caillot, sa-
cristain anglais, 26 sept.—Caminski, Empirique, et autres, pour sorcellerie , 

12 oct. — Carloux, 16 août. — Cavilla , 26 nov. — Ceuninck ,
;
 9 janv. — 

Chambre ( Jos ) , 17 déc — Chanveau , métayer, a5 avril ; 6 oct. — Chevat 

âgé de l3 ans , 5 juil. ; 2t août. — Combes , dit le Comtois , et Turrière , père 
et fils , 20 mars,* 7 sept. — Coronati , 4 mai. — Cottel , père et mère , 19 sept 

— Coûtas , aubergiste , 5 oct. — Cowen ( John ) , 2.5 fév, — Damoiseau , t3 

avril; i5 août. — David, 2!, 22 nov.; 18, 3i déc; 28 janv. — Davoust 
(Victor). 28 juil; 19 août. — Decaux, 21. 24 déc; i5janv., 6 mars 

Dellacollonge , 1
er

, i3 nov.; 7, 27 janv. ; '19 fév ; 4, 5,6,7, 10, -4 mars; |3, 
24 avril; 16 inri ; 6, a3 juin ; t8, 20 iui|. ; 6 , 14 août. — Deniati , 24 sept 

Desg ranges , à Loos, 1 8 fév.. — Dieudonué , 3o août. — Dt ouet, 2, 9 janv 
2 1 mars. — Ducasse, 3 juin. — Dnfour, 27 août — Dumas ( menaces ), 34 fév 
Durand , dit Cadet, 16 sept. — Dutheil , 5 , 1 1 juil. — Emond . par amour, 
I

E

'. août. — F. .., son beau-père à Lyon . Ç) , 10 oct. — Fabre , envers un 
voiturier, M sept. — Fabre, dit Mina. — Caslel fils, dit Lerouge , et autres 
(affaire Coutaud), I

ER

., 4* 3i janvier, 17 , iS, 3o mars ; 19 avril/ 2 mai; 5 

juill' t; 5 , 18 , 19 août ; 2, 28 sep. ,• 10 ,>ct. — Falqtu -Dacier, 10 ocl. — Fer-
rières et Pastre (révélations de 3 forçats), 28 août,* 3o sept. — Foiitauat et 
Pourlier , 14 oct. — Fontaine , à Loos, i3 fév. — Cagneux , par amour, dans 

nne église , 10 avril ; 20 août. — Gaillard , 28 sept. — Gaudrin, t3 mai. — 
Géoffroy, dit Batardy, 18 juin ; 8 juil. ; 1" oct. — Giratidet , dit Zazet , par 
superstition , 9 nov. — G'guillon , 8 fév. — Goutandiei, 20 juil. — Gouteau-
dier, GonarH et Jeanne Moulins 18 nov. ; 36 déc. — Goyner, huissier, ( mena-

ces), 10 août. — Grandvoinet , 24 mars. — Granger, 14 oct. — Grauoux, 2 

mars,* 22 juil ; 32 août. •— Guillot , vieillard sourd, *} juil. — Hertuondy ,'6 

fév. — Isnardi , 2G mars — Isoré, 18 juin , 16 juillet , 12 août. — Jacquemard, 

Forçat, 28 juillet. — Jouane , i4 avril. — Karcb , 4 I
u

''* — Labat , 13,29 

découpé, à ferlerie, 10, 14 mars. — Envers un aubergiste, ct d'autres à 
Altkirch , 1 1,20 mars. — Envers un curé malade, à Nesle , 19 mars. — Débris 
humains trouvés sur la voie publique, 2! avril. — Ancien assassinat découvert 
à Cumbronne , 27 avril. — Entre militaires à Lille , 2 juin. — Allégué par des 
Danois, pour sortir d' Angleterre aux frais de l'état, 20 juin. — Cinq enfans 
Mitoses envers un autre pour éviter une dénonciation , i4 juil. — Envers une 
fille publique à Marseille, a5 juillet. — La nuit dans les rues de Paris,6, 7, 8, 

10 à 16, 23, a4, 25, 28, ia août, 3, 12, 17 sept. — Méprise de bourgeois et 
faux bruits à ce sujet, 8, l5, 19, 23 août ; 1 2 sept.—Un passager estropié envers 

vieille femme à Chatellerault , 26 août. — Deux chanteurs italiens euvers 
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conseil de leur ordre , 2 nov , 19 août 

sage-femme , 25 
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mai. — Laborieux ( Femme ) alignée , 2^ mars. — Lacenaire , Avril et Fian 
çois ,7, 12, 1 3 , i4

9
 i5 , 16, J 8 , 19 , ai 

nov. • 4, 1 1 , 18 , 36 , 3i déc. \ 10 , 11, 1 3 janv. 5 3fï mars} i5 , 16 juillet. — 
T-iagny, 3 janv. — L.;iintlel, 11 juin. — Lapomlle., -*9 feV. — Lecousin ( Tug-
dual ) , 36 oct. — Leinarié, 9, 10 juin : t6 juillet. — Lhuissier el fiile Lecomle, 
27 nov., 9, ,4, i5, 16. 20 janv. ; 5 fév. , 2, 37 mars. — Lichiwerk , envers 
toute sa famille , 28 juin; ï«r juil. — Logerot et Petrus-Vaneauwen-Bei'ghe . 
l5 nov. j 20 mars, 38 avril ; 18, ai , 32, 26 mai. — 10, 1 1 , vz 1 3 , 1 5 , 1 8 

juin; il\ sept ; 3o oct. — Malîssier (Anne), Monomane, 26 déc. — Mallevois , 
5 fév. — Marcantoni 3 janv. — Marchegay, 18 fév. — Marin . 2 déc. , 3 mars. 
— Massiani , 38 sept. — Maufras, 12 , i3 juin; 12 août. — Maurier. 3 déc. 

1— Mayrand , 7 août. — Mazin , i3 mars; 8 avril, 12 juin. — Mespoulet , 3 
oct. — Michel et Yidade ; 3i déc. ; 6 fév.; 4 ,10, 12 , 21 mars; 18 juil. — 

Moissonnier, dit Moissant , 32 juin. — Morel, 36 déc. ; 3^ janv. — Moutarde, 
douanier aliéné , 3 avril ; 9 mai. —- Oliver , 39 août. *— P;iccioni , 6 avril. — 
Vulouill .ii d y je. juin. — Pawlofi', 5 juil. —- Pessel (Justine), 9 nov.; a , .H 
avril* — Peyrera, Garcia -TJlloqui et fille Plouvier, 1 , 32, 36 nov.,* 6 déc. ; 9 , 

37 avril ; 4
5

 1 >, 29, 3o mai,' 1, 3, 4- 5 juin,* 1er. juil.; 5 août. — Pierrot frè-
res , 18 mai , 17 juin ; 2.5 août. — Pincet , soldat , 1 3, 17 déc, — Prendtrgast et 
deux ferumes daiis le- rues de Londres. 5 sept. ■— Pupin , envers Trimant de sa 
femme , 4 déc; 37 mars, t— fîandolphe , planteur américain , 4 sept. — Raspail 
( famille), 5 août. *— Renault (menaces ) , 2 , 16 fév. — Heyuaud frères, 
Guyon et Robert dit ftoch , 20 déc. , 18 janv., i4 mars. — Riqnier (Femme), 
2 fév. — Rivai , 4 fév. ; juin. -— Rivot, Claudel et Tliirier, 6, 11, 19 déc. ; 

30 juil. ■— Roghi,a8 sept. — Rolland père, 20 juin; 22 juil. ; 34 sept. — 
Samat, l\ juillet. — Sly, fermier irlandais, 3i mars. — Soort> (Femme ), 3o 

janv. — Tavernier p-We et 61s , 18 sept. — Thomas, 7 déc. — Vacca (Femme) , 
envers un empirique, i3, 24 déc. ; 29 avril ; 1 5 oct. — Valéry, 3o juin; 8 juil. 
"Vandègre (de ) , 16, 30, 3i , 23 mai. — Van-Nes, 3, 7 juil — Venot , soldat , 
19 nov. — Verninhacde Saint-Maur, 16 mars; \l\ à 21, a3

T
 34 avril; 17 juin; 

3o sept ,* 3 oct.—Vial, soldat, 1 avril; 1, ^ mai ; 1 4 jml —Vincenle (don), nou-
veau Cardiiliac bibliomane, 23 oct. — Peine infligée à un cadavre en Alle-

magne , 28 juin ; îe* juil. — Un paysan à PhaLsbourgj envers deux soldats , g 
nov. — Menaces envers une dame de Liçîge , 1 6 déc. —- Envers un voiturier de 

Jiémiremont, 19 déc. — Envers un jeune domestique de la ^i//e, 21 déc. 
— Deux chasseurs ■— Un nouvel Abraham à JErlangen , 6 janv. — Envers un 

conscrit, 7 janv. —■ A Izernore, 10 jat.v. — Révélations de celui de Buigny-
JJabhé\ 21 janv. — Un soldat envers une femme à Arras, 22 janv, — Envers 
\\\\ portier, rue des Arcis, 29 janv. — un garde envers la fille de son maire, 

( mystifications'). — Une mère qui brûle ensuite son enfant . 3a janV. —• En-
vers des soldats de la lésion étrangère en Espagne , ^ fév. — Un sergent du 
58«. , i3 fév — A Trilport , i5 fév. — Un habitant de Saint-Genis envers 
fia femme, ifi fév. — Cadavre surnageant près Sentis, 23 fév. — Envers un 

aonrïiet , fidélité de son chien ( Mystifications) , 25 ffV.; -1 mus. — Cadavie 

un aubergiste de la Combe^ 3 , 5, 9 septembre ; 3 octobre. — Envers une vieille 
femme , à Charly, 4» 5 septembre. — Envers le curé de la JSeitvdle , 

4 septembre. — Un chasseur à cbeval envers un voîlurier, 11 sept. Re-

cherches kRfeuilly de celui d'un ancien marchand forain, 12, 17 sept. — Pré-
sumé de deu\ voyageurs par leur guide dans les Pyrénées. 22 sept,; i3 oct. 
— Envers une vieille fille, à Verdrtl, 22 sept. —Les domestitpjes d'une ferme 
de Rouxmesnil

t
 3 oct. — Au presbytère de Saint-Martin-Gaillard , a3 oct. 

— Découverte du .squelette d'une personne disparue depuis 60 ans, 27 oct. — 
Envers une famille entière à Alger , 9 sept.; 36 oct. — Envers un sieur Alric à 
Alger, 36 oct. — V. Attentat , Fratricides, Homicides, Meurtres, Em-
poisonnement , Parricides, 

Assignation. Les fractions de myriamètres doivent-elles être prises en consi-
■ ération dans le calcul des délais , a6 fév. — V. Billet à ordre : Fabrique d'é-

glise , Injures. 

Assises (Cour d' ). Le président peut-il sans excès de pouvoir entendre, 
avant lVmverture des débats, des témoins déjà entendus dans l'instruction ? 14 

mars. — Doit-il à peine de nullité demander à l'accusé s'il a des observations à 
f.iire sur l'application de la peine? 4 mars. — Peut- il seul renvoyer le Jury 

pour s'expliquer de nouveau sur les questions résolues ? 9 janv. — Le président 
du tribunal du lieu où elle siège est-il appelé de plein droit à en remplace! le 

président? Quid , du vice-président à l 'égard du président du tribunal? 35 

mars. — Allocutions singulières de présidens après acquittement, 18, 23 mai. 

— Procès jugé sur simple lecture des dépositions des témoins de l'instruction , 
6 juin. — Augmentation d'assesseurs à Paris , 3o janv. — Résumés de celles de 

Saone-el-Loire , 36 déc — de celles de fAweyron, 11 sept. —■ Acquittemen 
nombreux k Strasbourg

t
 ^ \u\\. — Un seul arrêt infamant dans la Àozè/c, 8 

oct. — Changement de présidens à Paris , 8 sept. — V. Compte-rendu , Con-

trainte par corps , Défense , Dommages intérêts , Expertise , Jury, Ptai 
doiries , Témoins. 

Association de Saint-Joseph , 23 mars. — Pour l'acquisition d'un domaine , 
8 janv. 

Associations illicites el secrètes. De la Tête-de-Mort à Londres , Loveless 
el Autres, t

F
r nov. — De Carbonari à Toulouse: les Cousins et leurs sermens , 

admission de militaire , 3 ,5.6,8,9 nov. ; 1 3 déc. ; 23, a4 , 2-5 janv. ; 1 . 

lév. — De Carbonari à Lyon , 36 déc. — De Polonais , 6 déc, — Des droits du 
peuple: Séguy et autres sous-officiers à Paris, 4, 5, i3,28 fév.,' '8 mars,* 10 

23,24, 35, 27, 39 avril; 7 niai. — Les amis du travail, a oct. V 
Culte. 

Assurances contre Vincendie. Sont-elles imposables en raison des habita 
tions de leurs agens dans les départemens ? g nov. — La police coniraclée par 
l'agent d'une compagnie, sauf approbation du directeur , est-elle valable , si le 
sinistre est arrivé long-temps après le temps moral nécessaire pour son refus ? 
a:j avril. — Lorsqu'il a été stipulé dans une police qu'à défaut de paiement de 
la prime , dans un délai déterminé , elle serait résiliée , le juge peut-il si- refuser 
à prononcer celte annullation? 19 août. — L'assuré cesse-t-il d'être obligé en 
vers l'assureur lorsqu'il a vendu les marchandises qui fesaient l'objet du contrat, 
encore bien que l'assureur n'ait pas été prévenu de ce fait par l'assuré ? Mais si 
l'acquéreur de ces marchandises refuse d'exécuter la police, l'assuré est-il passi 

ble de dommages-intéiêts envers l 'assureur? 17 sept. — Le prix de l'assurance 
d'un immeuble doit-il être distribué par voie tordre entre les créanciers bvpo 

tbécaires, ou comme mobilier par voie
-
 de distribution par contribution ? La 

tierce-opposition d'un bypothécaire à un tel jugement est-elle non recevable 
et peut- il être condamne à des dommages-intérêts ? i5 août. — La convention 
par laquelle le propriétaire assuré subroge l 'assureur en cas de sinistre dans 
tous ses droits contre ses locataires est-elle licite? 24 avril. — Compagnie du 
Soleil , a3 mars. — La Salamandre , 12 nov. — Paiement de leurs parts des 
sinistres de la rue du Pot-de~Fer, par l'assurance générale, 30 déc. —« Le 

Phénix, 26 déc- — Le Soleil, 3o déc. — V. Dénonciation calomnieuse^ 
Nantissement. 

Assurances contre la grêle , i3 janv. 

Assurances maritimes. Le sinistre est-il dû quand le vaisspau pérît par vé-
tusté nu par suite de dégradations non prévues dans les contrats ? 3 janv. — 
Le délaissement pir un assuré au profit d'un assureur est-il un transport de 
créance, ou bien n'est-il qu'un moyen légal de transmission qui rend l 'assu-

reur-propriétaire des objets assurés? 28 mai.—Compagnie générale, 34 fév.— 
Assurances maritimes de Prusse , 20 janv. 

Assurances sur la vie. Aperçu statistique, 33 juil. 

Assurances pour les conducteurs de voitures. Cette entreprise est-elle li-
cite? et observation à ce sujet, 18 déc, i3, 39 avril. 

Astier i5 mai. — Astruc, 21 mars, 7 juil. 
Attaques nocturnes. V. Assassinats , Vols. 

Attentat contre la vie du Roi. Fieschî, Pépin et Morey ; instruction , 2, 8, 

1 a, )6 nov,; rapport et accusation , 18, 19, 20, 3 i, 27, 3o nov . ; 2, 3, 7, 9, 10. 

M., 12 déc. ; t5, 17, 20, 27, 3o janv. ; débats , 3t janv. à i5 fév. ; arrêt , 16 à 
ao fév. ; délaration et exécution , 2 1

5
 22, 24

(
 27, 38 f'-v. ; autopsie, 22, 29 fév.; 

0, H, mars; 7 avril ,* couronnes , 5 mai. — Bout g, à Lyon , 16, 23 nov. — Pré-
sumé lors de l'ouverture des chambres , 3o déc, — Alibeau , 26 à 3n juin ; 1, 

2, juil. mise en accusation , 3, 6 jnil.; acte d'accusat ion , l\ à 8 jml.—Débats, 

9, i o juil. ; exécutiou et suites , 11, i3, 1 4» 20, 2a, 24, a5 jml. ; 3 1 août. — 
Supposé de la part d'un chasseur, i4, 17 juil. — Menaces d'un jeune paysan 
de Courteuil , 3 août. — Proposition , Sire, 18 sept. 

Attentat contre la sûreté de l'Etat^ des 5 et 6 juin i832, Jouanne, 23 juin. 
— Tout ain , 17, 21 oct. — Préparés pour les fêtes de juillet , arrestation , 24. 

a5, 3o juil. — B*'nits sur un pareil sujet , 5 sept. — V. Complot , Associations 
secrètes , Séditions. 

Attroupement occasionné à Londres par le placard d'un épicier, 2^ oct 
V. Rassemblement. -

Aube" y 6, 7 jauvier. 

Aubergiste. Sa responsabilité pour vol doit-elle être étendue à la personne 
qui loue une seule chambre meublée sans l 'habiter ? 7 déc. — Quid , des bi-

joux et valeurs numéraires non déclarés? 4» ai juil. ; 29 août. — L'affirmation 
des voyageurs suffit-elle pour prouver le vol ? 29 août. 

Aubenas , \ 4 août. — Aubert , i4 janv. — Aubert ( Gravures ) , 26 juin, 22 
juil.; 12 août. — Aubert (Femme) , :8 juin. — Aubié (Aimée) , ai déc, 
Aubigny , duché , 18 mars — Aubineau (Femme), 3o nov. — Aubonnet, 28 

avril. — Anbouin , 6 fév. — Aubriot (Veuve) , 26 fév. — Aubry , juge , 26 
sept. — Aubry, syndic, 11 juin. — Aubusson-Soubrebost, 16 déc. — Aude, 

2 iév. — Audierne , 7 nov. ■— Audousset, 17 janv., 11 mars. — Audry de 
Piiyrave.*u , 8 mars, — Aufrère de la Breugne , 3i déc. — Aulnetie , 10 fev, 28 

août. — Auina!e (Duc d'), 2 1 déc. , 2, 24 janv. ; 21 fév. , 10 août. — Aumoitte, 
i5 jutn. — Aumont, cultivateur , 9 fév.—Aumont (Duc d'), 3ojanv. , ifi mai; 

2 juin, 29 août. — Aumont (Duchesse d')^ t3 fév. , 16 niai, 2 juin.-—Aumont 

{ d'), 16 août. — Auquier , 9 sept . «— Auster , 21 ,32 mai. — Austruy, 20 
fev. — Autevserre. 25 août. 

Auteurs. V. Librairie. 

Autorisation. Le refus d'un préfet pour l'établissement d'une usine sur un 

cours d'eau est-il définitif ? Ce refus ne doit-il pas émaner du Coiueil-d'Etat ? 
3o août. — V. Communes, Domicile, Eopices. 

Auvay ou Aubray , i3 avnl, 29 juin. — Auvray , 29 oct. — Auzias , 36 
déc. — Auzou , abbé , 1 4 mars. 

Aval. Y. Billet àordee, Contrainte par corps, Femme mariée. 
Avetlè , 3 juil. — Aviat, 16 fvv. — Avis ^Epoux) , 14 sept. 

Avocats. Un bâtonnier peut-il , en donnant sa démission , se soustraire à l'o-
bligation de convoquer l'ordre pour la réélection du bâtonnier et du conseil de 

discipline? 1 1, l3, i5 janv. — Sont-ils responsabbs de leurs plaidoiries devant 
une autre juridiction que celle où ils les ont prononcées ? a8 janv. — Ont-ils 

dtoitde se réunir en assemblée générale pour tous les objets relatifs à l'exercice 

de leur profession, 4 fév. , 29 avril. — Leurs consultations doivent elles être 
écrites sur papier timbré? 2 avril. — Ancien avocat placé el secouru , 8 nov. — 

Renonçant au barreau pour condamnation de leurs clients , a3, 3o déc. , 1 1 mai. 
— Inuulpé de négligence par un voleur, 3o sept. — Marié à la fille d'un pré-

dent , 25 fév. — Donnant une leçon de couture , 19 août — Appel qui leur est 
fait pour la nouvelle galle , 18 sept. — Consultation de la ebambre «ur la qua-
lité d'une jeune fille, (5 mars. — Adresse au Roi du barreau de Parts, 3o juin, 8 

juil — Discours contre ce barreau à Aix , 3 déc ; serment , 6 déc. — Leur 

nnnibre en France , 19 déc. — Circulaire d'uu bâtonnier, 20 janv. — Avocat 
de couleur à la Martinique, 5 fév. — Election d'un trésorier à Paris et d'un 

secrétaire, 1 1 nov. ,6 déc. — Rentrée de ta conférence , 37, 29110V —Election 

pour le discours de rentrée , 24 jnil. — Du bâtonnier et du conseil de l 'ordre, 5, 
8, 10, 16 août. — Elections à Orléans, 22 août. — A Bordeaux , 24 août. — A 

Nancy , 23 août. — A Rennes. 27 août. — A Bourges , a8 août. — A Lyon , 

a8 , 3t août. — A Aix , 3l août.—A Chdlons- sur-Saône, absence d- s avocats, 
\ sept. — Annullation de cellea de Grenoble , pour taidivilé de convocation, 17 

palions* déUls de comptes déposés et non trio'ssoves 

pour démarches non étrangères à leurs fonction» Â -^l s
'S

n
ï
C

f.
5
'; nono

rtUr
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t 
tendue frauduleuse 6, .8 fév. - Visite au ga,de-d j-

s

 X ̂ 'r^ 
ueu forme contre deux avoués â Drenx, ,

9 mars

. »9 *?'•..- 0*
a

. 

mai. — KNtmes, 1 5 mai. - Renouvellement de leur a, î"
16 ,ni

V ''t
e S tn.n.sgaoût.- V. Appel, Cautionnement, CopZ Je ™tV "r"

0

^ 
Enchères 

ci planaires, 

Aj res , 9 nov 

faillite, Q^ce^^^CS^^^^-! 
Procédure , Requête. '

 cou
rsui.tes disl 

Azibert , abbé . a3 juil. 

B. 

notaire. 26 fév. — B... fcoiute deV î iniH *B . • 
B... (veuve),

 2

8 avril.
 V h 3

 >
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—
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- «»'«a.re, ,9
 avti

,_ 
Bacs. V. Rivières. 

Badoux (Angnstine), 5 oct. _ Bagnè, es, 4 janv. _ Bagot, avocat iS Al 

Bagot, conseiller référendaire, -n fév.
 8 avocat

> '<> dec_ 

Bague donnée, puis judiciairement réclamée, 17 jnin, lo août 

fî J,,' ""P
hahéose

 P
eut

-*l *fe donné en nanliMement et' vend,, 
meuble ? L obligation imposée au preneur d'y construire un marché don. ÏT"!' 
leur sera propriétaire a fin de bail, peut-elle être considérée comme cl ''" 

phttheoliquc ? 3 mars. — I.a liquidation des dettes de l'état attribuée il" 

rite administrative, lui donue -l -elle le droit de statuer sur des question v'
0

" 
cutioos et de résiliation de bail ? (Salle Ventadour) , 1 1 n,

ars
. _ r

 a
 T-f

t>;e
-

du bail principal enti aîne-t-elle celle du sous-bail ? 23 mars. -_Y
e

 *
 a

".
00 

taire qui a assisté à la vente d'un fonds de commerce où le bail était en"
11

"*" 

temps transporté à l'acquéreur, peut-il en demander contre lui la résiliatio '
ne

'
De 

non exécution de la part du cédant ? 18 avril. — Lors-ue la sous-localin
P
°

Ur 

défendue , cette clause est-elle nulle , si la «ous location est rouverte 

j-.llet. — L'interdiction de 
che-t-elle le locataire «le sous-louer ?*»! juill. —L'irrévérence d 'i 

est 

lence prolongé du propriétaire ? 5 juillet. — L'interdiction de" le'céder 

elle être une cause de résiliation ? î3 juin.— Peut-on eu demander l0 '"'"- 1>eU1" 

• Baillel et Moiand, la mai. — Bailly, gsept., 

ou des dommages-intérêts , pour voisinage incommode , quand ces perso
 0D 

étaient dans la maison lorsqu'on*/ est entré ? 10 juin. — Peut-on lefâire T'* 
lier en refusant d'en payer les termes ? 3o sep 1 Lorsqu'une de ses claule" 

comprend la nomenclatuie des professions auxquelles on permet desous-loner' 
le principal locataire est-il tenu de s'y renfermer strictement ? 16 sept —Ouell ! 
doit-être la durée d'un bail verbal de terres cultivées en luzerne ? an juill—!

 6 

fermier autorisé à dessoler et à dessaisonner, ainsi qu'à faire des prairies «rti! 
fieielles, peut-il cultiver en colza une portion des terres affermées, pourvu u

u
'ji 

ne cause aucun dommage à la propriété ? 1 5 août. — Résiliation demandée i 
cause des Bédouins, 10 janv. — A cause de filles publiques, 28 juin Clause 

derésilialion favorable au propriétaire, 28 août. — Rés liation accordée et leçon 

donnée en même temps un propriétaire, !\ juillet. — Bail frauduleux entre deux 
frères. — Autre payable en tableaux , an déc. — V. Congé, En'repreneur 
Frais, Loyer, Nantissement, Référé, Rivière. 

Baillehache, 3 dec., t3 fev. 

26 ocl. — Bailly (Ve), 26 juin. 

Buinsde mers. Accident à Boulogne, 20, a5 juill. 
Bajon, ii juill. — Balauny, 3 juin. 

Balayage, Ordonnance à ce sujet, 3i mars. — Baillot el de La Rochefou-
cault, 28 avril. 

Ballande, iZ juill. — Ballet, 25 mars. 
Ballets. V. Tl,édtre. 

Ballon, mis en pièces La commune où le fait est arrivé en est-elle respooia-
ble ? a juill., ag sept., ter, ij oct. 

Bain) , 18 juin, 8 juill., t«r oct. 

Bals particuliers- Les restaurateurs peuvent-ils s'affranchirdela rétribution 
au profil des pauvres , lorsqu'on en donne chez eux ? a3 mars, 21 avril , i3 mai., 

— Sont-ils responsables des dépôts effectués entre leurs mains, avant d'y entrer? 
ag avril. — Ceux non publies, donnés par abonnement , n'appartenant pas i un 

entrepreneur, et non spéculatifs, doivent-ils ta taxe despauvres ? 7 niai. 

Balzac (de), i3 janv., ai mai, 4 juin. — Bambini, 27 mai.—Barnby-Amady, 
a3 juin. 

Ban (rupture de). Chinet (Fe), a4 oct. — Cotte, 9 nov. — Croche , a8 avril. 

Danquiny, 3 déc. — Deschamps et Kobillard, 37 nov. — Desjardins, soutien Je 
sa mère, i5, 23 juin. — Desprez, dit Maquet, i\ sept.--Dupas, bègue, 6 sept. 

Fleury-Calval, ag oct. — Foudeux (Fille), t3 oct. — Le liougnec, pour rentrer 
en prison, 6 déc. — Lelaoo. ex-marin, 5 oct. —Femme Lozé ( caricature ), 18 

— Maigrot, 12 nov. — "Meynier (Rose), 8 sept. — Spinola (comte ), 2^ 
août,i5 ocl.—Un forçat pour sa maman, 16 déc.V. Mendicité, Vagabondage. 

Banc d'église contesté, 29 juill. 

Banek-notcs fausses trouvées dans une planche, 21 nov., 38 juin, 7, 8 juill. 

-— Disparition d'encre par l'influ<'nce du cuivre, sur celles d
1
'Amérique, t5 oct. 

Bandelicr, 3o juill. — Bandinelii, 18 nov. — Bannejay, 26 août. 
Bannis. Est ce au conseil-d'état qu'il appartient d'interpréter les effets des 

lois qui rappellent ceux de 1816 ? La loi qui les réintègre dans leurs biens suit 
préjudice des droits acquis, a-t-elle compris tous ceux acquis de bonne foi, fus-

sent-ils susceptibles de réel erche aux termes élu droit commun i La loi de 1816 
a-i-elle révoqué nne récompense nationale décrétée à un ba mi par une loi . 

Leurs biens ont-ils été frappés d'w/z séquestre , ou d'une révocation de pro-
priété par la loi de 1816, en ce qui concernait lesbiensàeux concédés a litre 

gratuit '. Etait-ce une confiscation 12, 26 mars. V. Pensions de retraite. 
Banque de France. Faillite Girardot, 17 sept. — Banque de JYaples. vol 

tenté, 20 oct. — Banque philantropique Sa position, 1 8 fév. , 25 juill*) -
1
 '

 se
P

1
' 

3 oct. . , 
Banqueroute frauduleuse. Peut-il en être accusé, le négociant failli qj" " " 

tenu qu'un brouillon au lieu de journal, et quelques livres auxiliaires au lieu 

livre d'inventaire ? 14 déc. — Demiannay et Consors , 1" , 23 nov.; 24 dec, 2 

janv., 24 fév., 26 mars , 10 avril , 27. 28, 29, 3o mai; 2, 4> 5 . 8, 'Oi II.' 1 
i5, 17, 19, 22, 25, 26, 29 juin; te', 7, 8, 10, 1 1, i4, «7, '8, 25 juill-,* i "

r
i 

1 3 août; 9 sept , a3 oct. — Pluart frères, 1 1, 1 4 déc. — Francisca Aguirre , 31 

janv. — Epoux Doches, 2 avril., "V . Faillite. , / 
Banqueroutiers. Suppressions de leur asyle à Livourne ct air"-

6
*

1
» 

septembre 

Banquiers. V. Hypothèques. 

Bara , 22 août, — Karagnon , 12 , 22 juin. — Barante ( de) , "7
 ma

™' >
ice Baraterie. La loi de i8i5 sur cette matière est-elle appliqual.le au comp ^ 

aussi bien qu'à l'auteur principal , 3o sept. — Quid, si celui qui a "
ll

 *° 
le bâtiment n'est ni capitaine, ni maître ou patron ou pilote? 6 oct ^ _ 

Baratgin, n août. — Barba. 19 nov .;5, 16, 20 déc; i3 mars; ta > 
ifi. 24 juil. ; i3 aoûi ; 3o sept. — Barbacena ( de ), 16 avril. — Barban t .J. 
3o août. — Rarbe , a3 avril. — Barberey, 22 fév. — Barbet (Henri ), « 

21 déc — Barbier, 1". août — Barhual-Duplessis, l5juil., 3
 a

_ g
ar{

]
e

^ 6 
bnat de Juranvigny, 1".

 ma

j. — Harcelons (Femme), 16 oct.
 re

||
e

'i8 
mai, 5 juin. — Bardot, 7 janv, — Bardou ( Rosalie), 18 mars^— o»r , 

— Baronnet , 14 juil. ; 23 août. — Barlatier, 1 1 nov. — Baron t, 1 ^ 
- inin. — tjarrauu , i4 janv. — Baron /tailleur, . 6 sept.— Baron ( Julie), 2 juin. — Barr ^ 

juil- — Barre-Pin, 24 déc. — Barré , 17 fév. ; 4 sept.', 22
 oct

*.-r"
ise

 \'
 3

5 
judant; 19 août; 8 oct. — Barret , 19 mars. — Barret { 
avril. 

Barrière de routes coupée , »4 ^v 

Barthé, 10 mari. — Barthélémy, m janv. Basset ,5 
- Bascant, 2g oct. — Bascle de Lagrèze, 12 

Burril, 8 sept. — Bairillel, 16 déc. — Barrois, 21 sept, 

nand ) . ao juil — Barrot ( Odilon ) , 4 avril; 7 mai. — "j
,l

'-^/
[i

.
1

,.
nc

h 

8 août; . 

août, 5 oct. 

19 fév ; 5 mai. — Bascant, ag oct. — Bascle de Lagreze, 12 . 

nov. — Bastari de l'Etand, i6 août. — Bastarel , l»*"'."" \ , 
sep Bsstien , 25 nov. Bast en et Robert , 1 av. — Bataille ,4 V • 

Bateau à vapeur , Chauffeur tué, 8 oct. . .
 |t

r îoiL — 
Balignolaises-omnibus , 4 juil. — Batiza, l3 avril ; ao I» ̂  __

 Ball
d, 

Bâton .
 a

5 nov.,* 26 fev. — Batowski , Il mars. — Baucbarti , H
 a

 j
u

,„. 

J avr l - Baude, 14 juil. - Baudelaid , 6 oct. - Baudet t w ^
dol)in

 , ,7 
— Baudoin, i sept. — Baudon, 4 avril , — Baudot , 10 . ^Bau»*"

0
''' 

jnil. - Baudry, 27 juin. - Bauduin , 3o déc. — Bandut, 10 )^ _
BaylaV

, 16 

l mai. — Bavoux, 19 juin. — Bayait, 16 nov. — Bavl»
5

, __
B

 |
ede

 poussai 
oct—Bayle, fabricant, 10 juin.—Bayle, subslitut, 1' 

8 avril, — Baylen ( Mistriss ) , 

zancourt ( de '), 23 juil. — Baze , 28 juin. — ""'Z"" *,
 c

i ,8 mai»-* 
août. — Beau , 20 juin. — Beaucaine, 27 juil- —

 De
* . ,e ,6, V) ""T' 

dry, 6. 12 déc. - Beanfils ( fille ),2g jui". -
f

B, ,,
"'

0
'n „

ro
'
on

t , 3o ««''• f 
Beat-grand, 17 oct. — Beaulieu ( Dde ) , 28 tev . , poussier , 4 »<P^ 
Beaumout-Durepaire ( dej , 10 janv. — Beaury, 3 avri . 

— Beauvois 
mar ( Marq 

10 j iuv 

ayle, substitut, y '"''r^fe mai.-^ 

ef
i
t

. _ Bayvet de EuM» - V ,8 
«' :„;„._ Bazoche, 3 ]»'»■ _*3

ea
u-

id, 17 ocl.— Beaulieu unej,■ • , -, _. Beaussier , ^ - ■ , 
it-Dnrepaire ( de ) , .0 janv. - Beaury, 3 avril. Red 

roi. , 25 juil. - Beck d'Ypres , 28 jauv. - B«cq 7
 |ju

 j dec , 

irquisede), 2, déc. - Bédouins de teP?
rt
^*""L^, _ Beg
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o i 6 iu'.l'el. — Béburé ( Veuve ) , ai oct. — Belatny, 6 aoûl. 

-
T

rll —
 B

.
 if

 ' a ;
a

nv. — Bellée , 4»
 6

 »>ari. — Bellet , 19 mai ; 14 août. 

Çeliu-tepr 'T ; .g «V™. — Bellot , 16, 18 avril; l5 oct. — Belville ( de ), 

jjelliarA,
 3

 l
30

"'^ ,5 janv. ; 3 juil. — Bénard , avocat , ij janv. — Bénard 
3 janv. 

Bénard , 1 J janv.
r 

,
3

 janv. — », ^ pi. — Bénard, biographe, 18 sent.— Bénard (fille), 10 
( époux ) T ^ l y

euve

 )
 J

 |j avril. — Bénazé (de ) , a6 a.iùt. — Benecli, 18 

août- — , J aoiit. — Bengué, 39 août. — Benizet , 16 sept Benja-

»ept- _J Benn, ï3 mars. — Bennetot, lôfév.— Bennette (Jos.), 16 née. 

min, 23
 aec-

 .
 oc

J Benoît, Il janv.; l5 juin. — Benoît , avocat-géué-

—
 Ben

,
n

j"" '__ Benoisie , a oct. — Benou , i3 mars. — Berardy , 7 sept. — 

ral • '* g njjrs. ■ Berger, 26 nov. , 5 déc. — Bergerac, commune, 12 oct, 

Berg
ère

 ^
é<; 

roo 1
 i0

 5

jl
t

". [3, 33. 34
 oct

- — Bermudez, 16 ocl. — Bernard , 37 oct. — 

( de J > ^9 .*^
r

'
a

|
 t

 31
 se

pi. , 36 oct, — Bernard ( de Montbrison ) , 8 juin 

^"""d-Leon, '9 «o».; igavril. — Bernheim, igfév. — Bernictrd , 19 oci. 

"'"B"' nier 27 août. — Btrnis, commune, i5 janv. —• Bernât, a, 12 mars. — 

"— '.^Saïnl-l'' ix , 3. 1 2 dé.;. . i5 août. — Berrié , 31 oct. — Berry ( faux duc 

^
€T

\'\ oct. Berry ( dtichese de ), son portrait , 35 nor., Domaine engagé , 

• ilet prétendue réapparition , 3 1 jnil. — Berryer fils, 7 mai , 3, 3 juin , i5, 

18 déc. Bergeret , 30 déc. — Bergeret (Dlle.) , 9 janv. — Berge-

33 juin. — Bergmiller, |«. oct. — Béringer, 1 1 juil. — Bériot 

n juillet, P' e , 
31 août, a sepl. — Berryer pere, 10 

riel . 
avril. — Berryer (Dlle.), i«. 

<4 sept. — Berlhaut, II sept. — Bcr— 
■ J. Bet taux , aa avril. — B 

T ho '7
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 Berlhelot , 37 mai , 1 3 juin.— Berlhomé , 9 juin. — Berthots 

\ gjint-Gerniaiii , 24 oct — Berlin , 18 mars , a3 avril. — Bertrand , i3 jan-

n trand cocher, 16 oct. — Bertrand , fossoyeur, 36 nov. — Bertrand ( héri— 

• •) Ji août. — Bertrand( Julie). 3 mars, 39 juil. , aa août. Bertrand 

f' Valérie ), !7 déc — Berty (Dlle.), 16 fév. — Beslay , 1 1 août. — Bernard, 

*j
 avr

il. Bessières , a, 30 mai. — Bessou , 7, 8 mai. — Besson ( Fanny), 1, 

noV (

 7. 37 janv. , 39 fév., 4, 5, 6, 7, 10 , 14 mars, l3 avril. — Renault , 

'i déc.', 6 f*
v

* — Bettbell ( Anne ) , 3 déc. ; 3 mais. — Béihune ( de ) , 3i 

ars

 _ Bélhune-Charost ( duc de ) , a3 août, 1". sept. — Beliencourtf, a3 

rnsrs > '7 avril. — Beuchot, 8 nov. — Beugon-Arson , 8 avril, i3 août. — 

B uret ( Veuve ) , 7 déc. — Beurrier, a juil. — Beury, 3 oct. — Beydel , a3 
Hiil.-Bez»ra, a5 ~ 

— Bèz.e , commune, a3 déc. — Bizou, ai fév. 

i3 août. — Vieillard, a3 août. — à Champrepus , a5 janv. — Clarck , 

mars. 

||I„
ra

 , 34 déc. — Biadell. , 38, «9, 3o oct. 

Bibliothèque. Etablissement près des tribunaux , 3o janv. 

Bidault, I
er

. nov., 29 fév., 3 juil. , i5 août. — Bidault ( Dlle.) , 14 oct. — 
Bidon, 39 janv. — Bieuaimé, i5 mai. 

Jjienfuisance { Établissement de ). V. Contributions directes. 
Bièvre , rivière , 3, 1 1 juil. . 7 sepl. 

Bigamie. La tentative est-elle un crime? Quid.si l'accusé se proposait d'é-

pouser une étrangère, eu pays étranger ? s3 août. — Déniât , forçat libéré, 26 

{,„,, Duvergier, colonel , 39 janvier. —Bideau ( Femme ), 30 juil. — Lali-
„,„t, i3 août. — Vieillard , a" 

tentati»e à Londres, i5oct. 

Biçle, a3 juil. — Bignon-Saint-Rocb. , 21 janv. — Bigot ( Ad.), 3 oct. 

Bigol (Femme )J, 12 oct. — Bigot (Dlle. , 1 1 août. — Bigot de Morogues : ai 
juillet. 

Bijoutier. V. Or, Revendication. 

Billacoys , a5 août- — Billard , 28 juin.— Billebau , 8 mars. 

Billets de Banque Trouvé à l'Opcra-Comique , s3 mars , 17 avril — Per-
dus, i5 avril. — V. Trésor. 

Billets à ordre. La mention retour sans frais oblige-t-elle le porteur ? i5 

juiu , 23 sept. — Cette mention disp »nse -t-e !le du protêt en tout temps? 17, 23 
jppt, — Où doit être fait le protêt de celui souscrit par un militaire en garni-

son, qui indique son grade et le numéro de son régiment aans élection de do-

micile , 30 mai. — Que doit faire le porteur d 'un billet où un besoin esl indiqué 

ailleurs que daus le lieu du paiement ? 29 janv. —, Quelque soit la bonne foi du 

porteur Vendos en blanc lui donne-l-il un droit personnel contre les endosseurs 

nrécédenSî 23 avril. — Le tiers porteur par endos régulier, mats postérieur à 

i 'échéaiire , n'esl-il qu'un mandataire ? 31 sept , 8 oct. — Le donneur d'aval , 

011 les co-débiteurs solidaires doivenl-ils écrire la somme en toutes lettres ? 32 

fév. — Sou souscripteur, qui reconnaît sa signature et son obligation , peut-il 

demander sursis, sous prétexte que la signature d'un endosseur est fausse? 24 

fév. — Sont-ill signés sans cause . on pour cause illicite , ceux consentis pour 

éviter une plainte en détournement de mineure? 35 juil. — Celui souscrit , eu 

échange d'espèces, dans un lieu et payable daus un autre', est-il un billet de 

change entraînant la contrainte par corps , même contre un non négociant ? 23 

mais. — Peut-on requérir toutes ses conséquences envers tous les engagemens 

pris par des commerçons , à moins de preuves contraires ? 10 juil, — Le tiers 

porteur d'un billet causé pour vente de biens fonds doit-il être payé par l'ac-

quéreur, quoiqu'il ait Jéjà payé son prix entre les mains de créanciers hypo 

thecaires , et sans qu'il puisse forcer ce tiers-porteur à laire cesser ce trouble 

hypothécaire ? 37 mat. — Les ponrsuites dirigées au domicile indiqué , quand 

le débiteur l'a quitté depuis, sont-elles valables? 39 janv. — Zi assignation 

peut-elle êlre donnée au lieu indiqué pour son paiement sans observer de délai 

de distance entre ce lieu et le domicile réel du souscripteur ? 8 oct. — La pour-

suite du billet au porteur n'est-elle de la juridiction commerciale que lorsqu'il 

est souscrit pour cause de commerce ? Quid, des présomptions ? a5 janv. — 

Lorsqu'un billet privé en à ordre et que le bénéficiaire le transporte à un tiers 

par endossentrnt , le souscripteur peut-il lui opposer les exceptions qu'il pour-

lait faire valoir contre son créancier? 27 oct. — Billets souscrits par des hom-

mes de paille à Paris, 3 avril , 17 juil. — V. Conseil judiciaire. Contrainte 

par corps , Faillites , Femme mariée , Huissiers , Hypothèques , Lettres de 
change. , Obligations , Protêt . Traites. 

Billiard, 4 , G déc. — Billiard-St-Laumer. , 1 5 juillet, 1er août. — Billo 

deau , 9 nov. — Billot, i5 mai. — Billonx, 6, 7 août , 3 sept. — Bimont, 

3 net.— Binard, 4 sept. — Binet ,8août. — Binet, maire , 28 juin, 38, 29 

lr' —
mnet

> professeur, 17 fév., 1 3 mars. — Binet (Femme) 19 mars. — 

Binet ( Rosalie) 18 mai. — Bioche . 20 janv. — Biral , |5 avril. — Bischofl* 

3o avril Bissetle >7fév. — Bûche, forêt, p fév. — Blachelte , 4 sept. 

Biaise ,'6 juillet. — lîlaiie , avocat , 6, 7 août Blaizot , 4 sept. — Blanc 

(Hippolyte), 5 juillet, ai août. —Blanc (Epoux), 10 oct. —Blanc (Femme) 

10 avril. — Blanc-Fontenille , 16 juillet. — Blanchard , juge, 4 sept. — Blan-
chard (Femme), 37 avril. — Blanchet, i5 juin. 

Blanchisseuse, écrasée par sa voiture, 17 oct. 

Blanchou , 3 juin. — Bland-Wood , 21 juill Blanqui , aa fév. — Blaye 
citadelle , 4, 7 janv. — Blésimare, 38 oct. 

Blessures graves : Marie Huet, 26 nov. — Fille Courège ( acide inlfurique 

rar une noce ) , 31 déc. — Femme Lucas , a janv. — Marchand , ex-forçat 

' lanv., 14 fév. — Lepaniteur, mendiant , 10 fév Jeanne et Launay , gen 
ar

uies, i3 fév — Ûesranis, 4 mars. — Cazals , vieillard se remariant, 3 
mars. _ Quatre Grecs à Marseille, 18 mars. — Fille Dutar , 34 avril. 
J

-.. avocat, 29 avril. — Privât , 39 avril , 1
er

 mai. — Lemarchaud , hussard, 

>9 mai Peigoot et Poisal , soldats, 23 mai. — Casse fils, i5 juin. — San-

!"S
e

, 17 juin. - Marie Neyret, 8 Juil — Mailloc, i3 juillet. — Ginfray , 14 
iml. _ Marguerite , ( vitriol) , a5 juil. — Prnd'hommeaux , snaoût.—Lefort. 

'"y . *9
 a

°ût. — Laporte , soldat, (nez emporté avec les dents ) , 

^-«oux, boulanger, 3 oct.— Bardot, 16, 18 avril, i5 ocl. — Ann 

^"ec, Lecoz et Tigeon , envers un mendiant soupçonné de vol ? 19 net." 

rennau , p„
ul

.
 un

 charL ari, 29 oct. — V. Dommages-intérêts , Homicides , 
Meurtres, Sorcelleries, 

blessures par imprudence : Les maîtres de voitures de place sont-ils civile 

^
e

"t responsables de celles que font leurs cochers sur leurs sièges ? 28 nov. 

~ oisqu'elles sont la suite de l 'écroûlement d'une maison en construction , 

te 'cn • ^"P
r

'
fta

'
re ou

 '
e

 constructeur qui en est responsable? t^ janvier. — 

ocl. 

go 

«si-ce 1 

ent
r

C

°
mte G1:ln!

"
a et son

 cocher, 1" nov, , 5 déc. — Combret, 8 nov. — Un 

pou
fP

i
re

"
e

"
r d<

'
 vlllan

r;
es

>
 ,8

 nov. — Gruel et Alix envers des emplovés pris 
i,^t des voleurs, 24 déc. — Nicolas frères , 2 janv. — Dupuget , 3,5,9, '9 

tard' •'' ^
 aTnl

> '
cr

 mai. — Brianl et Derieu , soldats, envers un 

■on
 (

^"
a,

'
0

"
;u

 ■ 28 fév. ; — envers un maître de cor , 4 mars. — Un maçon et 

«ril °
U

'^
a

'.' '.
 av,

'il. — Oovrard, soldat, envers son ancienne fiancée, 20 
chéri — Hundesinger et Happey , 28 avril, 18 juin — Un chien 

(iod;,* ?■> ""'''J- — Thornwick. , 8 mai — Au théâtre St -Antoine 

i|
acil

'' l
ten

<me), enversson fils , 1 3 mai. — Leclerc , brasseur, 

!*"Wte ' î
ri,re

.'
)e la doclr

'ue chrétienne, 19 mai. — Rosalie Picard, sourde-

mai. — TJn enfanl , pour venger sa mère frappée par son mari 

, 9 mai. 

|5 mai. 

22 avril
 1 r 1

— 7 
ftoiith,-' •>"■"'• —

ïor

*
!

''». i^rde muiti(;ipf(l , 4 juin. — Degrélau , 3 juillet. — 

^ juil" — Dusaussoy,soldat, 33 juil. — Lucas, capitaine, a Gand, 

it
ec

„ L V'
 c

"
mmis

- 28 "juil — Lagasca, 8 sept. , 6 oct.— Clialenay , 
C

V en a l'h 111 e , 16 sept. — Une voiture , à Lyon , 32 sept. —Un bon-

u^roe
 n

 'V
e

'
 a

 Tours, 6 oct. — La diligence Laffitte, 16 ianv. ;— Nawe-

Mer p
 V1C

!.°"'
es

'
 28 fév

> ao juin.— La malle-poste, 14 août. — Parry , 

tev
 T

om

n*iw , (œil crevé) , 31 fév., 30 avril. — Contansset , cocher, 28 

^rde
0

]'"'
 cochKr

> 7 avril. — Maldant, cocher, i3 avril. — Bonrgaisse 

~~V v„-' '"'Sence, 33 mai. —Une omnibus , envers une laitière, 3o juillet. 
g

;

y °'es de fait. ' 

°
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C
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-— Blin, 18 iuin.— Bloc, 10 oct. — Block , 13 

""^o, °8 »*t'USZ e"r^ ÎI

. Rondeaux, a I , 34 oct. - Bly,- , com-
?

3

 sep, 'l3;'"':—^^^/8

 oct. — Boas ( Veuve 1, 38 juil. — B .blet, n août 

' '4 oct-R -' x* '"*
V
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 Bo

^<luel .j4 juillet.— Body , 18 mai. —Bceh-

„
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't. „. 

Boe. ch, 10 oct. = Bœuf , 3 janv. — Bohain, 23 1 

(
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 «'eufans , 32 janv. _ V. Fagabondaqe 

"oinot ' ,7
 Boil
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«»"lnau . 26 déc. - Boillet (Veuve) , 8 janv., 
oinot, 38 oct. — Bois fièrei , t5 fév. 

Rois de r haunage scié sur la voir publique , 16 déc. . 4, 9> i*'
,v

-,' ■ 1 avril 

Son et forêts. Certains usages sont- il», des servitudes ou des droits réels qui 

n'ont pu s'éteindre par confusion dans les maius de l'Etat pendant le séquestre 

des biens du propriétaire ? 3 1 déc. , 34 janv. — Des droits d'usages ont-ils pu 

être prescrits dans la forèl de Conohes, par suite d 'un laps de plus de quarante 

ans sans procès-verbal de délivrance , en préaence des lois de 1792 et de l'an II ? 

10 mars. La liste dressée par un maire, du nombre originaire d'babitans à 

qui des droits d'usages étaient dûs , peut- elle faire foi si le propriétaire pouvait 

la. contrôler? La sentence émanée d'une maîtrise des forêts, quoique en l'absence 

lu propriétaire, peut-elle constater au moins la jouissance ? La prescription de 

quarante ans qui aura t pu courir depuis cette semence a-l-ellc été suspendue 

pendant que l'Etal a possédé ces forêts , au moins en ce qui concerne les usages 

prohibés par lui? En supposant cette suspension contestable, les usagers n'au-

raieut-ils pas interrompu cette prescription si des réclamations faites par eux ont 

été srrvies d 'un arrêté administratif qui a reconnu leurs droits? 30 mai. — L'u-

sager normand qui n'a pas exeué sou droit depuis quarante ans , ou trente aus 

sous la loi actuelle, a-t-il encouru la prescription ? Y a-t-il présomption de 

non usage s'il ne rapporte un acte de délivrance émané du propuétaire ? Dans le 

cas ou ce mode n 'était pas suivi , peut-il être admis à prouver sa joirssance par 

témoins? 30 mai. — La possession d 'un droit d'usage dans les forêts soumises 

au régime forestier ou des particuliers, est-elle susceptible d ette prouvée par 

témoins , lorsqu'il existe un commencement de preuve par écrit? 29 oit.—Quels 

sont l'étendue ei le mode des droits d'usages des habitans du Theil dans la fo-

rêt de 2'ouques ? ai sept. — L'administration peut-elle limiter à une partie de 

l'année le droit de pacage dans les bois de l'Elat ? Ne peut-elle que réduire les 

cantons et diminuer le nombre des bestiaux? 29 juil. — Les bois ou dunes de 

Gascogne plantés par l'Etat Sont-ils sous sa dépendance? Le décret de 1810 est-

il obligatoire pour les propriétaires des terrains , s3 juil. — Le propriétaire dont 

e garde parùculier a rédigé un procès-verbal meusonger , est-ii passible de 

dommages-intérêts envers celui qu'il a fait poursuivre pour délit de chasse en 

veitti île ce procès-verbal ? 33 août. — Les copies de procèi verèrru.r rédigées 

par des gardes-loreatieis font-elles loi en justice? 19 mars. — Le propriétaire 

du buis où. se trouvent d«:s lapins est-il responsable de leurs dégâis dans le voi-

sinage , s'il n 'y a ni lame , ni nég igence de sa part ? 1 1 mars. — ÏJinscnpt on de 

faux contre un procès-verbal doit-elle êlre déclarée par le prévenu avant l'au-

dience indiquée par la ci 1 al 10 11 , sous peine de déchéance ? 19 mars. — Les pré-

posés de l'adjudicataire sont-ils présumés avoir commis les délits commis dans 

leurs ventes, par cela seul qu'ils ne les ont pas dénoncés à l'administration? 

Cette présomption peut-elle entraîner condamnation contre l'adjudicataire? 35 
aviil — L'tmpraticabi'ité d 'un chemin peut elle être prouvée , et fait-elle dis-

paraître la conliavention résultant, pour un voiturier , d'avoir été saisie dans 

un ckemin interdit dépendant d 'un bois? 18 déc. — Comment distingue-t-on un 

bois d 'un parc ? — 18, 19 mars. — Soulèvement pouressartage dans les Arden-

nés, 8 nov. — Refuse de vagabonds aux Tauxelles , i3 juin. — Droits de 

chauffage , panage et pâturage contestés par le domaine dans le bois de Chinon, 

5 juil. — Propriétaire condamné pour défrichement , 6 août. — Chêne abattu 

par un garde-chimpêtre , 20 août. — Droit de ramage disputé , 4 fév. — V. 
Patentes, Usages. 

Roisgard . 18 avril. — Boisgelin (De), 19 fév. — Boissat, a3 déc. — Boisset, 
35 déc. — Boîssier, i3 fév. 

Boissons. Débit nuisible en Belgique. Van-Meerbeck et Dittence , 3i déc.— 
Débitant puni pour avoir laissé s'enivrer des enfans , 38 mai. 

Boilard . 4 dée. — Boitel , 30 déc. — Bole Ansart , 6,9 juiu. — Bolvillers, 

31 nov., 28 juin, 7, 8 juil. — Bonaparte (Latitia) , 30 mars , 1". oct. V. Na-

poléon. — Bonaslre , 38 fév. — Bon fils, 16 déc., 27 mars. — Bonhomme , 1 1 
mars. — Bonjour , 28 juil. — Bonnard , 27 juil. — Bonnefonds , 6 juin, 11 juil. 

— Bonnegens (l 'e) , i. août. — Bonnel , 17 mars. — Bonnet , 8 oct. — Bonnet , 

acteur, 29 juiu. — Bonnet, avoué, 18 juin. — Bonnet, chasseur, 23 août — 

Bonnet (Epoux) , 13 juin. — Bonnel (Femme) , 6 juin. — Bonnel Desm,lisons, 

26 oct. — Bouneville , 17 mars, 1 7, 32 avril ; 18 mai , 13, 18 juin ; 8, 16 juil. y 

3o août. — Bonniau , 3 \ fév. — lïonnot , 16 oct. — Bonnot (Femme) , 19 nov. 

— Bonvallet , bijoutier, 10 mars. — Bonvallet , homme d'affaires, 10 oct. — 

Bony , 18 avril. — Boon , a3 juil Bordeaux , 16 nov. , 7 janv. — Bordeaux, 

ville , 19 mai. — Border (Marie) , 16 janv — Bordron , 1 1 nov. — Borel , 33 

nov. — fiorgo , 4 mai. — Boselli , s5 fév. — Bosquet. 3 avril , 36 août. — Bo«-

sange , 4 sept. — Bossis, 5 août. — Bossu , 16 mars. — Bossy, 19 fév. —Botex, 

28 août. — Bolhello , 7 mars' — Botherel (De), 1, 3 nov. — Bottet, 9 fév. — 

Boitin , juge, 22 août. — Bottin (Eulalie) , a5 déc. — Botlin-des-Ill«s , 4 sept 

— Boubée , 32 sept, — Boucaud , 3o août. — Bouchenelle (Veuve), 38, 3g oct 

— Boucher-Lemaître , 33 mars. Bouchereau , 18 nov. — Bouchereau de 
St. -Georges , 4 sepl. — Boucherie, i3 fév. 

Bouchers. Faux poids à Thann , 30 juin. — Etalage en saillie , 10 janv. — V. 
Abattoirs. 

Bouclet , a mai. — Boucnt (Fille) , 7 déc. — Boucqueau de Villeray , 30 déc 

— Boudaud , i3 mai. — Boudeville, 2, 3o avril ,• 6 mai. — Boudie (Feniina) , 

17 déc. — Bougeard , 1 1 août. — Bougie (Alexandiine) , 1 1 avril. — Bouillé, 28 
juin. — Bouillé (Comte de) , a5 août. — Bouillon (Duc de) , 20 mai, i5 août. 
— Boula de Mar, inl, 17 juillet — Bouland , 11 août. 

Roulangers. Peut-il faire des brioches sans payer la patente de pâtissier? 3i 
déc. , 16 avril. — Faux poids ,11, |5 janv. ; 1er. mai , i5 juil. — Compatés 

aux épiciers, 16 fév. — Aux orfèvres, 1 1 mai. — Procès-verbaux de contra-

ventions , recours mal fondé, 24 août.—Prescription pour leurs poids à Arras, 
1 1 janv. — Restitution de sac , 23 janv. 

Boulé, t4 oct. — Boulenois , 1 1 juil. — Boulet (Marguerite) , 9 mai. — 

Boullangers, t3 mars. — Bonllenois, 6 juin. — Boulogne-Fayet , 21 sept. — 

Boiiquerot , i8 déc. — Rourxnton, commune, 17 oct — Bourbel-Montpinçon, 

9 nov. — Bourbier, 17 janv. — Bombon (Duc de), fou , i5oct.— Bourbonue 

Lemaislre, 2 juil. — Bourcey, 2 avril Bourcier . 3 déc, 23 oct. — Bour-

deau , 16 mars. — Bourdon , huissier, 17 avril. — Bourdon (Epoux) , 20 nov 

— Bourrin (Marie), 16, 20, 21 mai. — Bourée , a5 janv. — Roui gain , 9 

oct. — Bourganeuf, commune, 5| juil. — Bourgeois , 2^ août. — Bonrgeret , 

16 nov. — Bourgis (Femme de) , 18 déc. — Bourgoin , i5, 27 juil. — Bo'nrguet, 

I
e

'. oct. — Bourgiugual, t5 mai. — Bourguignon , 4 déc. — Bourguin, 5 sept. 

Bourlon de Cluvanges, 3 juin. — Bourrier, îg août. = Bonrrigaut, 18 déc. — 
Boursault, 25 déc, 2g juin. 

Bourse (opération de). Le fait d'acheter et de vendre des renies françaises et 

étrangères rend-il justiciable du tribunal de commerce , 8 fév. 

Bourse ( jeu de ). Donne-t-il une action en justice ? 3 déc. , 18 fév. — Quid. 

à l'égard de la chambre syndicale? 1 1 juil. — La femme mariée sous le régime 

dotal ou du droit écrit, qui lui interdisait le cautionnement et qui s'y est en-

gagée avec soi mari, peut-elle faire annuler cette obligation? 21 juil. — Les 

marchés à terme sont-ils ou non jeux débourse , parce que l'acheteur n 'a pas 

fait de consignation préalable, sises ressources apparentes et les valeurs exis-

tantes dons ses mains établissent qu'il a pu agir sérieusement? Le report fait 

par l'Agent-de Change , à la suite d 'un premier marché sérieux que le client 

n'a pas réalis» à l'échéance, est-il Valable quoique l'autorisât, on de report ne 

soit pas justifiée par écrit, si les circonstances prouvent quel'ordiea été donné ? 

1 3 juil. — Gentilhomme anglais arrêlé eu Suisse , 8 juil. — Isot et Vifilliams . 2 
déc. —V. Agens-de-Change. 

Bourse , palais , visité par le roi de Naples , 10 août. 

Bonrset, 17 déc — Boursey, 8 sepl. — Boursier ( Adèle) . 1 4 fé». — Botiry 

1 4 jud — Bou-se , 5 mai. — Boussi, 3o juil , 6 août. — Boussiron , 5 nov 

I
er

. avril — Boulai el , 1 5 avril. — Bouieille, 14 déc. — Boulelier , 16 oct. — 
Boulet ( Dlle ), 10 juil. — Boutiu , 28 oct. 

Boutique. V. Congé. 

Boulmy, 25 fév., 18 mars. — Boutraux , 16 sept. — Bontroy, 18 nov. 

Bouvet, 3t mais, t3 avril. — Bouvier, huissier, 19 avril. — Bouvier 

( Dlle. ) , i(j janvier. — Boyard , 3 janv. , 3i août, 38 octobre. — Bnyer, 

président , 2 1 déc. — Boyer, substitut, i3 oct. — Boyej-Fonfn' de , 6, 18 janv 

— Boylon ,4 sepl. — Btacconi , 28 sept. — Bracconnier, io janv. Bradin , 2 
avril. — Braham , 20 déc — Brancas ( duc de) , 2 janv. , 22 avril. — Bran 

cas , estampeur, i3 mai. — Brandin, 14 janv. — Brandt, 37 oct. — Branger , 8 
mars. — Branloite , 26 août, Brassier de Jocas , 5 août, — Brault , 26 sept. 

Braun , 14 avril. — Braun, procureur du roi, i3 oct. — Bravard-Veyriires, a4 
mars, 11 avril, !\ mai, 23 sept. , 1 2 oet. — Bray, 8 avril. — Breban-Chenetaùf, 

7 nov. — Brecbignac, 8 fév. — Bri chot, aa fév. — Brecon (Elisabeth ) , 3o 
sepl. Brenet, 5 août — Bressan, i3 ,i4oct. — Bressolle, 30 nov. — Bresson, 

19 mars, 14 juil. — Brettu , 6, 9 juin. — Breton ( Femme ), 2 nov. , 18 déc., 
2 avril. — Breuil ( Femme), 14 sept. 

Rrevel d'invention. Sa cession ne peut-elle avoir un effet utile que par son 

enregistrement à la préfectuie? 15 sept. — Perception exigée à la prélecture 

de Paris , et son emploi ,16, 19 oct, — Nouvelles dispositions en Angleterre 
4 mars. — V. Contrefaçons. 

Briavoine, 4 juin. — Brie, 23 avril — Brie-Comte-Robert, terre, 17 

avril, 8 mai. — Briel , 2 fév. — Briet , 4 sept. — Briffaut ( Femme ), 12 sept 

Bi illot , a juil. — Brindossière , a4 avril. — Brion , 2a juil. , au oct. — Br 
quel , 25 janv. 

Bris d'armes. Pe«re , i3mai. — Bris de clôtures. Barrières de routes cou 

pées , a4 fév. — Monthet, an nom de la morale , 8 juil. — Peirot , ponr voir 

sa maîtr esse . 37 ocl. — Bris de meubles. Chaises coupées par une femme dans 

une église , 3 mars. — A la suite d 'un charivari , 14 déc. — Rris de prisons. V 
Evasion. — Bris île scellés , Bélin , 6 mai. 

Brissart , 27 mal. — Brives-la-Gaillarde , ville , 24 août , i5 oct. — Bioc.i 

(de), 21 sepl. — Brocard, 8 mars. — Brocbain , 28 août. — Broclianl , avo 

cat , 23 nuv. — Brochant de Villiers , 28 ocl. — Brocher, 25 août. — Broglie 

(de ) , 1 1, 30 déc. — Bronzac ( de ) , 2 juil. — Biossai d , 5 oct. — Brossard 

(de), 12 mai, 17 sept., 10 oct. — Brondichiui (Femme), i«'. fev. — 

Brousse, 1 avril, 1, 2 mai, j{ juil. — Bioulinde Longneviie , 18 déc. — 

BrownefMistriss), 8 avril. — Brucy , 8 oct. — Bruet, aidée. — Bruges 
( de ) , 16 avril , sâ mai. 

BruUs souterrains au faubourg Sainl-Antoine, 38 ocl. 

Brûlé, 8 avri. — Brumontet Comp. , 8 nov. — Brun , 3o nov. — Bruneau, 

18 sept. — Brunei . juge , 36 sept. — Brunei, limonadier , 31 mars. — Bruns-

don, t3 avril. — Brunswirk ( duc de), 7 déc. , g, 10, 17 janv., 39 fév. — 

Brunswick ( duc régent de ), 4 '«aïs. — Brux , 1 Ci oct. — Bruxelles , ville , 

,n juil. — Broyer, 9 juin. — Bmzelin , 9 avril. — Bûcher, 6 déc. — Buchet-

Desforges , 3 déc — Bûchez, 19 mars, 3 sept. — Buchot , 1 oct. — Bucliy , II 

avril.— Budan de Bois-Laurenl , 17 juin. — Buff, 38 juil.— Buffardière ( de 

la), 3 ocl. — Buisson, la mars. — Buisson, substitut, 6 mars — Buis-

le), 37 juil. — Bulle, 8 nov.— Bullionj (de), 8, 14 mars. - Bunel , 
sy v . 

21 mai Burat de Bnrgy, 3, 19 oct. — Burdet , a3 ocl. — Bureau , 6 juin . 

— Bureaux, 11 , a3 déc. , 1 1 juil. — Burger, 5 juil. — Buiguière . 30 janv. — 

Burns, 34 août. — Burter ( fiile), 28 nov Busche, 22 janv. — Bussou , i5, 

28, 3l août Bussy. 16 avril. — Bussy (de), 24 déc. — Bulemaii ,9 nov. 

— Buviguier,4 sept. — Buyk, Il juil. — Buyk (de ) , 6 juin. 

C... (marquis de), 4
 ie

P'' 

père et fils, 16 fév. — Cabarus, 
— C... (vicomte de), 34 août. — C... 

îg, 21 , 28 nov. — Cabardès mère et fille], ai 
déc. — Cabute , a3 mai. — Cachereux (Femme) , 2 1 fév. , 20 avril. 

Cadeaux. V. Frais funéraires 

Cudiou, 23 juin. — Caen (de),a5 déc. — Caffin , i4 nov. — CaffYai, a 

mai. — Cagiano ,' 17 juil. — Cahel, 28 oct. — Cahier, 12 déc. — Caillard . 1 
janv. — Caille, i5 mai. — Caillou, >4 oct. 

Caisse des dépôts et consignations. Lorsqu'une somme qu'elle détient a été 

distribuée en justice et que chaque bordereau porte intérêt jusqu'au mo-

ment de sa délivrance, la caisse doit-elle y ajouter les intérêts échus jusqu'au 

jour du paiement, ou faut-il une nouvelle distribution ? Est-elle fondée à 

exiger des quittances notariées des porteurs de bordereaux , et aux frais 
de qui? 17 avril. 

Caisse ^épargnes. Les tribunaux de commerce peuvent-ils connaître des 

contestations qui les concernent? 28 nov. — Don de la Cour d'Amiens, 
1 1 juin. 

Caisse hypothécaire. Actions au porteur, 5 sept. 

Caisse des invalides. Les prétentions élevées contre elle pour versement de 

capitaux provenant de naufrages de navires étrangers , doivent-elles êlre jugées 
administralivemeni , 26 aoûl. 

Cal , dit Poulet, 4 juil. — Calemard de Lafayette ( Veuve ), 1 1 mars. — 

Callard , 1 aoûl. — Calonne ( de ), 18 mai. — Camart, 16 juin. — Cambefort 

( de ) , G mars. — Cambis ( Veuve de ) , 24 déc. — Cambon , 1 oet. — 

Cambridge (duc de) , 7 déc, 9, 10, 17 janv. — Camou , 28 août. — Camp-

be!l( Veuve ) , 3 1 aoûl. — Campfiels, 1 a oct. — Campredon , 1 5 niai. — Caniu-

sat, 17 oct. — Camusal-Descarets , 7, i5 mai. — Camuzat de Busserolles , i5, 
8 juil. — Camuzet , 3 janv. 

Canal. Du heiry, digue coupée pour éviter une inondation, 31 déc. — 

D' Arcachon,Q janv. — De la Dive , i5 mai. — De la Bassée , 29 juil. — Ca-
nal maritime du Hdvrek Paris, 4 sept. — Saiut-Martiu. V. Ponts (maîtres 
de V — V. Eau ( cours d' ) 

Canapville,, 3i août — Caulvet, 36 juin. 

Cannes saisies dans les lieux publics et chez les marchands, 1 ,2, 3 juin, t5. , 
2 t jnil. , 3 1 août. 

Canet des Aulnois , ti oct. — Cantal , 7 sept. — Canterel , 8 sept. — Can-

lillon de LacouiUi-e . i5sept. — Cantreau , 14 janv. — Capelan (Femme ), iî 

I. — Capin, 21 sept., 3 oct. — Caplongue, commune, 23 mai. — Capoue-

'jirince de) , 9, i3, 18 mai. — Caprou , 14 avril. — Carassi , 26, 3o sept. — 

Caravello, 27 janT. — Carayon-Laiour, i5 juin. — Carbonnier, 17, 19 juin. 

— Carchereux ( Femme), 21 fév. — Carenat, 4 juin. — Careite , avocat , 29 

juin. — Carelle fils, 17 janv. , 1 1 mars. — Carelte (Femme) , 12 oct. — Ca-
rillon, g juin. — Cariol , 28 fév. — Carie, i5 avril. — Carlier (Rose), 29 

juil. — Carlier, Cuoq et Comp., 19, 21, 25 fév., 27, 3o mars. — Carmichaïl, 

20 juil. — Carnot (héritiers) , 2 déc. — Caron, 7, 14 déc. , 25 avril. — Caron 

(Femme), 11 juil. — Caron-Vitet , 19 déc, ag mai. — Carré, aa avril. — 

Carré, président, 7 mai. — Carrell (Henri ) , 22 oct. — Carrère, 14 uéc. —■ 

Carretle et Minguet, 20 juin. — Carteret, 27 fév. , 20 mars. — Carterou ,g' 
juin , 39 août. 

Cartes à jouer. Falsifiées, Hennequet et Femme Julienne, 5 déc. — Non 
timbrées, 3 juil. — Biseaulées, 16 mars. 

Carton, S sept. — Cartret ( Veuve ) , 16 mars.— Caruel ( Venve) , 18 avril. 
— Casanova, 28 sept. — Casaux, 25 janv. 

Caserne. Est-ce un lieu public ? 7 déc. 

Casey , 4 juin. — Cassano, i3 avril, 29 sept. — Cassarino, 27 janv. 

Cassation : Celle prononcée en vertu de l'art. 44' du code d'instruction cri-

minelle, est-elle restreinte à l'intérêt de la loi , ou peut-elle exister aussi daus 

l'iniéi êl des prévenus? i«
r
, 2 avril. V. Pourvoi. 

Cassin, 26 nov. — Cast igné, 23 nov. — Castelcicala (de), 28 déc. — Caslelli 

27 avril, — Castelnau, 2g fév. — Caatiilon , 20 janv. 

Castration Tentée sur des amans à la veille de se marier, la déc. , ier oct. 
— Un invalide, 17 ocl. 

Catalo, 2uoct. — Catel, 17 janv. — Calelin, i3 avril. — Catherin, 10 juin. 

— Catherine , a3 nov. — Caubert, 5 juin. — Cauchois , 27 nov. — Cauchy , 

i5l'év. — Caumarliu (Femme), a, 8 mai, ai juill. — Garnies, 3 déc. — Caupin, 
9 juin. 

Cause illicite. V. Liste civile de Charles X. 

Caussade, 28 juill., 21 aoûl. — Causse, 37 juill. 

Caution, judicatem solvi. V. Etranger, Opposition {saisie). 

Cautionnement civil. L'inspecteur colonial chargé de prendre inscription sur 

les immeubles effectés à celui des avoués, peut-il en consentir la main-levée ? 

Celte radiation doit-elle être opérée par le conservateur, sur la représentation 

d'uu simple acte de consentement de l'inspecteur ? 4 mars. — Le cautionnement 

devient- il acte bilatéral par son accession à un acie synallagmatique ? i5 jauv. 

V. Agents de change, Apprentissage, Bourse {jeu dé), Trésor public. 

Cautionnement judiciaire. Celui déposé pour répondre de la présentation du 

délinquant et fait par un tiers ,• peui-il être retenu par le domaine , s'il y a con-

damnation et amende, et que le prévenu n'exécute pas ? 8 juill. — Quid , si le 

prévenu fait défaut et qu'il est néanmoins acquitté ? 8 août , 5 sept. — Le 

cautionné peut il faire défaut, et former opposition au jugement qui l'a con-
damné en son absence ? 5 sept. 

Cautionnement des journaux. Y a-t-il autant de contravention que de nu-

méros publiés avant ce dépôt ? 14 nov., 23, 24, 29 ianv.; 20 ju.l., 1 !j oct. — 

Les difficultés sur sa qualité qui apportent du relard à son versenu nt peuvent-

elles empêcher les poursuites ? 26 nov. — Piojet à ce sujel, soumis au conseil-

d'état, 20 nov. — Almanachs (petits) de tout le monde, 29 nov. — Avant-scène, 

12 mars. — Charte de i83o , 29 oct. — Conservateur ( nouveau), 22 nov. — 

Justice, i4 nov., 23, 24, 29 janv.;a5 juill. — Lancette française, a3 oct.— Siè-

cle, 32, 25, 3o juill.; 14 oct. — Télégraphe, 26 nov, s5 déc. , 3o janv Tri-

bune, difficultés pour le retrait du sien, 19 déc. V. Journaux. 

Cauvelle de Beauville, 39 fév., 21 avril. — Cavaignac. 18 fév. — Cavaillé, 

3
0 nov

. — Cavello (duc de), 28 déc. — Cayron (veuve), 18 mai. — Cazado , 8 

juill., — Cazalot(femme), i5 juin. — Cazaux (Paul), 3 oct. — Cazemavor , 34 

mars. — Cazeneuve, 31 janv. — Cazes, 16 mars, t4, l5, 16, 1J à 31, i3 avril. 
— Cecconi, 4 aoûl. — Cécile, 20 juin. 

Célibat. Pétition en Angleterre contre les célibataires, 11 sept. 

Cénégat, 23, 3o déc, 1 1 mai. — Censier, a3 oct. 

Censure essai ée au sujet de la publication du discours d'Alibaud, 10 , 1 1, i5 
25 juill. V Gravure. 

Cerceau, i3 juill. — Cerclet , 4 mai- — Cérembert , 4 mars. — Cérizeaux , 
3o janv. 

Certificat de vie. Mort subite d'un réclamant, 8 oct. — Certificat singulier 
de bonne conduite, 35 mars. 

Césari, 26 mars. — Ceshron (femme), 18 déc. 

Cession de biens Demandée par un fils qui se prétend emprisonné par son 

père an moyen d'un prête-nom, 17 jauv., 11 niars.V. Faillite, Naturali-
sation. 

Chabannetles. a5 juill. — Chabert (héritiers} , îg mai. — Chabrand, 18 lév. 

— Chagot, 9 avril. — Chaignet, 2 mai. — Chaillou, 1
er

 juill.—Chaise ,9 juin. 

— Chaise-Martin, 23 juill. — Chaix-d'Est-Ange, aa fév. , 39 avril. — Chalmel, 

23 ocl. — Chalopin, 38 août. — Chambaud, 14 déc. — Chambaud (Victoire), 

5 oct. — Champ, 35 fév. — Champigneulle (femme), 6 mai. — Champion, 3a 

avril, 18, a3 juill. — Chainplouis (de), 21 nov. — Champy de Boizeraud , 24 
mars, 1 >r avril, a5 mai, 10,26 oct. 

Chansons réclamées par Lacenaire , ta. t3 nov.; 12 déc., 36 sept. — Des 

forçais, 30 juill. V. Crieurs publics. — Chansons séditieuses. Allaroche, V*-

gnerre et Herhan, 7, 13, i3, i5 nov.,- 19 déc. — Le Béparaleur de Lyon et la 

Gazette du Midi, i5. tri nov., 31 déc. — Pétition d'un voleur à un roi, 13 

déc, 36 ^ept. — De Nugent, i3 fév.— Distribuées au Théâlre-F lançais, Billot, 
7 juillet. 

Chantcclair, V} mai. — Chaulclaïuc '
(
dr), i3 mai, 19 ocl. — Chanlereine, 

18 avril. 
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Chanteur non autorisé. Téru, î5 janv. 

Chanvre. Son rouissage dans les fleuves et dans les rivières navigables et flot-

bles, est-il un délit depuis la loi sur la pèche ? 32 oct. V. Eriieute. 

Chapeau blanc. Son danger, 23 août. 

Chapelié, 12 juin. — Chapelle , 4, 22 sept. —Cliapenel, 16 mars. — Chaplain. 

16, 17 juin, i3, 25 juill. — Chaplut, 17 oct. — Chapron, 20 mai. — Chapsal, 8 

janv. — Chapuis (veuve), 23 sept. 

Charbon de l'Yonne, gare de Césy, 10 août. 

Charbonnier , 20 août. — Cliardel, 6 oct. — Chardon, mère et fils, 7 , 1 3 , 

l4 , i5 , 26 nov. — Chardonnet, 25 janv., 23 juill. — Clmrenlon. V. Hospi-

ces. — Charil, 3 déc. 

Charivari. Pi'est-il punissable qu'après une certaine heure de la nuit ? 22 

oc». — Pour mariages. Protégé par un maire , 2 1 mars. — Usages de Cambrai, 

i3 avril. — A Marseille, 27 juin. — Au Mans, Pioger et autres , 2 juill., 3o 

août. — A Bouverans, 14 sept. — A Caen, 3o sept. — A Mare.nnes, 22 oci.— 

Pour mariage avec un étranger à la commune, 17 oct. — A un Anglais qui bat-

lait sa femme, 29 oct. 

Charlemagne, 8 juill., 6,9, 27 oct. — Charles, Failli, 7 sept.— Charles, pro-

priétaire , 5 déc. — Charles (époux), 23 sept. — Charles (femme), 7 nov. — 

■ Charles IX, i3 juin. — Charles X, 18 nov., 7 fév.. Charles-Quint, 2 juillet. 

l3 mars, 10 avril, 8, 19, 25 mai , 18 juin. — Charlier, 20 juin. — Charost 

(famille de), 4 juin. — Charost (veuve), 3t mars. — Charpentier, libraire , i3 

mars.— Charpentier, portier, 22 juill. — Charpentier , vagabond, 18 mars. — 

Charpentier (vins), 18 janv. — Charpentier (Dlle), 22 mai. — Charpy , 9 , 10 

oct. — Charraud, 25 nov. — Charrier , 1er fév . — Charron , i er oct. — Char-

trey, ai déc. — Cliartron, 25 sept. — Chasal, 1" oct. 

Chasse. Un préfet peut-il l'interdire en temps de neige ? 25 janv. — La dé-

fense de chasser sans port-d'armes , s'appliqoe-t-elle au propriétaire chassant 

dans son terrain clos ? Quid, Si ce terraiu dépend de son habitation ? Doit-on 

considérer comme clos, le terrain qui , d'un côté, n'a que des fossés non entre-

tenus, mais encore apparens ? 4 sept. .— Quid, de la chasse aux moineaux,sans 

port d'armes, dans une ville? 2 juin. — Le fermier peut-il poursuivie ce délit 

commis sur les terres qu'il lient à bail ? N'a-t-il qu'une simple action en dom-

mages-intérêts, et l'action correctionnelle n'appartient-elle qu'au propriétaire ? 

ï 4 janv. — En vendant une parcelle de terre peut-on y retenir à tout jamais le 

droit de chasse pour soi et les siens ? 23 déc. — Le propriétaire qui en louant 

se réserve ce droit, peut-il le transporter -à un tiers ? 8 oct. — Les père et mère 

de l'enfant mineur délinquant sont-Us civilement responsables des frais ? 11 

août. — Le mineur coupable de ce délit peut-il être absous, comme ayant agi 

sans discernement ? 19 août. — Le décret de 1812 est-il légal ? 6 déc. — Sus-

pension de plusieurs maires pour ce délit, i e r uov. — Canardsauvage disputé , 

2 janv. — Port d'armes altéré , 7 sept. — Officier prenant à Chambord sapait 

de sa souscription . 10, 14 sept. — Taxe et publication des permis à Londres , 

autorisation d'y vendre du gibier , 28 sep. — Nobtat et Morey , gardes, 16 nov. 

— Ménivard , garde, 4 janv. — Genêt, garde, a3 sept. — Coltée , douanier , 2 

janv. — Céron et Sarrazin , vieux braconnier! , 10 mars. — Prot 3 dans le parc 

de Bercy , 6 avril. — Dabos de Laplume , 2 juill. — Ferré frères, 3o août. — 

Dréaux, Marais etPeiit, 2 sept. — Sir Georges de Grennefelle , 17 sept.— De 

G... , se noyant pour échapper aux gardes , 22 sept. — Chasseur tirant ui 

homme pour un oiseau de proie , t5 oct. — Pour un lapin, 17 oct. V. Bois et 

Forêts, Homicides , Prescription. 

Chasseloup-Laubat, 14 juill. — Chaslenet-Baulieu, 7 avril , 6 juin, ÏI juill 

Chat. Enlevé par des soldats à un enfant. V . Rixe. — Mis sous scellés, c 

-octobre. 

Châleaubriant (de), 24 sept. — Chatel, 12 mars. — Chaiel, abbé, 29 avril — 

Châtelain, 27 mai. — Chalellier (femme), i3, i5 nov. — Chauchnlle, 3o sept.— 

Chaudonnet père , fils et comp., 8 fév. — Chaufiour, i3 oct. — Chaulin, 3 oct 

Chaumy (femme), 8 nov. — Chausse, 6 déc. — Chauveau ( Ad.), 20 janv , 29 

août. — Chauveau-Lagarde fils, 10 fév. — Chauvelot, 17 janv. — Chauvet 

oct. — Chauvier, 1 1 janv. —• Chauvin , 9 nov, 10 mars. — Chavagnac (de), i5 

juin. — Chavapeyre , 6 mai. — Cheesemann (ïsabella), 28 juin. —Chef-de-Bien 

(Sophie de), 14 janv. — Chefdrue et Chauvreux, 1 er oct. — Chegaray, 8 nov, 

— Cheillé, commune, 5 juill. 

Chemins de fer. Sur qui doit retomber la responsabilité des homicides qu'ils 

occasionnent ? 29 juin. — De St-Germain , mémoire , 12 mars, réponse, 2 

mars , réplique ,2,7 avril. — Etablissement de son point de dépari, 7 avril , 

contestation, 3o avril. — Jury d'expropriation, 27 mai , 3 juin. —- Plouzet , 19 

mai. — Faillite de celui de la Loire, 2, 7 avril. V. Mine, Utilité publique. 

Chemins vicinaux. Les routes de troisième classe qui, par le décret de 181 1 , 

sont devenues routesdépartementales, font-elle partie du domaine public ? Sous 

lès rapports de la police, des travaux,de la compétence, etc.,* ces routes sont-elles 

assimilées aux routes royales ? Ainsi lorsqu'un arrêté de préfecture rendu avec 

un entrepreneur viole un principe de droit , le ministre peut-il en demander la 

réformation au conseil-d'état ? Les conseils de préfecture peuvent-ils allouer 

un entrepreneur une indemnité, par des considérations purement gracieuses , ne 

doivent-ils pas le renvoyer devant l'administration supérieure? 12 sept. La 

poursuite à fin de répression des usurpations qui s'y commettent appartient-elle 

aux riverains? 9 oct. — Ces chemins étant imprescriptibles sont-ils susceptibles 

d'une possession de nature à donner lieu à des actions possessoires devant les 

tribunaux ordinaires ? Ces derniers doivent-ils se déclarer incompélens et ren 

voyer devant l'autorité administrative? 12 oct- — Instruction ministérielle ; 

leur sujet, 18 juill., 4, 5 août, V. Alignement, Bois et forêts. 

Chenage. i5 oct. — Chenaud père et fils. 26 fév. —Chenet, 20 mai. — 

Chenier , 28 juil. — Chenu, 9 sept. — Chéradarne , 18 janv. — Cherhonnier 

28 oct. — Chéré, commune, 14 déc. —.Chéri-Salvador, i« Mv. - Chériez 

2i,a4 0Ct - —Chéron, i5août— Chéron ( Veuve) , 21 , 24 oct. — Chéronnet, 6 

juin, 11 juil. — Chertier, 28 juin. — Chesnay (de la ) , ao déc. — Chesnaye, 11 

août. — Chevalier (Th.), avocat , 3o août. — Chevalier ; procureur du roi , 25 

janv. — Chevalier, voitnrier, 10 fév. — Chevalier (Femme) ,8 mai. Cheval-

lier, juge , 28 déc. — Chevallier, notaire , 29 janv. — Chevassut, \ \ déc. 

Chevaux , poursuites pour morve, 2 juil. —blessé par un homme ivre , 2" 

oct. V. Pâturage. 

Chicoisneau , avocat , 20 fév. 

Chien: faisant découvrir son maître assassiné, 17 déc. — Conduite suppo-

sée de celui d'un boucher attaqué par des voleurs, 25 fév., 4 mars. conser-

vant une somme tombée de la voilure de son maître , i4 avril. gardien des 

demoiselles de la halle, 23 mars — Nationalité contestée, 8 sept. réclamé 

par un Anglais , 26 sept. — Inculpation contre, son maître qui l'enterrait, 

5 oct. — lancé sur un garde-municipal , 12 mai. — Indemnité pour meurtre de 

César, 2 oct. — Loi bourguignonne au sujet de leur meurtre, 28 juil. Leur 

hôpital , 4 juin. — V. Blessures par imprudence, Dommages-Intérêts, Voies-

de-fait. 

Chimay (princes de), 19, 21 , 28 nov. — Chinard , 1 1, 14 sept. Chinnn, 

forêt, 5 juillet. — Chiquct, ?4 août. — Chodzco, 29 avril. — Choiseul-Beau-

harnais ( Demoiselle) , 17 avril. — Choiseul-Gouffier , 12, 26 mars. 

Choléra : îuvoqué dans un parricide, 14 uov. — V. Poursuites discipli-

naires. 

Chollet , 26 juin. — Chopin, 6 mai. 

Chose jugée : celle exception peut-elle résulter du jugement qui intervient 

sur une contestation à une contribution , et qui maintient la collocation du 

créancier produisant . alors que les parties soni en appel du jugement en ver-

tu duquel la provision a été faite? 11 déc. — Est-elle constituée par une or-

donnance de non-lieu? 3 oct. — Bizarre position créée par elle, 24 déc. V. 

Cfimmunes, Conseil-d'Etnt, Contrainte par corps , Contributions directes, 

Emigrés , ordonnances de renvoi. 

Chouannerie ■ Allard frères, 18 déc, 20 mars, 28 août. 3 oct. — Augus. 

sean , dit Sans peur, i e r. fév., 18 mars. — Arondel , 26 juin — Baranger 

(cruautés atroces ) 19 mai, 14 août. — Bascher , 22 fév Bonnin, Fouche-

reau et Petit , 8 nov. — Charnacé (de ) , aj août. — Cornullier (de), 1 a juin 

— Courtin et Guesdon , 25 nov., 25 août. — Deschâtaigners ( Charles, Ro-

bert) 3 juil., 1 5 sept. — Donias , 8 juil. — Dndoré frères , 3 juil. , 24 août. 

— Duplessix (Danet) 24 sept. — Godet , dit Bdton, 11 nov. — Kersabiec (de) 

II, 25 juin — Larochejacquelin ( de) , 18, 20 nov. — Mad e . Larochejacqne-

lin (de) , 5 mars , 20, 21, 23 avril. — Lelohé, et Pinru , 18 avril. — Lépina} 

(de) l4 déc. — Leriche , 12 mars. — Meynard ( de ) père et fils, a4 août 

— Peyraudeau , 17 juil. — Posson (révélations d'un forçat), s5 août. 

Chouans arrêtés à Paris, 6,12 dec. — Violences à St.-Hilaire et à Poiville , 

•9 nov. — Recommandation au prône d'un chouan exécuté , 9 nov. — Tentative 

à Forminy pour délivrer un réfractaire, 24 août. — Document sur le parti lé 

gitimisle, 16 juin. —Correspondance vendéenne , 23 avril. V. Interdiction. 

Ciiouet, 3o sept. — Chrétien, capitai. e de vaisseau, 3o sept. — Chrétien 

(Édouard), 2 janv — Chrétien ( Narcisse ) , 3o nov. — Chrétin , 2Î janv 

■Cimetières : Sullit-il qu'ils soient établis à 35 métrés de l'enceinte des villes ? 

18 déc. — Peut-on y saisir un terrain concédé à perpétuité ? quid à l'égar 

des orneniens du monument ? 11 juil. — Constations sur celui de Blévy, 1 

nov. 

Circonstances atténuantes : Lorsque le jury ne les répond qu'à un des vol 

dont l'accusé est inculpé , y a-t-il lieu de modifier la peine à l'égard des 

autres? 18 sept. — Au correctionnel, et malgré. \a récidive , le tribunal qui 

reconnaît , peut-il affranchir le condamné de la surveillance? 3 janv. — Qt 

lorsqu'il s'agit de vagabondage ? 18 fév. — Faits dégoûtans invoqués pour 

anémier no parricide, 1 1 mai. — V. Or. Séparation de corps. 

Circulaires de M. Martin (du Nord) , sur le mode d'instruction des affaires 

criminelles, 9 nov. — Aux notaires de l'arrondissement de Dieppe , 1 1 nov. V. 

Journaux, Lettres (poste aux.) 

Cirquc-Olimpique, 3o septembre. 

Citation directe. Peut-elle encore avoir lieu de la part du plaignant , après 

une ordonnance de non lieu , s'il produit de nouvelles charges ? 3 oct. V. As-

gnation , Presse (délit de). 

Civray(de), 16 juill. — Clairet, 18 juin. — Clamecy, ville, 22 avril. —Ca-

ment-Zuntz, 12 déc — Clanet (Marie), 2 juin. — Claoghlon , 9 nov. — Cla-

risse , navire, 20 oct. — Clary , 1 1 juin. — Clausel , maréchal de France , 28 

mai. — Clausse , 3o avril , 5 mai, 19 , a4 juin. — Clausse, notaire, 22 juill. — 

Clausse (veuve), 1 1 mars. — Clavel, 24 mars, 5oct. — Clavier, 3 juin.—Claye 

(veuve), i5 août. — Clayeux, 25 avril, 3 sept., oct. — Clément , 29 juill. , 

26 août. — Clément (4 saisons), 16 août. — Clément (femme), 7 sept. — Clé-

rambert, 18 avril Clerc; 8 sept. — Clerger, 26 mai. — Çléville, commune , 

6 janv. — Clichy-la-Garenne, commune, i4 mars. 

Clincaillerie. En quoi consiste-t-elle ? 3 déc. 

Cloworlhy (mistriss.), 10 août Clugny de Nard, 27 juill. 

Coalitions dans les usines du général d'Arlincourt , Darbaud , 28 déc. , 3o 

janv. — De cochers de fiacres , 24 avril, 7 mai. — De marbriers , a5 avril, 3 

juin. — De menuisiers à St-Denis , 2 juin. — D'imprimeurs sur étoffes ( les 

berlingots , les dévorans, les deux Mayeux, 7 juill., 14 ,26 août. — D ouvriers 

en papiers peints , 22 juill. — A Lillebonne, 23 juill. — De lithographes , 

sept. — De Maçons à Nantes, 19, 22, 25, 26 sept.; 14 oct. — De taffetassiers à 

Ntmes , 29 sept., i«oct.—De graveurs sur bois, 2 oct. — Recurt (excitation) , 

19 mars. V. Voitures publiques. 

Cocher, forçat, 28 juin. — Cochonot, 12 sept. 

Cochons. Arrêté d'un maire snr leur vagabondage dans les rues, 19 juin. 

Code rural. Voeu d'un conseil-général, 12 sept. 

Coëssin, 14 j»nv Cognard de la Tour, 8 mars.—Cohade, 16 fév.—Coïdre, 

3o août.—Colaud (comte), 18 avril. — Cole (Anne), 8 oct. —Colenson (femme), 

l4, 16 déc. — Coletla, 4 mai. — Coleu (Nanon), 1" oct. — Colin, 29 juill. — 

Coiincamp, 3 juin. — Collart, 20 nov., 19 déc. — Collas, 1 1 janv. — Collas-

Desfrancs, 23 juin. 

Collège. V. Communes. 

Collet, 7 fév.—Collel-Delamarre, 28 fév., 20 juin.— Collett, 4 mars. — Col-

liard, 4 avril. —Collibœuf (de), 5 mars.—Collier, 19 mai.—Collignon, 20 nov., 

27 mars. — Collin,28 fév. — Collin, commissaire de police, 18 nov. , I ER avril. 

Collin de Plancy , 14 sept. — Collon et Leclercq , 17 sept. — Colomb, 22 

mai. — Colombat, 3 août. — Colombe!, ig août. 

Colombiers. L'autorité municipale peut-elle faire des réglemens à ce] sujet ? 

Peut-on tuer les pigeons trouvés sur les terres en culture '. 6, 7 janv. 

Colon (Jenny), actrice, 4 mars. 

Colons (Indemnité des). Constitue-t-elle un droit mobilier non sujet au droit 
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Congé de locations. Dans quel temps doit-être donné celui H 

5 dec - hejuge-de paix eM-il compétent au sujet d'une tTî -
bouti

que ? 

dont les loyers réclames ne s élèvent pas à 100 francs? 11 il. P ", 

Congé-défaut. V. Appel. 

Congrès scientifique de Fiance à Blois, 17 sept. 

Coninx (femme), 1er sept. 

Conseil-d'état. Unedécision rendue par lui, sur la poursi t d 

juill. — Son organisation, i5, 16 nov. ™ sa faveur ? 

■s Censeil de famille. Les formalités tracées par la loi pour 1 

vent-elles être observées rigoureusement, à peine de nullité ?
 e

,';
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jours leconvoquer là où la tutelle s'est ouverte ? 28 oct. JJ°il-ou tou' 

Conseil-général de la Seine. Extrait de ses votes, 23 août 

Conseil de guerre. Peut-il êlre présidé par un lieutenant-colonel Inr 

des colonels dans le heu ou il siège ? * 

peut-il en changer les membres quand le prévenu est déjà arrête" » 1" T"""0 

tion commencée ? 22 août, 26^ept. — La loi de brumaire an V . ' Dforrna-

" ; ™ t 11 ' P lcscriva le dépôt sur le bureau d'un exemplaire de la loi '^"t-enê ny.^'' pic
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loi de procédure decetle année, ou de la loi pénale applicable au "f".?™'?' de '» 

déjuger? 26 sept. — Lorsqu'il a déclaré un militaire coupai)! 

de suite par hypothèque ? 1 1 nov. — Les créanciers qui l'ont réclamée au lieu 

et place des colons, y ont-ils un privilège au pré-udice des simples (opposans ? 

25 uov. — Les créanciers forclos dans la contribution ouverte sur l'indemnité 

en conservent-ils le reliquat non absorbé pour gage de leurs créances ? 16 déc. 

— Encourt-il la déchéance le créancier qui , dans le mois de la sommation , n a 

pas produit avec sa requête en collocation, les titres à l'appui ? Quid , de ceux 

pour lesquels a produit, en même temps que pour lui, le créancier Forclos ? 27 
juill.—Les lois de sursis ont-elles suspendues \esprescriplions contre les colons? 

8 mai.—L'héritier bénéficiaire n'est-il comptable envers les créanciers de son 

auteur que du dixième de l'indemnité ? ne doit-elle pas être considérée comme 

une ressource inespérée? 6 fév., 18 mai.—Doit-on considérer comme avances 

faites à la culture dans le sens de l'arrêté de l'an X, les salaires dus à l'économe 

d'une habitation sise dans la colonie ? Les créances de cetie nature antérieures 

à 1792 doivent-elles jouir du sursis accordé par ledit arrêté ? 27 mai. 

Colons. V. Société de biens, Successions. 

Colza. V. Bail. 

Combustion humaine spontanée. Epoux Larivière, 16 avril. — Veuve B.. 

à Annay, 28 avril.— Attribuée par un médecin à l'incendie d'un cadavre , 1er 

juin. 

Compensation. V. Mandat. 

Comte, charcutier, 22 avril. 

Commis-négocians. V. Privilège, Mobilier, Vente. 

Commissaires de police. Etablis dans tous les environs de Paris , 18 sept, 

Réclamation au sujet du procès Amouroux , 26 sept. — Suspension Lafouiaine, 

28 sept. 
Commùsaires-priseurs. Peut-on refuser de leur payer le prix des adjudica 

tions qu'ils ont faites lorsqu'elles dépassent la valeur de l'ob|et ? 17 déc. , 2 , ! 

janv. — Composition de leur chambre, i3 mai. V. Office ministériel, Vente 

aux enchères. 

Commission rogatoire. Un juge militaire peut- il eu charger un juge ordinaire? 

iS oct. 
Commissionnaires en marchandises.Lsi stipulation que les marchandises em-

magasinées seront affectées au remboursement de ses avances doit-elle être ob 

servée , bien que les parties n'aient pas suivi la loi ? L'héritier bénéficiaire du 

commettant, peul-il opposer cette exception ? 18 sept. V. Mont-de-piété. de ceux consignes par 

Communauté Sous la coutume de Paris qui en déclarait le mari seigneur j Profiten '-' ls a » cessionnaire ? - La penode de treille ,ours, en ma-

et maître, la d.spos.tion des valeurs faite par lui à titre gratuit était-elle réduc- 'Iare d aUmens > se. compte-t-elle ..partir àe I arrestation de l'ecron , ou bien 

, . (....J„J„ j,„;„ AÏ u r„mm „ l„«„... „„„„ J : de minuit a minuit? i3 avril. — La loi de 18J2 qui porte a dix ans la contrainte 

par corps pour les étrangers , lorsque la dette s'élève à fr. 5, 000 , peut-elle êlre 

invoquée par un étranger ■ Quid, si ce dernier paie en France une patente de 

négociant ? Son débiteur n'est-il soumis qu'à l'emprisonnement ordinaire ? Sa 

durée part-elle de la déiention provisoire F S, at, 2(> déc.— Quid , pour billets 

à ordre souscrits entre étrangers ? 29 jauv. — Quid, lorsque dans ce cas la 

condamnaliou a été prononcée en France pour leltre-de-chauge? 18 sept. — 

Après un jugement passé en force de chose jugée contre un des incarcéraient 

et portant que la détention d'un étranger n'a pu excéder cinq ans, et qu'elle est 

expirée, tout autre créancier peut-il remettre ces deux points en question? 

Lorsque l'incarcération provisoiie a été exercée en France par un étranger sur 

un étranger , la durée de la détentiou part-elle de ce jour pour les antres incar-

d'effets fournis par l'état doit-il statuer sur le délit de dissipation "de"" ^ \
eale 

effets quand il est reconnu qu'ils ont été vendus ? Ce second chef ne ̂
 mémes 

pas dans le premier ? 24 juin. — Le jugement qui déclare qu'un accusé"'" 

condamné à une peine de... à la majorité de 4 voix, doit- il également ' J i> * té 

nullité , mentionner les avis donnés par la minorité? 1 5 sept Le J P/'"ede 

peut-il y retarder le jugement de son client? 18 sept. — Propositio {
ens

,
eur 

rai Lallemand sur cette matière. 3, 24 avril. — Audiences tenues à 6 h
 §é

"
é

" 

matin, 3 juill. V. Défense, Délit militaire. Commission rogatoire
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Conseil judiciaire. Le jugement qui en nomme un à un prodi«ne ne 

être frappé de tierce opposition par les créanciers , qu'autant q°u'il '
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rendu en fraude de leurs droits ? Les tribunaux français en peuvent-ils"
1
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un étranger qui ne décline pas leur juridiction ? Esl-ce dans ce cas ut P° Urvo "' 

d'ordre public et de protection ? La pnblicilé légale donnée à ce jugemen'l
116811

" 

elle celle mesure à l'abri de la péremption de l'an. i56 du code de procéd ""^ 

L'individu pourvu de ce conseil peut-il seul transmettre par voie d'end 

billets de commerce même payables au porteur ? 6 juill. 01 * 

Conseil de préfecture V. Référé. 

Consignation. V. Partie civile. 

Conspiration anglaise des poudres. Voies de fait à ce sujet ; Goode a3 

Constantin (veuve), 21 janv. ' nof-

Construction. V . Alignement, Appel. 

Contrainte par corps. Peut-il y êlre soumis le non négociant pour l'eninm 

ïi a servi à lui acheter uo fonds de commerce ? 9 juin. Quid du uo 

goçiaut donneur d'Aval? 3o sept.— Quid, de Vagent d'affaire en'dosseuTd 'uâ 

billet de commerce ? 10 oct.— Quid, des militaires en activité de service et en 

campagne, 8 sept. — Vacquiescement donné à un jugement rendu par défaut
1 

après sa péremption , fait-il revivre la contrainte par corps? 1 1 sept. Celu
1 

souscrit avant jugement est-il valable ? 16 mars. — Une consignation A'alime'iîs 

faile par un créancier pour plusieurs périodes et dans la prévision éventuelle où 

la pareille consignation d 'un antre créancier serait annulée, ne peut-elle être ap-

pliquée à une pér.ode postérieure à celles pour lesquelles elle a été faite? 28 dec 

— Une consignation d'alimens profile-t-ellc au recommandant, lorsque pen-

dant la période de trente jours pour laquelle elle a été faite, le droit de l'incarcé-

lateur a cessé d'exister ? 5, 21, 26 déc. — L'obligation de Pincarcérateur de ne 

retirer les alimens que du consentement du recommandant, est-elle réciproque 

de la partde ce dernier envers f incarcérateur , ou d'autres recommandans ? i4 

janv., 7 avril. — Lorsque Pincarcérateur a cessé de pourvoir aux alimens du 

débiteur, le premier recommandant peul-il contraindre les recommandans pos-

térieurs à y contribuer par portions égales ? Dans ce cas , la consignation faile 

volontairement par le second recommandant le soumet-il , défait, à supporter 

seul, sur la somme consignée, les frais de nourriture du débiteur commun, quel-

ques soient d'ailleurs les imputations, que fait le greffier, des alimens sur telle ou 

telle période ?6 mai. — Lorsque la recommandation est déclarée nulle les ali-

mens fournis par le recommandant peuvent-ils profiterà l'incarcéraleur? 16 sept. 

— Quid, dans ce cas , de recommandant à recommandant ? 23 oct. Quul , 

de ceux consignés par le créancier avant la signification du transport de sa 

tihle, comme faite en fraude des droits de la femme , lorsque cette disposition 

était excessive ? La seconde femme donataire contractuelle de sou mari doit-elle 

être privée de sa pari dans des rentes sur l'état, à elle transférées par celui-ci 

a première com-

propriétaire sous le 

avant le mariage, comme coupable de recel au préjudice de 

inunaulé , lorsqu'il n'appert pas que le mari en soit resté 

nom de la' donataire ? 5 oct. V. Femme mariée. 

Communes. Sont-elles responsables des pillages commis chez elles ? - déc 

3, 6, 7, 8 avril, 9 mai, 3, 28 juin; 4 juill. — Quid, de celui commis dans les 

bureaux d'unjournal ? 17 juill. — Quid, si le pouvoir municipal a été para-

lysé dans son action de répression ? 19 mai. — Quand il est reconuu qu'un acte 

mané du maire, agissant pour la conservation des droits des habitant , a occa-

onné un préjudice à un tiers, la commune peut-elle être condamnée à le répa-

er ? 28 avril. — Lorsqu'une commune a été condamnée par arrêt inattaquable 

a payer une dette nationalisée, l'autorité de la chose jugée peut-elle s'opposer à 

ce qu'elle soit déchargée de cette detle ? 4 janv.—Les réparations des bàtimens 

occupés par les élablissemens universitaires, sont-elles à leur charge , si elles en 

sont propriétaires? 33 mars. — Le ministre peut-il leur refuser l'autorisation 

d'accepter un legs ? Cette autorisation ne peut-elle être donnée ou refusée que 

par le roi, le cooseil-d'état entendu ? 8 avril. — Commune eondamnée sans au 

torisation de poursuites, 1 4 déc. — Appel tardivement autorisé , 16 fév. V 

Alignement, Bois et Forêts, Comptes, Églises, Fabrique, Pavage. Réverbères, 

Utilité publique. 

Commutation de peines. Cariât (époux), parricides, 20 juill. — Coquet , ar-

tilleur, 2 juin. — Dalbys, dit Carrai, 28 fév. — Deschamps, soldat , 2 juin 

Isoré, 12 août — Michel, 10, 12 mars. — Perrier , soldat, 4 janv. — Rivierre 

Parricide, 21 fév. — Les prisonnieis de Nam, 19 oct. V. Grâces. 

Compensation. V. Frais funéraires, Hypothèques. 

Compétence. Les tribunaux administratifs sont-ils compétens pour connaître 

des questions d'application de la loi révocatoire de l'an VIII ? 6 janv. — Un 

tribunal correctionnel peut-il, après uuarre*(ii<; renvoi qui le saisit, se déclarer 

incompétent? i3 juill. — Observations de M. Séguier sur les petits procès 

d'immeubles.23 aoûtV.Acte administratif Approvisionnement, Contrainte par 

corps, Contrefaçon , Délit militaire, Dommages-intérêts, Garantie, Juge-de-

paix, Nantissement, Ordonnance de renvoi, Poursuites disciplinaires,Référé, 

Vente. 

Complots d'avril, 2, n, i3, 16, 20. 26 nov.; Lunéville et Epinal,vç),Za nov , 

3, 4> 5, 6,7, 9 déc; St-Etienne, Grenoble et autres , 6, 7, 11, 12, i3, 14, 16 , 

17, 18, 19, 20, ai, 24, 25, 28 déc; Paris, 16 déc , 10, 1 1, 1 3 , 14 , i5, 16, 18 , 

20, 22, 23 janv.; 10 mars; Delenlc, 20 mai, 8 juin ; Contumaces et évadés , 9. 

10, 24, 25 janv. — De ISeuilly, 7, 9, 24 fév. , 3, 7, 8, 10, 12, 28, 3o,3i mars 

1 er à 8 avril —Arrêt, 9, 10, 1 1 , 14 avril; i3 mai. — De la rue des Prouvaires 

Cochery, 1 1 mai. — De Bone en Alger. Besnard, 1" mai. V. Associations se 

crêtes, Attentat, Poudre (fabrication clandestine). 

Comptes. Peul"On considérer comme comptable communalce)m qui se charge 

pour le compte d'une commune de la direction de travaux payés des deniers du 

receveur municipal ? Le conseil de préfecture peut il appurer celle gestion ? 

Ne peut-on l'atiaquer que devant la cour des comptes ? 23 juill. 

Comptes -courons. V. Faillite, Hypothèque, Notaire. 

Comptes-rendus. De la justice criminelle en l834, 3i août, 1" , 2 , 1 1 sept 

— De débats judiciaires. V. Journaux. 

Conard, 20 oct. 

Concert interrompu par un nageur , I ER juill. — Suspendus chez Musard 

pour réparations, 2'3 sept. V. Enseignes. 

Conciliation. V. Faillites, Concordat. 

Concussion. Demaire . percepteur, i5aoùt. 

Condamnés libérés. Nouvelle circonscription de leur résidence, 7 nov. — 

Condamnés politiques. Transférés à Doulens,i$ fév., i5 avril. — Scission en 

entre eux, b' août. * 

Conduit (miss.), 28 juin. 

Confession. Son secret, i4nov. 

Confiscation annulée en Prusse au sujet de la révolution polonaise, 29 nov. — 

V. Bannis, Deodand, Tabac(anti). 

Conflit Quand des juges supérieurs sont saisis par acle d'appel , bien que 1 

compétence ait été déclinée et jugée en première instance , le préfelpeut-il l'é 

lever avant que les derniers juges aient statué sur leur compétence ? Aurait-il 

pu êtreélevé devant le juge-de-paix? î déc. — Qud, pendant l'instance en ap 

pel de celte juridiction, 12 oct. — Quand par un même an êt uns cour , saisie 

céraleurs? 28 déc. — Le Français établi en pays étranger, mais avec esprit de 

retour , peut-il faire procéder en France , de même que s'il y résidait, à l'ar-

restation de son débiteur étranger? Où doit-être jugée en ce cas la demande 

principale en condamnation ? 2 mai — Le Polonais réfugié peut-il cesser 

d'être considéré comme étranger? 28 fév. — Un garde du commerce n'ayant 

qu'un pouvoir spécial d'arrêter un débiteur, peul-il , au nom du créancier, 

former sur le procès-verbal tendant à emprisonnement opposition à un juge-

ment d'offres réelles qui mettrait obstacle à l'incarcération ? Le créancier con-

serve-t-il le droit de former cette opposition , nonobstant le défaut de cette dé-

claration, sur le procès-verbal d'emprisonnement? 4 janv. — Les détenus peu-

vent-ils obtenir leur transfert dans les prisons (lu chef lieu de leur arrondissement, 

malgré l'opposition de leur créancier .J 9 sept. — La demande en élargissement 

ne doit-elle êlre considérée comme formée que lorsqu'elle est présentée au 

président, 28 juin. — Lorsque l'acte de main-levée d'écrou contient des reser-

ves que le débiteur n'a pas été appelé à accepter ou refuser , le créancier peut-

il le réincarcérer pour la même dette ? 25 août. — L'appel d'un jugement u 

chef seul de la couirainte par corps est-il suspensif ? 19 septembre. j!, 

garni doit-il être considéré comme une maison tierce, lorsque le debiieu 

réside à titre de locataire, et l'assistance du juge de paix esi-elle neceîsau 

pour l'arrestation ? Le garde du commerce n'est-il tenu de justifier de son po 

voir que lorsqu'on en exigé l'exibilion ? Le débiteur arrêté qui en rejere 

l'a pas demandée , peut-il en appel offrir de prouver le refus de le rep
rese

^
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16 sepl. —Lorsqu'à la suite d'une condamnation pour délit de pressej le 

tère public a négligé de faire prononcer une contrainte au sujet de \ame > 
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fo'

n
 en langue étrangère, publiée dans le paya de l'auleur du livre , peut-

Uêtre considérée cotnine telle ? I
er

 juil. — La contrefaçon de copies de 

A -maîtres est-elle punissable ? 4 août — Quid de leçons publiques te-

R'ulies'nar la sténographie et publiées, 24 avril , 1 , 2, 21 mai, 5, 25 juin, 

*
uel

 . •/ Nomination d'une Commission pour les contrefaçons étrangères 

'
,J

''lïèrc de librairie, 19 oct. — Annonces d'Eau-de-Colugne ; Rueb , 18 

j déc- — Vignettes de nouvel an des tambours de la garde-nationale , 

"""flv — Le lilie de l'opéra des Huguenots, i3 avril. — Une lithographie 

jj£ . j
ta

| Je chiens, 4 juin. — Une notice de clyso-pompe, Piérin , 3o janv. 

d'un clyso-pompe , Lecouvry et Pascal , 2 avril. — Impressions sur étoffes , 

v"nilot-Boueher et Lecoq , 26, 27 nov. — Barbet de Jouy, 3o déc. — Gra-

és sur papiers peints , 12 fév. — de dessins, Deshaye-., 17 mars. — Kapier 

\T «nen, Jleissunuier à Toulouse , af> juin. — Bougies de i Étoile et du So-

1 j| A avril •—Bougies de l'Etoile ei du Phénix , 28 tuai , (j juil. — Alluniettos-

Jlorellon , i5 avril. — Biberons artiliciels, 3 nov . , 18 déc. — Fusils-

Kopert /Hubert et Blosseville , 27, 3i mars. — Fusils à deux coups dans un 

| canon, 29 sept. — De poicelaines, Dubois et autres 
S
-0u buste du hoi: l'école d'arls-et-métiers d'Angers, 21 y 

Je plâtres de Canova , ïellitr , 4 août. — Bains russes ( déchéance de. brevet ) , 

j, [év. —■ Forges à air chaud (invention déjà décrite), 8 a\ ril , i3 août. — 

j"„
s
,es-niob les inodores, g juin. — Capsules gélatineuses, Danéjan et Bonicali, 

joaout- — Tannage des peaux de lapins, Morillon et autres, 18 mars. — Es-

trnnage
 en

 bijouterie , KigauJ et autres , a3 mai, 9 juin. — Daclylion , Clu-

esraaii , t
cr

 )
m

)- — Peigneuses à laine , Brioiet, 19 mai. —De notes à Voltaire , 

SupI- — La pièce de Ilobert-Macaire, Barba, 16, 17, 18 déc., 1,29 janv., 5, 

m 21 fév. — Un vaudeville de M. Scribe, liarba, a5 fév. — OËuvres'dé 

Touiller : Dauyin et demoiselle Leblanc, 12 déc. — Instantes de Justinien , 

FiUHf ) 'S déc- —Mémoires de Carat sur la révolution , Paulin , 16 déc. — 

Le cuisinier royal , Cajuuseaux cl auires, sodée; i5 mai. — Grammaires fran-

çaise et grecque , Barbou et Carun- Vitet , 8 janv. — Méthode mnémotechnique 

polonaise, Jazewtnsjd', 9, 10 janv. — Dictionnaire de médecine usuelle , 7 fev. 

L-Dictionnaire des villes, bourgs, villages, 19 mai. — VÉchofrançais , 3i 

iléc. — V Estafette , 12 ,21 mars, i4, 18 juil., 28 août. — Les petites affiches , 

jn mars. — V. Brevet d'invention. 

Contre-lMre. Lorsque celui qui s'est rendu publiquement adjudicataire 

$xtn immenhie, et qui eu est en possession , l'a grevé d' hypothèques , une con-

tre-lettre constatant qu'il n'est que mandataire peut-elle être opposée aux 

créanciers? — Quid , aux enfans de l'adjudicataire , cessionnaiies de ces créan-

ciers? i3 avril. 

Contribution (Distribution par). V. Chose jugée, Colons. 

Contributions directes. Lorsque ie contribuable conteste la valeur qui sert 

de base à l'assiette de son impôt , le conseil de prélecture peut-il refuser la véri-

icaiion par experts ? 16 juin. — Où doit les payer ie contribuable insont dans 

jei'ij communes , quoique n'ayant qu'une habitation ? 8 avril, — Quelle est la 

différence cuire les demandes eu dégrèvement et eu remises , 8 fév \ . Perccp-

iems.— Foncières. A la charge de qui sont-elles , du propriétaire ou du fer-

mur, quand ils ne s'en sont pas expliqués ? 29 juil. — Les halles et marchés 

couvais des communes y sont-ils soumis? 16 oet. — Demande d.'eiemplion 

pour les maisons de la rue Monthabor , 25 mars, i5 avril. — Personnelles. Le 

fils de famille majeur, habitant en garni hors de la maison paternelle, sans 

profession , sans bien propres , y est-il soumis s'il ne peut êire considéré comme 

indigent? Cet impôt est-il dû au lieu de l'habitation et de la résidence, bien 

qu'il ne soit pas le siège d'affaires personnelles, et qu'aucune déclaration de do-

micite n'y a élé faite? L'impôt est- il dû à raison d'une chambre garnie aussi 

bien que pour ut) appartemeut garni, i" mai. — Mobilières. De ce que la loi 

de 1 S3 a autorisait les répartiteurs à iixer, pour cette année , la cote mobilière 

d'après les élérnens antérieurs , s'ensu t il qu 'on puisse encore aujourd'hui asseoir 

cet impôt d'après les facu'tés présumées du contribuable? La loi, en propor-

tionnant cette contribution à la valeur locative de l'habitation , entend-elle 

qu'on prenne pour base les évaluations du cadastre pour l'impôt foncier ? 

juil . — Portes et fenêtres. Les écoles secondaires ecclésiastiques en sont -elles 

tumptes? 1er nov. — Quid , des petits séminaires? 8 janv. — Les propriétés 

particulières où les admissions n'ont lieu qu'en payant pension, bien qu'em-

ployées à un établissement de bienfaisance et régies et administrées comme hos-

pices , doivent elles y être soumises? Un arrêté de dégrèvement sans motifs 

spéciaux, pour l'année dont il s'agit , fait-il autorité de chose jugée pour les an 

nées suivantes ? 20 janv. — V. Assurances contre l'incendie. 

Contributions indirectes. Y, Alcool, Bals, Entrepôt , Faillite , Octroi, 

Passe-avunt, toitures publiques. 

Contumace. Quand il y a arrêt de conlumace, la prescription court-elle con 

tre l'action du ministère public ou contre la peine prononcée ? ier janv. 

Coni'ulsionnaires en Angleterre , 6 avril. 

Conwenberghe , 24 sept. 

(.opies de pièces. Les avoués et les huissiers ont-ils concurremment droit 

aux einnlumens de celles données en lête de significations extra-judiciaires? 20 

]
J
»v. — 1. lisibilité de sténographie , 28 août. — V. Huissiers Significa-

tion. 

Copia , 18 janv. — Coppeaux , :3, 20 fév. 

Coq promené attaché par une patte , 8 sept 

l«« . 28 oct. 

Cor/uarl, 3i déc. — Coquelet , 7 avril. — Coquelet (Femme) , 5 oct. Co-

«Mlaud , 22 sept. , l3 ocl. — Cora (Dlle.) , 19 juin. •— Coraly , 3, 19 oct. -

wbeil , ville , 1 7 oct. — Corbie , 1 1 déc. — Corbière (De) , is nov. Co 

laere de Perpignan , 7, 9 juil. — Corcelet, 6 déc. — Corcelles , commune, 25 

■ Disputé entre deux bonlan 

— Cordier, ln-

— Cornebois ,6 

— Cornette , 23 

niais— Corcelette, 16 août. — Cordier, imprimeur, 4 ,-

tumeur, 10, 18 janv. — Coruoen , 14 déc. — Cornac, 28 oct 

"PM. — Corneline , 16 avril. — Cornet, 4 mars, 3o juin. 

— Cornu , 10 mars. — Corpelet , 11 juin. 

fyçps-de-gàrde à la place Saint-Amlré-des -Arts , 16 nov. 

Corrurd de Bréban , 7 mai. — Corrège , 14 déc 

! Corruption d'employés. Ceux d'une sous-préfecture sont-ils, aux termes d 
a

°i, des agens on préposés d'une administration publique ? oct. — Buchot 

" nov. — Màfiu, 9, 10 déc. — Migne, abbé , et Toupenel, 25 déc. — Un 

inscrit envers un chirurgien , 2 janv. 

Ussm, 28 oct. — Cosson, 24 janv. — Cosson (Marie), i3, i5 nov. -

.«'a. igféy. , 16 sept. — Costain (de ), 25 juin. — Cotentin ( Compagni 

, J> 7 nov. , 18 fév.— Cotiaux , 25 juil-, 3 août. — Cottance , 14 sept. — Cotte 

Co 1' '°
 avr

>'\T Coitel , 19 sept. — Coubard , 28 oct. — Couchies , 10 juillet 

. "Çhond, 8 juil. — Coùdray, i3 juil. — Gunlurier, 22 oct — (Jouéloux, 28 

r\ ?
ct

' Coullebeau , 29 acût. — Coulon , capitaine de vaisseau , 5 oct.— 

^"onfliuberl), 21 oéc. — Coulon ( Marie ), 16 mars. — Coum, 16 fév. -

Courr"' ^' 9'"
in

'— Coupron, 6 oct. — Courant, 21 oct. — C0ur.1l, 27 mars 
rc

î ( de j , 2 mars, 4 avril. — Courjaud, 3 juin. — Courrier, 24 ocl. 

ours. De Cassation. Comment doit-elle assister aux obsèques d'un ministre ? 

*)OctT' ~ Absence de conseillers aux audiences , 3o janv. —Rentrée, 4 nov. , 

Ûunil ^'
s

'
le au

 Garde-des-sceanx , 29 fév. — Des Comptes. Rentrée , 2 nov. 

^fW>re d»s .vacations, 1 4 août. — Audience trimestrielle , 10 avril — Roya 
n
.
lrees

- Amiens, 1 1 nov. — Aix ( messe ), i4 nov. , 2 déc. — Besançon 

rQn
 6

 "°
V

' — Bourges, Ci nov. — Caen (messe), 7 nov. — Douay (messe) 

HL^ ~ Wancy, q nov. — Orléans,8 nov. — Puris, 4. a" "ov. — Poitiers.. 

^
au

l
f ' Bouen , 6 nov. — Toulouse, 12 n iv. — Demande d'adjonction du 

'"ienl
 a

".
ressol

'
t
 «'Aix, 2 fév. — Don à la caisse d'épargnes par celle A' A 

"''ina 'p' !"
ln — Installation du procureur général à Bastia , 3 sept. — Réu 

fenib a'-"
 P

°"
r
 ""Smentetion de magistrats, 5, 6 déc. Élat nomade de s; 

Seni
 at,p!ils de

 l'"
lice

 eorreciionuelle , iSavrl, 3, \ juin, 1" août ; R( 

Courly, 14 avril, 8 sept. — Couivallellc , î4 avril. — Cousin, G déc. , 27 aviil. 

— Coiitaud ( époux ), 5 nov. , 1, 4, 3 1 janv. , 17, 18, 3o mars , 19 avril, 2 mai, 

5 juil., 5, 18, 19 août, 2, 28 sept. , 10 oct. 

Couteau d'un assassin retrouvé, 10 mars. 

CoulelLier, i5 août. — Couturier, 22 sept. , i3 oct. — danois, 3o août. 

— Craon (prince de ), 25 déc. 

Créance singulièrement réclamée à Londres, 8 oct. 

Créancier. V. Enfant naturel, Récusation, Fente. 

Ceédtl. V. Dommages-intérêts* 

Crémieux , 11 déc., 6 août- — Crémille , 14 ocl. — Crépon , 26 déc. — 

Crespel ( Julienne ), 20 juin, — Crétin , 24 avril , 24 août. — Cretot ( Veuve), 

juil . — Creusot , 18 mai , 25 août. — Creuzol ( société du ) , 25, 3o janv . , 

, 17, »4 mars, 9, 3o avril. — Crevon, 1 1 noy. * 

Crieurs publics. Annonce de V Indiscret , au moyen de grelots, 23 nov. — 

Vente il'almanachs , 25 déc. — Leruat , 20 déc . — Nourd, 9 sep. — Riblet , 26 

août. — Rua, chanteur à l 'Ai c-de-Ti iomphe , 2G août. 

Criquelot-LesnevaV, commune , i5juin. 

Cris séditieux. Baillent, 12 nov. — Billettc , I". ,,
0
v. — Bourdet , 18 nov. 

— B'assier, (3 juin. — èjécure, 2 déc. — Defrance, soldat , 7 déc. —■ Deles-

seignes, soldat, i3 janv. —-Dugué, 11 nov. — Echast , basque, 26 nov. — 

.emerle , 28 janv. — Lucas, 11 nov. — Martin (Edouard). — A p
r
ulence, 

20 août. ■— V. Emblème séditieux. 

l'roisiel, iSjuin. — Croisilles, 23 juin. — Croissac , commune , 19 fév. , 2 

mars. — Croissant , 28 mai , 21 sept. ■— Ctoissy, commune , 8 avril. — Croisy, 

3 janv. — Crontelle , 3 janv. — Crucy, l5 sept. — Cuaz, 27 avril. — Cubaud . 

M nov. — Cubière's-Palmezeaux , 19 déc. ■— Cubin, 12 nov. — Cugnel-iïi-

chard , 2 juil. — Cuizeaux ( Dlle. ) , 23 nov. 

Culotte de peau, ses métamorphoses, 3 oct. 

Cultes. Un maire peut-il légalement refuser( sans motifs valable-) l'autorisa-

tion à un citoyen de réunir chez lui ses co-religionnaires appartenant, du reste, 

à un culte reconnu et pensionné par l'Etal ? Y a-t il dans ce fait une assàcial'On 

llëgale'. Par quel juge doit être jugée celte contravention ?. L'.ait. 2y4 Cod . 

peu. peut-il se concilier avec la charte de i.83o ? 21 , 22 mai, t3 oct. — Une 

simple déclaration du local où l'on v eut se réunir suffit-elle, ou faut-il l'autori-

sation de l'autorité î I er. août.. — Quid, au sujet des sectateurs de Y église fran-

çaise (affaire du Pecq^j IO ,12, I 3, t*.'|, 3i août , 2, 4, 9 sept. —■ Doit ou cousi-

lérer comme usurpation de fonctions publiques, ou comme outrage, le fait 

d'avoir endossé le costume d'un prêtre catholique pour confesser ? 7 août. — 

Les noies défait dans une église contre la personne d'un prêtre , s'il s'y est lui — 

' me livré le premier envers le délinquant, sont-elh-s un outrage diurs l 'exei — 

cice des fonctions, OU à raison de cet exercice? 7 août. — Service funèbre an-

niversaire chaulé pour trois personnes à-la-fois, 14 sept.— Faux piêlre à Beims. 

20 avril , 8 niai. — Interruptions d'exercice , Pelvey, 9 février; — brassine , à 

f^enloo, 14 juil. — Un instituteur et un cure , 6 juin. —■ \ . Episcopal, In-

terdit. Ofjiciaiilé , Outrages. 

Cunimings (Eliza; , 12 sept. 

Cumul Y. Pension. 

Cuocq, 16 sept. — Curasson , 

(de), 27 mai. — Custine (de J, 

janv. — Czartoryskj , 2 janv. 

Mire d' 

6 août; appel général des causes, i3 aoûl ; visite au Galde-des 

'■ — V. Fêtes de juillet. Pension de retraite, 

chevaux. Le jury qui y piéside est-il juge souverain des circons-

accompagnenl , et petit— il annuller l'épreuve p 
u

"e aune? ifi „
ov

. M„,l„ J',.t„;..:„:. i„ -L 
ncer 

°>*de Ma 

. ont- en faire recom 

Mode d'admission des chev aux , 27 août 

Cn, '" "V""«°"s ' 29 avril. — V. P, ' 
L

. '«<<e Beaupré,i<i^
n
l_C 

Co
"rtag

e
 clandést 

■ ,J 'ix 
« Ca.he 

ans 

onrtade, avril. 

Moulin et autres, i3 déc. , 7 fév. , 24 avril. ■— 
■1. Dupv 

C
n

 '•" ^"'uerat , 2 mai. 

^
f

'e:'is^ commerce. La défense de rien recevoir on payer pour compte 

fr«nT?v elU
"\

e
'
t
-
elle

 »b»olue? 20 janv. -V. Mariage. 
,j3

iuil ^_'"'."
le

J'.
a5ilvnl

-— Courtin(de), igfév. — Courtin de Torsay 

■ Courtois, aruUcur, 21 sept. — Courtois, nolaire, 20 mai 

Curmer , Curzay ( de ) , tg mai. — Cussy 

7 , 11, 14 déc. — Cyrant ( Veuve ), 22 

D 

i! rece-

lé pro— 

Délégation. Lorsqu'un acte authentique , passé à l'étranger entre ^«'rT
8
"' 

ontieni une délégation sur un débiteur (r inçais résidant eu rrance , taui , 

 -■■ > " •? ..ts- tiauii, qui a souscrit cette obligation soit 

mis en cause ? 1er
 sc

pt, — v . JIJ poiuci/uc*. 

Delépine , /. juil. , a
9

 août._ — D.lesse, t (Gabriel) , ia sept. — Delestrce^o 

DahcuUe, 6, 16 avril, Q 6 srpt. — Dabeaux , i3oct, — Babrin , ]3 jnÛ. — 

Diilond , IQ sef>t. — l)aeien , l5juin. — Dagrcve, 25 fcv. — tiai ^i emont-

Saint-Manvicux , 4
 se

P
L

* ~ D.iillv, i3 mai, 8 iuy. — Oalherg ( duchesse de ), 

23 déc. — DâTemaD;, 3u mai. — Dalican , 28 août. — D.^îiwz , sa d^c. — i_)a-

loz, '^5 mars , Î 5 avril . — Oamas [ de )
 5

 a3 mars. — Damesme , nov . — 

iJamièu, i5 août. — Ditnreuioiit (de), 11 janv. — IJainville , 3o jui!. , <j 

épi. — Dandm ( tiDiivoau jjieoj'ges 2-3 sept. — D tndiian , 1$ juïl. — Dan-

drieu , 22 août. — Daniel, 5 août. 

Danse immorale. Deux, jeunes gens, 10 janv. — Au Prado , 20 janv,, 

22 avril. 

Dansy, 2 1 fév . , 20 avril. — Dant^y, J 7 mars . — Dantw (Veuve ) , 24 déc. 

Daibo , 2 nov. , 18 déc. — Darjcwa, fille Serve , i\ août. — Daman d , 1 3 

janv. — Darnay, 23 juillet, — Durra, t) juin. — Darré , 3o sopt. — Dasbeck 

baronne ) , 7.0 janv . 

Du;e certaine. V. Enregistrement
 7

 Société' commerciale. 

Daunay , 12 juin, — Dauphi'— Dubonrg (le), 25 janv. — Dautant, 23 

mars. — Dauty, 2fj août. — bavasse, 25 juil. — David, 1". mai, 8 août* 22 

sept. — David, ébéniste, 23 nov. — David, professeur, i5 jaiA'. -— David, 

rentier, 11 avril. — David-Michau , 20 juil. — Daviiliers etComp., 29 janv. . 27 

juil. — Daviot , 3o août. 

Débauche ( maisons de). Sont-ce des maisons de commerce? 3o déc. , 26 

mars
(
— Aperçu de la rue Saini-Eloy, 2 déc. — Maison itdarne, a la barrière 

de l'É'oile , 29 sept. V. Fille publique. 

Débauche (excitation à la). La loi est—elle applicable à celui (notamment un 

prêtre) qui ne l'excite que pour voir commelti e tles ;:cU's indécens et obscènes ? 

16 janv.
 ?

 3 fév. — Le fait constaté qu'une locataire s'y livre chez elle suffit- i 1 

pour ^expulser sans congé préalable ? 28 fév. ■— Femme Sautreau à Lille, 2 

janv. — Gourraud, abbé , 16 janv. , 3 fév. — Delhorme , mere et fille , ?5 fév . 

— Bunel , prêtre, 41, ]6 mars. — Bernard (Maiiannej , 20 jui!. — Lescber 

(Fanny) , 3 août — Latour, 28 août. — Février (Ad; Je) , 16 sept. — Femme 

Perrin et un père envers sa fille, 20 , 2I octobre. — V . Qatraqes aux mœurs, 

Viol. 

Debaudre , (5 jan v, , ]Ç) mars. — Debay-ïïuat t
 ?

 6, 18 fév. , 5 juin. — Debled, 

27 mai. — Deborqne , 2^ fév. — Debray (Lille.), 12 sept. — Denreuil , 14 oct. 

— Debi oc, i4 janv. — Debuire , 1 4
 se

p
t

- — Decazes ( vicomte), 16 mars , 5, 

1 1 mai. —
1
 Deeharanne , io juin. — Dechaulnes (F

e
-)) i5 août. — Deehanme, 

16 fév. — Dèclie , 4 août* 

Déchéance. Celles portées par l'arrêt de floréal an XI , au sujet des proscrits, 

soni—elles applicable* quand la pension réclamée est conLe.iée et ladiee ! 2 déc. 

^La question de savoir si celle de la loi de 182* est app ieahle à une créai, ce
 t 

est—eile du ressort de Tadministra lion ? 5 décembre. — Y. Pourvoi au Cou-

seil-d'/îtat, 

Déchezeaux , 2 J avril. — Decbezelles
 ?

 S fév. — Declide, 23 nov. 

Déclinatoire Quand il n'a pas été présenté en première instance, est 

vable en appel Lorsqu'il a été ainsi rejelé, le préfet est-ij iece\able à 

poser dans l'intérêt publie ? 19 fév. 

Decou. . . , 21 mars. — Deerand , iG, iO oct. — Decrèpe , 12 août. 

Décret. Celui non inséré au Bulletin des Lois esl-U exécutoire pour les tribu-

naux 5 oct. 

Défaut. Y. Cautionnement. — Défaut faute de plaider. V. Péremption. — 

Défaut profit-joint. Y, Appel. 

Défense en matière civile. Un défendeur incarcéré peut il exiger d'être 

amené à la barre du tribunal saisi pour y présenter sesmoyens et être confiouté 

avec le demandeur ^ 2, 16 janv. 

Défense eu matière criminelle. Peut-on devant les jurés discuter la peine à 

appliquer ? ijj) 25, 2(J, 27 mars. — Quid, des questions de droit, 19 sept. — 

Quîd, sur ces points devant les Conseils de guerre , 3o mars. — Cn déf.-nseur 

peut-d y relarder le jugement de son client ;' 18 sept. — Doit-on , en cas cV..b-

seh'cé du défendeur d'office nommé par le président des assises , en désigner un 

autre au moins cinq jours avant les débats ?6 mai. — Lettre sur la défense au 

criminel , 12 déc. — Défense en vers , 7 déc. — Droit violé envers un avocat , 

28 janv. — Défense curieuse présentée par un frère, 21 avril. — Accordée aux 

accusés en Angleterre , 23 sept. Y. Diffamation. 

Deffitux , 23 mars , 21 avril, i3 mai, 3, 25 juil. — Def or es! -de-Quart de-

ville , 3o janv, — Defosse , 18 mai. — Defoy, 21 août. — Defréne , oct. — 

Dëghisic-lle (Thérèse) , 20 janv. — Deglos , i3 mai. — Degouves (Michel) , 26 

août. 

Dégradation de monument (la Bourse). Méchîn, i3 avril, -r- Dégradation 

militaire, place A endôme, 5 oct. 

Dehelly, 10 mais. — Dehérin, 19 sept. — Debodencq , 3o avril. — Deho-

gufts , 12 nov. — Deicbe, i3 fév. — Deignot (Fille) , 2 mars. — Déjazel , ac-

tiice , 28 nov, — Dejean , 20, 28 oct. — Dejeux , io oct. — Dejoux, ! 1 avril. 

— Delabacheîlcrie (Femme), 27 juil. — Delaboi de d'Fstoutevdle , IJ avril. — 

Delabouglie , 19 mars, i5 oct. — Delachapeile , 9 nov. — Delacmir , juge, 26 

déc. — Delacour, typographe, 4 )Wh — Delafosse , l5 juil. — Delafaye, 3 

janv. — Delabaye, conseiller, i5 janv. — Delahaye , président , 9 janv., i(J 

mars — Delabaye (Jean), 4 juil. — Delaigle et Comp., i(5 juin. — Delair , 

avoué , 5, G août. — Delair (Femme), ai jud. , 2^ août. 

Délais. V. Arbitrage. . 

Délaissement V . Hypothèques. 

Dclaislrc , 2 mai. — Delalain , 8 janv. — Délai ain, substitut , 1 5, 24 juil. — 

Delalo^e, 28 JUiilf. — Delamarck, 17 sept. — lM*niarre (Femme) , 24 oct. — 

Deiamarlier, 24 mars. — Delamotie , i3 , ( 4 j uil. — Delamotte-Félines , 28 

avril. — Dejampre (Marquis) , 23 août. — Delangle , 25, 3o janv. , 8 août, 14 

oct. — Delaplace, cocher, 24 avril. — Delaplaoe , procureur dn Roi , ï3 oct. 

— Delaporte , horloger, 22 oct. — Delaporle (Angélique) , l4 nov.—Delaquis, 

20 mai. — Delarbre aîné etBoussin, 2 déc — Delarue , 3 sept. — Délateur , 

boulanger, 23 avril. — Delatour SaiutJgest , 4 juin. — Delâtre, i3 .fév.— De-

lannai , 2t nov. —, Delayaie , 2 1 sept. — Delcambre, 24 avril. — Deleroû , 
aîjnu. 

pour ordonner son exécution, que l'élrani; 

? rer « PTII — Y. Hypothèques. 

' ss< 1 1 (Gaontij , k- -~vr~ ~ , 

janv. — Deletire, 4 mai. — Deleuze , 3, 16 juin. — Delfaln o , 29 fev. , *M) 

avril. — Delfurges, ï3 dtc. — DJhommc, 24 fév. — Delimac , 1™ oui. 

Delisle, 25 nov. 

Délit. Y. Jugement par défaut, Prescription. 

Délit militaire' Quel tribunal doil connaître de celui commis par un homme 

en congé ? 3 \iu\. — Quid, du militaire condamné en 'marche pour une com-

pagnie de discipline? 23 juil. ' _ , . 

Delivet, 3 juil -Dellan (Dlle.1 , 3 juin. - Detloro, 2 ,.ul.-Delmas 2$ 

(iv. — Delmns-Grossier , 10 août. — Delorme , i« nov.— Delori , >!», 

ai Mût. — Dolvincourt, 3o jauv. - Demachy , 4
 se

Y
l

- ' Demachy ^Ullc .j , 

Demande judiciaire. L'arrêt qui accueille celle faite par plusieurs parties, en 

renvoyant devant notaire pour dtterniin- r leurs droits i e pcclifs , Tiole-l-il la 

rigle qui veut que tout demandeur justifie de ses droit» et qualités, a» -

Démangeât, 26 juin, 1 7 sept. — Demaugeol , a5 juil. — Demaulde , 1 8 

mai. — Demay, ta déc. , 4 mars. — Demazery , A juil. - Dembinski , 

Démence. Etat des aliénés de la Salpêtrière , 4 juin. — Un fou réclamant 

Poliguac rfu palais, 27 juil. —Une femme y réclamant grâce pour son mari , 

,e, août. — Danger de laisser en liberté ceux qui en sont alleints , 5 sept. 

Une Anglaise aiA'iiîet de la loi sur les pauvres , 3o s,pt. — Femme Juins, due 

Derbaud, 27 juin. — Verne! uil , à Rouen, 8 sept. — "Démence furieuse et 

subite a Lons-le-Saulmer. Callier, i5 oct. — Le duc de Bourbon , i5 oct. — 

V , Folie , Hospices Interdiction , Mariage. 

Démet!., 17 ocl. — Demillv et ' Maltard , 4 avril. — Demontferrand , 2 .1 

sept. — Denis (Femme), 23 DQV". — Denis , traiieur , i3 mai , 20 juin. — De-

nise-Lagnde , 4 mai. — Denisse , 26 sept. . , 

Dénonciation calomnieuse. Peut-on la voir dans le fait d'un pere qui dénonce 

t t poursuit le ravisseur de sa tille ? 1 7 juil. — Entre deux frères , 26 fev. —-

L'Assurance générale contre l'incendie, i3, \'\ mars.—Deuou, 6jum, n juil. 

— D.u.iyelles (Femme; ,a
t
 , 24 déc. , 6 mars. — Denoyer, 18 mars. ^ 

Déodand. Nature et origine de 1 ette amende en Angleterre , 3o août. 

Départ (Dlle.) , 1 i mars. — Depierre, 19 mars , 2 juil.—Déplace (Jubenne), 

22 janv. — Depléchaine (Veuve) , 2 oct. — Depoit, 17 juin. 

Dépôt. V. Bals, Dommages-intérêts , Intérêts , Notaires. 

Déportation Choix d'un lieu à cet elfet ,' !\, 6 janv. 

Depoially , Godemard et Comp. , 3o déc. , 18 fév. — Depoy (Femme) , i« 

nov. — Derbau (Femme) , 27 juin. — Derecq , i4, 22 sepl. — Derely, 28 oct. 

— Derieux (DUe.) , 26 fév. - - Deriqueliem (Femme) , i«' oct. — Deroziers , 

■ 4 août. — Derrois, 22 oct. — Derue , 29 avril. — Deruelie , 16 fév. — Desa-

bie , 18 mai. 

Désaveu. V'. Avoués, Enfans. 

Desbordes, 6 oct. — Desboudet , 28 mai , 11 juin. — Descampeaux, 2 mai. 

— Descbamps (Femmel , 28 fév. — Descliamps (Succession) , 21 juil., 27 août. 

— Deschadt , i5 juil. — Desclaux , 1" juin. — Desclers , 8 juil. — Desciozet , 

29 sept. — Di senne, 27 août. 

Désertion. Peut-on considérer comme déserteur le remplaçant présent aux 

corps pour un remplacé , et absent pour un autre avec qui il a pris aussi un 

engagement? 3i mars. — Quid, de celui qui ne pouvait faire partie de l'ar-

mée et qu'on y a introduit au moyen de faux! 10 av 1 il.— Qut'<id'un frère delà 

doctrine chrétienne qui es! encore dans l'année de l'abandon de sa robe? Est-

il insoumis ? 10 juil. — Quid du fils d'un Français né en pays étranger, et 

quia un remplaçant militaire dans ce pays? 21 juil. — Lorsqu'un individu fai-

sant partie d 'une classe se trouve absentde son canton au moment (les opérations 

du recrutement, et que , par le numéio à lui échu , il fait paitie du contingent, 

la lettre démise en activité doit-elle être signifiée au lieu de sa résidence, ou 

au domicile de ses païens, pour le constituer en état d'insourriihion? iS sept. 

— Erreurs et négligence commises dans les ordres de route , 2, 1 o juin , 28 oct. 

— Assénât , amamd'une muetle , 3o janv. — Beuumon , insoumis , 23 mars. —. 

Boucheron, insoumis, 18 sept. — Burguet , après 14 ans , 10 aoûl. — Corbot , 

insoumis, 17 sept. — D -boq, niaréclial-dés-logis , 29 o«t — Debusignes , em-

ployé à la police , insoumis , 1er sept. — Degabriel , insoumis , 8, 22 août. — 

Delbassano, 2 mai. — Dozières, pour soutenir ses parens , 9 oct. — Dupuy , 

pour sa mère, 8 août. — Fauvelle , fourrier, 9 nov. — Fei rand , insoumis , 

21 ept. — Finetle , remplaçant , 24 oct. — Fromont , insoumis, i5 sept. — 

Garnier, insoumis , 2, 10 juin. — Géraud , 28 oct. — Giudre, ihsjit'ulçuï, 21 

juil. — Hairon , pour secourir son père , 8 août. — Hardy , hussard , 29 sept.— 

Harquin de Quy-Appessetclie , 25 fév. — Hue. pour nourrir sa famille, 23 

juin. — Lescurej l-i oet. — Magaut , à Alger, 28 mai. — Maire, double rem-

plaçant, 3l mars, 10 avril. — Paquelct , vendu par son beau-frère, 11 mai. — 

Peuretle , insoumis, condamné pour vol, 3o août. — Poussier, insoumis, 

Conseillé par un sergent de ville, 21 oct. — Eaueh , étudiant en médecine , 8 

juin. — Rivière , sous-officier , 5 juin. — Robert , 10 sept. — Roger (Antoine), 

frère ignoranlin, insou-nis , (6 août. — Rnyer, Vendéen , 1 8 août. — Samson, 

3 fév. — Schnudt , vieux grognard, 16 sept. — Silly, berger, insoumis ; 8 

août, — Terveix , 10 avril. — Versejoux , 14 oct. — Vincent , soldat de don 

Pedro, -29 oct. — Voignier (Aeihère), frère ignoranlin, 10 juil. — Un artil-

leur avec une Anglaise, 28 juin. — A bord de la Légère, 3i août, 26 sept. — 

V. Absence illégale, Beerutemenl, Remplacement. 

Des-Escuresl, 23 mai, — Desétangs, a juil. — Desfossés ,6, S avril. — Des-

fourneaux, général , 18 juin , 10, 23 août. — Dosgodius , i5sépt."— Desliayes, 

8 mars , g avril. — Deshayes , 22 juil. — Désirabode , 2 mars , 4 avril. 

Désistement. Celui donné sans motifs et avec réserve de reprendre l'action , 

est-il admissible? 1" juil, — V- Appel. 

Desjardins , 3o sepl. — Desjars et fils , 23 déc. — Desland' s , 3o mai. —Des-

leaux. 8 janv. — Desmadières , i5,23 juil. — Desmaret, 3o sept. — Desmazes, 

21 déc. — Desmoi tiers, 19 fév., 2, 1 H mars. — Desnouy , 19 oct.—Desnoyers, 

président, 16 mai. — Desnoyers (Femme) , 22 janv.— Desormes, 10 janv., 1 1 , 

1 4 fév, ; 16, 23, 3o mars. —■ Desor.nes (Clément) , 8 avril,—Désormes, traiteur , 

14 avril. — Desparre (Lcetitia), 2 juin. — Desperbasque (Femme), 27 oct. — 

Dt-spinassous, 26 déc. — Desplaces, 3 déc. — Desportes (Baron), 11 niai. — 

Despréanx , 2 5 déc. —■ Despreiles , a5 nov. — Desprez , tourneur, 2 oct. — Des-

prez (Dlle ) , 20 janv. — Despy (Femme) , 20, 34 déc. — Desroberl, 6 juin.— 

Desroziers, 18 fév. — Dessourbet , 14 janv. — Desior , a5 janv.—Desvarennes, 

gaiiil. — Desvignes, 4 tirai. — Desvignes, joaillier, 25 août. — De.svignes 

^ Veuve) , 1 2 août. 

Détention après expiration de peine. V. Surveillance. 

Deternes , 28 oct. — Deterv ille - Desmortiers, i3, 16 fév. —■ Dethmann , 

3 octobie. 

Détournement dune mineure. Un jeune homme de 21 ans, i5 mai. 

Dettes anciennes payées par un major polonais, 29 février. — Dette espa-

nole. Conversion, 18, 20, 22, 24 juillet. 

Déballée, 14 mars. — Devaux, 10 mais. — Devaux , huissier, ï3 mars 

3 niai. — Devaux, substitut, i5, 3i août. — Devéria, 20 janv. — Devienne, 

28 sept. — Deville , 28 , 3o déc 3 juif. — Devoneeaux, 6 oct. — Devoud , 

5 nov. .— Dhalu , 28 oct. — Dhoedt ( Femme ) . 9 janv. — Dianeourt , 1 8 fév. 

— Dic-Puters, 18 juin. — Dicli , I
ER

 avril. — Dida , 19, aa avril. — Didelot, 

27 fév. — Didier, 23 nov. I 1 fév. — Didot, 6 juin. — Dieulouard , 3 janv.— 

Dietrich (de ), 9 fév. 

Diffamation. Exisie-t-elle dans une critique d'invention et de produits? 

2 nov. — Quid , en imputant méchamment , dans un journal , des vers ab-

surdes à un écrivain? 19 déc. — Quid., d'un journal qui rapporte l'opinion 

d'un médecin sur la crâuologie d'une personne ? 21 , ai net. — Quid, de la 

part d'un àifocàt, pour énoneiâtion dans sa plaidoirie de faits non étrangers à 

sa cause, et autorisée par ses eliens? 2,11 sept. — Les héritiers peuvent-ils 

utilement poursuivre' la répression de celle commise envers leur auteur, quand 

elle leur cause d'ailleurs un préjudice .' \ juin. — L'élude d'un notaire est-elle 

un lieu public ? 27 j uil. — Les médecins d'un hospice sont-ils des fonctionnaires 

publics contre qui on puisse faire preuve des faits articulés ? 1 1 juil. , 22 août. 

— L'iulerdiction de rendre compte de ces procès, dans les journaux , ou de 

ceux en in; ni es, est-elle absolue ? Peut-on admettre à ce sujet des circons-

tances atténuantes? 3 oct. — Le tribunal correctionnel peut-il connaître de la 

plainte portie par des arbitres, quand la diflamatiou a en lieu par la voie de la 

presse? 17 mars, 17, 22 avril; 12 juin, 8, 16, 17 juil. — Quid, dans le 

même cas, de la plainte portée par des notaires ou fonctionnaires publics, eu 

leur qualité ? 5, 6' mai; ir)
l
 34 juin ; 10 juil., 9, 10, 11 sept. — liissette, 

17 fév. — Cliapelié , 12 juin. — Cîcèron , à'o déc. — Dhéron , envers un fos-

soyeur marchand de lard, 10 janv. — Duchatellier, contre les notaires du Fi-

nistère, 4 avril. — Durand- "Vaugaron , 21 janv. — Fournier, curé, 29 fév. — 

Fournier-Verneuil ( les notaires), 16 mars , i5, 3o avril ; 5, 6 mai ;' HJ , 24 , 

28 juin , 11 juil. , 9, 10, 11 srpi. — ( Affaire de Charost), 4 juin. — Guérin, 

orthopédiste, 7 mai . 8, 12 ,
 a

3 juin. — Ilochard (Époux ), i5, 1 (i juin. — 

Iluret el Fichet, serruriers, 20 janv., 36, 28, 29 fév.; 23 mars. — Lebris, 

curé , 20 fév. 27 mai. — Maire, coiffeur, 7 juil. — Miment, envers la vertu 

d'une lemme, au déc.—Moreau ( Femme ), sur les amours d'une propriétaire . 

a4 aviih — Nefflen, maire , 2 fév. — P..., de Ploumoguer, 27 mai. — Paulin j 

3.'| , 29 juin ; 9 sept. — Richomme , Saltnou et de Blessebois , 1 7 mars , 1 7, aa 
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avril; li juin , 8, 16 juil. — ftoyfir et Boh..iu , médecins , 7 fév. — Séuari , 

avocat, envers un journal, 1 sept. — Swaine (John ), à cause d un second 

mariage, 8 oct. — Vauuois , avoué, 5 juin. — Le cuié de Rupt , 29 fév. — 

Deux chapeliers anglais, par affiches en vers et en prose , 3, 16 sept. — Un 

curé, au prône, envers une jeune fille, 29 ju il . — Dans des journaux ou au-

tres écrits; Bon- Sens , aa jail., 18 août. — Brighton-Patriot > 27 avril. — 

Constitutionnel , envers les gendarmes de Rodez , a4 déc. — Constitutionnel 

de Loir et Cher, \ \ juil. , ao août. — Corsaire , 25 PéV. , 18 mars. — Courrier 

des Théâtres, a5 iléc. , 17, 18, aij janv; i3 jum. — Echo de la Dore, 3 oct. 

— Garde national du Loiret , 3 janv. — Gazette des Théâtres , S , aa sept. 

— Hermine, i3 mars, aG juin, 17 sept. —-Indiscret, 23 nov. , 21 déc. — 

John-Bull , 27 avril. — Journal d* Ambert , 3 oct. — Mémorial Dieppois , 

38 juin , 28 , 29 juil. — Méphistophélès , 3o janv. — Messager, ai , 24 oct.— 

Minerve {Nouvelle} , TI, 20 déc. — Mormng-fferald , 27 avril. — Histoire 

parlementaire de la révolution française , a3 nov. — Libelle contre une femme 

mariée , à Gand , a5 janv. V. Abus {Appel comme a" ) , Injures. 

Digby ( Mary ) , 3 oct. Dijon . ville , 28 iuiu. 

Dîmes prélevées par des curés aux environs de liantes, il sept, 29 oct. — 

Excès commis en Irlande, l\ juin. 

Dîner réclamé judiciairement à Londres , 22 oct. — Dinocourt, 1 1 mars.— 

Diot, 25 août. — Dirtet , i5 janv. 

Discernement. Cctie questiou ne doit-elle être posée que pour les crimes, dé-

lits ou contraventions prévus par le Code pénal ? 19 août. 

Discours de rentrée. Recherches sur leur origine , 3o oct. 

Distribution par contribution. Celle du prix d'une chose mobilière doit-elle 

être faite devant le tribunal qui a connu de la saisie et devant lequel il a élé pro-

cédé à la vente de cette chose ? 3 juil. — V. Agent—de— Change , Appel , As-

surances contre Vincendie , Colons , Caisse des dépôts. 
Dithemer, 6 déc. 

Divination. Femme Lacombe , 7 mars. 

Doché, 7 déc. — Doche (Femme), a3 sept. — Dodon, 20 juin-

Dot. V. Femme mariée , Requête civile. 

Dollivet (Veuve), 3 oct. 

Domaine de l'Etat. Peut-il être forcé de prendre avoué en cour royale ? 28 

mars, J 1 avril — Madame Adélaïde et la terre de B rie- Comte-Robert , 17 av., 

8 mai. — Fausse perception , réclamée par la Quotidienne , 1 mai. — Faillite 

Mathia .1 frères , 21 juil. — V. Bois et Forêts, Cautionnement. Chemins, Do-

tatioiiy Hospices , Loterie , Majorât , Pourvoi au Conseil-d'État. 

. Domaine de W estplialie , ay nov. 

Domaines engagés. Les registres servant à la perception des rentes dues aux 

domaines de Vatogne et du Cotentin, et constatant le paiement fait, en 1790 

de divei ses portions de rentes, peuvent-ils constituer un droit entre les mains 

des engagistes? A défaut de la représentation du titre, quelle force peut avoir un 

rtete de vente dans lequel l'obligation de servir cette rente a été imposée à Tac 

quéreur qui n'y était pas piésent ? 3 déc. , 7 nov., 18 fév. — L'acquéreur (Tuu 

usufruit viager peut-il être tenu au paiement du quart exigé par la loi de ven-

tôse? 18 juin. — Les tribunaux sont—ils seuls campélens , malgré divers actes 

administratifs constituant des mesures conservatoires, pour connaître de la de 

mande principale d'acquéreurs à l'égard desquels ont été remplies les formalités 

de la loi de l'an Vil ; et de la demande en garantie des vendeurs de ces domai-

nes contre l'État j le tout pour faire cesser le trouble résultant de ces actes ad-

ministratifs ? Ces demandes peuvent-elles être portées, comme personnelles ou 

mixtes, devant im autre juge que celui de la situation des biens? 16 août. 

Affaire des héritiers du duc deB< riy, -2 juil. 

Domicile. La déclaration d'un portier^ dans un exp'oît, qu'un individu ne 

dèmeuie plus dans les lieux, suffit-elle pour étfibiir en justice qu'il n'y 

pîu.s son domicile? t\ janv. — La qualité de Pair de France est-elle attributive 

de, domicile à Paris ? 10 oct. — Domicile contesté et décidé par les affiches élec-

torales , s3 août. — Domicile conjugal. T7n étranger peut-il en France con-

traindre sa femme à le réintégrer? 20 fév. , 18 mai , a4 juin , 10, >7 juil. , i, 8 

août. — V. Femme mariée. — Domicile violé. Un maire qui,, dans la prt vision 

d'un désordre existant ou possible, donne Tordre au commissaire de police de 

s'introduire dans une auberge, commet-il le délit de violation de domicile ? 

Faut-il pour le poursuivre Y autorisation du Cnmei'l-d'Etat , a mai. — Encelain, 

garde du commerce , 39 janv., a5 fév. — V. Billet- à-ordre , Contribution per-

sonnelle, Désertion, Elections , Femme mariée^ Faillite, Hypothèques, Maria-

ge , Passeport , Pourvoi en cassation, Recrutement, Société en participation* 

Dommages- intérêts. Dans un cas donné de perte d'un jugement par un huis-

sier, les dommages ne doivent-ils être que la réparation du préjudice causé ? i!\ 

avril. — En cour aVassise.%, doivent-ils être réclamés par la partie civile avant 

l'ordonnance ^acquittement^ Cette ordonnance doit-elle être considérée comme 

un jugement? 39 avril. — Un juge de paix est-il compétent pour statuer sur 

une demande de ce chef, même au dessous de 5o fr. , si le fait allégué est le 

résxiltat d'un ordre administratif? 20 juin. — Dommages réclamés pour exposi-

tion de la vertu d'une domestique, a3 nov. — Pour expulsion du territoire 

français
 ?

 28 nov. — Pour suppression de jours à cause de l'emprisonnement de 

Fieschi , 1 7 déc. —Par un domestique pour blessures faites pendan t son service, 

a5 déc. — Pour postulation de trône, 10 juil. — Pour transport d'une voiture 

moulin, 8, 10, 18 janv,, t6fév. —Au sujet des canaux de VEssonne, oVO'lc'ans 

et de Loing , 25 nov. — Pour blessures par des diligences , 28 fév. , 20 juin. , 

18 jui!. , 12, il\ août. — Pour promesse de mariage violée, 4 avril. — Pour 

difficulté de sorlie de cabriolets, 10, 24 avril. — Contre un avocat pour refus 

de répondre sur un dépôt en présence des déposans, 10 avril. — Contre un 

pliarm-icien pour erreur, 21 avril. — Pour un incendie causé par une domesti-

que, i3mai. — Pour un cours d'eau insalubre, 21 mai. — Pour meurtre de 

deux chiens de chasse , 28 juil. — Pour un spectac'e mécanique détérioré par 

un roulage, 28 juil. — Dans l'affaire Demiannay, i«
;
 août. — Pour un fusil 

crevé dans les mains du chasseur, 27 août. — Contre un patron de bateau an-

glais pour submersion d'un passager, 3o août. — D'une somme de trois francs 

5o centimes, avec six mois de contrainte par corps, i5 sept. — Contre un a 

hergiste pour refus de crédit. — Pour une morsure de chien
 y
 6 octobre.. — V 

un locataire pour expulsion vio'ente, 21 oct. — Pour un coq, 28 oct. — Pro-

noncés contre des accusés après acquittement, 11) mars, 29 avril , i5, 17 juin 

1 1 jui!., ii) août. — V. Ageril-de- Change, Arrêt illégal', Assurances contre 

l
1
'incendie y Bail, Hais, Bois et Forêts, Chasse, Commune, Contrefaçons ^ 

Deodand , Douanes . Duel, Eau (cours d"), Femme mariée, Garde du Com-

merce , Immeuble , Imprimeur, Jonction de causes , Mandat , Mariage , No-

taire , Portier, Poursuites disciplinaires , Rivières , Servitudes , Société? ■ com^ 

merciàles, Transport , Utilité publique , VioL 

Domnier, i« r
 août. 

.Don d'une bague, redemandée en justice, 17 juin 

Donation. Le mineur, autorisé par conseil de famille à contracter mariage, a-

l~iî capacité pour consentir une doua! ion envers son conjoint? a3 juin. — 

Celles fanes 2 un enfant adullérin , au-delà des alimeris légaux, sont— elles 

ENF 

dant déclaré dans leur contrat de mariage que les immeubles de la femme se-

raient soumis au régime dotal? a5 août. — V. Bourse {jeu de), Donation, 

Femme mariée , Fente. 

Dotation. Faut-il une loi pour confirmer un échange de biens domaniaux 

fait en vertu d'un décret de l'Empereur. — Qutd lorsque l'échange a été ef-

fectué et que les lettres d'Investiture déclarent que ces biens étaient affectés à 

la dotation dont jouissait l'échangiste comme prince et maréchal d'Empire? Jus-

qu'à la décision du pouvoir législatif , ce contrat ue doit-il pas «tre respecté par 

toutes les parties? Et si dans cet étal des porttous de biens ont été distraites, 

pour être remises à des émigrés anciens propriétanes , l'échangiste a-t-il une ac-

tion en indemnité contrel'Etat ? îSjuil. 

Douane. Quand elle s'est désisté d'une saisie , le saisi , outre l'indemnité lé-

gale', a-t-il droit à des dommages-intérêts? Vinlérét d'indemnité est-il dû à 

compter du jour de la saisie illégale? L'ofiVe faite de la remise sous caution de 

l'objet saisi arrête-t-elle cet intérêt? 17 mars. — Lorsque les saisis ne font au 

cune réclamatiou , le juge de paix est-il compétent en cette matière pour juger 

des contraventions que la loi attribue aux tribunaux correctionnels ? 3 oct 

'-.a poursuite à vue n'est-elle exigée que pour les saisies opérées dans l'intérieur ou 

dans le rayon frontière? Hors ce cas , la saisie est elle valable si elle constate 

que les objets saisis sont les mêmesrjue ceux qui ont élé vus entrant franduleu 

sèment ? Un seul préposé sufiit— il pour celte opération ? Le second n 'est-il exigé 

qne pour constater la poursuite à vue? 2 oct. — Lorsqu'une préemption a été 

exercée et annulée plus tard avec condamnation à la restitution des marchandi 

ses, et qu'on ne peut les restituer, d'après quel taux doivent-tlles être payées ? 

10 juin. — La douane, au préjudice de qui une hypothèque a élé consentie, 

ut-elle pour la taire tomber provoquer la faillite du redevable ? Est-elle 

obligée de subir les conséquences de cette position comme tout autre créancier 

S janv. — Demande d'une loi à ce sujet par un conseil général , 1 2 s<-pt. — Dé 

gustation et saisie, en Angleterre, de l'esprit de vin qui . conservait un cadavre. 

16 oct. — Mystification de la douane de Boulogne par une boite à 60rcier , -io 

oct. — V. Contrebande, Fraude, Garde nationale, Signification 

Douanier à bonnes fortunes , oct. 

Douaud (Veuve), i
e

*\ fév. — Douay , 6 mai. — Double, ai oct. —Doublet, 

7 niai. — Doucet, 23, 3o uov. — Douchet, 18 avril. — Doudeuil , 28 mai , 6 
jui 

vieillaid, gardeur de marmots , |«r juil. Écoles d r! 

ils obligés de tirer leur thèse après leur onzième insrrim°"' ̂
 élUliil

>ns 

passé leur quatrième examen? 27 juin ,5 juillet — Ét tl'°"
 Cl avant

 d'av 

administrative, à Aix et demandée à Toulouse , in ^^ _
e,tle

nt d'
u

,,
e c

h,^
r 

plusieurs chaiies demandé à Toulouse, 11 mars' r„
 fC

 ^'^''ssemtnr 
* — . - . « ' 1 "

i
«is. concours nu» t

 c
m de 

a Aix , 1 1 «
ou

t. _ rL J urs
 V

n
"T deux chaire a Paris, 28 mai. — Concours à Aix, \i août r„ r • »i • - 1 ■ 1 A y»*.- AjOncours 

a l
J
oiturS , 3o |anv., 1 t avril, 11 août. — Testament c 

18 av,il. — Leurs élèves , 23 nov. — £co/es de médec 

hôpitaux , 18 nov. — V. Emeute. — Écoles ecclésiastiques vT" P " 0r W, 
— Ecole dis frères: sa cessation et émeute à Nurbonne il .

 nbul
iorn 

pecteur d'écoles , 18 nov. — V. Communes , enseignement eT' ~
 FaUx

 '"»"-
Écriture. Expertise faite en Angleterre par des docteurs' 

lure {vérification} , V. Testament. ' 

Editeurs , V . Librairie. 

Edom, 18 mars. — Edsor , 29 oct. — Edwards (Jennyl 

wards ( Misiriss) , t3 oct. ' ' ' 

Ejfet rétroactif. V. Arrêté administratif. 

Effraction. Exisie-t-elie dans le fait de déchirer une toile d'emb 11 
16 oct. 

Église. La commune en est-elle propriétaire? a-t-elle, aussi b
;
e 

brique, action contre le curé pour voies de fait par lui commises d '
3 

séparalif du presbytère et de l'église ? 3o, 3i déc. Jusqu'à ' *"\ "" """" 

: c« école, 
Concours 

'9 sep
t
._£

cr
._ 

4 avril. __i 
■Ed. 

*«« ? 15, 

sa.ua
 qU

e| ̂  

■i
q

ues Eglue française 

a:sv. 

Dra]on ■ Draiu , 3o août 

Drapeau blanc arboré à 

, — Douilly fils,- 3i mars. — Dourdiu . 19 août. — Dousset , 3o janv. — 

Douvre (Ue), 2 juil. — Doux (Femme), J 3 mars. -

de fïeaulieu, 27 avril. — Drake, 26 juin. 

Drapeau tricolore insulté à Avanton , 1 1 avril 

Marseille, Samat, ig sept. 

Drevan (Veuve), Dunoyer et Marion , 4 juil. — Drevon, 20 déc. — Drin, 1 3 

janv. — Drivon, 16 juin. — Drouard, 26 fév., 19 mars, 18, 19 avril. — Drouet, 

b joutier, 10 mars — Drouet-d'Er'.on, 18 fév. — Drouot de Cltàrlieu, aA j'ùil — 

Drucker, 29 juin. — Dubarlé, 28 oct. — Dubarry (i emme), 28, 29 fév. — 

Dubax, l3 janv. — Dubernard, fj juin. — Duberuard, président, 14 déc — 

Dubois, curé, 28 juin, 6 juil. — Dubois, faïencier, t3 déc. — Dubois, notaire, 4 
18 janv. — Dubois, propriétaire, 4 juin. — Dubois, substitut, 14 déc. — Dubois 

(Vins), s(i sept. — Dubois de Cliemant (YVuve) , tS janv., 1 iév. — Dubois dit 

Michel , 21 mars. — Dubosc, 23 août. — Dubouchage (Vicomte) , a, 8 juil. — 

Dubouchot, 25 fév. — Dubonrdin, 4 mars. — Dnbowski , 3o avril! — Dubrac , 

27, 29 avril,' 2 mai. — Dubreuil, 21 janv. — Dubun-l'eyrelongue, 2 mai. — Du-

buc , 6 mars, 21 mai. — Dubuisson. 1 4 sept. —-Dubus, 14 déc. — Dubussac, 9 

nov. — Dubusseau (Françoise), 25 juil. — Ducaurroy, 18 déc, 18 Iév., 12 

mars, 7 mai. — Ducbatel , 8 sept. — Duchateliier, 12 déc. — Duchauffour, 2 ï 

fév. — Ducliernin frères, 7 août. — Duclaud, 28 août. — Duclos, épicier, 11 mars. 

— Duclos (Dlle.) , 2, 8 mai; 21 juil —Ducluzeau, 21 mai — Ducoroy, 16 mars. 

Ducorps, 8 août —Ducros, avoué, 17 mars, 1 7 ,22 avril , 12 juin, 8, 16 juil. — 

Ducros, charcutier, 9 juin. — Dudevant, 3o juil., 1, 19 août. 

Duel Est-il punissable, et quand peut-il le devenir? 23 mai. 3, 20, 3o juin, 

, 14, 1 5, 29 juil. ; 7, 8, 10, 27, 28, 29 août. — Réquisitoire, de M
e

. Dupiu, fr. 

uil. — La mère d'un jeune homme tué en durl peut-elle obtenir des domina-

intérêts de l'auteur de sa mort? 1, 2 juil. — Mode de le réprimer en An-

leterre, 17,270c!. — Bellamy, colonel, et Wbile, capitaine, pour élections 

américaines, 22 janv. —Malcolmson et Urquhart, à Bombay^ usagé de ce pavs, 9 

avril. — Verbist et Claessens , 23 mai. — Sirey fils ei Durépaire , 3, 5, 6," 8, 9 

uin; 7,8,20, 25, 27, 28, 29 août. — Ohapelié et Hujbreiht, 12 juin. — Deux 

Belges à Quiévrain, i3, i5 juin —Willem», 20, 3o juin.—B.. . (Charles) et T 

3o juin. — Moens et Schovaer-is. 14 juil. — Michaè'ls, \S juill — Balz 

et M,iker, officier, 21 juil. — Jullien,du jardin Turc, et L..., 21 juil.— Armand 

Carre! et de Girardin , a3, 24, 25 juil. — Refusé par M. de Giiardin, 21 août 

— Deux sous- officiers à Anvers. 2il j uil. —D... , chirurgien , el G... , secrétaire 

e marine, à Alger, 25 ]tiil. — Un Polonais et un journaliste pour suicide man-

- Un soldat du 67e et un Toulonmiis, 29 juil. — Aux couteaux, à Aude-

nurde, 4 août. — Defrance et de Eoussellière, 10 août.—Deux étudians à Paris, 

3b août. —Deux paysans à Vauchelle , mort subite d'un des champions, t sept 

Druilhet, maire, et Bernard Alem, 8 sept.— Au camp de Compiègne, 3o sept 

—. D. . . et un voyageur français à Termonde , 2 oct. — B... et F... à Bo-

rnons, 8 oct.—Caron, actrur, et un spectateur, à Alger, 10 oct.—Milchell,AValli 

et Lateward, en Angleterre , 17 oct. —Singulièrement interrompu à Besançon 

cure en a-t-il la police ? l5 mai. — V. Eabr 

cusée d'enlèvement d'orneniens, 14 mars. — V . Culte 

Eilerbacq , 16 sept. — Eldon ( Lord ) , 18 mai. 

Elections politiques. Une femme non mariée peut-elle déléguer le 

de ses contributions a son fils naturel? 7 nov. —Un préfet peat-il g"
1011
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damné aux dépens dans une instance électorale ? 23 avril . L
e

 Q^I*-
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adjudicataire d'un immeuble indivis , postérieurement aux premières 0 •
C

"
aiu

> 

de la révision des listes électorales , mais dont le line successif remonte .'
at

'
0ns 

du décès de l'auteur commun arrivé avant celle révision , peut-il se '°
Ur 

des contributions de cet immeuble pour se faire inscrire ? 7 oct .T
J

'!
te

^
a

t
'
u

'
r 

| de la loi de 1 83 1 est-il applicable à tout preneur de biens ruraux ? Tout f ^ 

{ mier est-il censé exploiter par lui-même les biens qu'il atlerme ? Tout o • ••" 

taire est-il censé utiliser sa maison pour lui-même, el peut-i! faite enlre
r

°iîne 

son cens l'impôt dis portes et fenêtres jusqu'à en qu'il soit établi qu'il
 a

 l*"' 

sa maison à uu tiers ? 21 oct. — Un fonctionnaire public révocable qui „'. °"
e 

déclaré vouloir établir son domicile politique dan» le lieu où il remplit''" 

fonctions, doit-il êtte porté sur la liste générale du jury du département 

réside ? 14 oct. — Celui qui prend faussement le titre d'électeur est-il »' °?. 

des peines portées contre ceux qui s'immiscent dans les fonctions publiques'' 

viles et militaires ? 24 avril. — Avis aux électeurs concernant leur domicile' 

26 mars. — Scènes déplorables à Cand, a3 juillet. — Poursuites pour corr 

lion , en Angleterre , 8 avril. V. A' vocat , duel , naturalisation Élection 
municipales. Les électeurs qui ont fait écrire leurs votes peuvent-ils, sous pré 

texte qu'on a écrit un autre nom que celui désigné, faire annuler les élections
 3 

2 nov. — Ce conseil de préfecture est-il valablement saisi de l'examen de leun 

opérations, quand le préfet les lui défère verbalement , et non par un arrête 

écrit ? Le procès-verbal d'élections, quoique non signé par la majorité des se-

crétaires, est- il valable si l'on peut établirqn'ils ne se sont retirés que pour créer 

un moyen de nullité? Lorsque plusieurs candidats doivent être élus, la nul 

lité de l'élection des premiers candidats entraîne-t-elte celle des autres' 

rruîéës par ie fait de sa reconnaissance ? 22 janv. 

• se fondant sur ce que le donateur ou testateur 
Peut-elle êire attaquée en 

reconnu antérieurement le 

-Dufavel, 9, 1 1, 12, 14 à 19, 24 oct. — Dufay, 2 juil. — 

1 avril , 19 août 

donataire ou légataire comme enfant incestueux du Adultérin ? 16, 17 fév. — 

Celle faite à un individu dans le déuûment peut-elle être révoquée s'il revient à 

meilleure fortune ? 1
e1

' juin. — Leur révocation pour cause de survenance d'en 

fant ne s'opère-t-ede'qu'alltanl" que Pacte qualifié donation est réellement une 

libéralité, et le juge peui-H ordonner une expertise à ce sujet? 2 juin. — Cell 

faite en avancement d hoirie à l'enfant renonçant doit-elie s'imputer exclusive-

ment sur la quotité disponible^ ou d'abord snr la réserve légale ? 5 juin. — Li 

femme donataire , par contrat de mariage , d'une part d'enfant le moins pre 

liant, peut-elle exiger le rapport réel ou seulement fictif de la dot consi.tuée par 

son mari, avant de l'épouser, au profit d'un enfant du premier lit ? i3 juin 

L'époux donataire, par acte passé pendant le mariage , de l'usufruit des biens d 

son conjoint lors de son décès , est-il saisi de l'effet de la libéi alité du jou 

l'acte ? Doit-il demander délivrance à l'héritier légitime ? La qualité de donation 

révocable fait-elle obstacle à la saisine du donataire? L'héritier légitime peut-

il opposer le défaut de délivrance à des légataires particuliers , lorsqu'il existe 

un donataire à qui ces fruits devraient appartenir ? 18 avril. — La donation 

contractuelle, faite par un Aiiglais devenu Français , à son fils français comme 

lui, de la nue-propriété d'un immeuble situé en Angleterre , est-elle soumise 

à la restriction de la quotité disponible de nos lois? 16 mai. — Lorsque deux 

héritiers co-partageaut stipulent , pour ne pas diviser ou liciter une maison, 

qu'elle appartiendra au survivant d'eux , font-ils un contrat aléatoire , ou une 

donation ? 17 oct. — Le donateur qui vend l'immeubU* donné et qui attribue 

au donataire la presque totalité du prix de la vente, est-tl présumé , vis-à-vis 

de l'enregistrement être rentré dans cet immeuble , et doit-il , sur cet acte, le 

droit et le double droit de mutation ? 4 juin. — Donation attaquée pour imbé-

cillité , 4 juil- — V. Communauté, Enregistrement, Hypothèque légale , 

Légitime, Majorât, Mariage, Quotité disponible, liente viagère, Succes-
sion , Substitution , Testament. 

Donderschont-von-Lowentriltf 12 sept. — Donges, marais, 19 fév., 2 

mars. — Don j an (F
e

.) , 21 oct. — Donnât , 20 nov . , w sept . — Don net
 ;
 20 

juin. — Donneux , 20 juillet. — Donnier, i3 juin. — Doré(V
e

.), 7 juillet. — 

Dorlancourt, 22 août. 

Dorure réclamée sur des boucles de minime valeur, 17001. 

Dorsay, S mars. 

Dot. La question de savoir si un ço-héritier chargé de payer les dettes d'une 

succession est tenu au paiement d'une dot que cette succession devait , est-elle 

line question de droit ou de fait .'6 déc. — Ses revenus sont-ils insaisissables, 

lorsque les époux , après avoir adopté le çéginie de la communauté , ont cepeu-

26 août. 

Dufaure, i4 juil. 

Dufetel, 8 août. — Dufils, 4 déc. , 27 mars.—Dufour, 3o nov., 

— Dufour, architecte, t4 mars. — Dufour frères, 29 juin. — Dtifrapcastel , 1 7 

oct. — Dugès, 21 déc. —Duggan, 4 j «in —Diigon (Femme) , 26 août. —Dugue, 

3o mai, 1 2 juin. — Duhamel, i3 janv. — Duhanti , 6 avril. — Duke, 5 oct. 

Dulaure (Veuve) , 11 mars. — Dulecq , 14 sept. — Dulin, 18 juil Dumaiu 

Cardoux, 12 nov.—Dumas, avocat , 4 fév. , 25 mars, 29 avril. —Dumas (Alex.' 

23 déc, 1 1 janv. , iî, 27 mars. - - Dumas, juge, i3 oct. — Dumas (Femme) 

5 août. — Dumas (d' Andrezieux) , I" juin. — Dumas de Polart , ao oct.— 

Dumesnil de Merville, t5 oct. — Duminy, i5 avril. — Dumoiin , 17 sept. Du 

mont, berger, 17 déc, — Dumont (Estelle), 1 1 avril. — Dumont (Dlle.) , cui 

sinière, 7 mars.— Dumont (Loup, Leu, Luc), i3 fév. — Dumont, épicier, 7 juil 

— Dumont frères, a4 oct. — Dumoulin, 7 sept. — Dunes de Gascogne. V 

Bois et Forets. — Dunlop , i3 août. — Dunoyer, 21, ?4 déc, i5 janv. — Do 

paquit , 21 sept. —Dupaïc (Comle) , 3 déc. —Dopas, 26 juin. — Duphot , 8 nov 

— Dupin aîné, 10, a5 fév.; 10 mars, 22 avril, 7 mai, 1". juil., taaoû 

Dupin (Ph.), 12 déc, 24, 28 janv.; 5 août.—Dupin, procureur du Roi, a8 oct 

— Dupin etComp., a jaiiv. — Duplan , 8 juin. —Duplenne (Femme), a5 janv 

— Duplès, 21 mai 12 juin. — Duplessis, 1 1 sept. — Duponcliel , 1 3, if\, 1 

dée. — Dupont, avocat, 3o sept., 1 , 2, 3, 6. 7, 9 oct. — Dupont (J05.), 6 mars. 

— Dupont, juge, 22 aoûl. — Dupont (de l'Eure), 6 août. — Dnpont-de-St.-

Marc, 6 juin. — Dupont-Wuhe, 20 janv.—Dtipolet,a juil. —Dupotv, 3o nov. 

Dupré, substitut, i4 déc, 3 fév , 26 sept. — Dupuis (Epoux) , 7, "li déc. — 

Dupuy (Héritiers) , 17 juin. — Duquesney (Veuve) , 4 juil. — Duquesnoy, i5 

sept. — Durand, négociant, a3 mars, 8 mai. — Durand, président, 16 juil. — 

Durand, propriétaire, 7 mars. — Durand ditFargayré, 20 mars, 7 sept.—Du-

rand (Veuve), i3déc. — Durandiu, 9 avril. — Duras (De), i6août.— Dureau , 

3 oct. — Dnsaillani, a déc, a5 août. — Dussault, a mai. — Dular, ai oct. 

Dutertter, 26 mai. — Dutertre, 6 juin, 11 juil.— Duifoy père, 9 avril. — Dutil-

leùl, 18 nov. — Dutors, 8 janv. — Duval, 10 mars, 10. avril, 6, 18 mai. — Du-

val (David), 27 mai. — Duval (Eloi), 3a déc — Duval, conventionnel , 27 

mars. — Duval fils , 20 juin. — De-aucbelle (Femme) , 27 oct.'— Duvergier , 

colonel , 29 janv. — Dyounet, 5, 9 oct. 

E 
Eagan , 16 oct. 

Eau de fleurs d'orange. V. Escroqueries. 

Eaux (Cours d'). Les contestations au sujet de celles conduites dans Paris , à 

l'aide de travaux d'art et de travaux artificiels, Bont-ellea de la compétence des 

ti ibunaux ordinaires? 1er nov. — Les arrêtés des préfets approuvés par le mi-

nistre sont-ils des régleniens irrévocables, ou seulement des mesures provisoires 

en cette matière, et ne sont ils susceptibles que d'un recours administratif ? 3o 

juin. — Les tribunaux ordinaires sont- ils coiapétens pour apprécier les domma-

ges-intérêts résultant de l'inexécution d'un règlement d'eau donné par ordon-

nance royale? 11 déc, 6 fév., 28 avril. — Les riverains d'un canal creusé de 

mains d'honr.nes peuvent ils user de ses eaux pour arroser leurs propriétés ? La 

destination de père de famille pour y maiutenir uni' prise d'eau ne peut-elle être 

invoquée qu'autant qu'il n'existe pas de convention sur cette servitude? Les 

francs bords de ce canal sont-ils la propriété de celui qui le possède? i3 avril, 4 

sept. — Le propriétaire d'un moulin, construit" sur un cours d'eau privé , a-t.-il 

lu droit de passer sur la douve , ou bord de ce canal , pour veiller au libre cours 

des eaux ? 24 déc. — Les adjudicataires des iacs et passages d'eau sont-ils res-

ponsables de toutes dégradations survenues au matériel de leur exploitation 

quelles qu'en soient la nature et la cause ? 3o juin.— V . Action possessoire , 

Autorisation, Dommages-intérêts , Moulins, Rivières, Servuudes. 

Eaux de gouttières et de ménage. V. Servitude. 

É
f
berhard , 29 avril. — Ébet, 1 5 janv. 

Echange. Les lois domainiales sont-elles applicables àuu coulrat d'échange 

entre souverains? i5 août V. Dotation, liste civile. 

Iichepare (Gralianne), 21 août. — Éi olfl'ier , ifi oct. 

Ecoles. Lorsque la moralité d'un instituteur est attestée par -trois conseillers 

municipaux , le maire peut-il refuser de lui en délivrer un certificat ? 1er nov., 

29 fév., 3 juillet. — Opposition des communes à l'exécution de la loi, dans le 

Finistère, 30 oct. — Ecoles non autorisées. Faut-il une autorisation pour en 

soigner l'écriture ? 8 juil. — Floeh , dans 1» mairie de Daolas, 4 mai, — Un 

premiers candidats erjtraine-t-elle celle des autres? 23 mai 

— La présence de personnes étrangères au corps électoral annuie-t-elle les élrc-

tions, lorsque ces étrangers n'y ont eu aucune influence ? Esi-il loisible d'ajour-

ner un second tour de scrutin à huitaine ? l3 juin. — Les secrétaires élus parle 

bureau en font-ils partie et ont-ils voix delibérative ? Lorsque par décision irré-

gulière en la forme , le bureau attribue des bulletins à tel candidat , le conseil Je 

préfecture a-t-il le droit, sans s'occuper de la régularité de la décision, d'appré-

cier le fait en lui-même , et de maintenir l'attribution ? 1 1 juin. — Celui qui est 

inscrit sur les listes communales peut-il en être rayé , même après leur révision 

i'il a perdu depuis la qualité de citoyen en acceptant par exemple purement et 

simplement la succession d'un failli? 9 sept. — Lorsque, dans une commune di-

visée en sections , des électeurs sont portés à une autre que celle de leur domi-

cile, leur réclamation en appel sur la décision du maire est-elle de la compé-

tence des tribunaux ? Quid s'il ne s'agit que de réparer l'omission de l'indica-

tion des domiciles ? Tout électeur inscrit peut-il réclamer contre ce domicile 

erroné? Le domicile des électeurs adjoints doit- il être indiqué sur les listes? 

27 fév. — Bixe i,Villeneuve-Duras, 3 mars. 

Élias , 18 fév. Eiie (Fiacre) , 21 septembre. 

Emancipation. La mère d'un enfant naturel peut-elle l'émanciper? Le juge 

de paix peut-il se refuser à recevoir l'acte par lequel un père ou une mère dé-

clare émanciper son enfant? 7 juil., i5 août 

Emblèmes séditieux. Couronne sur la tombe de suppliciés politiques : Le-

comte , Valière et autres, 5 mai. 

Emeric , 24 décembre. 

Emeutes. A Amsterdam , 2 fév.—Aux dunes de Plouval-Mezeau , 26 mars. 

— Contre le curé de Cléry pour remplacement d'une madone, b, 26 mai. — 

Pour les feux de Saint-Jean à Bordeaux, 29, 3o juin, 3 juil., i5 août. —A 

l'école de médecine de Paris. 10, n, >4 juil. j 3i août, t8sept. —Pour l'icok 

des frères à Narbonne, 24 août. — A Nantes, alfaire des maçons, 19, 23, 

25, 26 sept.; 14 oct. — Pour le rouissage du chanvre, à Chef-boutonne, i3 

oct. V. Bois et Forêts, Pillage, Rassemblement. 

Emphy léose. V. bail. 

Emigrés. Les décisions rendues en vertu de la loi de l'an III, par le bureau 

de liquidation de leurs droits et créances , ont-elles , eu faveur desdils émigrés, 

l'autorité de la chose jugée , lorsqu'elles n'ont pas été frappées du recours au-

torisé par cette lot ? 4 déc. — La production d'un 1 ele sous seing privé, saus 

date certaine avant 1792, au directoire du district, a-l-il pu interrompre la 

prescription ? Quid, si, après la vente des biens confisqués, les héritiers de 

l'émigré sont restés inconnus et ne se sont présentés qu'en 1823, pour recueillir 

L'indemnité? i4 oct. — Demande en réintégration sur les listes, a3 août, 1 sept. 

V. Dotation , Ordre. 

Empoisonnemens. Andrieu, 10 juin. — Balm (Catherine), 6 août Be-

noni-Gros, 1" août, ai sept. — Binier el femme Légîise , 3u mai — Boussarl, 

5 septembre. — Brimeur ( Veuve ) , envers.sa fille, 14 oct. — Dennevtlle," 

janv. — Dobigny ( Femme ) , 6 avril. — Douillet ( Femme ) , envers son mari, 

4 déc. — Duraonleil, envers sa femme, 27 juil. — Finken , prêtre allemand, 

11 déc. — G.... , ex-avoué, 11 nov. — Genieys, a5 fév., a5 août. — Gilbert, 

avocat, i5 mai, a6 août. — Hautier, a3 mai.— Langevin, ai déc. — Letessicr 

( Veuve), son enfant, 18 déc — Maute (Epoux ) , a6 mai.— Marin , a Jersey, 

■2 dec. — Pirel, 4 sept. — R... (Femme), marchande de nouveautés, ioocl-

— Rovvland (Betty) , 18 avril. — Siffren-Gandolphe , pour politique, 12 nor. 

— Staur ( Toussaint ) , 28 sept. — Vernière ( Femme ) , 1 I sept. — ^
n
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envers toute une noce à Dutllenheim , »4 janv. — Un mari, à St-j*'*' 

Braie, i3 août. — A Bucy -le-Long, 1"
 6C

pt. — Envers tonte une taouii»^ 

Epeuse , 9 nov. — Chez un logeur, pendant t'écbpse , ao mai — De la ,, 

d'un uotaire, par delà charcuterie, 7 juil. — Envers un marchand de vi 

Monlrouge , 26 sept. — Par imprudence , à Bordeaux , 29 oct. — Observa 

sur les couleurs à donner aux substances vénéneuses, Il sept. V. -E-r 

Fratricide. 

Emprisonnement, prolongé par erreur, 5 déc. V. Surveillance. 

Encallada, 26 nov. — Eueelain, 29 janv., a5 fév. erd-il
 ce 

Enchère ( Folle ). Le créancier colloqué sur un adjudicataire, p
 ïM 

droit contre lui, parle fait de la revente de l'immeuble avec charge e p ) 

les bordereaux de colloealion ? 19 fév. ,
 a

l d"od-
Enchères. La clause qui ordonne de signifier aux vendeurs le jugenre 

' - les avoués? 17 avr 

i5 octobre. 

judicalion , entend-elle qu'elle ait lieu ailleurs que chez 

V. djudication. 

Encre anglaise disparaissant par l'influence du cuivre, v 'iet prM) 

Endossement. V. Acte-sous- seing-privé, Billet d ordre , /»" 

Conseil judiciaire, Lettre-de Çhange. ^ lorsqu'il 

Enfant. Celui conçu pendant l'instance en séparation de ^W'ç^ inscrit 

a adultère . peut il être désavoué par le mari ? 21 mars. mie le 

peuoant 1 iiisiauuc eu JU^"- — - . £
e

|
(
,i 

y a adultère, peut il être désavoué par le mari? 21 mars. — ^ ̂
 [ 

comme fils d'une femme mariée antérieurement, et il un peie j 
xislence au '•" 

mari , peut-il réclamer la filiation légitime, sans prouver
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an moment de la conception ? 1 1 avril. — Enfant désavoué; ̂
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■nendier. 2 janv. — Enfans séquestres par leurs P"
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. — A ^,.W«„er. ,5 août. — Randonnée. 

époux 

" îthe-
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— I 

Béquebn , 17 mars. — A Arras : Wagner , i5 août. 

nue Vildois, 10 août. — Et recueilli par sa nourrice,
 5 se r '

 njer 2
(Jsept '' 

un portier , 18 avril. — Trouvé sur un fumier par un
 clu," ,

f
"

nuri
g „ jail " 

Présumé mort de faim à Londres , 3 oct. — volé par une g.
un

e/, piètre , 

Disputé entre deux époux séparés de corps, 27 juil. .
J
^î. Tours dau* lf 

et sa sœur, 11,16 mars. — Réflexions sur la suppression a 

Vienne, 19 mars. V. Escroqueries. Etat ( Suppression ) I „„,„.„„*• 

queslration. — Enfant reconnu. V. Scellés. — 

clamer pour lui des alimens, quand sa filiation » 'Donation. 

lettres missives de celui qu'on dit être le père ? 2J tev. ^.^^
 ann

ulle-t'
el

 _ 

fant incestueux. Sa reconnaissance dans son acte de n ■
 )ui

 .ont leg
3

" 

toutes les libéralités qui lui seraient faites au-delà des ™ ̂  valable"»"' 

lement dus? 7, >4 déc, a5 avril. - Enfant natu rel. Feu t^ ,
 4 fe 

T Sc7ilé, - Enfant a&toru, 
m'est établie que par 

ie " t el'ele droit deleg 
reconnu par un mineur? i3 nov.—La mere a -i-<" hériiiei 

— L'action en recherche de la maternité p.sse-l-elle dell
e

. 

naissance auquel la mèrtl n'a pas été partie , et .es
 eofen

ieiit «• " 

sujet de «ou accouchement , peuvent-ils seivir de c 
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par écrit ,i reconnaissance forcée i-t-eHe le même effet que la volontaire? 

S* reconnaissance parla mère, pendant son mariage , est-elle oppo-
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p: ésenlans, lorsqu'elle est établie par documens autres 
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ii de la mère ? 3i août. — Lorsque son acte de naissance 

que la seule ^ ^ n&n , et que eelle-ci a constamment payé sa pension , les 
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,„s ses papiers peuvent-elles établir un commencement de 
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 j„ Code civil qui règle cette preuve, en 

preuve pa ^
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 ? 8 septembre. — Son créancier peut-il intervenir 
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|^ stance qu'il poursuit à l'effet d'obtenir la légitimation ? 1 3 , >4 juil. — 

^r°
S

 41 lion Jetions, Emancipation , Legs , Licilalion , Recrutement, 

°£ —Enfant naturel nègre. V. Succession.— Enfant [Suppression d',. 

JjTd'oa enfant mort-né est-elle punissable? i-o mars, 11 juin, i« juil. 

V ve Alexis et femme Couturier, 10 mars. — Marie (iegnier, 11 juin. 

~~ Etat ( Suppression d' ). — Enfins condamnés. Société pour leur place-
g
 nov

. Enfant de Dieu ( Les ), 14 janv. 

Fn"el 1 5 août. — Engelen ( Christine), 28 sept. 

F Uèvemcnt. De mineurs , tenté à Alençon, Peurey, régent de rhétorique, 

.r\,'
e

 A Senlis , par un médecin, 7 fév.— Gikodon , ho
1

; me marié, 2 juin. 

Une jeune anglaise , par son précepteur, 19 sept. — La fille d'un boulanger, 

. v
0

lbiC , 24 oct. — Une riche héritièie , pour la cloîtrer, à Toulon , 1 2 sept. 

V Dénonciation calomnieuse , Pensionnat. — Tenié à Garni, par des sous-

fficiers envers une dame, 5 ocl. — Supposé d'une soubrette par un commis-

chaud, 26 juin. — D'une sœur par un frère, pour obtenir sa succession, 

. M D'une femme par son mari, 5 juil, — D'un mari à Restinclières , 
"uil. V. Contrebande. 

'— V .isse 

V. 
oient 

notification 
des défendeurs est util 

ïgard des autres défeu-

niar 
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i er 1 

Enne, a\oue, i 7 juin. 

Enquête. Lorsque l'exploit île 

/ {
A

\x de vente), le demandeur est-il déchu même à Péj 

Jeurs ? 16 fév. — La demande en prorogation peut-elle être accueillie même avant 

^audition des témoins assignés , et lorsque les assignations sont nulles? \n fév 

 jjappel du jugement <j:ii l'ordonne, interjeté après la huitaine de la signi 

fication à l'avoué , peut-il suspendr e le délai légal pour procéder à la çoutre-

enq"^te ? Lorsque , devant le juge-commissaire , une déehi ance est opposée à 

Tune des parties, ce magistrat peut-il surseoira l'audition des témoins , et ren-

vover en référé* pour prononcer sur la déchéance ? 1 1 mars. — V. Bois et Fo-
rêts, Mariage , Obligation , Servitudes. 

Enregistrement. Sa perception doit-elle être faite suivant la teneur de Pacte , 

sans avoir égard à la probabilité p!us ou moins fondée de son annulation de-

mandée en justice ? 19 déc. — Une demande en restitution de droits se prescrit-

elle par deux, ans
 ?

 si [A prescription n'a pas été légalement interrompue ; Une 

saisie-iirrèt, ou une réclamation administrative, non suivie d'effet, interrompt-

elle cette prescription ? 1 r fév. — La prescription de cette action court-*! Ij 

du jour de l'enregistrement, ou du jour du paiement? 5 niai. — Le jugement 

qui ordonne de passer vente, ei qui, à défaut d'exécution, déclare qu'il en 

tiendra lieu , est- 1 une mutation donnant lieu à un droit proportionnel , icr fév. 

—-L'acte par lequel les débiteurs d'une rente foncière remboursent partie du 

capital , en s'ob!i.:eant à payer !e surplus dans un délai déterminé , est-il passible 

du droit de libération et d'obligation ? .9 sept. — Quel est le droit à percevoir 

lorsqu'un acte paternel cornu nt abandon envers ses enfaus à titre nominal , sans 

désignation de parts ou attribution de lots: Est -il nécessaire que tous les enfans 

do donateur soient appelés à la libéral ité ? y g avril, 5 mai. — Les partages 

(Tascendans entre-vifs, sous seing privé, jouissent-ils du bénéfice de Par tic le 3 

<]e la loi de 1824? Cette loi donne- t-elle a la régie le droit de critiquer la 

forme des actes qu'on lui présente à enregistrer? 2 4 août. — Quel est le droit 

dû potîr le» transports d'actions des sociétés par actions? ig juin. — L <Bs dis-

positions relative •> aux droits et double droit de mutation s 'àppliquent-eiks aux 

conventions verbales c-mme aux conventions écrites — La régie peut-elle leur 

assigner une date ? 16 juil!. — L'administration qui réclame le double droit 

pour n i acte notarié non enregistré dans le délai de ia loi, en se fondant sur ce 

qu'une date nouvelle a été substituée à une antérieure et raturée , doit-elle 

janv. — Gadiot et Marlien., a avril. — Saùl, aubergiste, n nov,*-

chirurgien, 17 janv. — Un prétendu prophète, à Révigny * 11 sept. — Con-

sultation d'autorités musulmanes à ce sujet , 19 sept. — V. Abus de confiance, 

Recrutement [exemption frauduleuse) , Revendication, Vol. 

Escuditr, i5 juil. — Esnanlt, 12 sept. — Esperl de Sibra, 29 janv. — Espi-

nassy (d'),^7 avril". — Espoir, vaisseau, 3o sept. — Essling (prince d'), 18 

janv., 16 fév. — Estibal , il déc, 10 juil. — Estieune , 19 sept., 11 oct. — 

Esticnne et c°. 5 sept. — Estival, actrice , i\ mars, i
er

. avril, l5 niai, 10, 

26 oct. — Estournel( Femme ) , i5 fév., 25 août. 

Etablissemens insalubres. Les préfets peuvent-ils décider qu'un établisse-

ment de première classe , antérieur au décret de 1810, a chômé pendant 6 mois, 

et qu'il a besoin d'une nouvelle autorisation ? 1 1 juill. — Un simple arrêté d'un 

inaire peut-il ordonner la suppression de celui qui existe depuis long-temps , no-

tamment avant le décret de 1810 ( équarrissage de 3fontfaucon) ? 27 août , 1er 
sept., i

e
f, 2, 12 oct. V. Autorisation. 

Etamage polychrone, 28, 3o janv. 

Etat-civil. La loi qui autorise les tribunaux à admettre comme preuve les 

circonstances graves , précises et concordantes , s'applique-t-eile aux actes de 

Pétat-civil, et notamment aux décès survenus sur mer oct. — Maire con-

damné pour n'avoir pas remis au greffe les registres annuels, 37 mars. 

Etat (question d'). Taillien-Cabirus, 19, 21, 28 nov. — Epoux Dupuis, 7 déc. 

— Femme Lemoine, 1 7 déc. — Comtesse de Vichy, 1 7 fév. — Meizger Bull ion , 

8, 14 mars. — Fouinât, 11 avril. — Sforza, à Rome, 29 oct. V. Enfant, Légiti-

mation. —Intervention à ce sujet. V. Enfant naturel. 

Etat ( suppression d' ). S'en rend-on coupable par une inhumation d'enfant 
sans déclaration ? i

er
, 3 juill. V. Enfant {suppression.) 

Etat de siège. V. Agent du gouvernement. 

Etals unis. Loi de Lynch, 16 oct. 

Etcïiecopas et Etchegoreau, 26 août. — Etienne, 6 janv. — Etiennot, 3o janv. 
— Etignard Delafaulotte, i4, 21 nov. 

Etrangers. Dans une cause entre étrangers , le défendeur peut-il exciper de 

V incompétence du juge , lorsqu'il a défendu au fond , et exécute un jugement 

interlocutoire ? ai déc. —La cautionjudicatum solvi est-eliedne par on étran-

ger enveri un étranger ? 28 sep. — Le conseil-d'état peut-il connaître eu appel 

de !a nullité de l'emprisonnement, onde l'expulsion d'un individu ayant posses-

sion d'état d'étranger , mais se trouvant en instance pour se faire déclarer Fran-

5 août V. Adoption, Ambassade, Bigamie, Conseil judiciaire , Com-

prendre la voie de Y inscription de faux , SOus peine de voir Pacte (aire pleine 

foi de sn da'e ? 2 avril. — Lorsque, chez un notaire, la régie découvre un acte 

BOUS seing privé non enregistré annexé à une minute qui n'en est que la repro-

duction, avec cette différence que le prix porté dans ce dernier acte est inférieur, 

y a-t-il lieu à deux perceptions des droits de vente * ou à un supplément ? )5 

avril. — Lorsqu'un entrepreneur de fournitures de la ville de Paris , avaut 

payé l'enregistrement de son adjudication, cède son euti* prise, l'arrêté qui ad-

met sou successeur est-il soumis de nouveau au même droit ? 16 sept. — Re-

commandations d'y soumettre les lettres ft les litres sous seing-privé produits 

en justice à la Cour royale , 28 nov. , 1 7 déc, 2S janv., 7, 9 fév., 16 juill.- aux 

justices de paix, 10 mars; au iribunaF 3e commerce , 22 juill, V . Donation, 

Mutation , JXoiaire , Office ministériel , Omnibus , Société. 
Enseignement. V. Magnétisme. 

Enseignes. Lorsque le bail ne renferme pas de conventions à ce sujet, le pro-

priétaire peut-il empêcher son locataire d'en suspendre à la devanture de sa bou-

tique ? i5 juin. — Quid, sî une telle dem.tnde est formée après une tolérance 

du trois ans? g sept. — W° t3 disputé par deux modistes, 6 mai. — L'hôpiiaî des 

chiens, q juin. — Concerts des Champs Elysées d'hiver, 18 fév. V. Usurpation 
de titres. 

Entrepôt. Les droits d'entrée des r/ni qui y sont placés, sont-ils dûs à l'instant 
où il» sont livrés à li circulation intérieure ? 3© janv. 

Enti 'epreneur de travaux. Les pertes résultant de ca? de force majeurs ex-

traordinaire peuvent-elles faire réduire un prix de bailde travaux de détenus 

lorsque ce bail contient des clauses générales sur les cas de force majeure ? 8 

-avril. — V. Chemins , Enregistrement, Travaux, Utilité publique. 

Epiciers. Peuvent-ils mendie du beurre.
3

 lomars. — Poursuivis pour vente 

et délivrance de poisons, 26 fév., 19 mars, 18, 19 avril. — Faux poids, 16 fév. 
Episct>pat. Etendue de son pouvoir, 18 juill. 

Equarisseurs* V. Etablissemens insalubres. 
Erbett . 6 janvier. 

Ermite à Montaigu , l\ mars. — En Angleterre , William , ex-voleur 
10 août. 

Ernault, 5 sept. — Ei nould de la Chénelière , i3 oct. — Errin^ton-Franck 

tS mai. — Er^kine
3

 20 janv. , 18 mai. — Escande, 28 avril. — Escarrat 1^ 
déc — Eschard , 3o mai. — Escofïîer , a5 juin. 

Escroqueries. Barbier jière et fils , et autres , commissionnaires , 3 mat s. 

Bastien , Labbé , Courtine et Tanclion , auvergnats prétendu» incendiés 16 

juin. — Beaamont (Fille), écailtère et Husiird , 23 mars. — Beck , 28 avril 

28 juil. — Beert (Isaac) etSarah, 3o liée. — Belavoine et. Fiagny , en mate-

liitl ,
 2

- oet. — Bernardin ( parentés supposées j , 24 fév. — Bienlait , Fabre et 

Martin , J eau de fleur d'orange ) , 9 oct. — Bollan , 00 mai. — Bourg , dénon-

ciateur politique, 16, T! nov. — Campagne, 10 mars. — Campestre (Adélaïde 

Milo , marquise de ) , et Mauvemay , 27 , 28 nov. — Chaussade de St -Roman, 

Robert, Viévard et Riquier, fi nov. , 2Î janv. — Care! , contrebandier , i3 mai! 

— Dehaize , '>\ oct. — Dfbay-Huart, 6, 18 fév. , 5 juin. — Debuenne, en ca-

briolet , 5 juil. — Bccbamps et Tazard, 19 110 v. — Delamotte et cousons hil-

fe.'i de commerce d'hommes de paille., 3 avril , 17 juil., 21 août. Delannois , 

*o juin. — Dei .ker, se disant polonais, 29 lév. — Dufour et R.naudin, le 

phare du commerce , 1" mai. — Dnbem (Rnpp ) , 14, 1 7 janv. — Uupart, faux 

'"agistrat , 2 déc. — Duprat, Cornehise, Verrier et Marogues , marchands de 

"us et consignataires , 7 juil , 20 août. — Fagus ( Syrac-Abr ,ham ) , 14 mars. 

~Fiydeau , 17 mars. — FeyJeau ( Femme) , sorcier., i3janv. — Fontaine 

*
l F

™me Martin, placeurs, s4 f*v. — Fresset et TYssier , au billard , 7 nov. 

Prugère , relieur, chez les avoués et les notaires , 16 nov., 2 , 5 21 déc. 

""Gérard, banque philantropique, 24 juil — Godde de Liancourt ( comte ) 

7 sept. — Grisard ( chevaux et voitures j , 20 mai. — Guérin ( Femme ) envers 

?!* fruitières et des portières , 4 ruai. — Hache , 4 mars. — Hasker , dit Ers-

"|e , etWoodward, 20 janv. — Laurent, commissionnaire de parens , 24 

j
OU

'' ~ Lefèvre (Wormspire), 22 janv. 18 fév. — Lejeune , prêtre de l'église 

"nçaise , i3 déc, 9 , 10 janv. — Lequette ( jetons dorés) , 27 avril. — Lucas 

JOŒinis dn, Franc-Parleur , 18 mai. —Maisau ( veuve ) , substitution d'en-

•g^'iîjuin. — Maurice, 2 J nov. — Mayer , homme d 'affaires , 16 avril. 

V-f
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s;

>ac ),"25 déc, 20 mars , 22 avril. — Minette , soldat , 3 fév. — Moa-

i -Me rich et femme E.tlierhi nt-Jacob , à Alger, 19 sept. — Moisset 

maison de jeu , 1 5 sept. — Nérat , placeur , 3 sept. — Nief, éb 
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e fausses pièces d'or, 6 mai. — A l'eau deseltz, chez P»arma< iens, 18 mai 

iraints par corps. Délégation, Désertion, Domicile con jugal. D . minages inté-

rêts, Donation, Extradition, Femme mariée, Garde nationule, Mariage. Ra-

tionalité, Naturalisation. Opposition ^saisie), Pension alimentaire, recrutement, 
Substitution, Succession, Traites. 

Eadeline, i3 fév. — F.udes (Dlle), 23 juin. 

Evasion. La teutative d'évasion d'une prison pour dettes est-elle punissable"? 

25 août, 7, 22 sept. — Benoni-Gros, à Caruentras, 21 sept. — Bernard , à No 

gent, 26 sept. — Besnard , à St-Brieuc, 23 août. — Best, à Clairvaux, 24 oct. 

— Biïant, Hardy et Tuffières , à Nantes, 29 sept., 1 4 oct. — Brocard, à Mar-

teau, 8 mars. — Buchillot , à Brest, i5 oct. — Cahussac , Delaquis,.Delente et 

autrès prévennsd'avril, de Ste-Pe'lagie, 1 1, a5 nov.; 24» 26, 3i déc. ; 2 juill. , 

6 août. — Caillé, Chéri et autres condamnés politiques à Doulent^ 22. 26, 29 

oct. — Caillot et Aubry, jeunes détenus, 1 1 août. — Croisy, à Tulle^ Vitrac et 

Treins, complices, 17 déc — Deheim et Mayrard, de la Souricière , 17 mars 

12 juin. — Duval , Pei rier et époux Leclerc , complices des prévenus d'avril 

restés à Ste-Pélagie, 12, 28 nov., 3 déc. — Fontaine, à Reims, ter sept.—Go 

dard , à Paris, en répondant pour un libéré , 1 1 mars, 4 août. — Goodwin , e 

Angleterre, 16 sept. — Hébert et autres, de la prison pour dettes de Clichy , 

16, 18 juin, 25 août, 7, 22 sept. — Hubert, à Versailles, 1 3 moi. — Kemper 

à Arcis-sur-Aube, 21 juill. — Lachlan-mac-Intosb, en Angleterre, 2 janv, — 

Leclerc, à Brest. 3 sppt. — Bequertin, â Coutances, 11, 16 nov. — Mach , re-

pris par des femmes de gendarmes , 1er nov. — Malauze, à Cla mont , 19 sept 

— Manuel, à Paris, 8 mai. — Monnier et un compagnon,,! Bochefort , 29 oct 

— Mouhn, à Caen, 1 t sept. — Pupin et Bourdon , à El'etoL, 16 , 20 fév, — R 

chemoud (de), Ail Louis Xf^U; Poilly, gardien , 22 nov. —- Savin , à Rouen 

en revenant de l'expo, ilion, 26 mars- — Deux détenus, à Versailles, 11 déc-

Trois détenus à Gex , 19 avril. —■ Tentée à la Force, 21 sept. — h St- Orner 

iooet — Manquée à Toulon^ 1
e1

' août. — Récit d'évasions extraordinaires de 
forçais, 18 juill. — Destitution d'un concierge acquitté, 14 oct. 

Everat,Ç), 11 mai, 17 juill. 

Eviction. V. Adjudication. 

Evrard et Boitrget, 28 juill. — Excelmans, 21 août. 

Excès de pouvoir.N .-Appel, Assises, Expertise, Garde nationale, Témoins, 
Testament. 

Exécutions capitales. Les ouvriers militaires en congé peuvent-ils être vala 

blement requis pour monter l'échafaud? 2déc. — Est-ce au maître des hautes 

oeuvres qu'appartient le commandement de l'escorte d'un condamné ? 5 août. 

Alibaud, à Paris, 1 1, i3. i4, 22 juill.—Avril et Lacenaire, 3t déc, 1 1, i3 janv., 

complainte, 10 janv. — Barribas, à Saintes, 6 mars. — Bel-Harbiel Ben-Amor, 

à Bone, 10 sept. — Bernadet, à Mont-de-Marsan , 3i mars. — Case (Daniel), 

à Ilchestre; révélations, 14 sept. — Cazelles, à Albi , 5 nov. — Cotrrvoisiè 

Maure,3u nov. — David, à Paris, 3i déc. , 28 janv. — Decaux, à Rouen 

6 mars. — Deniau , à Nantes, 24 sept. — Fête, à Courlelary (Suisse), 1 1 janv. 

— Fieschi, Morey et Pépin, 20, 21 fév. — Autopsie, 22, 27, 28, 29 lév. ; litho-

graphie, 24 fév., 6, 8 mars, 7 avril,- couronnes, 5 mai.—Geoffroy, dit Bâtard 

à Beauvais, I
e

'' oct. — Jacquemart, foiçat , à Bochefort , 28 jui'l. — Junéau 

(F«), à Troyes, i3août. — Lemaire, à Beauvais, 7 déc. — Lhuissier, à Paris 

2 mars. — Magaut , soldat, à Alger, 28 mai. — Mazin, à Limoges, 11 juin 

Oliver, à Londres ; singulière recommandation de l'exécuteur, 29 août. — Pey 

reira (Benito), 5 août. — Piel (fille), à Coutances, 12 déc. — Pierrot, à Nancy, 

l5 août. — Renvoizé, à Blnis, 16 nov. — Reynaud. à Grenoble , i '4 mars. 

Roland, à Nantes, i\ sept. — Ruffin-Duplessis, à Laon, ■>., 5 nov. — Via! , sol-

dat, i4 juill. — Mort du patient la veille de son exécution, au Puy , 23 août.-

Exécuteur suspendu à Limoges, 18 nov. — A Blois, 7, 2 1 déc. — Changement 

de place d'exécution, à Rouen, 21 janv. — Introduction de la guillotine au ba-

gne de Rochefort, 28 juill. — Vente des inslrumens de supplices, à Reims, 20 

mars. — Ob.ervation sur la lenteur des exécu lions après rejet de pouivoi , 3i 

déc. — Inefficacité de cette peine pour la répression des crimes, 9, 2t avril. 
Exécutoire. V. Opposition, Pourvoi en cassation. 

Exhumation. Pour l'effectuer, faut-il le consentement de toute la famille du 

dans le lieu de son siège ? 2 1 janv. — Pour avoir droit à une rente qu'elle possé-

dait . faut-il nécessairement qu'elle prouve 1 usage p*our lequel elle lui a M 

constituée ? 5 juillet. _ , # 
Fabvier, général, 3 août. — Fabvier , substitut, 23 avril. — i'achot , H 

sept. — Fagare , 3 oct. — Faiée , 23 déc. 

Faillites., Les syndics sont-ils solidaires des détournerons opères par un 

d'entre eux , lorsque cette condition ne leur a pas été imposée par le jugement 

de leur nomination ?
 a

3 nov. — Quid des commissaires à l'exécution d un 

concordat ? i« mai. — Révocation de syndics pour défaut de dépôt de hrur» 

recettes, 8 juill. V. Opposition d jug.ment — Les syndics , même non salaries, 

sont-ils responsables des litres qui leur sont remis par les créanciers . 8 fev. 

Vavoué qui a occupé pour elle a-t-il , contre les syndics , une action person-

nelle , ou solidaire pour ses frais ? iG lév. —Les syndics doivent-ils une indem-

nité à celui qui. par ses démarches et ses voyages, fait opérer des rentrées d ac-

tif du failli ? 16 mars. — L'autorisation du juge-commissaire pour la vente des 

immeubles d'un failli peut-elle résulter de son assistance à la réquisition de nu e 

aux enchères, ou à d'autres actes? Les syndics peuvent-ils se rendre adjudica ■ 

taires des immeubles du failli ? 3 avril. — Le syndic auiorisé , par contrat d u-

à poursuivie les débiteurs delà faillite et à transiger, esl-il dispense du 

préliminaire de la conciliation ? 1 1 juin. — La saisie laite par le proprietuue , 

avant la faillite , peut-elle être suivie contre les syudics ? 28 oct. — Le proprié-

taire est-il obligé de seprésenter à ia faillite et de requérir paiement de ses loyers 

par privilège, après vérification et affirmation, lors même qu'une saisie-gagene 

a été faiie avant la faillite ? 29 sept. — Le créancier nanti d'un gage et con-

damné à le restituer à la faillite , peut-il faire partie des assemblées , avant 

la restitution ?
 a

3 juill- — Le vendeur S effets mobiliers non payés peu-;l ré-

clamer privilège sur leur prix ? 25 juill. — Le créancier privilégié qui renonce 

à son privilège conditionnellement, et pour le cas seulement où i! y aura concor-

dat , peut il être admis à voter dans les délibérations qui y sont relatives? 18 

déc. — Les apports de la femme d'un commerç int sont-ils suffisamment consta-

tés par le contrat de mariage portant quittance , et peut-elle réclamer l'effet de 

son hypothèque légale sur les biens de son mari failli postérieurement ? 21 janv. 

— Le négociant qui a été admis au bénéfice de cession de. biens par le tribunal 

civil, contradictoirement avec sec créanciers, peut-il, alors qu'il y a appel de 

cette décision, être déclaré en faillite ouverte par le tribunal de commerce ? >4, 

22 sept. — Peut-on appliquer les lois de la faillite à la succession d'un négociant 

mort en état de déconfiture, bien qu'aucune déclaration n'ait été provoquée con-

tre lui de son vivant? 3 mars. — Quid , si ce négociant est décédé sans protêt, 

quelque insolvable que soit sa juceessîora ? 3o juin. — Peut-il dépendre d un 

associé de déposer un bilan à l'insn des autres, et surtout du co- associé qui a 

la signature sociale ? 23 mars. — Une faillite peut
T

elle être rapportée et réputée 

non avenue lorsqu'on justifie de l'acquit des dettes inscrites au bilan ? 24 fev. — 

Le créancier inscrit au bilan, sans domicile, et qui n'a reçu aucune convocation, 

est-il lié par le concordat , si l'on prnuve qu'il a eu connaissance de la faillite ? 

6 lév- — Le failli condamné pour banq ueroule simple , peut-il encore passer 

concordat avec ses créanciers ? 27 mai. — Lorsqu'il y a en concordat , les dé-

libérai ions ultérieures qui peuvent avoir lieu sur son exécution, doivent-elles 

être prises à l'unanimité des créanciers , et les absens sonl-its obligés de suivre 

la loi faite par les présens ? i5 août. — Les créanciers signataires du concordat 

peuvent-ils valablement stipuler qu'il n'y aura que les créanciers vérifiés et affir-

més qui participeront aux répartitions ? Peut-il y avoir lien à vérification et 

affirmation de créances après homologation du concordat ? 5 sept. — Peut-on 

opposer aux contributions indirectes un concordat pour l'y soumettre, quant 

à la remise et à la renonciation à la contrainte par corps ? 3o août. — Une 

lemande en nullité de concordat pour doi ou fraude peut-elle être formée par 

action principale et après les délais d'opposition au jugement d'homologation ? 

Peut-on opposer à cette action un arrêt de non lieu rendu sur une plainte en 

banqueroute frauduleuse ? Les faits de dol et de fraude peuvent-ils être prouvés 

au civil par des enquêtes faites dans l'instruction criminelle? 21 août. — Sous 

l'ordonnance de 1673, le failli était-il comme aujourd'hui dessaisi de disposer de 

ses biens , et, p -ir conséquent, privé du droit de diminuer, par une transaction 

avec un de ses créanciers, le gage commun ; même sous prétexte de l'utilité de 

envers 

jéniste . 

défunt ? 22 janv. 

Expertise. Les juges, lorsqu'ils l'ordonnent , peuvent-ils nommer d'office les 

experts , avant que les parties aient été mises en demeure de les désigner , ou 

qu'elles y aient renoncé ? 23 mars. — Le président d'une cour d'assises peut-il 

seul, en vertu de son pouvoir discrétionnaii e, ordonner pendant les débats une 

vérification requise par le ministère public , et consentie par l'accusé ? — Quid, 

si celte vérification a été ordonnée par arrêt delà cour ? 26 sept. — V. Appel, 

Contributions directes, Donation , Substitution. — Experts. V. Serment 
Expilly (d'). 24 déc. 

Exposition publique. Fait-elle partie de la peine infligée, et les cours d'assises 

doiveot-elbs l'ordonner ? 28 déc. — Bemugat , à Lyon , 24 fév. — Bouvier , 

Sacchi et Arselin, à Marseille, 2 ?j avril. — Grosmy, Pâté, Valade et Michel à 

Paris, 21 mars. — Savin, à Rouen, 26 mars. — Delacollonge, à Dijon, ifi niai. 

— Delaune, Toutani, Frépaz et Gaucher , à Paris, 20 juin. — Juneau, Boucliu 

et Aliel-Abat, à Troyes, 1 1 juill. — François, May et Mouton, à Paris, i5, 16 

juill. — Pierrot (J.-B.), à Nancy , 25 août. — Verninhac-St-Maur , à Paris , 

3o sept. — Iseua, k Lyon, iooet. — Simonnet, notaire, à Rouen ,
 a

3 oct. 

Les évadés d'avril , par contumace, à Prirz's, 10 mars. —Un condamné, après 

tentative de suicide, à Lyon, 16 fév. — Préparatifs de cette peine, 16 juill. 
Enfans jouant Sur l'échafaud, 23 juin. 

Expropriation. Le propriétaire soumis à l'abandon de sa propriété, pour les 

fortifications de la ville de Paris, peut-il, après le jugement qui règle l'indem-

nité définitive d'après la loi de i83i, demander en appel , qu'il y soit procédé 

suivant celle de i833 ? Peut-il même, après la prise de possession, obtenir un 

nouvel arpentage delà quantité du terrain? 17 janv. V. Jury civil, Utilité pu-
blique. -

Expropriation forcée. Vœu d'un conseil général à ce sujet,
 a

8 sept. V. Sai-
sie immobilière, Société. 

Externat. Son chef, qui ne fournit aucune prestation alimentaire à ses élèves, 
est-il commerçant ? tfi sept. 

Extorsion de billets; Demarle , Bellier et Taquet, 2 nov — De signature , 
Martin, Prieur, 24 déc. 

Extradition. L'ordonnance qui la prononce est-elle un acte administratif 

dont l'examen puisse être soumis aux tribunaux ? [conflit à ce sujet). Un ju-

gement emportant contrainte par corps, au profit d'un Français contre un étran-

ger, peut-il élre un obstacle à l'exécution de cette mesure ? 8 juill. Extradi-

tion d'un voleur refusé , 4 août. — Consultation sur celle matière , 4 avril. 
Ej raud, 18 sept.—Eyrault, 23 déc. 

celte transaction ? 17 sept. — Le failli qui fait une opération avantageuse , en 

peut-il poursuivre l'exécution en justice sans l'assistance de son syndicat? 3 

juin. —La caution d'un failli est-elle recevable,à contester autrement que pou
(

r 

omission ou double emploi , le compte n'entre le failli et le créancier cautionné , 

arrêté par le juge-commissaire contradictoirement avec les syndics ? 14 sept.— 

Le non accomplissement de la condition mise au paiement de billets à ordre 

peut.il être opposé à la faillite du bénéficiaire , comme il aurait pu l'être au failli 

resté in bonis, et le compte courant doit-il être réglé avec la masse , ainsi et de 

la même manière qu'il l'aurait été avec le failli integri status ? i
e

roct. — Le 

billet souscrit par un failli avant concordai, au profit d'un créancier , est-il nul 

comme formant double emploi avec la créance admise
 5

 lorsque surtout celui-ci 

déclare renoncer aux dividendes? Néanmoins, les concordataires peuvent-ils in-

tervenir sur la demande à fin de mise en liberté formée par le débiteur de ce 

billet, et demander que la contrainte ne soit exécutée qu'après le ternie fixé 

pour le paiement des dividendes ? 7 sept. — Le paiement d'un supplément par-

ticulier de dividende peut-il être exigé avant l'exécution du concordai ? 27 fév. 

— Pour qu'un contrat-d'union soi! valable, faut-il que la sommation d'assister 

à l'assemblée soit donnée au failli à son domicile réel, ou bien à celui élu lors de 

sa déclaration ? 10 mars. — Un arrangeur de faillites peut-il être poursuivi 

par la voie commerciale ? 17, 18, 21 , 26 déc. — Concordat favorablement reçu 

et manqué par suite d'une remi-e ( lacune à ce sujet dans la le) ,16,17
 m

ars , 

3 avril. — Annulation d'une liste decandidats au syndical pour parenté et éloi-

gnement, 8 juill. — Observations sur un projet de ;oi concernant cette matière, 

a

5, 26 mars, n avril, 4 mai, 22 sept., 12 oct. — Commission à ce sujet , i4 

août. — Mise en faillite d'une baronne, 8 août. — Morel, directeur de la mon-

naie à La Rochelle, 21, 28 déc, 7 janv. V. Banqueroute, Douane , Elections 

municipales, Fonds de commerce, Hypothèqne légale, Lettres de change , 

MaCtre de pension. Opposition à jugement, Pension alimentaire , Pourvoi en 

cassation, Privilège mobilier, Revendication, Surenchère. — Déclarations de 
l'année. V. Fin de la table. 

Faivre, 18 avril. — Falaiseau, 3 sept. — Falcon (Lnurence); 26 sept. Fal-

conin , i5 sept. — Falcoz , fer oct. — Falbgan, 2 ocl. — Falquet Oe Planta 

23 oct. — Fade , 23 sept. — Fanjat, 18 déc, 7 mai. — Fanton , 2 juill. Fa-

quet-Chezean, |3 fév. — Fargiers, 8, 12, 28 mai, 1, 4, 18, 23, 3o juin, 16 juill. 

— Farina, 18 nov., 4 déc — Farine, 12 fév. — Farineau, 2; janv. — Faras 6 

mars. — Farjeat," 18 fév. — F'asquel, 1" nov. — Fatham , 19 sept. — Falhmali 

(V
e

), 27 juill. — Fauchier, 6 oct —F'aueonnier, 17, oct. — Fauginet 3/ 
déc, 21, 28 janv. — Faujat, 12 mars. — Fauquet , 21 janv. 

■ Fau avril. — jraure (Félix), 14 juill. — Faure (Femme), 1 1 juill. —Fausti, 6 avril.— Fau-
vel, 20., 3i mars, 8 avril, 16 juin. — Fauvet, 14 avril. 

Faux (Inscription de). Celle voie est -elle facultative pour les tribunaux qui 

peuvent l'admettre, ou la rejeter suivant qu'elle leur paraît utile ? Le juge peut 

il en conséquence décla,«r faux un acte sous seing-privé , sans recourir à cette 

procé dure ? 3o août. — Tribunaux prononçant malgré cette plainte , 3 juill. V. 
Bois et forêts. Enregistrement, et faux (poursuites en). 

Faux [poursuites en ). Lorsque sur une inscription de faux sur un procès-

verbal de garde forestier, le conseil-d'état a déc aré qu'il'n'y avait lieu d'auto-

r ser la poursuite, les tribunaux peuvent-ils néanmoins suivie incidemment 

sur cette plainte ? i4 déc. — Le mandataire par acte notarié qui après révoca-

tion remplit le nom laissé en blanc , et qui souscrit avec une anti-date une 

obligation sous seing-privé au nom. de son mandant, commet-il un faux en 

écriture privée ou autenthique ? 25 mars. Le Garde du commerce porteur 

d 'un jugement par défaut qui ne rédige pas de procès-verbal d'opposition sur 

le lieu-même de l'arrestation , cummet-il un faux en énonçant ce fait dans une 

rédaction ultérieure? 4 sept. — Existe-il en matière de remplacement pu la 

disparition tffeemée dans un certificat, d'une annotation du corps? it fév 

Celui qui faii disparaître sur des certificats produits devant un conseil de révi-

sion l'empreinte des cachets qui l'indiquaient comme impropre au seivice et 

qui se présente ensuite devant un autre conseil de révision, qui , sur le vu' de 

ces certificats, l'admet comme remplaçant, commet-il un f un ou un remplace-

ment frauduleux'! i5 sept. — Les fausses déclarations laites devant on maire 

pour obtenir un certificat de résidence et de bonne vie et mœurs, constitue t-

elles le faux, en matière civile, ou en écriture publique ? 18 juin. — Existe-t-iî 

dans le fait de signer le nom d'un homonyme ? 20 mai. — Quid d'un so in 

quet, 3n déc. — Armand, 8 mai. — Jrtaud, 28, 29, 3o sept. 1 ,
 a

; 3 5" 

6 oct. — Azaïs, notaire, 16 sept. — Barranqué et Moùrland, pour ùn 'âne' ii 

août. — Basset et Rnux (recrutement), 3o juin. — Bassot, 27 juin — Baudrv 

(époux) et Lebocuf, usage d'un contrat de premier mariage, 22 juil. — liér iud 

et Reybert, 25, 26, 3o mais. — Rlancagnel, notaire, 20 mai. — Boichi et Mo 

rache,
 a

5 mars. — Bourbier et Rnpp, dit Duhain, 25 déc. — Caravelle |5 mai" 

— Carpentier, adjoint , et Milan , 1" août. — Carrère , remplaçant, et'Papom 

9 janv. — Chapron, Demorey , Fa \uot et Lucron , 19 „ov. — Choquet nèiè 

Crnisiel , Martin et Moreau , 18 juin.— Daguillon, 27 avril 

I 1 juin. — Un préiendu marbrier, 23 mai. Un 

genre matrimoniale ,
 a

j juillet. — En vendant des pièces d'or en 

.5 août. — Un faux mai dalaire de hauls personnages à Nantes , 

- en matière de recrutemen , Bobiu ( Femme ) , 28 oet. — Feue , 6 

ri ce d'agence matrimonial 

Z^rre , 5 août. -Un f 

F.., 17 juin, 19 août. — F... (Dlle), II janv.— Fabas , 9 juin. 

Lubrique d'église. Y a-t-il réunion des presbytères de cures et succursales 

supprimées , aux biens des fabriques des cures et succursales conservées, quand 

même le presbytère eût été autrefois propriété communale ? i5 janv. — Est-

elle un établissement public , et les assignations doiveut-elles'lui être uoliftees 

et fils, t cr août. 

— Dejaker et Fouache (remplacement) , 26 fév 

mars. — Duchemin, médecin 6 avril. — Dumaire Descha 
nips, soldat, 3r 

- Percepienr, 10
 ao

ût. — 
29 sept. — r... , a Lyon, par supposition de personne 

9, ro oct. — i letcber-Farren . acteur anglais, et Forhes , 3o déc — (' „' 

supposition de personnes, 11 mars. — G.. , commissaire de police nour 'rècru 

tement , , avril. - Gagniet ,
 ?

5 janv. - Gasteau 21 juil. _ Ge"ndron et Go-

dard, 12 mars. — Gemeys, 2.1 fev., 25 août. — Gérard 2t juil C 'b 

avocat, t5 mai, 26 août. -Gilbert, tftiMW par supposition de personne' 

1 b mai. - Guenu, notaire, 7 avril. - Gnilbert , remplaçant, 7 sept. _ H"U-

Dupont , greffier , 7 . 
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rault {remplacement), a5 août. — ïliscocks et Sanders, 8 nov., 5 déc. — 

Hœgner, se disant comle de VValduer, 28 déc. — Borner , Louitel et Fe de 

Wailly, 8 , 26 , 29 mai , »2, 1% juin , 27 juif., 1, 7, 8, 10 à 25 , 28, 3 1 août. — 

Jeannin.21 juil. — Latapi, colonel ,10, 11 fév. — Fille Lefebvre, 24 ocl. — 

Leménager , i5 juil. — Lenoble , notaire, 11 août. — Linwar, 16 mais — 

Maguié, 18 juil. — Maire, double remplaçant, 3t mars. — Marmion, 24 mais. 

— Pa.illerès, 3 sept. — Pajol , huissier , 1 1 juin , G, 26 août. — Parfiesne, i4 

juil. — Perez de Castanos, 8 mai. — Pigache ((*■), 25 mais. — Renard , 19 

«ept. — Rivière, agent d'affaires, 4, 6 janv. 10, 1 1 -avril. — Rousseau-Gaultier, 

(déloyauté d'agent de police) , i3 juin. — Simbault et Villermin, cuirassiers, 

39 janv. — Simonet, notaire , 23 oct. — Soobabère , maire , 28 déc. , 17 mars. 

—■ Soulié , i5 juin. — Turpin , Dehors , Gauguin et autre [remplacement) , 18 

juin. — V..., interprèle, à Bruxelles, 24 oct. — Verninhac de Saint-Maur , 

16 mars , 14 à 24 avril , 17 juin , 3o sept. 3 ocl. — Un p lysan effronté , à An-

goulême, 18 nov. — Pour recrutement à Marseille, 24 avril. — Un régisseur, 

testament notarié, 1 5 juil. — V. Billels-à ordre, Désertion, Notaires, Passe-

ports , Poursuites disciplinaires , Requête- civile , Testament, Trésor public. 

Faner, a8oct. — Favre, 25 août. — Fajaux. i4, i5 sept. — Fayet-Bouihors, 

I9fév. — Fayolle (la), commune, ag oct. — Fayolle de Mellet , i3 avril. — 

Fayon , \ \ déc. — Feamley, 21 juil. — Febure , dit Picon, 17 juin. — Fécamp , 

ï(i jtiil. — Feletz (de) , 2 nov. — Félix , G, 9 juin. 

Femme mariée. Celle qui l'est sous le régime dotal, peut-elle sousci ire , ou 

endosser des effets de commerce , même avec l'autorisation de son mari, si elle 

n'est pasmarebande publique ? i« mai. — La femme mm marchande publique 

qui, du consentement de son mari, promet de prêter une somme à une maison 

de commerce, peut-elle sans autorisation garantir par un aval, le billet à or-

dre qui réalise cette piomtsse? 8 oct. — Celle qui est séparée de biens peut-

elle, sans autorisation , s'obliger jusqu'à concurrence de son mobilier? 21 juil. 

— Celle qui sous ce régime est locataire et patentée eu son nom est-elle présu-

mée propriétaire des meubles de son habitation ? ai mars. — Est elle tenue, 

solidairement avec son mari, des frais d'éducation des enfans commuus? La pres-

cription interrompuei ce sujet à l'égard du mari, l'ust-elleaussi vis-à-vis d'elle ? 

12 mars. — Le juse des référés peut-il , sous ce même régime , l'autoriser à 

vendre une partie de son mobilier et à transporter le surplus dans un domicile 

spécial, malgré l'opposition du mari et la sommation de réintégrer le domicile 

conjugal? 26 oct. — Peut-elle transiger sur le dol commis par son mari pour 

la priver d'une partie de ses droits et reprises ? L'arrêt qui interprète les termes 

de cette transaction et qui déclare qu'elle comprend toutes les soustractions 

commises par le mari, éçhappê-t-ij à la censure de la cour de cassation ? i<" juiu. 

— La charge de remploi imposée à des biens qualifiés parapha naux , dans tic 

contrat de régime dotal, imprime-t-elle à ces biens le caratère de dolalité? )o 

juin. — La femme française qui a épousé un étranger peut-elle exciper du 

défaut d'autorisation maritale pour faire annuler des contrat, passés par elle en 

France? 25 fév. — Mise en fente par son mari à Paris , 29 oct. — Jetée à l'eau 

par deux étrangers à Hennés, 10 mars. — II. intégration de domicile conjugal 

"ordonnée sous peine de 25 fr. par jour de relard , 1 <" avril. V Bourse (jeu de) , 

domicile conjugal , donation , faillite, hypothèque légale , ordre , séparations de 

corps et de biens , succession. — Femme tutrice , V . Partage. 

Femme de chambre. Peut-elle garder en sortant les vètemens que ses maîtres 

lui ont remis à titre de livrée? 27 oct. 

Fenard, 8 sept. — Fercoq , 5, 8, i3 août. — Ferer, 1, 22, 26 nov. , 6 déc, 

9, 27 avril ,4, 11, 29, 3o mai , 1 , 3, !\, 5 juin ,1,5 juil. , 5 août. — Fef et, 2, 

20, 23 juil. — i'erey, 3o avril. 

Fermier. V. Eait , Contributions foncières. 

Féron (F*) , mendiante, looci. — Féjrpn (V« ), 28 juil.. 19 aoùi. — Fer-

rand , président, 2 mars. — Ferraud (F e) , 27 nov. , 9, 14, 1 5, 16 ]anv , 5 fev.. 

2, 27 mars. — Ferranly, 27 ocl. — Fesch , cardinal , 1 7 juil. —Fessai t, 4 sept. 

Fessier, 18 juin, 14 oct. 

Fêtes de juillet. Absence de revue, arrestations, programme , vacance des 

tribunaux, 18, 23, 24, 25, 28 juil. , circulaire aux magistrats pour l'otiice des 

Invalides , 29, 3o juil. , l e i" août. 

Feugère, 18 mai. — Feuillant, IJ nov. — Feuillide , 21 août. — Feultaine, 

23 juin. — Fey, 23 juin. 

Fiacre. Le bail d'exploitation de son numéro peut-il, comme tout autre bail, 

être cédé , si cette faculté n'a pas été interdite ? 16 oct. 

Fichet , 20 janv., 26, 28, 29 fév. , a3 mars. — Filassier, 27 mai. — Filhot, 9 

nov. — Filhous , i5jnil. 

Fille publique. L'inscription en cette qualité sur les registres de la police 

n'est-elle qu'une note constituant une présomption de nature à être détruiie 

par la preuve contraire devant les tribunaux ordinaires ? 8 juin.—Fille-garçon. 

Jeune Anglaise échappée en commissionnaire , 3 sept. 

Filloux , 16 août. — Finelle, 32 mai. — Finot (Joséphine) , i5 oct. — Fir-

hack, 9 juin. — Fiimin, 2 janv. — Fisanne , 21 déc. — Fiiz-James (de), 22 

juil. — Flachat, i3, iq juil., 4, 8 sept. —Flandin, 5 août. —Fleming (baron), 

8 mai. 

Fleur. Celui qui par accident casse la fleur d'une plante sur un maiché en 

est-il responsable ? 3 oct. — Fleur de lys, décorarion portée par un vigneron , 

17 mars. 

' Fleurimnnt , 21 août. — Fleurot , 27 août. — Fleury, huissier, 24 avril, 

FJeûry, juge, 27 nov.,3fé-r. — Fleniy, substitut, 4 sept — Flexney, 3o avril. 

— FJick ( V« ) , 11, 20 mars. — ï'liniaux, i5, 18 juil. — Floch , 14 avril. 

— Florence , 21, 3o déc. — Flotta , 28 oct. —Fluchaire, 1.4 déc. —Foerlsch, 

17 juil. — Foester, 27, 28 lév. — Foisy, 24 avril. 

Folie. Guérison des passans en leur crachant au visage, 26 déc. — folie 

administrative. V ,9, 17 janvier, — Mélancolique, llivierre, ai nov. 

— V. Démence. 

Follet, dragon , 2G mars. — Folleville (de), 3i déc. 

Fonctionnaire public. Un juge d'instruction peut-il décerner contre lui un 

mandat de comparution , pour faits consommés pendant ses (onctions? 24 fév. 

Y. Agent du gouvernement. 

Fonds de commerce. Celui qui a vendu le sien , avec faculté de se rétablir de 

l'autre côté de la Seine à Paris , peul-il sans contravention le recomposer dans 

ia Cité ? 3t mars, i3 avril. — En cas de faillite de l'acheteur, le vendeur peut-

il demander la résolut 1011 de sa vente , lorsque le contrat portail cette clause en 

cas de non paiement ? 26 août. — Cmiserve-l-il sur son prix un privilège , en 

cas de faillite de son acquéreur? G mai , 18 juin. —Un Bonnevdle fait-il partie 

récessiiiie de celui d'un changeur? 18 mai. — Y. Vente et Vente aux 

enchères. 
Fous , 16 déc. — Fonsèque , 10 juil.— Fontaine, bijoutier, 24 mars. — Fon-

taine, marinier, 25 juil. — Fonienay, 3o avril. 

Foreats. foepâft de la Chaîne de Paris ; leurs chants, modifications de 

transport, 10, 14 avril, arrivée à Toulon, 7 mai, 6, 23 juin , 18 20, 21, 22, 

a3 juil. , 6, i4, 23, 3t août, 7 sept., 3 oct. ; commission pour leur transport, 

10 oct.; passage à Lyon, 22 oct. — Kévélation dans une affaire de chouannerie, 

25 août. — Secours donné par ie Roi à un forçat libéré , lG nov 

Forcioli, 5 août. — Forest, 18 nov. — Forestier, 8 oct. — Forestier frères , 

18 mai. — Forestier (de), 18 avril. 

Forfaiture. V. Prise à partie. 

l'orvet (de), 12 oct. — Forien (Veuve), 21 mars. — Forjonel , 1er ,
ep

, 

Fonnay , i3 mai. — Fornachou, 3 juin. — Forster, 27 , 28 fév. , 8 avril, 

l'oi t , 25 mai. 
Fortifications de Paris Indemnités , a3 janv., 11 av 

Fjégradalions à Metz. Lcjeune, 18 juiu. 

Fortin, 7, )5 mai. — Foi-ton , 21 sept. — Fossait, 

septembre. 

Fossoi eur, enterré par un éboulemenl, 16 npv. 

Foucault, 1 1 juil. — Fouché , 21 ocl. — Foucher, 9 sept. 

Fouet. Décès d'un militaire anglais des suites de cetlf peine, 2 déc. — 

Suicide d'un autre pour l'éviter, i4 juil. — Examen pour sa suppression, 

a3 mars. | • 
Fougeroux. 11 fév. , i3 juil. — Fougy (de), i5 vont. 

Fouilles. Décomeitede fatissis antiquités, a5 janv. 

Fouinât, 1 1 avril. — Foulcon . a5 avril. — Fould , 16 mars. — Fouquet 

ï5 mars, 19 sept. — Foureau,25 janv.— Fourmant (de), 1 5 sept.—Foui nier 

18 avril, '1 5 niai , 29 juillet. — Fournier , gendarme, G janv. — Fournier 

notaire, 20 janv., 12 juin. — Fournier officier, 20 mai. — Fournier (V«) 

fév. Fonrnier-Bougier , 25 mars. — Fouriuer-Verneuil , 26 mars,i5, 3o 

avril , 5, G mai , :j, 10, 24, 28 juin , 1 * juil. , 9, 10, 1 1 sept. 

Fournitures militaires. Réclamations des communes des liasses-Pyrénées 

pour celles de l'armée cVEspagne en i8i3 et 1814, ?5 nov., 5, 6 déc, 

Fournal, i5 aoûl. — Fourrier (Adélaïde) , 18 déc. — Foussier , 20 actobre 

 Foy et Compagnie , 10 fév. — Fraboulet, 7 mai. — Fra - Diavolo 

fév. 
Frais. V. Notaire , Ordre , Pension alimentaire , Pourvoi en cassation 

Substitution.— Frais de justice criminelle. V. Hypothèque.—-Frais funéraires. 

Peuvent-ils être compensés par des cadeaux en nature , comme boudins , etc. ? 

8 janv. , 24 fév. • . . 
Français l'une. 2 avril , 4 sept- — Français {t'), 14 mars. — Franceschi , 

juin.' — Franck-Carré, i4, 26 déc, ai, a5, 29 sept. — François, négociant, 

,5 déc. —François (époux), 20 janv, — Francom , la juin, 30,28 oct. — 

Frank-Nichols, 3o nov. — Frnnzi, 3o avril. — Fraser. 19 dec. 

Fratricides. Anlommarehi et Romani , 26 fév. — Baudiy, 27 juin. — Bcl-

roondy père et fils , 34 août. — Bois , 1 5 fév. — Délehecque , 8 fev. -r- U
ei

 vé , 

3o juin. — Penotin, u, i8mars. — Sipp (Martin), tSjuil. — Thercniaull , 

3 mars. — Thion et Marie Tavériiifr (poison), 22 juil. 

Fiaude. Abbé Gaillard (annulation de procès-verbal), 4 déc. — Wonken , 

13 net. — De viandes ( les deux amis), 8 nov. — Par tuyaux soutei raius , 19 

nov. — Un jeune premier de la Banlieue , 29 avril. — Faux ventre , en huile , 

2 oct. — V. Contrebande. 
Fraumont, 27 fév. — Fraysse , 1, 3, 1 5 juil. — FréJérii-h , 3i janv. — 

Frein, au, 5 sept. — Frémiel, 28 avril — Fremont , 19 août. — Fresneau , 

17 déc, 3 janv. — Frevin, 3o août. — Ffeytag (de). 3 janv. — Fricot (Dile) , 

G janv.. — Friend Charles , 16 déc. — Fr.iger-Deschèn. s , 20 , i(i mars , l5 

avril. — Froidefond du Chàtenet, i3 avril. — Froidure, 21 mai. — Fromage, 

14 janv. — Fromaset, 17,18, 21, 26 déc. — Fionient , 23 ai ril. — Fromoud 

fiè.es, 20 juil. — Frossard, 9 mai. — Frost , 7 avril. — Frotiier, 18 déc. 

Fullen , 22 oct. — Fumey, 5 août. — Furet , frères et sœurs , 1 7 oct 

8 nov. 

, — Fume, 

G. . . (Femme de) , 7 fév. — Gabaille , 3o janv., 3 fév. — Gabarret, 4 juin. 

— Gahillé , 27 mars. — Gabrielli, 25 janv. — Gadon , i5 mai. — Gaffet, 19 

fév. — Gaffré, 4 mars. — Gagelin , 28 déc. — Gagnière, g;sept. — Gago et 

Barbedienne, 16 sept. — Garg-nard, 21 déc. — Gaignet (Femme), g mai, 5 

oet. — Gailhard, 17 fév. — Gaillard, armurier, 2 oct. — Gaillard, conseil-

ler, 19 nov. — Gaillard (Toiles), 28 juin, 7 juil. — Gaillot (Femme), aGdéc. 

— Gairal . 27 nov. — Galerot, 28 janv. — Gales , 29 sept. — Galisset, 17 oct. 

— Gallais, 5, 10 mars, 19001. — Gallé (Veuve) , 3 oct. — Gallel, 21 avril. — 

Gallocchio (Antommarchi) , 3o juin. — Gallois (Léouavd) , l\, 6 mars. —Gal-

lon , 1" janv. — Galois , ai oct. — Galos et fils, 10 juin, 25 juil. — Galtié , 

i4 déc. — Gamare-Periée , 20, 2g janv., 28 juin. — Gauueron, 19 août, 

8 oct. 

Garantie. Le destinataire de marchandises peut-il actionner le voilurier en 

garantie , pour perte d'une partie d'iceiles, devant le tribunal de la destination, 

quand SQII cosignataire a formé une demande aux mêmes fins contre le même 

individu devant les juges du transport? 18 juin. — Lorsqu'elle est formelle dans 

une vente, le garant, qui prend fait et cause pour le garanti resté partie au 

procès , est-il mis en ses lieu et place de telle sorte qu'un acte de procédure nul 

à l'égard du garant, mais valable à l'égard du garanti , ne puisse plus être op-

i3 avril. — Ga 

ril. V. Expropriation 

18 déc. — Fossey , / 

oct. — Giot, 3i dec. 

— Giral, 16 juin. — 

propriétaire, i«t ocl. — Girard (A ins) 

Girardet (Dlle), 14 sept 

GiovanelU, 2 avril, g mai, 28 s., 

Gualdon-Bon.net, to jt,io. — Girard. ,0 S^?* 
ou. 

. 16 
If! mars Q 

Pct„ 

'tard 
4 sept. 

Ue). 23 j
uill 

' 7 «pt. — Gi-

>a,s - ^™«let, 13 m»n rZ'àî. m " ts - ~ Gi~ 

G,a;din,8jui .L -
G

i?a;dt (tdlcST 
.,21 août. — Girardotct compagnie, 17 sept.— Gïraud \ i 

raud, professeur de droit, 18 mais. — Girault de St-Far«. ' *' 

rod, 9 «ept. — Girodc.;,,, |. mai» — Gironlet, i3 mars .2 
letle , 28 avril. — Giioux , 23 juill. — Giroux ; P.,ull '

a
e v* lrou»t de Jjjjfi 

Bontin, i5, 27 juill. — Gisquet, u mai. — Gillard. 2 avril mars - — Gislimk 
Glanage. V . Pâturage. 

Glanard{\o
t
à), 1 ̂  nov ., 5 déc. _ Glandaz, 8 niai, 1 8 mn „„ . _ 

25 juin. — Gobert ( baron ) , 1 1 déc - Gob. rt, traueur
 20

 ;
 2

9 J
u

'
13

—Gli
se 

(Femme), 2b déc. - Gobin, 1 4 a v ril. — Gohiuat , ,6 „,à, s _'r 7" Gob;| lon 

sept. — Godard, avoué, 3o avril. — Godard, piètre, 1 , :
a

,.
v
 p >'> '9 , 3o 

oct. — Godet (Femme-, i5 avril.—Godio, 27 nov iam
a

i — p , "î. 21 

29 sept. — Godoy (Emmanuel), a5 fév. — Godwin', ^6 mais __p
0D

>
 2

', aS, 

janv. — Goëty, i_3 nov. — Goetscliy fils et compagnie, 24 fév.
 a3

 _°
es,Cn

y i i 

guel, 2 juiu. — Golbert, 20 janv. — Gumez, 10 oct. 

Gomme. Le roi Amédou et les traitans, 7 juill. 

Gonchol', 11 sept. — Goonel_, 3 juil. — Gounet, 4 mai. —. (Jo 

ma«—Co-

dée Gontard et eompagine , 3 janv. — Gos-elin ;Ch')',"|
2 m

^°^aJ,in » 26 

posé ni a l'un , ni à l'autre ? 26 août: 

Garât, 23 nov., îù déc. — Garcia ( Femn 

8 fév. 

Garde du commerce. Est-il responsable , et comment l'est-il de la nullité des 

arrestations qu'il opère , 23 août. — Accusé de l'exiorsion d'un billet, 23, 3o 

nov. — V. Arrestation arbitraire , Contrainte par corps , Faux. 

Garde municipale. Quoique assimilée à la gendarmerie , fait-elle partie des 

cadres de l'armée, en ce sens que ses membres puissent être poursuivis devant 

les Conseils de guerre pour vente d'équipement, cet équipement d'ailleurs 

étant payé par chaque garde, 19 sept., 22 oct. 

Garde nationa le. Les huissiers audienciers sont-ils exempts de ce service?— 

Quid des audienciers près les tribunaux de commerce .' i3 mars, 1, 2, 4 mai. 

Quid d'un directeur de douane? 22 janv. — Quid de l'individu hé de pa-

is français établis dans un pays détaché plus tard du territoire et qui , de-

puis celle séparation , est venu s'établir a Paris ; peut-il prétendre n'ê.re pas 

fiançais parce que surtout il aurait été inscrit sur les tableaux de la milice de ce 

pay s étranger? 22 juin. — Quid de celui qui est né eu France sous l'ancienne 

législation, de parens étrangers qui s'y étaient établis, et qui produit un certifi-

ât de non admission aux droits civils? 8 oct. — Les dispenses tuées de l'âge 

peuvent-elles être présentées devant le conseil de discipline? i5 janv. — Celui 

LJUI est inscrit sur les contrôles d'une compagnie peut-il être légalement com-

mandé dans une autre, sous prétexte qu'il y a été incorporé de fait? g oct. — 

L'ordre de service donné verbalement par un inférieur à un supérieur est il ré-

ulier ? 8 août. — L'assistance à un service religieux est-il un service d'ordre et 

e sûreté ? 20 nov. — Quid s'il s'agit d'un Te Deum pour le Roi ? 20, a3 juil. 

— Cette garde est-elle soumise à l'obéissance passive ? Peut-elie être as.inùlée à 

la troupe de ligne et obligée , comme elle , de fournir nue escorte d'honneur à 

la procession de la Fête-Dieu? 4 fév —.'L'ordre de faire partie d'un piquet 

pour une procession constitue-t-il une réquisition pour un service d'ordre et 

de sûreté : Ce service est-il obligatoire ? 5, 8 juin. — L'absence momentanée 

du poste est-elle un abandon , et de quelle peine ce fait est-il passible ? 3o janv., 

1 t, l3 mai, 1er juil. — L'absence momenlanée des rangs au moment d'une re-

vue est-elle une infraction aux règles du service ? 4 août. Celui qui a manqué 

ux fois à l'exercice peut-il être puni d'emprisonnement comme pour insubor-

lation ?6 janv. — Quid d'une promenade quand on est commandé de service 

au lieu de le faire? 27 nov. — Un seul manquement à un service d'ordre 

peut-il entraîner la prison? 20 nov. — Un colonel est-il personnellement res-

ponsable des fournitures d'habits de tambours , faites sans autorisation écrite du 

conseil de la légion? 14 avril. — Est-ce au maire, président du conseil de re-

censement , sauf recours , qu'il appartient de fixer l'ordre d'entrée et de sortie 

des membres qui doivent composer le conseil de discipline? Le chef de batail-

lon cpai le couvoque , avec d'autres membres que ceux désignés par le maire , 

peul-il. pour ce fait, être légalement suspendu par arrêté préfectoral La 

jualité de président de conseil de discipline peut-elle soustraire ce chef à l'au-

torité préfectorale, alors que le conseil qu'il a présidé n'était pas légalement 

constitué? 28 juin. — L'art. 110 île la loi , qui renferme les pouvoirs des con-

seils de discipline, a-t-il investi les chefs de coips d'un pouvoir discrétionnaire, 

aussi bien sur les plaintes des membres de la garde nationale que sur celles des 

hefs dans l'ordre du service? En conséquence, un chef de corps peui-il refu-

er de convoquer un conseil pour juger la plainte en abus d'autorité portée par 

un adjudant contre un chef de bataillon ? Le préfet et le ministre, en mainte-

nt ce refus, font-ils nn acte administratif, sans excès de pouvoir et inatta-

piable ? 1 9 août, 8 oct. — La liste des dix candidats au grade de colonel doit-

1 e être renouvelée par élections nouvelles, si aprè les choix du Roi l'élu a re-

fusé ? Un jury de îévision peut-il réformer une décision ministérielle rendue 

en ce sens, et annuler les élections nouvelles faites en vertu de cet arrêté ? 19 

mars — Des sous-officiers élus pour trois ans , dans une compagnie de leur ar-

rondissement , peuvent-ils être rayés .par le seul fait que durant leurs fonctions 

Is ont changé de domicile et qu'ils ne se trouvent plus'dans la circonscription 

\ oulue ? Les membres d'une compagnie dissoute , mais non encore réorganisée, 

peuvent-ils se faire admettre dans la compagnie de leur domicile actuel ? Est-il 

nécessaire , pour exercer ce droit , d'attendre que le pouvoir ail réorganisé la 

compagnie dissoute , et éliminé ceux qui ne doivent plus en faire partie ? Le 

jury de révision est-il compétent pour statuer sur ces questions? G, 9 juin. —■ 

Le jury de révision saisi de l'examen de l'élection de deux capitaines peut-il 

annuler, d'office, d'autres élections entachées du même vice, mais non atta-

quées ? Y a-t-il dans ce cas excès de pouvoir et recours au Conseil-d'Etat ? i3 

juil. — Condamnation d'un citoyen malgré un changement régulier de domicil, 

I août.—Infraction grave à la discipline pendant la revue du i e r mai à Dieppe, 

8 mai. — Un poste ivre à Versailles , 27 nov. — Arrestation pour ivresse , de-

vant le conseil de discipline , 1 er juil. — Débats singuliers d'un pâtissier et d'un 

charbonnier avec un conseil de discipline, 20 oct. — Suspension d'un caporal , 

1er j
u

d. — Refus de service pour changement de poste, 7 nov. — Par peur des 

armes, 12 nov. — Voies défait exercées par un poste à Auteuil, 11 nov. — 

Par un commandant envers un maire , 3o déc. — Par un artilleur au sujet d'un 

convoi , 2 janv. — Accidens à l'exercice à feu , aG, 3o sept. — Nécessité de re 

viser son Code , 6 mai. — V. Pourvoi en cassation. 

Gardon, 5 sept. — Gare de Cézy, 10 août. — Garial , 4 sept. — Garîn , 

2!! avril. ■— Garnerin (Demoiselle), a juil., 29 sept,, 1, 17 oct. — Garni, r, 26 

juin, 19 août, l4 sepî. — Garuier^ avocat, 11 mars. — Gamier etComp., 25 

janv. — Garnier de Bourgneuf , 5 aoûl. — Garnier-Pérille , 4 juil. — Garrus 

3i iléc. — Garzend , 26 ocl. — Gasc , 20 janv — Gaschon , 14110V. — Gase-

neuve , 4 sept. — Gasparin (De) , 8 sept. — Gasiean , 21 juil. — Gasville , 11 

mais, I er mai. — Gatzens (Femme) , l4 juil. — Gauchais, 7 juil., 20 août. — 

Gaudefrov , 18 juin. — Gaudet (Femme) , i5 oct. - Gaugain , 10 fév., 18 juil, 

— Gauguet, 20 fév., 27 mai. — Gaullieur-Lliardy , 6, 18 janv. — Gautheret . ■« 

se
pl. — Gauthier, étudiant , l8juin, 14 Oct. — Gauthier frère et sœur, lG, 17 

fév. — Gautier, 10 avril, 16 sept. — Gautruche , 3 oct. — Gay , n3, 2j 

août. 
Gaz hydrogène. Uu locataire peul-il en faire usage sans l'autorisation du 

propriétaire ? 17 avril , 10 août. 

Gazun , iG oct. —■ Gazeau, i5 sept. Gazin , 28 ocl. — Gazzino , 1 1 juil. 

 Gefi'er, 8 oct. — Gehan, 2a oct. — Gélaud , abbé , 1 j, 3o, 3l déc. —Gellée, 

II juin , 8 aoiit. — Gelusseaii , 28 oct. — Génard , 28 nçv. 

Gendarmerie. Ses officiers sont-ils assujettis au h.gement des troupes, 21 

sept. 
Gendre , 23 sept. — Genestal, 19 juin. — Genève , 24 déc. — Genieys (F«) 

25 fév. , 25 août.—Gennois, 3l août. — Genre(Dlle), 17 oct. — Genson (F' 

2
j déc. — Geut, 28, 3o janv.- t3, 14 fév. — Genlhon (Vouve ), ;8 déc. -

Genty, 23 nov — Geoffroy; critique, 19 déc. — Geoffroy (Femme), 16 août 

— Ùeorqes III, vaisseau, lG déc. — Georges IV, 7 déc, 23 août. — Georges 

i) mai. — Georges (Dlle), i5 sept. — Georges (Madeleine), 18 juin. — Géraldy 

4 sept. — Gérard, 21 sept. — Gérard-Algençou (Femme), 21 mars. — Gérard 

du Rnzat et de la Charbonnière, 6 déc. — Gerbe, 1er
 n

ov.— Geibelot, t5 juin 

— Gerdret, 18 janv , 16 fév. — Géruzet, t3 , i5mai,27 août. — Gérv , a 

août. — Gésier, 8 août. — Gévelot, 23 juin. — Gewer-Haiitefeuille (L'cninie', 

(i mai. — Ghéeibiant, i3 juill —Gibert, avoué, 20 juin. — Gibert, instituteur 

1 1 juill. — Gié, 28 nov. — Gigault de Lasalle , 5 août. — G ilardin, G juin. — 

Gilbert-Desvoisins, 14, i6avril. — Gilles, 3o juin — Gilles, conseiller, G juin 

— Gilles (Veuve), 17 oct. — Gihjuiu, i5 juin. — Giltrow, 7 sept. — Giuet 

10 août. 

5 juill. — Gossot, 8 oct. — Gotale, curé. 20 déc i»' janv r ' , Gt>5set, 

oct — Goudard, 20 janv. — Goudot (Femme), 3 avril. '
 0a,u

"
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Gouè'zmon. V. Pèche. 

Gouéznou ( Saini), fontaine, fer juill. — Gonhier de Chareucev 

— Gouillaud, i3 mai. — Gouin, i3, 2gavril. — Gouin substitut s'1 ' m '11 -

— Goujet,20 janv. — Goumy, 4 mars. — Gounlou , 10'iùin — (iAn! i ao"'-

(eln, 29 août. — Gonpillièic. (Vente), 3 juin. — Gourhet , 2 oer-p V ' é ~ 
G oct. - Gom-ey ( Be ) , 9 fév. - Gourd , 24 aoûl. — Gourdin' ^T't^ 
oct. — Goure, 25 oct. — Goussard, 22 fév. — Gouihière 28 m cL A 1 -) 16 

2S juill. ' ' 9 ev — ^ouuère, 

Gputières: Peut-on condamner celui qui rapporte un certificat 

un commencement de tiavaux pour les placer ? 20 nov. " '
 C0Es

tutarit 

Goutin, 26 fév. , 1 1 mars. — Gouvernant, 1er avril. Goyner 

— Gozla (fe.). 16 sept. — Giaber, 14 janv. ' 

Grâces .- Vigoureux (Jean), 3o déc. — Lyonne eî Bichat, 10 fév _ p 

146 militaires à Alger, 2b fév . — Envers trois autres nul, (ai, es à Aleer ers 

— A 62 condamnés politiques , 9 oct. — Invitation de U solliciter m?' oct* 

prisonniers de Ham, iS a. ni. — Giàces politiques à Home, 3
0 oc(

 J^"'?'* aux 

mutation de peine. ' ' Cont-

Giacien [t.), i3 juin. — Gratram (f ), 14 déc. — Giailhe 3 fé
v

 C 

1 1 nov. — Gramont (duc de) , 4 , 7 janv. — Grand , 27 oct. — Grand'
3

'
1
""

6
' 

avril. - Grange, 8 nov.- Grangé (Rose) 12 déc - Granger ( Donunm L 'y
7 

o nov- Granger, armurier , 6 mai. — Granot, 1 1 mai. — Grant-d 'AI 1 ' 
5 août. — Grauval frères, à'Ç août. — Granville , 18 mars. Gras (1 1' 

3 avril. — Grasnier, i3 janv. — Gras«ot (Eulalie), 5 oct. _ Gratiot g ■' 

rattery, ,3 fév, 1 3 mars. — Gravelle (Angélique), 11 sept.—Grarier-Delv H'' 

2b janv. an
e> 

Gravures : Les 

eurs noms et 

raveurs sont-ils, comme les imprimeurs , ol-ligés d'ind' 

dresses sur chaque exemplaire? 3 juil. — La reproduction^!!! 

anciens ouvrages a-l-elle besoin d être soumise à la censure, 216 3
0

 ; i 

juillet , 13 août , 25 sep. , 19 oct. — Un commissaire priseur peut-il clan' 21 

inventaire, lacérer celles que le gouvernement a proscrites ? iy
 0

ct -1 • '° 
l'exécution de Fiesçhi : Deshayes, 6, 8 mars , 7, g avril. Dèf'"' 

de publie:- celle d'Àlibaud- 7, " 

ray (Ja fév:— G. 

28 oct. — Giefïnihe, 1 er )uiu 

nov. — Grégoire, maquignon, 

- Greder, 
Greaves, 10 jauv. 

- Grégoire , imprimeur 5 

29 nov.,3 déc. Grellet. 

sénlalion de l'exécution deFiesèbj : 

20 jinF. 

ay (John), 23 nov. 

1 ô juillet , 8 oct. -

juillet. — Girhan, 

août. - Grellet -Dumazeau, 23 juin. — Gieuet, 17 juill. — Giene 

reur du Roi, 23 juin — Grenier, 14 , 16 déc. — Grenoble, ville, 20 juiH — 

Greville, 18 jauv. 23 août.' — Gribiiu, 17s. pt. — Grithard, 8 oc'i. Gnfl'u 

(Dlle), 29 août. — Grignon, 22 janv. — Grigny (de), 12 sept. — Grillerès' 

o juin. — Grillet et Deiabouglise , ig mars. — Grimard-Doulcet , q jauv —! 

Grimaud, 19 oct. — Grisi (Dlle), 3,5,9, '9 fév., 18 mars,- 29 avril/
1
er

 ma
;' _ 

Giisiei-,6 fév., 28 juill. — Giolot (Julia) 1 er nov.— Gronlier frères , 1er j„j| 

Groolaeit, 8 juin. — Gros-Odier, roman et C°, 26, 2- nov. — Grusbineau' 

22 mai. — Grosbois , 25 janv. — Grosbois (de), 20 déc. — Grosde-Beler ij 

mai — Grosjean , 3t août. — Grosoud.y de St. -Pierre, 2 1 juill. Grosrenàuii 

4 juin — Grouvelle (Dlle) , 27, 28, 29 fév. — Groves , 10 juill. — Groyer 

(Perrette), g fév. — Grudet, 18 janv. — Gruet-Masson , i5 sept. — Grûlé 21 

juille>. — Guelph , 7 déc. — Guénard-Maurlerc , 4 juin. — Guépin, 6 mars. 

— Guérard, 16 avril , 1 1\ sept. — Guercelle (Madeleine) , 4 août. Gnercy, 10 

juillet. — Guéii.n, ig déc. — Guérm, bomanger, 3 oct. — Guérin (diligences] 

a3 août , 20, 27 oct. — Guérin (Françoise), 2 mars. — Guéritault i e r juin. — 

Guemon de Ranville , i3 mai. — Guerrero , S mai. — Guibal, 6 janv. , 3 sept. 

— Gnllbert, 2 nov., 21 jauv., 16 mars. — Guibert ( comte de), 3 janv. — 

Guibout, 14 juillet, i5 août. — Guiboux , i3 avr 1. — Gnichard , 3o juin. — 

Guieheteau, abbé, 1 3 mai. — Guichon , 22 avril. — Guidamour, 8, 16 nov. 

Guidel , (fe), 12 sept. — Gnignon (!'), 14 mars — Guilbeau, 6 déc — Guil-

bert, 3 juin. — Guilbert de Pixérieourt, 19, 24 avril. — Guillaume III, t5 avril, 

i4 juill. — Guillaume, roi de Hollande , 21 mais. — Guillaume, rocher et pro-

priétaire, nov. — Guillaume, juge, 28 oct. — Guillemi lie, 22 avril, 8 juillet, 

9, 27 oct. — Guiliemin , 19 mai. — Guillemiuot (fe) , i3 mai. — Guillemot, 

lG juillet. — Guillèrme ÇV'j, 19 aviil. — Guille.t,- 1 1 mai. — GuiHonnet, 7 

uiil — Gùillot',20 mai, 17 juin", 22 juillet. — Guillotte, i3 janv. — Guillu-

leanx , 29 lév. — Giullou , .j mai. — G'uilfoud, 12 oct. — Guise, aij déc. — 

iuizot, 8 sept. — Gunlz, i r sept. — Gnsiine (Ve), 9 oct. — Guv, 14 sept. — 

Guyei Latouche (Dlle), 4, 6 janv, 10, 11 avril. — .Gnyon, a, 

abbé , 27 nov. , 6 déc, 26 août. — Guyon et C e , 2§ juillet, 

vil e, 2 mai. 

H 

Habelde Claville , 10 oct. — Habert , 22 mai. — HaJamar, i3 avril. — 

Hadji-Moliamed, 19 mai. — Hageirnann. 19 , 21, 25 fév., 27, 3o mars, 19, 21 

sept, — Hall , (James) , 29 oct. — Hallé , 27 , 28 nov. — Haljer, i5 juill. — 

Hallev, 8 fèv. — Halloche, 29 sept. 14 oct. — Ham (comte de) , 19 juin. — 

Hameau , 19 juin. — Hamel , i5 oct. — Hammaed , aj déc. — Baudeley, J 

mai. — Hanehmanu , 10 mars. — Haumer , 7 sept. — Happey , 28 avril , 10 

pt. — Haraiiadei'j 12 juin. — Hardivilliers (d'), G déc Hardouiu, 2 j, 29 j uin, 

9 sept. — Hai'éf, 18 avril, a3 août. — Harel , dii ecieur de théà're, 11 janv., 11, 

S oct. — Guyon, 

- Gujonnet-iÙer-

4 fév. , 16 , '-'i ,
 23 

Harmand, 2 mai 

19 oct., 1 5 juin 

34 

3o mars, 23 , 24 août, (5 sept. — Harei-ia-verlu , 19 mai. — 

— Harparack, 3, 16 sept. — Harrissou, 27 oet. — Hartmann, 

— ïlarvey-Forrester , 27 juillet. — Hasseullug, 2 fév. — Hau-

bêrger, 24 avril. — lfaûen , l5
:
 27 juill. — Haumann , i janv., 8 août. — 

Hâùtefeuillc, 2 déc. — Hauterive (d'), 27 mai. — Havaril, a5 août. — Hébert, 

avocat- général , 18, 2 1 sept. — Hébert , conseiller référendaire., 17, 21 juin — 

Hébert, notaire , 20 mai. — Héd'n , 3o sept. — Hégojp (dlle) , 6 juin. — Heide-

loff, /,6 mars. — Hélie, (Faustin) , 29 août. — Heliot (V»); a4 août. — Hello, 

23 mai , 19 juin. — Hèfmsiad de Hochhaiisen (comle de ) . 27 janv., 3o mars, 

19, 21 avril — Helsen, abbé , G juillet. — Ilembellé, 5 juillet. — Heninier, 10 

niais. Hénault, 14 nov. — Henaiilt, avoué, 8 mars. — Heijnequiu, père el Iule, 

1- juill. — Henri, cocher, 6 oct. — Henri, employé, 3 mais. — Heiuiou , 27 

aoûl. — Henriot, 3 mai. — Henry, IV, 7 sept. — Henry, traiteur, 33 avril. — 

Henry-, tuillier. 3 juin. — Henry (époux), 3 3 mai — Herapalli, 3, jG sept.---
. Ilercule-Belolliet, 

Herbels, 2G sept. — Herber, !\ mars. Herbelot, 28 nov. 

2 mai s. 

Héritier apparent. V. Vente. 

Herman, 25 juill. — Hernel (F«), 5 juil. — Hermondy. 6 f< 

8 juil. — Hernault, 2 juil. — Hersent, 24 avril. — Hei \ é, 3 dec. 

Hei vieux, 10 joil. — Hervdly (Fe i'), 1 8 août. — Herwitz, 27 

(Henii), I
E
' juil. — Ileuriol, 17 !«•<'• — Ueurteaiix, 24 oct, 

Hié, 18 avril. — IJ.Q'eran , 7 sept. - Hippoliyle, .6 nov. — Hirtz, H oct -

Hocbereau (F« d'), 4 juin. — 3ocmelle , 3o avril, 5 mai, 19, 2l juin, 

grèbe , -a3 janv. — Uoituel, 3 mars. — Hohenlohe (faux prince de), 2 oct.. 

Holloud, 29 janv. — Homber , 2 > nov. — Humbieux , 6,9 juin 

Homicides par imprudence Baedls , chirurgien, 8 fev 

autre ouvrier, en enivrant un enfant, 2 mai. — Belluur, maure maçon, 

— Berlin, *oitui i. r, g fév. — Boine , conducteur de diligence 

 Ilernandez, 

3o juin-

nov. - Hertz 

Hewitt, 6-ma'-

6 nov. — Bïrtz , 

— Boullel, sage 

Beausseron et a» 

2
5 nu» ■ 

5 oct. -

femme, ' [ 

_C... (Fe )' 
s. -~ 

— Doria" 

Bondon, 26 nov. — Bnigi cuoult (F«) 17 juin, 

avril. — Bi iant et Gautier, en carnaval, 8 mai ,18 juin , 14 oc î' 

en s'asphixiant avec sou enfant, ta août — Colin (V ), sevieuse , 

Collins, sergent Anglais, 2 oet. — Cuisinier , postlllo" , »» I"" ■ ,
 pt

. 

(M sevieuse, 20 janv. - Fitz^rald (Anne), domestique ..... e .,1. n 

-Gunp.l, sergent, .2 mars -Ilibon ,à la chasse, 28 oct. - ^P0^,?
 3

5 

dronnie, (son fils), 27 juil, — Lépagnol, soldat, 28 nov. - lae ° >
 jllin 

oct. - Ll.otellier, à la chasse, .7 oct. - Lonvner, maço... •«^"^ '^fM 

17 juil.— Mahuit (son enfant eu dormant), 15 |Uil._ '
2

-
 no

v. — P° 
père, 27 mars - Richard , nourricier , 37 avril. — Le" ! J

a00
 fe.Diée, 

douanier de Churleville , 8 oov. - Le propriétaire dune camer ^ 3 

.G déc. _ Un garçon de restaurant, 8 juil. - ff \ eloc lercs 

oct.-UncFavorhe, 23 mai. - V. Blessures, Chemins '
le

. ^
 t

 foit au 

Hommes de lettres. Esl-i) coutraignable par corps pour V 

trésor, sur le prêt commercial de l83o? 'G Wf« 

Homonl (V 0 ;, 27 nov. 



IION 

V Avoué*. — Honoraire-. île notaire. V. Ordre. 
Honoraire'- ■

 n
 ^ _H

0
noré, acteur, u5 août. — Honorine, 21 sept. 

Ho"°
té

> \% Z' ,',ov., i3août. 

florliac, 3a, ^ restituer une montre qu'il avait vendue a un commis-

i3 déc. — Horson, 4 mai , 

Horloge, 

""'tforne' âfoct. '— Hornier, 3o sept. — Horquin. 

33 sept-,
 13

 "
C

a

'j
oi Je

 p
an

 XIII a-t-elle établi en leur faveur , sur les biens des 

flosp c'-
1
' \ ,j jécèuenl sans postérité , un droit héréditaire embrassant 

tm

je»f
me

 ^
 ou

 une simple dévolution de biens ? 17 fév. — Ont-ils 

tuute U
 S

"
CLL

,
 ljlo

„' du domaine, aux rentes laissées par des malades décédés 
dl0it

\ de "déshérence ? a3 avril. — Quiii de leur mobilier, et notamment à 

4 

U IHIH'"" " . . 
i...i;riuiies ' L'ordonnance royale, rendue sur le rapoort du ministre, 

jes acuons (uu , .
 11

 . 11 

en
 état ue Q

uinze
_ f/,-

n
g

ls
 ?

 2
 j

u
i|.— Celui de Charenton, placé sou» la MW-

l'hospice "
n

>
n

;
su

.
e
 de l'intérieur, est-il dispensé d'autorisation préalable pour 

veillance "î
u
jj

ciaijes
 j L'ordonnance royale, rendue sur le rapport du ministre, 

aC
"°!'

S

r
iser l'action en répétition de redevances de rentes, est-elle complète 

pour a" to avril. — Par quelle autorité doit eut êtie nommés leurs tm'de-
f
l suturante . 

. >g
 oc

t. L'hospice de Chdteaubriant et la mendiante, » ja H is 

1» Strasbourg-, poursuites contre une aliénée pour avoir paiement Ue sa 

ê
 7, 8 mai, 12, »3 juin. . . 

fffel-garni Esi-ce en changer la destination que d y taire descendre des di-

^ffaribert,5 déc. — Houei(Ve), a5 nov., I
e

"- avril. — Houmeau , com-

3 uliU
, — Honrlier, 11 juin, — Iloussaye, i3 mars, 22 juil, — Hou-

"■"u»' *3
 mar

* , 17 avril. — Hovelque , a3 juil. 4* Hozier (F« d'), 27 juil. — 

ï*a '20 oct. — Huau , i5 août. — Huait , aa juil. — Hubert
>
 2 avril. — 

HdbkuuD, i4 Liée. — Hublin , ja aoû*.. — Huchet (V
e
), lf\

 dec
- — Huchon , 

Sauûr. — Huchn , 3o avril. — Hue, 6 mai. — Huet (V
e
), 19 mars. — Hu-

Le .iin, '28 fev. —Hugues (F<=) , a 1 juil. — Huguei , 4 se ( t. 

Huis-dos. Pour leniiues et eu fa 113 au conseil de guerre de Paris , u août. — 

V. Arrêt- ■ • - ■ ■ ■ ■ ■
 t Huissiers. Doivent-us toujours et nécessairement remettre leurs exploits a 

domicile? '7> 19 avril. — L» prescription dei'arti , Code nivil , court-elle 

^5 .1 coin 16 leurs déboursés? 8 mai. — lit clamant civilement le coût d'actes 

ris à s «iu pelil clerc, 7 nuv. — Condamnés pour copies illisibles , 7 déc. , 10 

jev , 3o mars , 27 avril , 6 mai. — Lettre au suiet de rencaissement des billets 

Je commerce , 3 iev. — Epousant une débitrice qu'il était chargé de poursuivre 

et sVnga^ant pour elle , 10 juin* — Renouvellement de leur chambre , a uov. 

V. Copies de pièces
 3
 Dommages intérêts ^ Garde nationale , Mandat , 

Office ministériel. 

Huîtres. Singulier marché d'un amateur, oct. 

Hulaux , 19 àtarfei — Huliin (D!le), 3 sept. — Hiimbert, 26 aoû 1. — Humel, 

5 août. —■ Humer, 1 1 sept. — Hureau , a nov. — Hutvl . ao janv.
 y

 -26, a8 , ay 

fev., '-^3 mars. — Huyot , 23 oct. — Hy, 5 iév. — Hydro thermes , i5 sept. — 
Ilvgonnel, 29 }um. 

'Hypothèque. L'élection de domicile du créancier est-elle une formalité dont 

roraioiioQ emporte nullîlé ? 14 juil. — Uu créancier par compte courant avec 

liYpoilièque , et porteur d'une délégation spéciale , peut- d y renoncer pour 

s'en tenir, au regard des autres créanciers inscrits, à ton hypothèque ? Le tiers-

uorteiir des effets souscrits par suite de ce compte-courant ainsi garanti peut-

iL, de son chef, réclamer le bénélice de cette hypothèque? Ne peut-il qu'exercer 

lesdioiisdu donneur de crédit , et ne requérir, du chef de ce dernier, que la 

coloration des sommes que celui-ci a réellement payées sur le crédit ouvert ? 

4 juil. ■— Lorsqu'un banquier ouvre un crédit et que celui en faveur de qui il 

est ouvert consent une hypothèque , exisie-t elle du jour de la stipulation ou 

de celui de l'emploi des fonds ? a6 mais. — Le tiers-détenteur qui a payé, 

comme contraint et ioicé, et au-delà de son prix, une créance inscrite , est-il 

légalement subrogé aux droits du créancier contre le détenteur d'un autre im-

meuble hypothéqué à la même créance? Cette subrogation ne peut elle être 

exercée contre cet autre détenteur que pour sa part et portion, calculées d'après 

«on prix d'acquisition ? 2 janv. — Le tiers-détenteur , qui n'a pas purgé i\m-

nieuble et qui est poursuivi par un créancier hypothécaire peut-il se soustraire 

à cette action en, délaissant* si la créance est inférieure à son prix ? 19 juin. — 

Un acquéreur, créancier de son vendeur, peut-il compenser sa créance avec le 

prixde l'immeuble, au préjudice des inscriptions ? Peut-il se souslraireà l'obli-

gation de les payer en délaissant l'immeuble ? 4» i9juin. — Lorsqu'en cas d'in-

suffisance des biens présens le débiteur consent hypothèque sur ceux à venir, le 

créancier, pour conserver son rang à l'égard des tiers, doit-il prendre inscrip-

tion sur chaque nouvelle acquisition ? 1 4 sept. —Peut-on exercer un droit d'hy-

pothèque sur un majorât lorsque le serment du titulaire n'est pas prêté et que 

la transcription de ses lettres-patentes est postérieure à l'inscription 1 29 juin , 6 

juil. — L'acte de main-levée , ou le consentement donné à une radiation, quoi-

que non suivi <le la radiation , suffit -il pour anéantir l'inscription ? 3 juin . — 

Ùiffure d'une inscription à fiade, 37 j nv. , 3o mars, 19, ai avril.—V, Assu-

rance contre l'incendie, Billet à ordre , Cautionnement , Colons de St. Do 

mi-ngue^ Contre-lettre , Douane, Notaire, Ordre
 y
 Rentes foncières et via-

gères. Séparation de biens, Stellionat , Tien-détenteur , Tutelle. 

Hypothèque légale. Le mari donataire en usufruit de sa femme , sans cau-

tion , eu est-il affranchi par la mort de celle-ci et la liquidation de ses droits ? 

a2 janv. — Celle de la femme dont le mari était commerçant au moment du 

mariage peut-elle s'exercer sur les immeubles achetés depuis, s'il est insolvable 

et sans que s» faillite ail été déclarée? 1 1 avril.— Esi-plle purgée par l'adju-

dication sur saisie immobilière des biens de son mari ? Doit-elle requérir inscrip 

tion avant l'adjudication ? 8 juit . — Le droit qu'une femme se réserve par son 

contrat de mariage , quoique soumis au régime dotal
 f

 de vendre ses immeu 

bles , emporte- 1- d eelui de les hypothéquer ? N'est-ce là qu une interpréta-

tion du contrat de mariage? ao, a5 juin. — V. Faillite, Saisie im 
mobilière. 

Hypothèque privilégiée. Le tiers-détenteur qui délaisse l'immeuble y a-t- il 

droit pour la plus-value résultant de travaux par lui faits avant délaissement 

<n vertu d'autorisation de justice? 18 avril. — Est—elle de cette nature l'ins-

cr.ption qui conserve les droits d'ouvriers, quoique prise par ïe propriétaire et 

iion par eux ? 28 avril —Le Trésor peut -il exercer uu privilège sur les immeu 

hles d'un condamné pour recouvrement de frais de justice criminelle, au dé-

triment des créanciers hypothécaires, sans avoir auparavant discuté le mobilier^ 
24 août. 

Icnrt, ia oct. 

Identité. Renaud-Science, io sept, 

Ile-de-Ré, vaisseau, 5 oct Ilot. V. Navigation. 

lmbert, 29 sept. — Imbert (F
p
), 18 janv'. 

Immeubles. Sa destruction peut-elle donner lieu à une obligation de faire 

1 1 fév. 

rt
 emporte- 1—elle seulement qu'un droit à de> dommages-intérêts ? 

Imprimeurs. Devraient-ils être responsables des délits de presse ? i3 nov.— 

^ fait de publication d'un journal sans déclaration et sans cautionnement 

^nd-il condamnable sans admission d'excuse de bonne foi ? 28 déc. — Peut—> _ 

Ûiclarer illicite l'engagement d'impi imer un ouvrage qui contient des faits de 

«■•turea motiver des poursuites criminelles ? L'imprimeur qui s'y refuse après 

"•gagement doit-il des dommages-intérêts? 17
 :

(
uil.— La loi punii-elle, contre 

«w| ur, l'absence des noms, profession et demeure de l'imprimeur ou di 

auteur lui-même, aussi bien que la fausse indication ? Admet-elle des équ 

Valent ? 3 j
an

v. — Défaut de déclaration d'un opuscule,* Potlier, a avril. — D\L 

P'ospectus , 4 j„i
n

. — V. Abus de confiance , Contrefaçon , Gravures* Jour 
fta

«x, Librairie, Presse (délit de). 

Incapable. Y. Pension alimentaire 

ncendte. Le propriétaire incendié doit-il des dommages- intérêts au voisin 

<V* 1 établissement a sonnert? 28 nov. — N'y a-i-il lieu à l'application de 

\' "ne capitale, en cette matière, que lorsque les jurés ont déclaré que l'édifice 

A

J ?
die

^
PI

,
v

«
i

t à l'habitation? 23 sept. — Archet (F*) ; menaces, 19 juin. — 

ft.ur(Jolm), P°"
r refus oe

 mariage, 23 m;us. — B. . caporal, 27 juil 

Bre fM
Pt

" ~~
 Bmon

»
 6

 fév. — B'ondeau f, ères (la forêt de Dreux), 20 août 

pr (Marguerite), par amour, i5 août. — Callet et Grimaud frères, 7, *8 , 

iSt°
n

°n "
Cl,Se

^
vé|;i

H' i4sept. — CassieretCholIet ^un fumier), 20 

Q
"7

 Ua
«t«, oct. — Dehors, 4, 16 déc. 

fS-^luin, i3 à25 juil., 16 oct. —F. 

avocat, -

PM. >2 nov 

Troyes ; Roules incendiaires, a3 juil. — A ÎJrvillc, juH. — A Vienne 

(Isère) ; la fabrique-Merle , 17 juin. — Des ateliers au même lieu, 5 oct. — 

Dévouement d'une grand'mère, 19 oct. — V. Assurances contre l'incendie^ 

Combustion spontanée , Dommages -intérêts , Escroqueries , Meurtres, Nan-
tissement. 

Indemnité. Une demande de celte nature, formée par un légataire universel, 

conseï ve-t-elle les droits des héritiers du sang qui d'abord n'ont fait aucune de-

mande et se sont contentés d'attaquer le titre du légataire universel ? 21 fév. — 

Demandée pour une vente d'immeubles, i5 juin. — V. Alignement , Chemins^ 

Colons , Dommages-intérêts
 y
 Dotation , Emigrés, Utilité publique* 

Infanticide. La peine de l'infanticide doit-elle être prononcée quand l'enfant 

a atteint trente jours? 9 janv. — Bouleiller (V
e
), son pelit-ûls, 3o oct. — 

Cambon [Suzanne), 21 déc.—Carton (Marie), iïj août. —Cocbepin (Joséphine), 

ia juin , 1 3 oct. — Coq (époux^ 8 oct. — Condré (fille), 6 oct. — Courlel dite 

Joséphine née François , 29 mai, 5 juin. — David (V
e

) et Chapelain , 14 mars, 

8 avril. — Démange [\larie), 21 nov. , 9 janv. — Fontanier et veuve Marty, 1 1 

sept. — Froquef ( Marie), 16 août. — Gautier (Marie ) , 20 août. — Hébert 

(Aspasie), 28 juil. — Lafage(V
c
), 16* juil. — Lafarge (Marie) , 16 avril.— Le-

lèvre (Marie) et femme Papillon , 8 fév. — Magnié ( Fe ) , 19 mars. — Mar-

> ( V
e

 ) , 3 juin. — Ménenne ( Marie ), t8 janv. — Michel (Louise), 2 juil. 

Richarde (V
e
, Quemin, F*") , 9 juin. — Boulot (F

e
), monomane, un enfant 

de 7 ans , 3o avril , 24 août. — Sauvage (Eugénie), 26 uov. —■ Yekïer sœurs, 

3 juin . — A Arles , 24 déc. — A Issoire , une mère et une grand
1
 mère, 1 7 

pt. — A Paris, rue des Petiies-Ecuries , 21 oct. — A^Synghen, 14 sept. — 
V. Enfant et Etat [suppression d'). 

Inhumations précipitées et illégales; Dollier , curé, 23 janv. — Ouverture 

un corps par un médecin sans autorisation , 7, 28 avril. — Un individu encore 

ivant à Saintes , aa août , 1 sept. — Suspendue pour présomption d'empoi-

sonnement , a mai. — Faite par un adjoint sur le relus du curé, 1 1 août. — 

Kefusée a des prisonniers tués , 10 sept. — Troublée par un suicide , 8, 29 juil. 

Par une rixe entre le fossoyeur et un porteur, I
E

"" juin. — V. Etat (supres-
sion (7

1
), Exhumation, Sépulture. 

Injures. La citation en simple police doit-elle contenir le jour et le lieu des 

injures? Le juge qui annulle cette citation peut-il sam excès de pouvoir ren-

oyer ie prévenu de la plainte? 22 janv. — La poursuite en simple police ne 

peut-elle avoir lieu que sur la plainte de la partie qui se prétend lésée? ta 

mars. — Les injures proférées au spectacle par un militaire envers des supé-

rieurs non décorés de leurs insignes , sont-elles faites à des supérieurs ? l\ mai. 

— Bouvier, attestant sa bonne santé , '15 juil.— Cochegru (Marguerite), aa nov. 

— Djlandon envers des prisonniers , 18 juil. — Favier (époux) pour un dindon, 

9 sept. — Figuet et Thivolle envers des prêtres , 3o janv. — Grosjeanne
 1
 et 

Fieuiy, soldnts, 16 mai.— Lebon , conseiller municipal, 29 oct.
1
— Le jeune, 18 

juin. — Martin, qui croit être condamné à 5 ans, aa mai. — llousselot (femme), 

9 sept. — Yan.leugeen , officier belge, £fnai. — Vray, hussard, 20 mai, —-Un 

' nage complet , 10 juil. — Une portière envers une sage-femme, 2 1 juil. — 

Une femme qui refuse de s'expliquer en l'absente de son avocat , 19 oct. — V. 
Outrages. 

Inondation de la Seine, Dévouemens ,9, 12, 22, 23 mai. 

Insoumission. V. Désertion. 

Instituteur interdit, 23 déc— V. Appel, Ecoles , Mineurs , Vente aux 
enchères. 

Instruction criminelle. Lorsqu'un juge d'instruction est saisi par le ministère 

public d'un procis criminel et qu'il a décerné des mandats d'arrêt ou de dépôt, 

ut-il de sa seule autorité et par motif d'incompétence se dessaisir de celte ins-

truction ? Les mandats décernés par ce juge doivent-ils être annuités et les in-

culpés placés sous la main de justice, mis provisoirement en liberté? i5 mai. 

Sa nullité pour incompétence eu traîne- t-elle celle du mandat de dépôt 

et de l'ordonnance de prise de corps? a3 juil. — Circulaire sur cette matière, 
9 nov. 

Insubordination. A l'école vétérinaire de Z^orc,5déc. — Duminy, garde 

municipal, i5 avril. —» A bord de la Légère , 3t août , 26 sept.—Observations, 

3o avril. — V. Insurrection , Rébellion. 

Insurrection. Au collège de Lorient , 2 avril. — V. Insubordination. 

Interdiction. Le refus réitéré de se présenter en la chambre du conseil pour 

subir un interrogatoire peut-il autoriser à passer outre, Sans recourir à l'inter-

rogatoire à domicile? L'aliénation partielle de la raison (une monomanie reli-

gieuse) est-elle une cause suffisante ? 1 1 janv. — Un fils peut-il en cette matière 

se faire subroger aux poursuites commencées par sa mère contre son père ? 3o 

janv. , 16 mai. — L'acte sous seing-privé, souscrit par un interdit , postérieure-

ment à sou interdiction, fait-il loi de cette date tant qu'on n'en prouve pas la 

fausseté ? la mars. — Au mont (duc d'), 3o janv. , 16 mai, 2 juin . 29 août. — 

Brunswuk, 10, 17 janv. — Cosson , »4 janv. — Letenneur, soldat , par suite 

d'une embuscade de chouans , 8 fév. — Lureau, sourd-muet, i3 mars. — M. . 

(Frédéric), avocat-poète , 28 mars. — Néau (DUe), a janv. — Ricois (V
e
), pour 

mariage, 2 1 , a8 fév. — Une inconnue à Redon , 27 fév. — V. Mariage, Par-
tage , Rente viagère. 

Interdits ecclésiastiques. Leur forme, 18, 25 juil. 

Intérêts- La clause portant qu'il n'en sera pas dû jusqu'à l'époque fixée du 

remboursement emporie-t-elle stipulation d'intérêts à partir de ce jour? 1 t 

fév. — Ceux du prix d'un immeuble sont-ils dûs du moment de la mise en pos-

session , quoique la cliose ne produise aucun fruit ? 4 juin. — Peut on requérir 

les intérêts des intérêts d'un capital, sous le prétexte que les intérêts de ce ta -

pilai étaient demandés depuis plus d'un an dans une instance non encore jugée ? 

i
er

 oct. — Un banquier doit-il ceux d'une somme déposée chez lui ? 16 mars. 

— V. Caisse des dépots et consignations, Douane, Liste civile, Mandat, 

Mont-de-Piété, Notaires, Surenchère^ Usure, Utilité publique. 

Interprétation. V. Ordonnance royale. 

Interprète. V. Serment. 

Interrogatoire. V . Interdiction, Opposition. 

Intervention. V. Contrebande, Enfant naturel , Ordre. 

Inventaire. Peut-on être déchu de son bénéfice ptr ta distraction de lettres et 

de portraits de famille? — Veuve qui s'y fait accompagner par un docteui^ 28 
juil — V. Gravures, Notaires, Shériffs. 

Irma de Bonnier , 27 oct. — Isaï (Jos.), 2 nov. — Isot, 22 nov., 2 déc. — 
liasse, 3o avril. 

Ivrognerie. Mode de répression en Angleterre, 2Î août. — Un docteur à 

Londres, 3 sept. — Les faux princes à Dublin
 y

 a oct. 

Isambert , conseiller, 19 nov., 2 mai, 29 août. 

— Jourdan, i"j avril. — Jouribi 

juin. — Joui dheuil , a5 janv. 

9 

— Jaurdan (veuve), a-f 

■ 4 mars, 18, 3o avril ,3, 16, 

ré, 25 mars. — Gandouin , 5 juil. — 

mai , i(\ août — GuiHot , vieillard sourd, ft juil — Gysin 

tegall (sa maison), 9 net. — Lelm (sa maison), /j juil. — ' 

»3déc u" - '
Se liabaux

 1 »4 i "in. --L.vo, 16 mars. — Lutel (sa maison). 

"Pt ' (V«) « veuve Mesnil, 3. 5 juin. — Moreau, femme aliénée , 3 

Je .nne? . ?^ """'*' '
 PUis;>nce

 (Ceiestiue), 3, 5 juin. — Préaux (Marie-

Pronn-i' •
29 a0Ut

'
 J3 S<,

V
U

 ~ P'uiriiomme (sa maison), a3 déc. — Rivoire, 

- To,
 ex

P''upné, 16 j.iin — Saint-Aulnn (épous), 27 j nv , i5, 26 juin. 

>4 ini„ ? l'».">a>»oiil , 4 déc., 1 mars. — Zopfcl . S juil. — A Arlhonnay, 

Cl
a
„„ ,.

 A
 ^'f-iVou/fcHe et JVeubin , 18 juil. — A Brionne, q sept. — A 

W». 1 A )*
 6

* '?
 iui

"— 4 Cluwagne, par un mar 

t
"f l'es dîmes , 

A T)ompçevrin , 1 ^ 
1 vagabond, l3 

r.t. — En Irlande , à 
A
 Moîèée ■' ^ '

U

'
N

' —
 A

 L°
r
'"

es
-) de la cabane d'un avare, 27 nov. 

56
 déc ~n ' K- ~,

 P
"
ris

>
 une

 "brairie, rue du Pol-dc-Fcr , i3, 14 ,20, 

*""■« ( la fnvÂi \ 7
 GaU

* i
 ,e5

P"»
s
''biliié à ce sujet , 19 avril. — A iiou-

v ei,,
 M W

nl. — A St--Maurice-de- TavcrneUc , 18 fev. — A 

J. . . de St.-H. . . , 16 fév. — Jacob , l3 avril. — Jacobe Delafranchecourt , 

3 juin — Jacobins (Couvent des), 21 mai. — Jacquelet , 20 août. — Tacque-

mird,9sept. — Jacquemart (époux), 21 mars. — Jacquet, 17. 18, 21 ,26 déc. 

— Jacquier de Terrebasse , 1 o mars. — Jacqnot (Elisa) , 25 déc. — J tequot-

Donn.it , i 3 oct. — Ja^let , 2 nov. — J ail Luit (Mat ie) , 3o sept. — Jailîard, 23 

mars, 17 avril. — Jakson , i3 janv. — Jalabert , l3, l4 juil. — Jalès (de) , 9 

janv. — Jamet, 9 nov., 2, 3 avril. — Janin , 2 mars. — Janin (Jules) , 6 juin. 

— Jauny , 29 fév. — Janod , 4. 28 niai. — Janson de Sailly , l" juin. —Jans-

sens, 3, 7 juil. — Janvier, président, 14 nov., a3 oct. — Janvrin, 26 sept. — 
Janti I , 1 5 sept. 

Jardin disparu et remplacé par une maison , 17 oct. 

Jarnouan , 27 oct. — Jarre, 29 juil. — Jasrm, 2S avril. — Jatou , 2 mars 

Jaucourt, 6 mai. — Jaunie St-IJtlaire , i
er

 aoùi. — Jaure^uy, 26 août. —Jaus-

S' lj 28 oct. — Jauvat, i5 juin. — J.ival , 10 fév. — Javal et Comp., ih' sept. 

Javsult , 3l mars. — Jay, maire , 24 déc. — Jeandon (fille), 6, 1 1, ig déc.— 

Jean- Jean (femme), 6 juin. — Jeannin , I2
?
 22, 23 mai. — Jean tint , 2* nov. — 

Jea qiierre , 4 sept. — Jeauge , 7, 38 avril. — Jeuffroy. 3 juin. — Jeune homme, 

içr juil, — Jeunesse , 24 juil., 16,29, 3o sepl. — Jeunin, jonrars. 

Jeux de hasard. LVcarlé et le piquet en soni-ils? 6 août. — Jeux [rnaîsons 

de). Un maire sort-il de ses droits en défendant de tenir des maisons ou salles de 

jeux? 35 avril — Poursuite à Toulouse : Bousquet, 18 uov., 17 déc. , 17 fév. , 

25 avril. — Autres poursuites, i«
 a(

,ùt. — A St-Elienne, 20 déc. — A Mont-

pellier , Pinel , 14 janv., 9, 1 1 fév. — A Lyon. 6 fév A Bordeaux, Cèbes et 

Dupont, 21 mars. — Autre maison, i« oct. — A Paris, Iloubeaud , Barha-

roux et femme Saint-Marc, 8 mai. — A Londres, preu.'e testimoniale admise 

pour en constater l'existence , Lanier et Matters , 19 mai. — Socie'le'àe joueurs, 

4 mars. — Jeux prohibés : Le floïieur à Ja jarretièie, 29 fév. — Jeux [dettes 

de) réclamées, 14 jauv. — V. Bourse, Lellre-de-ehange , Hemise de 
cause. 

Jo/mnis (de), i5 mai. — Jockey-Cleb. 29 avril, mai.—JoflYès , 3 avril, 

— Johnson , 5, 29 oct. — Joliet, 28 nov. — Jollivet , avocat , ai, 2I1 janv., 20. 

21 fév., -8 mai, 24 juin, 10, 27 juil. , ter
 an

f
lt

. — Jollivet, journalier, 2 oct.— 

Joly, cocher, 10 avril. — Joly, commissaire de police , 3 mai —Joly père et ûls, 
i4 sept. — Jomard , curé, 3o janv. 

Jonction de cause. Tja disjonction d'une demande tendant à être reçu tiers-

opposant et d'une demande subsidiaire en dommages-intérêts peut-elle être 
oi donnée ? 14 oct. 

Jordis, 2 juin. — Joseph, substitut, 7 nov., 3, 2t déc. — Jpsse, 27 oct. — 

Josselin, 7 nov. — Jouanne (veuve) , 26 déc. , 24 janv. - • Jouanuin , 18 déc. 

— Jonbe, 3 mars. — Joubert , horloger , 34 juin. — Juubert, juge, 2 avril. — 

Joubert (femme) , 16 janv.—Jouffiay, 5 oct. — Jourdain. d 'HériçQurl , 4
 se

pt. 

1, substitut, 5 août. 

Jourdin , 1 I sept. 

Journaux. L'ouvrage périodique qui se divise par tomes est-il un journal 

ou uu livre , et quels droits doit-d payer à la poste ? (La Morale en action du 

Christianisme) , 22 nov. — Le droit de poste proportionnel de la loi de 1827 

a-t-il été maintenu parcelle de i83o ? La feuille qui excède 3o décimètres 

doit-elle la taxe de 8 centimes? 14 juil. — Quand un journal ne paraît pas a 

jours fixes , est-il périodique et soumis au timbre ? — (Juid d'une brochure s y 

rapportant ? Les amendes doivent-elles être appliquées à chaque exemplaire 

non timbré ! 2, 3 mais. — N'y a-t-il que les supplémens accidentels qui sont 

dispensés du timbre '. 26 juin. — Un supplément qui ne se rattache pas au 

journal , doit-il êirn déposé ? 27 nov. — Quel est le mode de déclaration d'ad-

jonetion d'un géiaut ? 29 juil. — Un mineur do "il ans qui a pris la qualité de 

gérant peut-il être poursuivi pour des déclarations préalables et de cautionne-

ment? 22, 3o nov. — Les imprimeurs sont-ils toujours passibles de peints 

pour l'omission du nom des géraus? 5 nov. — Quid si cette erreur est réparée 

dans des exemplaires du même jour ? 13 mars. — Le gérant et l'imprimeur 

sont-ils punissables pnur une circulaire qui ne poi te pas leurs noms , quand 

elle a rapportait journal auquel elle est jointe? — Quid d'un almanach , 9 

avri'. — Le journal qui publie, comme supplément, sans l'indiquer, un article 

condamné, est-il répréliensible ? 20 déc. — Un préfet attaque pour acte de 

son administration a-t-il droit d'y faire gratuitement insérer sa réponse ?at 

nov. —-^Quid du gérant d'un journal envers un autre journal? f\ déc. — Quiil 

de journal à journal ? 6 fév. — Quid s'il s'agit de critique littéraire ou politi-

que ? 21, 24 janv., 21 fév. — Le défaut de dépôt d'une feuille par erreur est-

il punissable t 9 janv. — Un journal littéraire non sujet à cautionnement est-

il astreint à faire la déclaration des muiaiions qui surviennent dans sa pro-

priété ? 7 janv. — Le ministère public ne le peot-il citer directement en Cour 

d'assises qu'après saisie préalable? 9, 16 juin. — Peut-il faire usage contre le 

journal incriminé d'écrits auti es que ceux insérés dans la feuille poursuivie ? 1 3 

juin. — L'appel du procureur-général, dans le délai de l'ait. 2o5 du Code 

d'instruction criminelle , donne t-il au prévenu le droit d'interjeter appel in-

cident ? Cet appel remet-il tout en question ? 3 oct. — Lorsqu'un gérant a été 

condamné par défaut, son successeur peut-il former opposition à ce jugement? 

21 fev. — Lorsqu'un journal a été envoyé pendant deux ans à une société, son 

gérant peut-ii en demander le prix d'abonrument? 14 avril..— Gazette des 

Tribunaux accusée d'infidélité dans un compte-rendu
 5

 3o sept., 1, 2, 3, 6, 7 

oct. — Journal signé par son gérant écroué , 8 sept. — Désavoué par son ré-

dacteur, 18 mai.—Discussion pour imputation de diverses amendes, 11 mai.—■ 

Annonces trompeuses dans les Petites Affiches, 20 mai. — Refus d'un prévenu 

anglais de s'expliquer devant un reporter, 27 oct. — Mouvement opéré dans 

cette partie de la presse pendant le mois de février, 11 mais.— V. Amende, cau-

tionnement, censure, diffamation , imprimeur , lettres (poste aux) , loteries , 

presse (délits de) , récidive, souscriptioo, usurpation de titre, voitures publi-

ques. — Procès et faits qui les concernent : Bon Sens^ 20 fév., 10, 1 1 avril ; 22, 

37, 3o juil. ; 8, 11 août.— Censeur de Lyon, 18 dec, 4, 7, 39, 3 1 août, 14 oct. 

— Charivari, 9 janv. — Connaissances Utiles, 14 juil. — Constitutionnel. 

(vente d'une de ses actions), 1 1 déc. — Courrier français , 21, 34 janv., 21 

fév. — Courrier du Bas-Rhin , 19 niai, 8 juin. — Courrier de la Sarlhe , 12 

déc. — Cours général des actions des entreprises industrielles et commercia-

les, 19 mars. — Dauphinois , 10 déc. — Echo français , 21 fév., 4 mars. — 

Echo du flTord , 9 nov. , 26 déc. . 28 janv. — Echo du Peuple, 2, 9 nov. — 

Echo de Rouen , 2, 1 1 sept. — Emuncipaleur, 7, 9 nov. , 22 avril.—Epoque, 

10 juil. — Estafette, 26 juin , 26 août. — Femmes {les), 23 sept. — Figaro , 

5, 6, 7, 11 déc. , s3 janv. — France , 9, 14 fév. , 1 2 mars , 28 juin , i5, 21, 24, 

3o juil., 5, 6 août. — Franc-Juge, 5 nov. — Frasrr's Magazine , 19 déc. — 

Garde National du Loiret , (\ dec. , 6 fév. — Gazette de France , 21, 26 nov., 

27 fév., 6 mais, 7 avril, 9, 16, 28, 3o juin, 3, 1 1 juil., 12, 19 août, 29 sept. — 

Gazette du Languedoc, 23 aoùi. — Gazette du Limousin, 2 avril.—Gazette du 

Lyonnais, i5 nov. — Gazette du Maine, 18 déc — Gazette du Midi , 18 

nov., 24 août. — Gazette des Tribunaux : augmentation du format, 26 nov. — 

Publication des sociétés, i\, i5 janv. — Réponses au sujet des déclarations de 

Pépin , 22, 24 fév. — Au duc de Brunswick , 99 fév. — A un journal sur l'exé-

cution d'Alibaud, 14 juil. — A la Quotidienne au sujet du complot de juillet, 

3o juil. , icaoût. — Débats et corapte-rendu du procès Artaud-Dupont, 3o 

sept , 1 , 2, 3, 6, 7 oct. — Nouveau gérant, 12 sept. — Gazette des Tribunaux 

de Bruxelles , 18 janv. — Glaneur, i" déc. — Hermine, |3 juin. — Indépen-

dant, 28 mai, 1" juin, 7, 1 3 août. — Indiscret , 25 déc. — Journal des 

Anecdotes , 36 juin. — Journal du Loiret, 4 déc, 6 fév. — Journal du Nord , 

14 avril. — Journal de Rouen, 1, 19 août. — Justice (la) , 18 mai, — Libéral 

de Bruxelles , 17 juil , 19 avril.—Libéral du JYord , 9 nov. . 19 avril. — Loi 

{La), i4 oct. — Mémorial A gênais , 29 août. — Minerve, 1" janv. — Mi-

nerve {IVouvel/e) , 1 1, 30 déc. — Mode {La) , 2, 4 avril , 9, 16 juin , i5 juil., 

8 sept. — Musée des Familles , iev
 0

ct. — National Belge, i»>- juin. — Na-

tional de i834 , i5, 2 1 , 2[|, 3o juil. , 5 août. — Observateur des Tribunaux , 

26 sept. — Orléanais , la déc. , 29 juil. —■ Paris- Hérald , 29 sept. — Pa-

triote de la Meurthe et des Vosges , 3, 8 août. — Patriote de Suône-et-Loire , 

27 mars. — Populaire, 2, 3 mars. — Pour et Contre, 2 déc. — Presse (La) , 

7 sept. — Progrès, 27 mai , 22 août. — Propagateur du Pas-de-Calais , 21 

nov.,26déc, 18 janv,, t3fév. — Qui-Vive , 22 août. — Quotidienne , g, 27 

nov. , 25 déc, 2, 9 avril , 2, 1 1 mai. — Réformateur, 14, 23, 3o nov , 2, i5, 16 

janv., 30 fév , 7 sepl. — Renommée, ii oct. — Réparateur de Lyon , i5, 16 

nov. — Revue de Paris , i3 janv. , 21 mai , 4 juin. — Sauveur (Lé) , à Athè-

nes, i4 oct. — Suisse (Jeune) , 3o juil. — Times, observations sut Lacenaire, 

4 déc. — Tribune , 19 déc, 24 juil. — Univers Religieux , 9 avril. — Vigi-
lant, 3o nov. — Voleur, 7 janv. 

Journés. 23 juin — Joutnolleau (Marie), 16 janv. — Jouslin de Lasalle , 

23 déc. — Joosset, 4 janv. — Jouteau, 18 déc. — Jou* encel (de) , 1 4 juill. — 

Jouvenel (de), 26 juin , 38 ^ept. — Joyeux ( Fi mme ), g janv. ■— Joynon , 8 
janv. —- Jubelin (Femme), 27 avril. 

Juge dinstruciion. En cas d'empêchement ou de maladie, le tribunal peut-il 

lui désigner un remplaçant pour tous les cas possibles d'empêchements légaux ? 
^ sepi . V. Instruction criminelle. 

Juge de paix. Est-il compétent pour statuer sur une demande de 5o fr. , ré-

sultant d'une obligation de i5o lr , lorsque le défendeur prétend que la dette 

originaire n'était que de 100 fr.? La question n'est-elle pas alors de savoir 

ijuelle était la quotité originaire de la dette ? 29 aoû'.. V. Douane, Justice de 
paix. 0 

Juge-suppléant. V. Jugement. 

Jugement. Est-il nul quand un juge-suppléant y figure activement sans né-

cessité ? 10 fév. — Erreur à ce sujet au greffe de Paris. 19 juin. — Est-il nul 

lorsque des conclusions ont été données par un membre du parquet qui n'a pas 

assisté à toutes les audiences, comme lorsqu'il est rendu par des juges qui 'naît-

raient pasenten lu toutes les plaidoiries ? 4 juill. — Celui par défaut est-il va-

lablement notifié , en matière correctionnelle, lorsqu'en l'absencï du prévenu, 

mais sans procè.'-verbal préalable de perquisition, la copie en a été déposée au 

parquet, lorsque ce procès-verbal a déjà été fait par l'huissier lors de la citation ? 

Ce jugement ainsi notifié constitue-t-il un acte de nature à interrompre la 

prescription de l'action? 28 août. — Jugement prononcé deux fois différem-

ment : irrégularités graves, g fév. — Observations sur les expressions qu'on y 

emploie de non recevable et mal fondé, 17 avril. V. Cassation, Péremption , 

Signification. —■Jugement sur requête. Y. Appel, Opposition. 

Jubaii, 1 1 janv. — Juigné (liôtel de), i«* janv — Juillet, 21 déc. —Juin d'AI-

las, abbé, 10 juill. — Julienne, 5 déc. — Julienne (Sainte) , i«r nov —Juliette, 
actrice, 22 juill. — Juniihoo, 3o j*nv. 

Juridiction. Le tribunal, saisi de Vappel d'un jugement correctionnel, peut-il 

se déclarer incompétent , sous prétexte qu'il s'agit d'un crime et non d'un délit 

lorsque le jugement est attaqué seulement par le prévenu et au fond? n'y a-t—il 

pas dans ce cas bénéfice irrévocablement acquis de juridiction ? i5 oct. 
Jurus (Femme), 2^ iuin. 

..ury civil Convoqué p-mr la première fois à Valenciennes , 8 janv. — As-

semblé pour le chemin de fer de Sl-Germain, 27 mai, 3 juin. — Convocation 

de la Cour Royale pour le choisir, 35 août. — V. Utilité publique. 

Jury criminel. Les professeurs au collège de France eu sont— ils exempts ? 

(Dillicolté d'aborder les employés de la préfecture ), 1 7 fév., iï mars. — Quid, 

du greffier de la cour des comptes , 5 août. — Quid, d'un membre du conseil 

général en exercice ? 20 juin. — Quid, d'un juge suppléant de commerce ? 17 

juill. — Quid, d'un défenseur. lorsque la session doit être remplie par l'affaire 

où d doit plaider ? 27 mai. — Quid, u'une personne devenue aveugle ? 8 juin. 

— Quid, pour un élat habituel de maladie? 6 juin. — Quid, d'étourdissement 

fréqtiens, 2 juin — Quid, d'un juré dont la place riait retenue à la diligence 

au moment de laciialion ? 2 juillet, — Qutri, d'un médecin appelé au loin pour 

une opération ? 2, 8 mai. — QlUid, dès commissaires du roi près la chambre 

des députés ? 17 avril — Juré exempté en Angleleire pour morsures de pu-

naises à l'œil? 26 août. — Comment un juré pour se faire excuser dans un dé-

paitement doit-tl prouver que son insertion sur la liste est erronée , etqu'iljest 

porté sur celle d'un autre département ? 16 mai. — L'avertissement du prési-

dent concernant le vote au scrutin secret est-il une formalité substantielle ? 7 

fév. — Depuis la dernière loi le jury possède- l-ileneoré la liberté de discussion? 

1er avril. — Comment doivent être interprétés les bulletins blancs ? 27 mars. 

Quid, du bulletin illisible ? 6 déc. —Peut-on obliger un juré d'écrire les bulletins 

des collègues qui ne peuvent le faire ? 20 nov. — Embarras causés par cette 

nouvelle loi à Rennes, 8 fév. — Cette loi qui dispose que la décision contre l'ac-

3 
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cnsé se formera à la simple majorité des vo'x, est-elle applicable aux faits anté-
rieur», lorsque t'anêt de mise en accusation était rendu ? ij, 18 nov., 6 déc. — 

Peut-on lui distribuer l'acte d'accusation ? 28 mai. — A-l-il droit de question-
ner directement les accusés ? »4 août. — Le président peut-il refuser de poser les 

questions qu'il peut faire ? 3o sept. — Un accusé peut-il se plaindre de la noti-
fication de la liste du jury avant les i'\ heures de la comparution ? 3o avril. — 
Lorsque le ministère public n'a pas récusé un juré, au moment où son nom est 

sorti de l'urne , le peut-il après le tirage ? 3 sept. — Peut-il y avoir nullité de 
débats, lorsque la liste du jury contenant deux citoyens du même nom , l'un à 

Jilois, l'autre à Vendôme, celui de Vendôme est énoncé comme demeurant à 
Blois ? — Qaid, lorsque dans la copie signifiée, un juré est désigné sous un an-
tre prénom que le sien ? — Quid, lorsque deux jurés supplémentaires ayant été 

ajoutés, le procès— verbal ne constate pas qu'ils n'ont pas pris part à la délibéra-
tion ? 3 oct. — L'électeur qui ne paie plus le cens, et dont le nom a été rayé de 

de la liste électorale pour l'année suivante, peut-d faire paitio du jury jus.|u à 
l'expiration de l'année de son inscription ? — Si la cour d'assises le remplace 

par ce molif,y a-t-il lieu à cassation ? 10 O'it. —■ Peut-on renvoyer un jury clans 
la salle de ses délibérations, avant de s'assurer sises premières réponse» sont 
légales ? 20 nov. — Juré refusant serment horsla présence du Christ, 7 mars.— 

Même refus, parsuite de l'impression que produit cette qualité ? 8 mars. — Re-
fus des quakers en Angleterre, 18 janv. — Majorité exprimée pour les répon-

ses négatives , dans la Charente-Inférieure , 18 mars. — Débats annulés pour 

connaissance de faits en dehors de l'audience , 17 juin. — Affaire renvoyée pour 
maladie d'un juré à Bourges, 1 7 juill. — Amende subie pour n'avoir pas retardé 

nn voyage , 5 sept. — Autre amende , 2 oct. — Acquittemens nombreux a 

Strasbourg,^ juill. — Juré donnant, une commission d'épicerie, 3 1 déc. — Le 

jury à Jersey , 26 sept. — Jury introduit en Suisse , 3o janv. — Réclamation 
d'indemnité de déplacement en Angleterre, 16 oct. — Excuses générales , 5 , 

18 nov.,' 4, '7 janv. ,• 2, 1 7 fév. ,' 17 mars, i3, 17, 2iavril;2, 8 mai. — 3, 6, 17 

juin; 2 juill., 1,16 août; 2, 17 sept. — 2, 1 7 oct. — Collectes, 28 nov., I
ER

 janv ., 

r , 1 5, 16, 20, 3o mai ; 16 juin, 2 juill., 4 août., 2, 16, 28 sept.; 16 oct. — En fa-
veur des prévenus acquittés, 16, 28 sept.; 16 oct. — Pour un plaignant volé , 29 

oct. — Aux assises àes\Vosges, I
ER

 oct. — Tirage des listes , pour la Munie , 
Seine-et-Marne et Seine-et-Oise, 27 janv., 28 oct. — Pour Paris, 15,29 nov. 

— Nouvelles listes, 21, 26 déc, 3, 1 7, 3 1 janv.,- i4 fév., 6 , 20 mars: 3, 11 ,17 

avril; 1er, i5, 29 mai, 19 juin; 3, 17,30 juill.; 21 août, 4, '8 sept.; 2 , i5, 23 

oct. —Observations sur la publication de ces listes, i5 oct. Y, Assises [cour d' 
Défense, Elections. 

Justice de paix. Costumes des huissiers des 2
e
 et 5

e
 arrondissemens, 1, 7, 27 

nov. — Citations avant lettres , 21 mars. — Procès entre deux soeurs pour (ÎJ~ 

centimes, 12 sept. — V. Conflit , Dommages-intérêts , Juge de paix , JSo 
taire. ■ , 

Justice populaire. Par le feu en Amérique , 20 juin. V. Lois de Lynch. 

Justin , 5, t3 août. Justine (épisode du roman), 2 juin. — Justiue-Julia , 1 

mars. — Juteau , 21 juil. 

— Le-

K 

Kaïl , 24 août. 
28 déc. , to mars. 

■ Kats, 8 sept. — Kaunitz (prince de) , 26 nov., 5, 21, 26, 

- Keliy (miss)*, 20 fév , 18 mai, 24 juin, 10,27 jnil. , 1, 8 

août. — rÇendrjck, 16 sept. — Kergorhiy (de), 25 déc , 17 sept. — Kermellec 

(de), 11 déc. ,6 fév., 28 avril. — Kern , 4 sept. —-Kern (Charlotte), l3 juin. 
Keroulas , 19 nov. — Kersselaers, 22 oct. — Kelteuring, t\, 11 avril.— Kidd, 
29 oct. — Kirch , l3mars — Kirpech , 3o, 3 1 août. — Klench, 20 mars. — 

K-liiber, 22 mai. — Knaukord , 26 sept. — Knywott ,27 oct. — Koch, colonel , 
i« nov., 5 déc. — Kock (Paul de) , 19 nov. , 5, 16 déc. , 16, aâ juil., 1 3 août. 

Kœchlin-Dolfus , 29 juin, — Kceoblm (Jérémie) , i5 sept. — Kœnig (femme), 
24 fév. — Kolh , 26 déc. — Kopp. 6 déc. — Koune (femme

1
 , i

e
r fév. — Ko-

ziucowicî , (i juin. — Krak, 23 nov. — Krapuik, 29 oct. — Krelz, 1 1 avril. 
Kropff, 3o août. — Kvasloué, 4, 6 déc. 

L. . ., notaire, 17 mars. — Labarthe , 27 oct. — Labarlherie (de) , 9 oct. — 

Labey, 6 oct. — Labiche, 14, 28 nov. — I .ahlache , 22 août. — Labonar-
dière (de), 9 juin. — Labonne, 9 nov. — Laborderie (de), 27 avril. — La-

borie, 14 nov. — Laborie de Campagne, 2, 4 déc. — Labour', 2 juin. —La-
bourdinière , 4 mars. 

iAiboureur. Que doit-on entendre par cette expression ? Est-il dispensé du 
bon ou approuvé pour la validité de ses actes sous seing-privé, i9mars. 

Labourot (Delphine), 20 oct. — Labrousse, 25 avril. — Labrouste, 28 mars, 
•— Lacarrière , 1 7 avril , 10 août. — Lacave-Laplagne , 2 mai. 

Lacération de titres. Poulain, garde municipal, 19 nov. 

Lachaise, 20 janv. — Lachaise (Femme), 27 mai. — Lachèvre, 20 fév. — 

Lachèvre , journaliste, g sept., i4oct. — Lachèze , 14, 18 déc. — Lacoste 
(de), 14 juil. — Lacouin, 29 août. — Lacour, 20 août. — Lacroix, 1 5 sept.— 

Lacroix (demoiselle) , 16 sept. — Ladan (femme) , 14 déc. — Ladrix, 4, 22 

sept. — Ladureau, 23, 24 août. — Lafaurie, ig fév. — Laffitte, ig, 24 fév 

16 mars, 29 avril , 9 juin. — LafElte (J.-B.)-, 29 avril. — Laffitte, Gaillard et 
Comp., 23 août, 20 oct. — Laffond, 2 déc, 27 fév. — Lallèche, 10 janv. — 

Lafleur, 20 août. — Lafontaine , avocat , i8avnl.. — Lafontaine , commissaii e 
de police , 28 sept. — Laforcade , 3 déc — Laforêl.— Lafosse (Louise) , 5 déc 

— Lagasquie , 1 3 avril. — Lagenisse , 3o mars. — Lagogué , 5 sept. — La-
gorce , 4 sep'. — Lagrange, 2 avril. —Laguaire, 21 janv. — Lahousse , 3 juil, 
— Lahuré , général , 1 5 mai — Ijainé , 27* mai. 

Laisel relais de la mer. Ne doit-on considérer comme tels que les atterris 

semens qui se forment par l'effet du reirait des eaux, comme les rivages 11e 

sont que les grèves baignées périodiquement ? — Quid des terrains que la mer 
couvre même périodiquement , mais par un goulet accidentel ? 17 mai. 

Laisné , 21 juil. — Lalanne, 10 oct. — Laie, i5 sept. —Lalisque, 23 juil 

Lalleau (de) , 27 janv., 1 1 mars. — Lallcmaud, îy mars. — Lallemand, géné-
ral , 3, 24 avril. — Lallier, président, i5, 23 juil. — Laitier, substitut , 2 avril 
— Laloumé

 ;
 6, 9 juin . — Lamarlhonie (de), 1, 2 juil. — Lamartine (de) , 21 

aviil , 25 mai , 19 juin. — Lamballe (princesse de) , ig mars. — Lambert 

juil. — Lambert. , président , i3 fév. — Lambert, tambour, 28 sept.—Lambert 
(veuve), ig août. — Lambert (Isaac), 24 oct. —Lambert et Reuou ,21 fev 
Lamigeon , !\ sept. — Lamotte , tambour, 5 oct. — Lamotte-Foucher, 9, 25 

sept. — Larnouche (Malvina) , 1 2 sept — Lamour, 20 nov. — Lamouroux, 28 

janv. — Lamy (Eugène) , 29 janv., 7 fév. — Landard, 8 sept. — Landini, 27 

nov. ~~ Landre, 1 1 mais . — Laneau , 9 sept. — Lanfranche, 23 mars. - Lan 
fumé, 23 juil. — Lange, 23 juil. — Lange (Vins), 6 oct. — Langhorne, 23 

sept. — Langinier , 7 janv, — Langlois, 25 nov., 6, 18 fév. — Langlois , -bot-

tier, 6 oct. — Langlois, capitaine , i5 avril, 8 oct. — Langlois (Louis) , 6, 7 

mai. — Langlois (femme), 17 oct. — Langlumé des Angles , 3 mars. — Lan-

gridge , 27 août. — Lanlial , 4 mars. — Lapènc-, i5 sept. — J.,aperche , 2g avril, 
38 juin, I, 3 sept. — Lapeyrade (de) , 9 oct. — Lapeyre, 9 mai. 

Lapiné. Leur combat avec uu militaire à Compiègne, 27 oct. — V. Bois et 
Forêts . 

Laponneraye, i!\ fév. Laporte , 4 juin , 8 sept . — Laqcèze , 23 avril. 

Lardeux, i4 mars. — Lardin , 7 déc. — Lardinrère (femme), i5 mai. — Lar-
get(lille), 1er nov. — Larivière, 16 avril.'— Larnac, 26 déc. — Laroche-

fducault (de) , 8 sept . — Larochefoucault-Liaiicourl (marquis de) , 8 nov., 21 

juil. — Larouianichère (de), 22 janv. — Larrieu, 12 mai, 10 août. —,- Lars 
chfeld, 9 sept. — Larsonnier, 23 avril. — Lasne, 19 fév. — Lassabatbie, ig 
août. — Lassalle (comtesse de) , 20 déc, i«r janv. — Lassave tNina), 25 fév 
Lassime, i5 jud., 1 oct. — Lasteyras, 19 sept. — Latapie, général , 1 janv. — 
Latour. 28 août. — Latour, maire, 11 juin. — Latourneile (de) , i3 fév., 6 

juin ,14, 17 juil , 21 sept. — Lalreilhe , 10 août — Laitier, 2(1 nov . — Lan 
bespin , ayj, 29 fév. — Laubier de Graudfief , 29 sept, — Langer, 3i août 

Laurain 2 nov. — Laurand, 26 fév. —Laurens (fortuné) , il mars.—Laurens 
tailleur, lï mai, 5 juin. — Laurent, 7 juil., 11 août. — Laurent (Chaussons) 

déc. — Laurent, colporteur, i5 mai. — Lauient (époux), 25 août. — Lau-
rent (demoiselle), 3o avril. — Laurent-Brevet-^ 1 7 jl^l A— Laurent et Comp, 

26 mai. — Lautour-Mézeray, i3, i4,.i6déc. — Lavaissière , v.3 sept. — L 
vallière (chichrsse dB. H

(

. avril. — Lavaud , 12 oct. — Lavaux , 8 nov., 27 

3ojanv. — Laveissièro , 23 sept. — Laveyssière, 28 mai. — Lavielleuse, 14 

janv. — Lavocnl, 8 juil. — Lavoisier, 20 jnil. — Leaumont, 27 mai. — Le 

bel, 6 déc. — Lebichau, G mars. —Lebidois, 12, lîjuin, 12 août. — Leblant 
(demoiselle), 1^ déc. — Leblond , 10 mars, 16' juin. — Lehceuf, a3 janv. — 
Lebourgeois-Ducherray , l4 janv., 8 avril. — Lebru, 22 janv. — Lebrun 

16 oct. — Lecerf , mercier, 22 jauv. — L'éclair, 2 avril , 2 juil., 6 oct. — I 
rlerc, garde national , 3o déc. — Leclerc , juge, 23 juin , 25 juil . — Lerlcrc 

(Jules), 2.4 juil. — LfMerc (Louise), 2 'lfév. — LecLrc (femme), 20 janv. — 
Lecomte , forain , 1 8 déc. — Lecomle (demoiselle) , 8 juil. — Leoomlc et Tou-
chard, 9 sept. — Leconle (Vins) , 3o sept. — Lecoq, 18 fév. — Leconrsson. 

nyse , 4 sept . — Lecoulurier, ibfév. — Ledien. 19 déc., ig, 2g mai . — Ledieu, 
29 avril, 28 juin, 8 jnil., 1, 3 sept. — Ledos, 14 oct. — Leiioux, 20 mai. 
Ledoux(F«), - fév —Lediuix (fille) , 12 mars, 22 juil.—Ledru, 3o sept. Le.l 
JÔ juin.-- Lefaucheux , 11 juil., 21 août —Lefauie, i3 avril — l^febvre, 7 j nill. 
— Lelehvre, entrepreneur, ij ,*i5sept.— Lefebvre , ouvrier, 2(1, 27 mai — Le 

febvre (Elie) , ^3 oct. — Lefebvre (demoiselle), 23 janv. — Lefebt re (maréchale 
veuve) , l3 août. — Lefcvre, 3 déc. , 3o avril. — Leièvre, conducteur, 28 juil. 

* — Lefèvre, tambour, 3 juil. — Lefèvre (Euphrosiue) , i5 mai. — Lefèvre (de-
muUeile) , 1 1, 20 juin. — Lefèvre (de Bri/st) , i5 oct. — Lefèvre Desnouittes, 

18 déc. — Leflocli, 28 nov. — Lefour, 17 sept. — Lefranc, 1 janv 
françois, 20 juin. — Legagneur, iSoct. 

Légalisation. Observations des greffiers, 2 janv. 

Legard , 8 mai. — Légat, 4 mai , 26 oct. 
Légataire à titre universel. — V. A'uccesîiora. 

Legay, 1 nov. — Léger (Renom) , 27 avril. — Léger (femme) , 23 juin. — 
Légère (la) , goélette , 3i août , 26 sept. — Légier, 23 mai. 

Lé$ion-d? donneur. Port illégal de la décoration , Cauliu , ex-gendarme, 11 

SauTt^,..,-, > M • , ' 

Lég
:
slalion. Observations sur l'ancienne restée en vigoenr , 28 janv. , 27 

fév. , 12 filai, i5 juin, 5 juil , 5 oct. — Changemens au code criminel suisse , 
3o janv. 

Légitimation. Celle d'un enfant naturel, né depuis la loi de l'an II , de 
païens decé és avant le code, a-l-elle pu être suffisamment établie par le fait du 
mariage de ses père et mère ? i3 mai. — Intervention à ce sujet. — V. Enjanl 

naturel. , , 

Légitime. Pouvait-elle avant le code, et peut-elle depuis être exigée en 

corps héréditaire du ti:rs- détenteur du donataire * La revente, faite par le liera-
détenteur, de tout ou partie des biens qui étaient soumis au retranchement de 

la légjiime, a-t-elle besoin pour être valable de la ratification du légitimaire ,
J 

8 niai. 

/église, 3o mai. — Legoubin, :8 fév. — Legouès , 12 août. — Legrain , 

3 1 dec. — Legraod , avoué , 5 , 11 mai. — Legrand, bouclier, 2 mai. — Legras 
(Louis), 25 août. — Legras (V °), i5 mai. — Legros (Dlle) , 2 mars. — Legry , 
28 janv. 

Legs. Lorsqu'un enfant naturel , à défaut d'héritiers à réserve, a été institué 
par son père légataire des trois quarts de la succession , et que le dernier quart 

est légué à titre universel.à uu étranger, les collatéraux sue.cessibles peuvent-ils 
en raison de cette dernière disposition faire réduire le legs de l'enfant naturel? 

2g fév. — V. Commune, Donation entre époux, Nom, Partage, Pension ali-
mentaire, Testament. 

Leheulre, 4 juin. — Lejardinier, 5 , 10 mars. — Lejars, 8 août. — Lejas , 3o 

juin. — Lejears, 10 mars. — Lejeune , 18 juin. — Lelaun, 22 sept. — Leleu, ig 
août , 27 oct. — Lel lèvre, 8 sept. — Lelong, 22 janv. — Leloup, 4 sept. — Lélu, 

14 sept. — Lelui. i3 janv , 22, 2g fév. — Lelyon, 29 sept. — Lcmaii e, 14 avril, 
25 juil. , 11 août — Lemaire ( F

e
 ) , 3 juin. — Le.marié, 23 , 3o nov. — 

Leuurquier, 1 1 déc. — Lemaitre (Frédéric) , 16 , 17 , 18 déc. , j , 2g janv., 5, 

ig , 21 fév. — Lemazurier, 18 avril. — Ler'nenuet , 4 sept. — Lemélheyer, 24 

dec. — Leinière, 28 déc. , 16 janv. — Lemierre, 26, 3o juin, 22 juil. , L2aofU< 

23 sept. , 19 oct.— Lemoine, 20 mai. —Lemoiue (Claudine), 17 déc.— Lempi 

Uesrnares, 14 déc. — Lemonuier, 6 juin. — Lemonnier-Gouville, i5 janv. — 

Leingul (de), |3 août. — Lempereur, a5 avril. — Lendemain, 11 avril. — 
Lenoble^ 6 janv. — Lenoir , 27 mai. — Lenoir , commissaire , 5 nov 

Leuormaud , 16 fév., 27 mars, — Lenormand fils, 24 juin. — Lenormand-
Decuuilet , 10 juin. — Lenormant , 20 déc. — Lentaigne, 2, 16 janv., 7 

pt. — Léon (évêque de) , a3, 29 avril. — Leonetli (F") , 28 sept. — Léost, 2 

Janv. — Lepaige de Kvasloué, l\, 6 déc.—Lepaire, 6 déc.—Lepappe de Treveru, 
S juil. — Lepec-Beau, 6 juin. — Lepelletier, 12 mars. — Lepeytre, 27 juil.— 

Lepine, i3, i5 mai. — Lépine, libraire, 27 août. — Leport (Léonie), 14 juil. — 
Lépousee , 16, 17 juin. —■ Lépreux, 25 août. — Leproux , i3 oct. — Leray , 20 

janv.— Lerow, 8 oct. — Leroux, 28 sept. — Leroux (Chevalier), 2 juil. — Leroux, 
notaire, 2 déc, 3, 23 juin. — Leroux, frère et sœur, 23 déc. — Leroux-Douvdle 

(l'
v

) , 10 janv. — Leroy, 11 jnil. —■ Leroy (Augusline) , 3o août. — Leroy 
conseiller à liouen, 5, i3 août.—Leroy, conseiller à Douai, 5 août.—Leroy (F") 

2.4 oct.— Leroy, gendarme, 16 oct.—Lesage, 26 fév. — Lesage-Dollus, 24 avril 

— Lesca'opier ,2 juil.—Le.sca(, 5 août. — Lescuyer, 4 sept. — Lescuyol, 20 août. 
Lesecq (V «J.a5 déc. — Leseur, 16 mai, 7 juil. —Leseur (F«), 16 fév. — Lesieur 
(F

e
), 2 j ilil. —Lesinge, 6 oct. — Leslrell» (Jordi), 2 oct. — Leiellier, 22 janv,, 8 

piin. ■— Leiellier (Aimé), 10 mars. — Letellier, juge, 4 sept. — Letendre (F"), 
3o nov. — Leleiineur, 8 fév. — Letestu, 6 déc. — Letissier, i3 mai. — Letors, 8 

avril. — Lelourneur, 25 juil. 

Lettres (poste aux). Est-ce contrevenir à ses droits que de colporter des cireur 

laires ou lettres imprimées sous enveloppes.'*—Quid, lorsque le procès-verbal ne 
constate pas que ces lettres sont imprimées ? A-t-elle un privilège pour la remise 

des lettres même manuscrites, el des journaux dans Paris ? Quid, si de Paris on 

s colporte à Si Denis? i4 nov., 26 déc, 17, 32 janv . , 26 août. — Quid , si les 
enveloppes de ces lettres sont fermées de manière à empêcher de véiilier si elles 

contiennent ch s manuscrits ou des imprimés ? 3o janv. — Quid, d'un conducteur 
de voiture qui prend une letire sur son passage, pour l'affranchir au premier bu-

au ,■ les juges peuvent-ils admettre des excuses? 3 juil.—Quid, si ce n 'est qu'un 
fragment de leltre ? 28 juill.— Quid, de celles renfermées dans un paquet pesant 

moins d'un kilogramme ? 28 juiil. — Quid, de celles contenues dans des ballots 
de marchandises ? g sept. — Les citoyens peuvent-ils être fouillés pour s'assurer 

s'ils n'ont pas sur leurs personnes des lettres qu'ils transporteraient en fraude 
de 1 'admimstt atton ? Quid, lorsque ta fouille opérée par les préposés de la douane 

pour objets de contrebande, fait découvrir quelques lettres ? 29 juill. — Le di-
recteur peut-il refuser d'affranchir une brochure, annoncée par son auteur , 

comme destinée à paraître à des époques successives, si elle n'est pas timbrée ? 

3o nov. — Cette administration peut-elle réclamer le monopole du diction 
naire géographique de France .' 19 mai. — Le simple retard apjiorlépar elle à 
la distribution d'une lettre constitue-t-il le délit de sujipression, si ce retard est 

volontaire ? 19 oct. ,— Négligence dans la remise des lettres à Lyon, 29 août. 

— Attaque dirigée contre elle à Rouen pour retard de la remise des journaux 
ontenant le procès d'Alibaud, 25 juill. — Boite aux lettres enlevée à Lyon, l(\ 

oct. — Abus d'envoi ^imprimés, 20 déc. — Arrangement postal avec Y Angle 

terre, 26 juin, 7 août. — Lettres fulminantes à Liverpool, 10 oct. — Secret 
violé à Genève, 3o juill. — Au sujet de lettres trouvées , Roucher, dit Esteva! , 

29 janv. — Port de 6,000 fr. réclamé, 16 avril, .— Le messager de Tours , 25 

fév. V. Journaux, Malle-poste, Pourvoi au Conseil-d'Etat , Prise à partie , 
Serment. 

L,ellre de change. Son protêt faute d'acceptation , lorsqu'elle est à plusieurs 
jours de vue , appartient-il au tireur et aux endosseurs comme au porteur lui-
même, el fixe-t-il d'une manière irrévocable la position de tous les intéressés au 

titre sans que le porteur puisse y renoncer ? 23 déc. — Est-il nécessaire dans le 
cas où le tiré, en apposant son acceptation pure el simple , déclare en même 

temps par correspondance au tireur qu'il n'accept e que pour son compte et non 
pour celui du donneur d'ordre dom il n 'a pas provision ? 3 janv. — L'acte de 

protestation qui doit être fait en cas de perle , doit-il , à peine de déchéance du 
porteur contre le tireur et les endosseurs , contenir sommation de paiement au 

tiré el constater le refus de celui-ci ? 28 oct. — Peut-on considérer comme tels 
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de 18J0, et qui ont paye des a-compies , doivenl-ils supporter I 1/ ■
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.SU, i 28 janv. _ Mise à l'index de plusieurs ouvrage? f
r

„ 'fa i *
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août. — V. Imprimeurs.
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 "ançais a Home,
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Licilation. Un tribunal peut-il déterminer pour un des en -rsa 

d'attribution afin d'éviter la lioitalion? L'enfant nat lot 

a-t-il le droit d'exiger la licilation , si le partage eu nature 
mndpnienf ? aa ianv. 

->e»»niaup
a

,.,
a 

modément ? 22 janv. * ' °" ' P
ent 86 f

»We <XH£ 

Liébaut, \ \ niais.—Liénard (F«) , 4 jnil. — Lienhard , abbé, 18 

Lieutaud, 16 juil. — Liévin., 8 juil. — Ligluon, 25 déc—L 1 25 I l«il. 
avril. — Lille-Baudet, 1, 2 jnil. — Lillers (dé) , 22 ^ânv7— î 'imo'

e
"\ 

Limon , 20 fév. — Linrouze, 6 août. — Limouziu , 19 mars Linde' V'*'— 
Lindola , 8 janv. 

Liquidation. Ouvrard, 27, 29 avril, 2 mai. —V. Société < 
Succession , Séparation de corps. 
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|anv. 

' cornmercial
e 

nov. — Théâtre Venladour, 2, 1 1 déc. , 2t mars. — Loges à ce théàtrê°'i'8 ' ^ 

5,1e , pension de Pixéricourt , 24 avril. — Deville, 28 ' 3o d"' 

a femme de la Muette, 10 août.—V. Bail. Pension! LisT' 

Droit de passage dans les bois de Samt-Cloud 

des effets souscrits en province et payables à Paris? 10 oct. — Sous l'ordon-

nance de 1673, celle qui n'était pas réellement tirée d'un lieu sur un autre pou-
vait-elle être réputée simple promesse comme elle le serait aujourd'hui , 8 juil. 

— Lorsqu'elle est à l'ordre du tireur lui-même, n'existe-i-elle réellemen, 
qu'autant qu'elle a élé endossée régulièrement ? Du moins l'irrégularité de l'en-

dos j,eut-elle être invoqnée par l'accepteur lorsque ce. dernier n'aurait à opposer 
au tireur ni prescription, ni compensât, ou? 27 oct. —La remise d'une acceptation 

en blanc autorise-t-el!e le créancier à compléier la lettre de change au dessus de 
la signature du debr.eur ? 8 juil. — Lorsque l'acceptant se trouve dans les liens 

d'un conseil judiciaire , le porteur ne peut-il en exiger le paiement qu'en jus-
tifiant de la signature avant la nomination du conseil ? 8 août. — Celles créées 

pour dettes de jeu peuvent-elles être annulées ? 24 août. — L'endossement de 
nelle créée en pays étranger au profit d'un Français, mais après échéance, 
donne-l-il à ce dernier le droit de poursuivre le débiteur en France ? 1 3 avril.— 

Les endosseurs peuvent-ils y indiquer des besoins aussi bien que les tireurs ? i3, 

20 juin. — Des marchandises envoyées par le tireur d'une lettre qui porte a f-

fecialiou spéciale sur elles , constitoent-elles une provision qui rende le porteur' 
propriétaire du moulant de la lettre de change , lorsque l'arrivée des marchan-

dises a eu lieu après \a faillite du tireur , mais avant l'échéance de la traite ? 24 

déc—Le privilège acquis au porteur sur la provision peut-il être contesté parce 

qu'il aurait concouru dans une faillite à ses diverses opérations et louché des 
dividendes? 28 janv. — Lorsqu'une succession est acceptée bénéficiairement, et 

que des lettres de change ont été payées dans l'ignorance de l'état de son passif , 

peut-on revenir sur ces paiemeus ? 18 fév. La prescription de cinq ans , en 
lette matière, court-elle contre les mineurs? 4 niai. — La péremption des arti-

cles 397 et 401 du Code de procédure peut-elle les garantir de cette même pres-

cription ? 26 août. — V. Billet à ordre, Contrainte par corps, Escroquerie , 
Traites. 

Leuillon Thorigny, 3o nov.—Levavasseur, 27 fév. — Léveillé, 7, 28 avril. — 
Léveillé-Heury, 27 mai. — Lévêque, 8 janv. — Leverd, 25 nov. — Lévesque, 

i5, 24 juil. — Lévi(Fe), 27 mars. — Lévrier, 3 fév. — Lévy, 23 juil., 27 

août. — Lewis (mistriss) , 23 sept. — Levdel , 8 oct. — Leyviller, commune, 2 3 

juil. — Lézaud, 3 fév. — Lezet , 22 jauv. — Lbanard (veuve)., 3o juin. — 
Lherbette , 20 août. —' Lhermina, 23 oct. — Lhùpital , chancelier, 29 oct. — 

Lhostis , 22 nov . — Lhôie, ig fév. — Lhotetlier, 17 oct. — I.huissier, 27 mars. 
— Lhuissier, juge, 2g nov. . 

Libérés. Présence de cinquante-deux ex-détenus à une audience en Belgique, 
, 4 avril. — Jeunes libérés, séance trimestrielle db cette société, 28 janv. 

Libes (épour) ,2 mars, 4 avril. 

Librairie. Exisie-t-il une peine contre ceux qui vendent des livres sans bre-
vet ? L'ordonnance de 1723 peut-dle encore à ce sujet avoir force de loi dans 

[quelqu'un* de ses parties ? i3, 14, 22 fév., 1, 4, 2(3 mars, 25 avril.— Ouid pour 
tenir uo cabinet de lecture on louer des livres à domicile ? 25, 29 avril. . La 

convention entre un auteur et un éditeur , par laquelle les bénéfices sont p n ta-

Liray, 12 sept. — Lireux, 19 juin, 8 sept. — Lisboa, 10 sept. 

Liste civile (de Charles X ). Les tribunaux soni-ils compétens pour co I 

d 'une demande en capitalisation d'intérêts formée avant une demande adm""
3
"^ 

tive en liquidation du principal d 'une crjance de la liste ? 7 fév., 23 mai ^'
(
^

lra
" 

si dans la même hypothèse, des créanciers non encore adimnistralivement ' 
nus, demandent le dépôt à la caisse des consignations ?7 juil — L'oA/io

a;(0
^

C0
"" 

ppnr cause des approvisionnemens ou avances faits au jirofit de l'énii"ràiiot '' 
subvenir à la guerre contre la France , malgré les défenses publiques et ex''

01
"' 

ses de Louis XVI, est-elle illicite et nulle ? De ce qu'un jugement a décT
S
" 

une personne débitrice d 'une autre, en sursoyant à sialucr an fond (Uru 'l 

quidation de la créance, csi-il un obstacle à la nullité de l'obligation |'~ 
cause est illicite? 19 mai. — Conflits: Bourbe], Montpinçon et DeFachapélle 

enladour, 2, 1 1 déc , 21 mars. — Loeres à ce tUti.. .0 ' 
Opéra-Comiqn 

— Echange delà 
civile de Louis-Philippe 
mars , 5, 1 1 mai. 

Litispendance. V. Traites. 

Liverponl (comte de), 23 août. — Livet, 25 août. — Livois, i3 mai. 
Livret. Insertion d 'un certificat défavorable, 27 oct. 
Lizot , 3 fév. 

Locataire. Peut-il en sortant salir ses papiers ce tenture? 3 déc. V. Assu 

rance contre l'incendie , Congé, Enseigne, Dommages-inléi éis , Gaz hydrouène 
Portier, Propriétaire, Saisie. 

Logerais, 12 sept. 

Juois de Lynch aux Etats-Unis, 16 oct. V. Justice populaire. 

Loiseau, 18 fév. — Loisier (Marie), 27 nov. — Loitiire, 3o mai. Lombard 
2 déc, 12 juin. — Lombard, avocat, 12 août — Lomme (de ), 23 nov. Long 
(Gilbert Hermann de ), 27 mai. — Longayeron ( F« ) , 12 déc Loncliamp 
(F« de), 1 3 juill. — Lorée (

Ve
), 2.4 avril. — Lorieux, i3 oct. — Lorquin 5 

déc — Lortias, 20 août. — Lot, 19 nov. — Loi frètes. 26 fév. 

Loterie royale. Les tribunaux sont. ils comyétens pour connaître des contes-
tations enlie elle et ses actionnaires sur les demandes en paiement des mises de 
ces derniers ? (Billet perdu ) , 23 janv. — Projet de loi sur cette matière, 3o 

janv., 9 mai. — Loteries étrangères : quel est l'effet d'un arrêt du conseil à ce 

sujet :5,6, 7, 11 déc.,- 23 janv., 20, 21 , 2 J, 25 mars; 8, 10, 19 avril, 25 sept.— 
Loteries autorisées : à qui doivent en demeurer les lots échus et non réclamés , 
est-ce au domaine ou au chef de celte loterie ? i5 mars, 5 mai. — Loteries non 

autorisées: le fait isolé d'y mettre des objets de commerce constilue t-il un dé-
lit ? 18 fév.. 20 mars, 7, 9 mai. — Chariot, libraire, 1 1 fév. — Des jouets d'en-
fans, femme Desgrobert, 18 fév.. 20 mars, 7 mai. — Pour coupe de cheveux, 27 

août.V. Librairie. — Loteries clandestines,» Grenoble, 4 mars.—A Sl-Elienne, 
3i mars. — A Lyon , femme Magnien , pour celle de Gènes, i

e
r mai. — A 

Marseille: Biron et Gazzoui , 12 mai — A Vilry-le-Français: Moreaaet 
Louise Didier, 20, 3o juill. — A Paris : Delfabro et femmes Blin et Piaffé , 39 

fév., 8, 9 avril. — Maily frère et sœur, 25 avril, 2 juin. — Géruzet et Lépine , 
12, i5 mai. 

Loubens de Verdale, 7 juill. — Loucherac, 22 avril. — Londe , 29 août. — 
Louinet, 1 1 août. — Louis XIV, i5, 16 aoûi. —Louis XVII (fauxj; Naundorf, 
24, 29 fév.; 25 mars, 18 mai, 24, 25 juin; 16 juill.', 5 août. — Lonis XVIII, aS 

déc, 3o sept. — Louis (Amand), 27 juin. — -Louis-Philippe, 4 déc, 2gavril, 5 
lai, 28 oct. 

Loup. Procès-verbal belge d 'abattage, ig déc. 
L.oups-Garoux à Orléans, 10, 17 oct. 

Lourdereau, g juin. — Limitai (de), 1" mai. — Louslaunau , 8 fév. — Lou-
vet, i5 oct. — Louvrier, 28 août. — Lowenskjold , aSsepl. 

Loyers. Leur demande en justice est-elle une action mille qui peut être in-
tenté devant le tribunal de la situation de la maison ? 2g juill. 

Loyson, a6 oct — Lubersac (de), 26 fév. —- Lubet, 3o janv.— Luby , com-
mune, 4 janv. — Lucas, juge de p.ux, 2 janv. — Lucas (Ch.), 8 nov., Jl nurs, 
25 mai, 28 juill. — Lucas-Lagaune, 23 juin. — Luce, 26 sept. — Luloy (Dlle), 
29 sept. — Lupien , 28 janv. — Luxer (de), 20 nov. 

Luzerne. V. Bail. 

Luzier, 22 sept. — Lyndburst (lord), 21 mai. — Lyon, ville, 4 jw^ 

M. 

M... ( Vc ) , 28 mars. — M..., A... (comte de), 1er j
n

i„. — Ml... (MarqOM 
de), 19 oct. — Mac-Intosh, 8 avril, i3 août, 10 oct.— Macaire, 26 fév.—Mace, 

26 août. . . .,, 
Machine infernale. Détruisant la statue de Guillaume III, i5 avril, 14 )""'• 

—- A Nancy, 18 juin. 

. Mackay, 3t août. — Maclean, 3 sept. 

Maçonnerie. V. Prescription. ^ 
Macquart, 27 août, I

ER

 sept. — Madanle , 3 déc. — Madden, 28
 n0T

'^' 

Madeleine, 19 sept. — Macs (époux), 5 nov., i5 janv., 20 mars , 28 avril , < 
21, 22, 26 mai ; 10, 1 1, 12, i3, 1 5, 18 juin. — Maès (Marie), 20 mars.—M 

fioli, 10 avril. — Magdelaine, 22 oct. = Magnant, 17 juill. 
Magnétisrne. Est-ce une science? 2 juill. 

Magnier, 29 fév. — Magu, g, 10 déc. — Maguge, 7 juill. — Malun 
— Maigne, 10 juill. — Mailher de Chass il, 21 mars. — Maillebois (de) 
— Maiilefer (Martin), 21 août. — Maillefert, 4 juil. — Maillet (veuve), 

— Maillet-Duboullay et compagnie , 18 juiu. — Maillot, 
23 juin.

 o 

Main-levée d'hypothèque. V. Notaire. 
Mainot frères, 26 mai. 
Maire. Sa femme peut-elle signer pour lui ? t4 °ct. 

Maison , maréchal de France, 7 déc. , .' domesti-
MaCtres. Sont ils indéfiniment responsables des crédits faits a leurs 

ques jiar leurs fournisseurs ? 20 déc.
 (

 foiil-H* tin 
MaCtres d'armes. Ceux qui revendent des fleurets à leurs élevés 

acte de commerce ? 6 fév. 
Madrés de pension Peuvent-ils être mis en faillite, s 

d'autres éubhssemens ? 19 fév., 5 mai, 1 1 juill. V. Minem . 

Majorais. Les donations de I', mpereur a ses généraux
 s
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r le

V
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,
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„t in«-
maine extraordinaire, avec condition d 'emploi en achat d hôtels 1
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 desdo-

liénablcs et feraient partie des fiefs qu'il se proposait d établir en 

notaires , sont-elles, de droit, réversibles au domaine en cas de
 <(

 „•«*-'' 
fans ? Le défaut d'emploi a-l-il |)U anéantir les droits du

 d0
J''"'
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 _ Bastard 

que créancier chirographaire de la succession du donataire. ^
T
 jjp

0
tliè-

rfe l'Etang, 16 août. — Réductions, 26 mars, 8, 1 1 niai, 22 sep . 

^Malara, ,3 janv. - Malès, 2., 22 fév. _-Malet (fk3"^^.'^^ 
1 8 août. — Malbou père et fils, 1 2 déc. — Malibrkn ( r ) , y ^ ^ 

^Malles-postes. Les maires peuvent-ils ftj« aes

 «eglemens sur le 

leur conduite ? 10 avril, 7 août. V. Blessures. CvenveV ia
 n0T

' ~~ 

sej,t. - Manié (fille) , 23 janv. 20 j""
1 

2S j"'"/ 
i5 mai-
,3 janv. 

V
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ils dirigent on »o» 

do-

Maller , 3o 

lanby, Wilson 
Mandat. La commission donnée i un uég 

des ob-
Manby, Wilson et CV25, 3o janv.; ,o, X^Zàl^^XX^ 

b. . .,.^,al . Ei aluit seio . 
jets d'art ou d'ameublement est-elle un mandat commercial,^' J£ intérêts 

constances , emportant intérêt i 6> des avances etftfu^ 1 apu 

sentais prelcrip'tibles par cinq ans ? 25/év. - U f*j$g£$i& 'co-P
tn

" 
rement de son compte , acquiert une créance liquide 

t-il du moment de son trawport , cette créance avec ce 
qu'il f tdeT01 
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 „ui a chargé un huissier, au nom du mandant , de la signifi-

jgo/flire.;
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 imissier, sont-ils tenus solidairement à indemniser le 
«in»' lc

 nul, et cet huissier, sont-
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 "A "donifiià^es-inlëiéls qu'il a subis pour cetie signification ? Le tiers qui 
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tér<ils contre lemandant esl-il tenu à une action directe 
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 ^ notaire et l'huissier ? Le mandataire ne peut-il payer au créan-

àcesi'l

etc

" .

 sll

ppléniens d'intérêts an droiis de commission qu'en vertu 

«ier * ";
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 'écial ? i\ avril. V. Faux, Rente sur l'état. 

"""/"ta de comparution. V. Fonctionnaire public. 

XJ laide dépôt. V . Instruction criminelle. 
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 Mangin (Victor), 28 déc, 18 avril. — Manin .22 août. 

1 5 août. — Mansion, 23 avril. — Mante fils, 26 mai. — 

Maquart , 27 août, 1
er

 sept., 1,2 oct. — Maqùin , 

J/anégàer, 

__MaiiOMry, w l"»
v 

.Manuel (veuve), 7-"ni-

" ' ' Tonte demande qui tend à restreindre le périmètre d,
1

"
0

 desséche-

orJ«»"

nl

* (prit-elle la forme d'une question de propriété) , n'est-elle pas ré-

inent o p

autoi l

'

le

 administrative ? 19 t é v . — Peut-on regarder comme définitif 
ser,

1

ee

 ,-adasiral de circonscription d'un dessèchement dressé par les ingénieurs 

le p. an ^

 c

l,aussées et déposé à la préfecture , dès qu'il est approuvé par le 

°

e

? .P réclamation des tiers qui y ont été invités par affiches ? Si des ré-

V
ve

 s s

'élevaient contre le tracé de ce périmètre, doivent-elies être portées 

1

 11

 ' t la commission établie par la loi de 1807 . Est-ce à elle aussi qu'appar-

t le p triage des marais desséchés ? Cet arrêté de partage ne suppose-t-il pas tten

j

ro

its acquis de propriété à tons ceux qui y sont appelas , loin de soulever 

^

6S

 «estions de revendication de la compétence des tribunaux ? 2, iSmars. 

^Marais, 26 août. — Marais de Beaucliamps, 23 oct. — Maraizé (de), 

^ Maraudage. De fraises, deux Anglais , 16 juin. 

Marcadt, 7 — Marcellm, 25 janv Marchai', 4 mars. — Marchand , 

r déc. 6 janv..— Marchand , bottier, 29 oct. — Marchand ( Émeric ) , 26 
;
uars

. II Marchand (Femme), 29 sept. 

Marchandise. Lorsqu'il y a un lieu désigné pour sa livraison et son paiement, 

Y beteur qui a pavé en trop peut-il former sa réclamation dans ce lieu , ou au 
domicile du vendeur? 8 avril. 

Marchant, 24 juillet. — Marcbanl-Scelle , 3t mars. 

Marché. Le refus d'autoriser la réouverture d'un marché est-il un acle dis-

crétionnaire de la haute admmisl ration ne pouvant donner lieu à un recours 
contentieux ; )5 )0"> —^V. Ai rêlê administratif. 

Uarclioux, 27 juin. — Marcdlan, 26 août. — Marcilly ( Dlle) 10 janvier.— 

jla'rc'R

0

' 2t sept. — Mai gît

 ¥

 45 avril, 3 juin. — Margot ( Fille ), 23 oct. 

— Mai-guerit (veuve), 22 fcv. — Margueritte , 20 déc., 2 janv. — Mariage, 

20 niai , 8 oci. 

Mariuae, Une juive peut elle , à Alger, épnuser un catholique sans l'auto-

risation des rabbins ? 5 nov. — Peul-on imposer à un précepteur l'obligation 

de ne pas le contracter ? Quid lorsque celte convention n'a pas été expresse 

à l'époque de l'engagement des parties ? 27 mars, 3 ,4 n^ril. — Peut-on après 

la mort d'un individu provoquer la nullité du mariage qu'il a contracté en état 

de démence , lorsque son' interdiction , quoique provoquée , n'a pas été pro-

noncée ? 18 avril. — Est-il nul celui dont les publications sont frauduleuses? 

Ouid de celui célébré suivant le rit anglican à la chapelle de l'ambassadeur 

anglais, à Paris* a juin. >— Quid de celui célébré publiquement devant 

un" consul fiançais, par deux Français , mais sans publications en France ? 

,3 ïata. Celui d'étrangers contracté en pays étranger ( à /tome), coutesté et 

reconnu dans leur pays , peut-il être de nouveau contesté en France ? 20 fév., 

18 niai, 24 juin , 10, 27 juil., 1 , 8 août. — La promesse faite à une mineure 

avec donation réalisable, même dans le cas de non-célébration , est-elle nulle , 

'comme couti aire à la liberté du mariage ? 1 4 janv. — La promesse faite par un 

mineur de vingt-cinq ans peut-elle entraîner contre lui des dommages-intérêts, 

on Valider ceux auxquels il se serait en j> âgé ? 4 juil- — Une enquête peut-elle 

être admise pour établir que la cause d'une obligation était va dédit de ma-

riage? 22 avril, 9 mai.— Le mariage est-il prescriptible par la non-cebabilation 

pendant trente ans ? 17 juil. — Est-ce le lieu du mariage ou celui du domicile 

réel des époux qu'il faut prendre pour base afin de déierminer la loi du ma-

riage sous, les anciennes coutumes ? 12 sept. — Le contrat d'un charron doit-il 

recevoir la publicité légale comme étant ce'ui d'un commerçant ? Le notaire 

qm néglige cette formalité est-il répréhensible ? 4 janv. — Lorsque le contrat 

porte séparation de biens et qu'il a été stipulé que le mari fera remploi du prix 

des propres de la femme vendus pendant le mariage , cette clause autonse-t-elle 

les acquéreurs à l'esiger immédiatement ? 10 avril. — L'opposition au mariage 

d'une veuve de cinquante-deux ans , par ses père et mère , est-elle encore rece-

vable ?i'2i oct. — Est-il dû des dommages -intérêts pour refus on non exé-

cution? Jeannot, a nov. — U... et A..., 16 sept. — Sont-ils dûs lorsque la 

femme s'est mariée à un autie ? 16 sept. — Dommages-intérêts accordés aux 

Étals-unis pour une rupture , 12 sept. — Mariage annulé pour bigamie (forçat 

présentant un autre forçat comme son père) , 26 nov. — Publiéhois du domi-

cile des époux, 12 déc. — Passé entre deux femmes en Angleterre , 12 sepi. 

— Projeté entre une femme âgée et son fils , 2 sept. — Prohibé en Angleterre 

entre beaux-frères et belles- soeurs, 27 avril. — Détournement d'une somme 

pour en dégoûter un fiancé, 2 juil. — Opposition à celui du prince de Capone, 

9, i3, 18 ruai. — Opposition d'une mère , 20 fév. — Concession d'une heure 

de liberté poufle contracter à un détenu pour dettes , 7 mars. — Formalités 

de ceux de Gretna-Green , 18 mai. — Pétition contre le célibat , en Angle-

terre, 11 sept, — Fanatisme dans la Charente sur cette matière, 18 fév. — 

Courtage réclamé en justice, 10 fév., 21 août. — Mémoire d'un agent matri-

monial, 20 juil. — Réclamation d'un restaurateur, 14 juil. — Obligations 

données de confiance pour un mariage, remises à un magister et réclamées ju-

diciairement, 21 sept. — Manteau donné avant mariage , repris par le donateur 

et réclamé par la donataire , i5 oct. — Histoire du mariage d'un Prussien et 

«l'une Espagnole , 3 oct. — Circulaire du Ministre de la guerre au sujet de ceux 

des militaires , 12 oct. — Abrogation du senatus-consulte velléien dans le 

Lyonnais, le Forez et le Beaujolais, 12 sep. — V. Charivari, Donation, 

Escroquerie, Faux, Hypothèque , Interdiction, Substitution. — Édit des 
secondes noces. V. Partage. 

Marie, avocat, 8 nov. — Marie, propriétaire, 2g juill. — Marie, substitut, 4 

sept. — Marie (époux), l5mai. — Marie (femme), 28 oct. — Marié (veuve), 16 

net. — Mariette, àS déc. — Marigny , 3 mars , i5 juill. — Marin , 2 janv. — 

Marini , 29 oct. — Mariocheau de Kqnjiemort , 12 mai. — Marion, 26 oct. — 

Maijolin, 18 nov. — Marjolin, cultivateur, 14 avril. — Marlier, l5 sept — Mar-

moiit,2ooct, — Marnas (de), 2 avril — Marquais, 9, 10 juin. — Mnrquès-Du-

liic, 26 déc. — Marquet, 1 5 janv. — Marsal, l3oct. — Marsan ( comtesse de ) , 

21 fév. — Marsden, ig sept. — Marseille (Madeleine), 1 , 2 mai. — Marseille, 

ville , 18 déc. — Marseuil (femme) , 27 avril. — Mai tignac, 7 mai. ■— Martin , 

aubergiste, 16 jauv. — Mai lin, Chevalier, 2 juill — Martin, cocher , 28 fév. — 

Martin, condamné, 4 mars. — Martin, conseiller , 22 fév. — Martin , domesti-

que , 26 déc. — Martin, juré, 16 niai. — Martin, major, 7 mai. — Martin, pro-

priétaire, 2 janv. — Martin (John), 12 oct. — Martin (époux), 14 sept. — Mai-

(du Nord), 7 août , 18 , 21 sept. — Martin père, à Bolbec, 1er

 s0

Cn. — Martin 

(famille), 25 avril, 6 oct. — Martin ( femme), 26 fév. — Martinet, 26 sept. — 

Martinun, 22 avril. — Marton (Jeanne), 18 déc. —Marty, frère et fiis, 25 jauv. 

— Marut de Lhombre, 19 juin. — Mason. général, 4 sept. — Massé , ig juin. 

*" Massé, ex-notaire, b oct. — Masson, 1 3 oct. — Masson , avoué, 2 1, 3o janv.; 

■J fév Masson (femme), i8déc. — Masson dePuitneuf, t-, 18, 19 fév. — 

Massonnet, 11, l3 janv. — Massol (lemme de), 7 déc. — Massot, avocat géné-
ra

 , 4
;

sept. — Massot, avoué, 18 déc. — Masteaux, 6 fév..— Matard , 16 mai. 
— Maiei-, i3 fév. 

Maternité. V . Enfant naturel. 

Mathieu, juge, 25 janv. — Mathieu (Nadord et Isidore), t3 avril. — Maton, 

'6 nov. — Malricon, 25 fév. — Malord , 17 avril. — Matleau , 20, 21 janv. — 

"attei, 27 avril. — Mallhewson, 27 août. — Maubert, Turlin et Valleton , 3o 

déc. — Manhorgue, 8 juill. — Maudelonde, 20, îgjanv. — Mauduit, 2 juill.— 

"'

a

»gay, ig mars. — Maugin, 3o avril. — Maugis , 25 avril. — Maugnin, 7 mai. 

"""Mauny, 2 juill. — Maup'eoll (de), 26 août. — Maupin, 1" nov. — Maurial, 

fév. — Maurice ( fille ) , 28 fév. — Maurio, 2 1 juill. — Maurny, 26 sept. — 

Mayer, domestique, 5 oCt. — Mayer (Jean), 3o août. —Mayer— 
*J

a
y. 29 août 

^filcbaux et compagnie, 1 1 nov., 20 déc. — Mayeux ( les deux ), 7 juill. — 

"

la

yne, acteur, 24 août. — Mazarin. cardinal , 16 août. — Mazas (boulevart) , 2

 »iars Mazuc, 14 déc. — Méchin (baron), 6 janv., 3 sept. 

tnédètillÈS frappées sans autorisation: Rogat, 6 nov. 

M"'<iiir,l-Desprez, 1" juill. 

Médecin. En cas de négligence grave est -il responsable de ses actes ? 14 déc. 

reut-il répondre d'une gnérison ?2i janv. — N'a-t-il d'action contre ses 

so^^ ^

UC

 '°

|-s(

l

u1

ii
 a

 guéri le malade et. perd -il ses droits quand il est mort de 

lies

 2

"

 oct

' — \)es dommages-intérêts penvenl-ils lui être alloués pour 

insinuations calomnieuses contre sa capacité? 6 mars. — Refusant de visiter 

du ' 19 déc. — Contrat singulier passé avec un malade , ig août. — Hé-

a

 c

.*

,0!1

 prononcée d'un engagement pris par un client pour paiement de soins , 

Ir'."' y.' Diffamation, Hospices, Inhumation ,Jury, Naissance Patente. 

j " '■decine (exercice illégal) Est- il dans ce c .is celui qui n'agit qu'apris l'or-

t

j„ "

an,:e

 d'un médecin dont il se fait accompagner ? 27 mai. — Combes, enipi-

'
 l

1 liée. — Bombard, sorcier, 2 .4 déc; — Gouirau l, maréchal , 12 mars, 

î'iill >
 c,

i ''é , 1 1 mai. — Joubert , rebouteur, 27 mai. — Enguerrand , 16 

-~.Tj~~ Ancetin, chirurgien de terre et de mer, a5 juil. — F" Boucher , 3 août, 

pharmacien de Reaune, 5 fév.— Un arracheur de dents, i3 juill. V. Ma-W
'
e
 — Médecine (secret de). V. Succession. 

Meers, tg mai. — Meens -Vamlermaclen, i«r juill. — Meffre, 8 janv, — Mel-

bourne (lord), 21 mai, 8,12, i3, 22, 25, 26 juin. —-Melcbiou, 27 mai. — Mé-

lique (V
e

), 3o janv. — Meller, jurisconsulte, 4 janv. — Meller frères , 20 déc. 
— Melleville (de), 20 mal. 

Mémoire. Demande en suppression dans une question de passage, 4 juin. 

Menant, 24 avril, — Menant (femme), 27 juin. — Ménard, 2.5 juil. 

Mendicité. Baldaquin (F
c

), 16 juin. — Châtaignier (V
e

), 23 fév. — Calloghan 

et Fitz-Gerald (I

 E

), louage d'eufans, 2 janv. — Dequ.ml, 3 janv. — Dewish, 

mahométan, à Londres, 22 net. — Dionis, cousu d'or, 4 avril. — Guinard, infir-

mités simulées, 4 juin. — Ladrée, 3 janv. — Lasnier, rentier, I

ER

 sept. — Lévy 

mère ei fille, 22 nov. —-- Mac-Donald, 27 août. — Mérigon, vieux professeur, 10 

sepi. — Pertiaal, vieux soldat, 19 fév. — Petitpierre (F
e

), t3 oct. — Rongleur, 

10 janv. — Roquette (delà) mère et fils. 9 avril. — Sibule, 2g août. — Vallée, 

9 avril. — Un vieillard, basse taille , 25 déc. — Un petit savoyard , 28 fév. — 

Un salueur universel, 2.| avril. — Une jeune mère, 27 avril , 18 mai. —■ Une 

débarbouilleuse d'enfants, 17 juil. — Un manchot supposé, à Orléans, 28 oct. 

— Mendiant porteur d'une bosse factice, à Londres, 27 oct. — Mendiant tor-

turé pour soupçon de vol, 19 oct. — V. Vagabondage. 

Mène, i3 juil. — Menken , 12 sept. — Menu, 19 sept. — Menut, 7 nov., 20 

déc. — Menut, notaire, 8 sept. — ,>ienul (François), 21 oct.— Mercier, 8 janv., 

6 mai, 7 juil. — Mercier, forçat, 23 juil. — Mercier, logeur, 8 août. —Mercier, 

substitut, 27 avril. — Meicier de Chauvigny, l3 janv. 

Merciers. Peuvent-ils vendre des chapeaux de paille pour femmes? i3 mai. 

Merckel, i5 avril. — Merger, 18 avril. — Merle , 17 juin. — Merle frères. 

a3 déc. — Mermilliod, 12 mars*. — Mérentié, 25 juil. — Mérial, commune, 

2g oct. — Mersan (de), 2 mars. — Mertz (baronne de) , 25 fév. — Méry (de) 

24 fév. — Mesgrigny, 23 mai ,6 juil — Meslier, g avril, i5 mai. —- Mesnard , 

15 oct. — Messier, 6 oct. — Messigny , commune , 28 avril —Metealfe, i6déc. 

— Metdepenningen (de), 23 juil.— Metbfessell (F
1

"), \ mars — Metz^er, 8, I jmars. 

Meubles placés sous le nom d'un tiers , 27 mars. — V. Apptl. — Meublés 

revendiciués. V. Appel, Femme mariée. — Discussion de mobilier. \ . hypo-
thèque. 

Meunier, 1 3 janv. '— Meunier, mercier, g sept., 28 oct. — Meunier (de), t.3 
oct. — Meure, ii nov. 

Meurtres. Albert, 22 mai, 20 juil. —Aubrée et Besnard, 2 mars. —Auchor-

doqui, basque, 3 déc. — Bastiani, 3l août. — Bengué (Fa), 2g août. —Bergeron, 

16 nov. — Berlin (Ve), 14 août. — Bonaparte (l'ierre et Lucien), princes de 

Canino, 17 juil., l
ei

* août, 16 oct.— Boudie, envers sa femme, 17 déc.—Bounin, 

envers sa femme , 23 nov. — Boyle [supposé), 21 juil. — BnfTeine , sergent, 

envers son escorte, 5, 10 mars, i
p

r août. — Campana et Geammatei, 26 fév., 2 1 

mars, 10 sept. — Champeaux (F
e

) , par incendie, ILI avril. — Charles, 7 nov. 

— Charrier et Laperche (doute singulier). 2g avril, 28 juin, 1, 3 sep't. — Châ-

teau, 22 sept. — Chation père et lits et Husson (pour deux liards). 8 sept. — 

Cbaumonl (Bernard), 21 sept. — Colombel (F
e

), 19 août. — Coinberousse, à3 

mai. — Coti, 3o déc. — Debureau, 2 1, 23, 25 avril, 4- 1 1 , 22 mai. -— Déliant , 

braconnier, 3 mars. — Delangle, 7 sept. — Demichelli , rémouleur, 8 oct. — 

Dieu, envers sa femme par aspluxie, 18 mars. — Dubillot, 17 fév. — Dubus 

(F
e

),par jalousie, 14 déc. — Dngast, 21 sept. — Durand et Esterlin, 24 mars. 

— Eckenstein (d'), officier prussien, g sept. — Eloi, dit Marescal, 10 mars. — 

Eyniond , soldat, 21 avril. — F'abiani, 4 mars. — Fabry , artilleur anglais, 23 

sept. — Fonrnier, 6 déc. — Fi oraonil , 2T juil. , 29 sept. — Genevois, sapeur, 

2 mars. — Gibei t, cuirassier, 8 niai. — Giraud (avec consentement), 25 fév. — 

Giuli et Rossi, 25 nov. — Golbert, 9 fév. — Grâce (James), boxeur, 2 janv. — 

Guillonnet, envers sa femme, 19 mai, 7 août. — H. . ., (Edouard), aliéné, envers 

sa femme, 3o nov.. — Haillier (Julie), 3o mai. — Houràel, meunier, 18 sept. — 

Jâcqnelin , médecin, 16 mars. — Limy, envers soil fils , 23 mai. — Mallevai et 

Morel (breuvage narcotique), 24 août. — Marcaillon, garde de nuit, i5 mai. — 

Marchai, ex capitaine, 23 nov. — Margier, 5 oct — Maillé, 27 avril. — Mau-

delonde, maire , 20, 29 janv., 28 juin. — Met, 22 fév. — Nudaiid, huissier, 18 

août. — Nagel, à Mayence, 1" oct. — Pageot, 1er oct. — Paquet, 26 sept. — 

P.umel , physicien , 16 jauv. — Hand, envers un assassin, 4 sept. — Rivaux , 

confiseur, 25 mai. — Rivel (F«) , son fils, étant enceinte, 28 juil. — Rolland et 

Tuffières, l3 juin. — Salomon, sergent, 8, 12, 28 niai, l
el

"juin. —- Sansoiinetti, 

3o avril. — Saparail, 21 août'. — Soyez , 25 nov. — Taillandier , colonel , 3g 

janv. . i3. i4 'év. — Tristram, aliéné, 2 mai. — Virgîtti, envers son bienfai-

teur, 3 mars. — Un père envers son fils, destruriion de toute la famille, {, 19 

nov. — Envers l'amant d'une femme mariée , à Tur.ny, 22 fév. — Un journa-

lier aliéné,, à St. Germain, 6 mars. — Tenté à l'audience d'un juge de paix, 1 1 

avril. — Cinq cuisiniers, 14 avril. — Un mari anglais, avec le conservateur de la 

vie, l5 avril. — Un enfant pour venger sa mère frappée par sou mari, 22 avril, 

3 juin. •— Envers une femme prise pour un voleur , 21 avril. — Un roulier, à 

Rernay, 10 juin. — Envers une marchande de balais allemande, 1 3 juin. 

Une tante , envers sa nièce en Angleterre, 26 juin. — A cause des dùnes en 

Irlande, l\ juin. — Menaces d'un père envers ses enfans,si on ne les admettait 

pas à l'hospice, 3 juil. — Entre deux faucheurs, r juil. — Un gendarme à Lyon, 

23 juil. — Envers un cocher de cabriolet, 23 juil. — Un Espagnol envers un 

paysan, à Cognac, 25 août. — Une femme envers son mari, pour la patte d'un 

cochon, 1 1 sept. — Par haine religieuse, à Dordrechl, 12 sept. — Envers un 

soldat, à Orléans, 23 sept. — Un marin, envers une fine publique, à Bordeaux, 

2 oct. — Envers un lancier, à Cambrai, 10 oct Un juge, à la Nouvelle-Or-

léans, 16 oct. — Un Italien, à Ragneux, 23 oct. — V. Assassinai, Blessures , 
Duels. Homicides. 

Mévolhon , 3o mai. — Mévrcl, 17 mars. — Meyer (Samuel) , 29 juin. 

Meyer-Beer, 19 fév. — Meynadier, t5 se; t. — Mezzara , 3 1 déc. — Michaëlis, 

23 oct. — Michallet , 3 déc. — Mu hau, 4 \u.'. — Michaud (Fe) ,
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(J sept 

Michaux , 3 déc — Michel, agent de change, 28 avril. — Michel fossoveur. 10 

janv. — Michel, substitut, 7 mai, 4 sept. — Michel (vins), g avril, — Michel 

(F

e

), 22 jauv. — Michel-Ange, 25 janv. — Michelin, 3 déc'— Michenet , 17 

jUil. — Miguau, 3t mars. — Migne, abbé, g avril. — Miguau de la Touraille,3 

juil. — Miguet, 10 juin, 2 sept.— Mdlard, 7, 8 mai. — Mille, i5 juil. — Millelot. 

16 avril. — Millet, ig mars, 28 avril. — Milliard, 10 janv. — Millius, 24 juil. 

— Millochau, i3 avril, 4 sept. — Millon, 3o sept. — Milly et Mollaid, 4 avril, 
2S mai. — Milon, 16 avril. — Mincassier, i5 juin. 

Mine- La concession d'une mine confèi e-t-elle au concessionnaire un pou-

voir tellement absolu que, dans le cas où la ligne d'un chemin de. fer vient à 

la traverser, il ait droit à une indemnité k titre d'expropriation pour utilité 

publique? ig mai. — Ceux qui l'exploitent sont-ils sujets à patente parce 
qu'ils se seraient mis en société? 16 juin. 

Minette (F«) , 11 airil. 

Mineur. Est-il personnellement obligé au paiement de la peHision due à 

Vinstituleur chez lequel il a été placé par son père ? L'instituteur n'a-t-il d'ac-

tion que contre ce dernier ? 4 mars. — Sa mère peut-elle air in r , au profit de 

sa nourrice, une partie de capital dont il n'a que la nue-propriété ? 5 sept. 

Vacteur mineur peut-il s'engager seul, valablement ? 1 3 , 1 4 net. — Vœu d'un 

conseil-général sur l'aliénation de leurs biens, 28 sept. — V. Chasse , Détour-

nement , Datation, Enfant naturel, Enlèvement, Hospices. Journaux 

Lettres-de-change , Notaires, Obligation , Saisie-immobilière, Société, Tu-
telle, 

Minguet , ig juin. — Minicani (F« ) , 25 nov. 

Ministère. Démissions, 26 août. — Recomposition ,8, 18, 2! sept. Visites 

des autorités, i5, 16 sept. — Ministres poursuivis à Cassel, 2 fév. En 
Norwège , 25 sept. 

Minoret, 23 mai. — Minouflet, 27 juil. — Miquel , 08 oct. — Mira, i3 

14, 16 déc. — Mirais , 6 oct. — Mirande , 28 fév. —Mirault , 3o juil. Miro 

20, 27 janv. — Mitivier, 3 déc. — Modiui , i3fév. 

Mœurs corses , 2 janv., 26 fév., 3 , 26 mars , 6 avril , 4, 27 mai , 3o juin. 
— Des Lucquois , 3o déc . 

. Mohammed (V« ) , 19 sept. — Moïse, 4 f''

v

- — Moisson, 3o mai. Mo-

laix , 23 mai. -- Molé ( comte ), 8 sept — Molier, 3 fév. — Molina-Veyra , 

27 mai. — Molinos, ib' fév. — Molben (Dlle), 20 juin. — Monden-Géue-

vraye , l4 nov. — Mondet, 18 avril. — Mondevilie, 23 août, 1er

 se

pi. 

Mong er (Fe ) , 10 oct. — Mongis , 1 5 , 28 août. — Monier , 28 mai. — Mo-

uler (F«) 16 sept. — Monistrol i,de), 2 juil. — Monmei qué fils , 6 déc — 
Monmory , 18 juin . 

Monnaie (fausse).^ Une pièce portant l'effigie d'un roi français , d'un côté , 

et , de l'autre , celle d'un roi étranger, est-elle étrangère ? 19 mars. Aibile 

et Lemercier, 18 juil. — Arnold ( Famille ) ^ en Angleterre, 5 sept. — Astoin, 

Gondrau et Richard, soldats détenus, 22 juin, — Avenart , Delessert et filles 

Vinetteet Lachaussée, 8 juin. — Debossu (Epoux) et Fontaine , 27 mai , 21 

sept. — Delprat (Famille) et Marie Villeau , 28 déc. — Deschamps, 16 juin. 

—-Dituavel (Epoux), 6 juin. — Dubois, Charles ditMateau, et Joseph dit 

Patoulière, 7 nov — Gallet 29 oct. — Klein , Henzel et Tilmnnt , hussards , 

7 déc. — Ki app frères et Wilhtam , 29 sept. — Laurent , pris aux Tuileries , 3 

juil. — Leconite , 19 mars. — Lemoiug et sept jeunes paysans , 8 juil. — Le-

rendu père et fils , Germain et Ouin , 2 janv — Mercier , i3 fév. — Nolhon , 

24 fév. — Oderwalter, 38 déc. — Émission de jetons dorés , à Lyon, 16 mais. 
Découverte d'un atelier , à Marseille, iev ocl. 

Monnet , 2 juin. — Monnier, ( F
e
 ) , 29 oct. 

Monomanie, Riiière , 16, 18, 21 . 25 nov. 

Monpelas, 27 août. — .1/o/is , ville , 28 sept. — Montagne ( de ) , 3l déc. 

— Montaigne

 v

 4
 se

P

l

- — Moutbazou (duc de ) , 21 fév. — Wontbim ( V

e

 de ), 
24 avril. 

Mont- de-piété. Le tiers qui a remboursé à un commissionnaire la différence 

entre la somme avancée par lui et celle prêtée par le mont-de-piété, peut-il exi-

11 

ger de l'emprunteur les ititêiê s de cette somme à raison de 9 p. «/• ? 5 "*'

c

- ~ 

Quid, pour cet intérêt d'excédent, entre le commissionnaire et l'emprunteur . 

36 déc. — Ee commissionnaire qui a avancé une somme plus lotte <l»e 

celle prêtée par l'administration peut-il exiger le remboursement de la dilf. , euce 

à l'emprunteur ? 10 janv. — Le commissionnaire qui par

1

 trieur rend un objet 

autre que celui engagé, a-l-ilune action pour la difféionre de valeur entre ce» 

deux objets, contre celui qui l'a reçu ? 
tg mat's.' — Les reconnaissances des pla-

cemens d'argent qu'on y fait sont-elles génératrices dinlc'icls :' Quid, ioisqu'ils 

n'ont pas été réglés annuellement en coupons au porteur ? 16 fév. 

Montera, 28 oct. — Momespan (de), 17 avril, 8 mai. — Montgolfier, 23 

sept. — Monthet (Ve) 8 juil. — Monthubert , 2g sept. — Monljnie, 17 juil. 

— Montmorency (Mathieu de), 11 mars. — Montnioi en y-Robccq (prince de), 

8 sept. — Montoni, 29 ocl..'— Moutrealto (Salvator del), ) o 01 1. — Mon-

treuil-sous- liais, commune, 3o, 3i déc. — Montz, <«' juin, 1 5 juil. 

Monument dégradé à Dijon, 28 juin. 

Monvoisin, 7 sept. — Mony (Stéf.m), 4, 8;ept. , 6 cet. 

Morale chrétienne. Assemblée de la Société, 21 avril. 

Morand, 17 mars, 23 avril. — Morange , "6 sept. — Morcretti, 1 3 oct. — 

Moreau , 26 juin. — Moreau , commissaire-priseui , S, 11 janv. — Morean 

(éclairage), 19 ,21, 25 fév., 27, 3o mars. — Moreau , garde du commerce , 17 

avril, 20, 21 niai — Moreau, président, \\ nov. — Moieau, procureur-géné-

ral, 21 sept—Moreau, procureur du roi, i4 nov.— Moreau, substitut, t3 fév. 

Moreau ( tableaux), ig juin. — Moreau frères, 3 sept. — Moreau (Jean), 12 

sept. — Moieiu (Joséphine), 24 avril, 21 niai. — Morean-Dersent, 16 oct. — 

— Morel, 21, 28 déc, 7 janv. — Morel Desvallons, 2 mars. — Morel de Vindé, 

27 avril, !\ juillet, 28 août. — Morelot (V

e

). 4 juillet. — Moreua deMora, 18 

avril. — Moiey, 10 fév. 16,17 juin. — Moriette ,3o déc. — Morin , 3 jtafTll — 

Mono, avocat, 20, 21 , 25 mai. — Morin (Etienne), 16 fév. — Morin, traiteur, 

29 avril. —Morin (V°) , i4 nov., 12 mars. — Morlière, 4 sept. Morson, 29 sept. 

Mort : observations sur cette peine ; 2 1 avril , 25 mai , 19 juin. 

Mort-gage. Voyez Vente. 

Morlagne, ville, 1" oct. — Mortinon, 24 août.—Mosbonrg (de), tg juin. — 

Moskowa (prince de la) , 29 avril , 1er
 ma

i. — Mosnier, 18 nov. — Mossier , 25 

janv. — Mother et Ci
8

, 26 août. — Mottet , 3 , i4 juillet. — Moucbet (F
e

) , 10 

fév. — Mouchol , 3o juin. — Mourhy ( Fe de ) , 19 juin. — Mouir^n, 2 1 avril. 

— Moulin , 24 oct. — Moulin (Dlle), i3 déc. — Moulin (V
e

), 19 avril. 

Moulin-à-eau , son acquéreur peut-il civilement demander la résolution de 

sa vente, ou une indemnité à l'état, sur le refus fait par l'administration de 

l'autoriser à construire dans la rivièie des travaux pour la conservation dudlt 

moulin? 25 déc — V. Eaux (coursd'), Passage. 

Moulle, 2g juin. — Moulnier, 3o mai. — Monnier (Henriette), Uj oct. — 

Mourgues, 6 juin. — Mournand (Dlle), 24 août. — Mou rouit; 2a , 27 mai , 1 3 

oct. — Moussciie, i3mai.[— Moussi (Dlle de) , 1 3 juin. — Mou on , 29 janv. 

Mouttet , 28 mai. — Moyne , 1 5 oct. — Moynier, 3 mats. — Moynier (V
e

), 1 3 

juin. — Mozac, 2 juillet. — Millier (Dlle), 3 juin. — Mulot, 8 fév. 

Mur mitoyen : peut-on forcer un voisin à enlever des terres , formant bande 

de gazon , epri eu diminuent la hauteur légale dé son côté ? 20 mars ? — L ac-

quéreur de la mitoyenneté ptut-il obliger son voisin à fermer les jours y exis-

tant, lors même qu'il n'y adosserait pas de constructions ? 19 juin. 

Murait (de), 2 juin. — Mury, 5 juin. — Musard, 17, :8 février, 23 sept. —: 

Musnier (de), -i3 sept. — Musset aîné, Solber et Ci
e

 , 24 juin. 

Mutation ( droits de ). L'héritier qui les paie fait-il acte d'héritier pur et 

simple ? 6 juillet. V. Donation , Enregistrement , Société. 

Mulhelol (Dlle), 23 nov. 

N. 

jy... { succession ) , i«r juill. — Nabiélacq, 16 nov. — Nacquait, août. —r 
Nai^eon, 12 nov. 

Naissance. Sa déclaration nVst-elIe] impose an médecin qu'en Tahsence 

du père ? 17 janv. — Tardivilé de déclaraUou : \ iiay etF° Barthélémy , 10 
janvier. 

Nantissement. En raaliire commerciale a-t-il besoin d'elre écrit , même lors-

que sa valeur t-xcède tod fiv, s'il ne donne pas IIMI à une question de privilège , 

et son existence petit-eîle Être élablie par présomption et par témoins ï La con-

lestation sur renlèveuient de ce gage par un coirimerrant des magasins d'un 

commerçant, lorsque ce dernier prét«-nd que le premier n'avait pas ce droit, 

(Oit-elfe de la compétence commerciale i 3 juin. — Le propriétaire peut-il dans 

le btiil se faiie aliribuer à ce titre l'exploitation industrielle du locataire , ed 

même temps que le mobilier de l'exploitation ? 28 oct. — Lorsque le nainisse-

ment devait être assuré contre l'incendie par le prêteur' et qu'il ne Veut pas , 

est-il obligé de le remplacer s'il vient àèlrc consumé ? a4 juin. — Croix de dia-
mans coupée, 3 fév. V. Faillite. 

JYapoléon, empereur, 6 mars. — Napoléon (Joseph); Ï 5 juin. —Napoléon (Lu-

cien et Pierre), 17 juill, I
er

 août, 16 oct. — Narcillac (de), 11 tfVajj 12 juin.—■ 

Nahica, 5 août. ■— Nassau-Saarlnuck (princesse de), 3 juin. 

Nationalité. Peut-on la perdre en entrant dans un chapitre religieux en pays 

étranger, et en y demeurant jusqu'à la mort .
3

Xe fait est-il exclusif de tout es-

prit de retour ? 20 janv. — Quid
y

 si un habitant des provinces restituées aux 

étrangers , mais né eu France ne s'est pas confoimé dans le délai delà loi de 

1 8 14 pour disposer de ses propriétés » 9 mars. Y. Garde nationale , Recrute-
ment. 

Naturalisation. Celle du père profîle-l-el!e au fils, et peut-il être électeur ? 

■17 nov, — Un père redevenu étranger par suite de la séparation de son pays 

d'avec la France , peut-il empêcher son fils, né Français, de faire sa déclaration 

de naturalisation à sa majorité ? L'effet de cette déclaration étant de conserver 

et non de conférer la qualité de Français, rétroagu-il sur le passé , et rend-il 

l'impétrant apte à se faire a'dmettre au bénéfice de cession pour les dettes con-

tractées avant les lettres de naluralité ? 27 mai. 

Naufrage, Le Georges III, 16 déc. — Ël Carmel, 26 août. V. Caisse des In-
valides. 

Nuundorf ', %\ , 29 fév.
5

 25 mars, 18 mai, 24, a5 juin, 16 juill., 5 août. —■ 
Nav 1 n déc. 

Navigabilité. Celle d'un fleuve [la Seine) peut-elle être mise en doute , et 
ses îlots être attribués à des river. lins ?>28 fév. 

Néagle, 10, i3 août. — Neau, 2 janv. — N'diac Moctar, y juill. 

Nécrologie* Aupetit-Durand, 16 avril. —■ Bachelot, 3i déc. — Batardy , 4 

avril. — Bellideniis-Rouchon (de), 1 5 janv. — Bellot, tfi, 18 avril. — Béraud , 

t4 avril. — Bergogniéj 3o juill. — Bonnet, 10 mars. — Boucher , notaire , 22 

fév. — Brière. 1 ; déc. — Bruneau de Beaumez, 23 sept. — Carrel ( Armand) , 

25 juill. , 3 août. — Chancel (de), 25 déc. — Clavé, i5 sept. — Chodron , % 

mai. — Corps de Msuroy, 1 7 avril. — Creuzant, 23, 29 juill. -—Cuny (Louis), 

i3 avril. — Darmaing, 1, 3 août. — Dartliez, i5 janv. — Dartigaux, 26 mars. 

— Deloucle, 9 juin. — Descories, 12 oct. — Desliayes, 6 août. — Desvergers, 

n août. — Fayolle, 3 fév. — Fougeronx de Campigneulles, 2 juin. — Fargole 

(de), 26 oct. — Garreau, 23 avril. —- Girouit, 7 mai. — Grandin , 26 nov. 

Giiveau, 24 août. — Hua, 3o mai. — Janod, -iS niai. — Laënnec , 28 fév. • 

— Lambert, 22 nov. — Lecleic, 18 avril. — Legoube, 2.^ oct,— Maurice père, 

a janv. —■ Mathieu de Vienne, 21 janv. — Maynanl de Pancemont ( comte ) , 

1 i mars. — Plaisant, i3 mai. — llichomme, 2t janv. — Bigny (de), 11 nov. ■ 
Taxil, 16 sept. — Thurin, l5 déc. 

Negroni, 3o juin. — Negron, 23 sept. — Neilson, 8 avril , i3 août. Nep-

veu , 19 mai. — Nérac, vi le, 25 janv. — Nettancourt (de), 8 sept. Neuilly 

( Ve dp ), 6 juin, 29 août. — Neuw issen (famille). 28 sept. — Neveux , 1 0 fév — 

Nicolaï 'de), 6 avril. — Nicolardot, 12 mars. —• Nicot, 22 avril. —Nieuport (de), 

2 déc. — Ninot-Nayoux , 12 sept. — Niort, 9 nov. — Nirauli, 25 nov. Nivet 

t6, 19 avril, 6, 25 mai. — Niza (marquis de), 26 juin. — No, 1 5 aoû?t.—Noail-

heset compagnie, I
er

 mai. — Noché (Fe), i3 janv. — Nodiot, 1 1 avril. Koé 

17 sept. — Noël (Antoine), 16 fév. — Noël, marinier, 25 juill. — Noël (Fe) , i3 

juin. — Noguès, 5 oct. — INoirault, 3 ôct. —Noiret,25 nov. — Noirville (Ke de) 
29a .HU. 

Nom. La condition imposée par le testateur au légataire de prendre ses 

nom et prénoms , est-elle un condition licke dont l'inexécution puisse empor-

ter pri vai ion du legs ? Lorsqu'après un certain temps cette autorisation n'est 

pas obtf nue par le légataire, le jug«- peut-il , en l'absence de fixation de délai , 

appeler Théi itier naturel à recueillir la chose léguée , sous toutes réserves dé 

U pan du légataire? t3 juil. — Disposition sur celui d'une partie dans un 
arrêt , 4

 S(
 pt. 

No/ ton , 21 mai , 8, 12, 1 3, 22, 25, 26 juin. 

Notaire. Lorsqu'il a reçu des droits ^enregistrement^ et qu'il n'a pas fait 

enregistrer , peut-il ne p^s être coupable d'abus de dépôt , s'il n'y a p.-,s eu in-

tention frauduleuse ? 9 nov. — Lot-situ'une somme lui est confiée pour être re-

mise à un emprunteur , et qu'il opère cette remise avant lYxérutiou des clause* 

du contrat, notamment de b. garantie h: pothécaire^ en est-d responsable? 

4, 20 déc, 10, 1 3 juill. — Jusqu'où sYieud celle responsabilité? i(> mars. -1 

Celui qui est comptable erw» rs un de sescliens , par suite de ses fnnctî'ouè est-il 

covtraignable par corps? 18 janvier. — Celui qui «*8t créancier d'un de ses 

clients pour divers prêts suc< essif 's , et qui

 B

Vn rembourse de même par les 

prix de vente des biens de son débiteur et avec son consentement , peut-t) plus 

tard, établir sa position par la voie d'uù compte courant ! i(J fév. — Celui uni 

touche

 3

 comme mandataire, des somnu s pour un de ses client, en doit-il IVn-

térét du jour de l\ neaiss< m<-nl , ou du joui de la demande ? m mars Ouelle" 

peut être sa »e pon.ahiUé , lorsquM engagé les fonds d'un client"* sur tt* actes 

faux qu'on lui présente ? 21 jml. — Lorsque dans la quittance d'un a-compie 
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imputable d'abord sur les inléièls , ou donne main-levée d'une inscription jus-

qu'à due concurrence du surplus , le notaire qui, en déliviam un extrait de 

cette quittance, ne fait pas mention des imputations stipulées, encourt-il une 

responsabilité, si le conservateur des hypothèques opère la radiation tle toute 

l'importance île celte quittance ? 3 oct. — Est-il responsable de la rédaction 

d'un bordereau d'inscription annulé en justice ? — Quid , si la faute peut aussi 

être imputée au client , et que le tribunal réduit la responsabilité à la moitié du 

préjudice ? ï a-t-il là ouverture à cassation ? io août. — S'il procède à un in-

ventaire en présence d'une ordonnance de séquestre , doil-il supporteras frais 

de cet acte inutile , et est-il passible de dommages-intérêts ? 3 juin. — Peut-il 

porter sa demande en paiement de frais devant le juge de paix , si elle n'excède 

pas cent francs? 9 avril. — Uue Cour royale peut-elle , nonobstant la loi de 

Van XI , procéder directement à la taxe de ses honoraires ? 16 fév. — Quel-

ques lignes informes d'écritures sur un timbre peuvent-elles être considérées 

comme un acte inachevé, el le notaire qui, après les avoir bàtonnées , porte 

sur la même feuille un acte de sou ministère , encourt-il une amende ? a6 fév. 

— Celui chargé d'une vente de biens de mineurs conl.eviei.t-il à ia loi du 

timbre, s'il rédige sur une même feuille l'acte de dépôt de l'expertise, celui du 

cahier des charges et le procès-verbal d'adjudication ? jy janv. — Doit-il, à 

peine di amende, énoncer les nom, prénoms, qualité et demeure d'un manda-

taire comme ceux des parties elles-mêmes qu'il représente ? IJ août. — Les vé-

rificateurs de l 1 enregistrement ont-ils droit de constater par des procès-verbaux 

les contraventions à la loi de Tan XI sur le notariat? 17 mars. — Le concours 

dn notaire en second est-il obligatoire pour une donation , et son absence peut-

elle annuler l'acte qui énonce faussement sa présence? 18 août. — Quelle partie 

peut le choisir pour dépositaire des minutes dans une succession? 27 août. — 

Leurs études sont-elles des lieux pubhcs? 27 juil. — Celui qui a sa résidence 

dans une commune peut-il se rendre à jour fixe au chef-lieu du canton pour y 

recevoir des actes, encore qu'il y ait un notai; e dans cet endroit? Le tribunal 

civil est-il compétent pour statuer en pared ca> ? 3t août. — Lorsqu'il a vendu 

son office, et s'est engagé à donner sa démission et présenter son successeur à 

la nomination du roi , les tribunaux peuvent-ils, en cas de refus, ordonner 

que le jugement tiendra lieu de démissit^p , ou seulement accorder de simples 

dommages-intérêts ? 3o janv. — Celui qui succède à un confrère destitué arec 

l'obligation de payer aux créanciers de son prédécesseur une somme déterminée 

par l'ordounauce royale , peut-il être contraint de verser une somme plus forte 

•à ses créanciers , si un acte particulier avec son prédécesseur a porté plus haut 

le prix de la vente de l'étude ? 3 juin. — Condition singulière d'une vente d'é-

tude à Rambouillet, 1 3 avril. — Injonction d exercer dans leurs résidences res-

pectives , 11 nov. — Notaire laissant signer un acte par un homme ivre, 11 

janv. — Réclamant le ptfix d'une grosse \ honoraires exagérés , 6 fév. — Sus-

pendu à Toulouse , pour affaires étrangères à son notariat , 21 juin. — Sous-

traction de minutes par un notaire , 10 mai. — V. Diffamation , Enregistre-

ment , Honoraires, Mandat, Mariage [contrat de), Office ministériel , 

Ordre , Poursuites disciplinaires , Remplacement , Renies sur létal , Pente 

aux enchères. 
JYottin, 39 juin. — Nouchelt, ï3 fév. — Nouet , a3 avril. — Nourd, 

9 sept. 
JYourrice reprenant un enfant maltraité chez ses parens, 17 mars. 

Nouvel (Fe) 7 M déc. — Noyer (F e),4 — Nuellas, ît déc, 23. 25, 

3o janv. 

Numéro. V. Enseignes. 

Nussc . 1 6 fév. 

o 

Obélisque. Curieux poursuivi par l'invalide, g sepl. — Accidens arrivés 

lors de son élévation, 24 ocl * 
Obligation. Lorsqu'il n'y a nidol, ni fraude, peut-on admettre la preuve 

testimoniale pour détruire une cause énoncée dans un billet? 32 avril , g mai. 

— Lorsqu'elle est souscrite par des majeurs el des mineurs , les premiers sont— 

ils soumis au paiement de la part des derniers , sauf leur recours ? 3o juin. — 

Annullées pour violences, a5 nov. — Vour folie , 3 déc. — V. Billet a ordre , 

Femme mariée, Mariage. 

Obriol (V e ) , 18 sept. — Ochs (Elise) , 28 déc. — O'Connor (Daniel) , n 

déc. — Octavie, 4 uêc. 
Octroi. Peut-il faire dresser procès—verbal contre un débitant qui a perdu 

sa quittance? 18 fév. — Procès-verbal dressé parlaul à une porte , 25 fév. — 

Concert frauduleux entre les préposés et les débitants, à Grenoble, 20 

juil . 

OEuvrard , soldat , 20 avril , 17, 24 Juin. 

Offenses. Envers le Roi, buste jeté dans une fontaine , Thomassin , 21 nov. 

.— V. Cris séditieux. — Offenses envers une Cour d'assises par un avocat. — 

V. Poursuites disciplinaires. 

OJJice ministériel. Le droit delà loi de iS32 sur les cautionnements des of-

ficiers ministériels doit— il être cumulé avec celui de 2 pour cent sur le prix de 

Tente ? 18 fév. — Le Tendeur a-t-il un privilège sur le prix de la revente ? Ce 

privilège s"élend-il au prix de la clientelle lors même que le prix de la revente 

a été fractionné et appliqué pour uue partie au titre et pour l'autre à la clien-

telle ? 10 juin. — V. JYotuire. 

Officialilé. Existence et compétence de ses tribunaux , 18, a5 juil. 

Offres réelles. Y. Contrainte par corps. 

Oleary (Arthur), 3 sept. — Oline , 19 déc. — Olinger, abbé, i e r juil. — 

Olive, 24 fév. — Oliver, 8 oct. — Olivier, 14 mars. — Olivier, potier, 17 

juin. — Olivier (!') , vaisseau , 27 oct. — Olivieri, 16 avril. — Ollivier, juge , 

4 sept. — Ollivier (Jules) , 28 avril. — Ollivier (d* Angers) , 3 juin. 

Omnibus. Quel enregistrement est dù pour la vente de leur droit d'exploi-

tation ? 1 o juil. 

Opperinann , 17 déc, 16 mars, i3 mai. 

Opposition à jugement. Lorsqu'un jugement par défaut a prononcé la con-

trainte par corps ; que sur l'opposition le tribunal prononce sur la somme et 

continue la cause sur la contrainte; si le créancier assigne ultérieurement à ce 

sujet , le débiteur peut-il encore faire défaut et revenir ensuite par opposition ? 

5 janv. — L'opposition à un jugement sur requête, ou autre , qui ordonnent! 

interrogatoire sur faits et articles, peut-elle être admise ? 1 3, 22 janv. — Celle à 

un jugement commercial, rendu en présence de l'agréé défendeur, doit-elle être 

formée dans la huitaine de la signification ? 27 fév. — Le délai de trois jours 

pour 'l'opposition aux jugeniens des juges de paix est-il absolu? I 3 fév.—Celle 

à un arrêt par défaut formée le neuvième jour après la signification à avoué 

est-elle tardive ? 2 déc. — Celle à un arrêt par défaut est-elle recevable si le 

-débiteur a assisté à la saisie mobilière pratiquée cl .ez lui , a indiqué un gardien 

"et fait des protesiations ? En considérant ces protestations comme opposition 

ne falLit-i! pas les réitérer dans le délai de la loi ? 10 mars. — Est-elle receva-

ble celle formée par la partie ayant originairement constitué avoué*» juge-

ment rendu contre elle et sou avoué , et contradictoirement avec les parties ori-

ginairement défaillantes? 17 mars. — Le syndic provisoire d'une faillite ré-

voquée par un jugement rendu hors de sa présence peut-il y faire opposition ou 

tierce-opposition ? 6, g, 27 oct. — L'opposition à l'exequatur d'une sentence 

arbitrale peut-elle en amener Pinfirmation, même quand les arbitres prononcent 

en dernier ressort ? 10 mars. — Devant quelle juridiction doit être portée celle 

à un exécutoire délivré par un juge d'instruction ? Le délai alors est-il régi 

par le droit commun? 6 janv. — y .Arbitrage , Contrainte par corps, Jour-

naux. s 

Opposition (tierce-). Celle à un arrêt n'est-elle recevable qu'autant qu'on la 

fonde sur un droit actuel ? S'il s'agit de droit éventuel, la déclaration de non-

recevoir peut-elle nuire plus tard au requérant ? 10 mars. — V. Conseil judi-

ciaire, Jonction de causes , Opposition à jugement , Séparation de biens , 

Vente. 
Opposition (saisie). Celle qui est antérieure à un transport n'arrête-t-elle que 

les sommes pour lesquelles elle a été formée, et le transport est-il valable pour 

le surplus ? Toutefois les oppositions postérieures à la signification du trans-

port 5 frappant les sommes arrêtées par les oppositions antérieures , le cession-

naire ne doit-il pas compléter aux oppo^ans antérieurs le paiement de leurs 

créances ? 2 nov., 8, 32 avril , 9 juiu. —Celle pratiquée au Trésor ai rête-t-elle 

des paiemens à faire dans les départemens? l4, 31, 3o déc. — L'autorisation 

de la former à charge d'en référer au juge qui l'accorde , en cas de contesta-

lion, peut— elle être retirée par lui lorsqu'il lui est démontré que la créance est 

litigieuse ? 22 oct. — Le président jugeant en réjéré pe.ut-\\ prononcer sur la va 

l'dité de celles formées en vertu de permission du juge , quand il a requis ré-

féré en cas de difficulté?^ fév. — Sous le Code de procédure actuel la saisie-

ariêt entre ses mains, comme personne tierce, est-elle encore p» rmise ? 9 avril. 

— Sa demande en validité sur des valeurs provenant d'une succession bénéfi-

ciaire doit-elle être portée devant le tribunal de la succession ou de l'héritier ? 

9 avril. — Le jugement de validité rendu avec la partie saisie seulement, 

«père-t-il à l'égard du tiers saisine des sommes arrêtées au profil de l'opposant ? 

I e ' juil. — La signification au tiers saisi du jugement qui la déclare valable , 

n'opère-t-elle la saisine des deniers au profit du saisissant, qu 'autanL que ce ju-

gementa acquis , avant tou'e nouvelle opposilion, la force de chose jugée? 18 

avril. — E'étranger qui en demande la main-levée est-il lenu de donner la cau-

tion judicalurn solvi ? 4 sept. — V. Faillite , Pension alimentaire , /{empla-

cement militaire , llente sur l'Etat , Succession. 

Opposition à saisie immobilière. V. Tiers détenteur. 

Or (matière d'). Celle trouvée chez un changeur sans poinçon français le 

rend-elle répréhensible si du reste elle était destinée à la foule ? i (i janv. Si, 

en cette matière l'excuse de bonne foi ne peut être admise dans les cuntraveu 

tions, le juge peut-il reconnaître des circonstances atténuantes ? VjTer". — 

Faux poinçon», à Soissons , 35 mars. — V. Orfèvre , Poids et Mesures. 

Ordonnance de non lieu. "V. Chose jugée , Citation directe. 

Ordonnance «le renvoi. Lorsque celle d'une chambre du conseil , passée en 

force de chose jugée, a renvoyé le prévenu devant le tribunal correctionnel , si 

ce tribunal se déclare incompétent, doit-il se borner à décerner contre le pré-

venu un mandat de dépôt ? 9 ocl. 
Ordonnance royale. Lorsque les autorités administrative et judiciaire sur. 

soient à statuer sur l'application de celle rendue administrativement sur le rap-

port d'un ministre, jusqu'à interprétation , est-ce parla voie contenlieuse 

qu'on peut demander celte interprétation au Roi eu son Conseil d'Etat . | 

29 juil. 
Ordre. Le jugement rendu en cette matière sur simple renvoi à l'audience et 

sans avenir préalable est-il nul? Cette nullité est-elle substantielle? Un créan-

cier colloque dans un règlement provisoire non contesté peut-il, à la fareur de 

la production tardive d'un autre créancier, faire lui-même une production nou-

velle, réclamer un privilège pour sa première créance, el contester la collocalion 

d'un autre créancier du règlement provisoire ? 8 janv. —Le règlement provisoire 

doit-il nécessairement contenir les collocations de tous les produisais, bien que 

leurs réclamations dépassent le prix à distribuer ? i5 janv. — L'art. 775, Code 

proc, est-il applicable à l'ordre ouvert sur une indemnité d'émigré , lorsqu'il 

existe plus de trois créanciers oppnsans, bien qu'il n'y ait parmi eux que trois 

créanciers hypothécaires? 19 fév. — Le créancier hypothécaire déchu par 

défaut de production peut-il se faire payer par préférence aux chirogrophaires 

sur les sommes à distribuer ? 20 mars. — Les collocations devenues sans objet 

par suite de paiement dans un autre ordre doivent—elles profiter exclusivement 

aux créanciers sur lesquels les fonds avaient manqué, nonobstant la radiation de 

leurs inscriptions, ordonnée el effectuée en vertu de l'ai t. 759 , Code proc. ? 28 

avril. — Lorsqu'eu vertu d'une clause insérée dans l'enchère d'une vente ren-

voyée devant notaire, des honoraires non alloués par tarif ont été perçus, le 

créancier colloqué sur lequel les fonds manquent dans Tordre a-t-il action 

contre ce notaire pour restitution du trop perçu 1 33 mai. — L'adjudicataire 

peui-il encore, après le délai pour contester le règlement provisoire, réclamer 

contre la fixation du prix à distribuer par ce règlement ? Les hypothèques ins-

crites sur le terrain s'ctendenl-elles aux constructions que l'acquéreur a fait 

élever en vertu de son conirSt ? Doit-il y avoir xientilation entre ces deux 

objets? L'antériorité d'hypothèque consentie au profit d'un créancier par deux 

autres s'oppose- t-elle à ce qu'un des deux se fasse consentir une antériorité par 

celui qui conjointement avec lui avait consenti la première? Quel est l'effet de 

ces antériorités pour les collocations ? Lorsqu'un premier ordre réglé sur le 

précédent propriétaire a été fait sans ventilation du prix entre les divers lots, 

un créancier qui a figuré dans cet ordre sans y contredire peut-il demander cette 

ventilation dans un second ordre ouvert sur l'acquéreur el auquel les créanciers 

du premier vendeur ont été renvoyés ? Les frais laits dans ce cas par le pour-

suivant ordre, sur ces contestations, peuvent ils être employés en frais de pour-

suite»? 14 sept. — Le poursuivant qui ne peut , en celte qua ité , être appelé 

dans les contestations élevées entre créanciers , peut-il intervenir sur une 

demande à fin de sursis ? 20 oct. — Le créancier ayant la femme pour obligée 

solidaire peut-il, exerçant le droit de celle-ci, requérir sur son mari la collo— 

cation de l'indemnité qui lui est due à raison de l'obligation par elle contractée, 

même avant toutes poursuites dirigées contre elle, et ce, nonobstant l'insolva-

bilité de la femme, prouvée par la renonciation faite à sa succession ? L'exercice 

du droit de ce créancier peul-il êlre paralysé par l'offre faite par un créancier 

postérieur à la femme, de ne toucher sa collocalion qu'à la charge de donner 

caution ou de faire emploi, pour le cas où la femme serait par la suite contrainte 

de paver? 23 sept. — Les vacances judiciaires peuvent- elles, en celte matière, 

interrompre le délai du mois de la sommation , pendant lequel les créanciers 

opposans sont tenus de produire leurs titres? 27 juin. — V. Action résolutoire. 

Assurance contre l'incendie, Tutelle. 

Orfèvre, pousuivi pour argenterie fourrée, 21 avril. 

Orfila, 28 mai. —■ Oifila (famille), 16 oct. 

Organisations judiciaires, Observations, 7» il nov., i3, 16, 19 déc, 2 

janv., 6 mars, 3 juin. 

Orgon (d'), 27 janv., 3o mars, ig, 31 avril. — Orléans (Antoine d'), i5 juil. 

— Orléans (Philippe et Gaston), 3 déc. — Orléans (Adélaïde d'), 4 déc, 17 

mars, 8 mai. — Orsal, 4 mars. — Orsini-d'Orhassano , 6 juil. — Ortolan, 35 

fév. , 10 mars , 22 avril. — Osmond (d') , 10 déc. — Osquiguil , 26 août. — 

Ostermann (Elisa), 24 mars. — Osterrieth, 1 5 juil. — Otranie (duchesse d') , 6, 

23 janv., 17. 33 mars, 20 avril, 21 mai. — Oudart, 4 mars. — Oudin (V e), 3o 

mai — Ouff frères, 25 juil. — Oulman, 19, 3o sept. — Onry, 19 oct. 

Outrages envers l'autorité Peut on poursuivre le délinquant si le fonction-

naire outragé meurt avant de porter plainte ? 1 1 avril. — Cervet et Georgemay, 

gamins, fi juin. — Perrin, i3 jnin. — Lepeintre, chiffonnier et fille Dubois, 23 

juin. — Un rôtisseur envers un inspecteur de maiché, 2g juin. — Envers un 

sergent de ville par son voisin, 3o juin. — Tomboise ,' 1 4* '8 juil. — Thomas et 

Dufay, faubouriens, 27 juil. — M. . . , docteur, conseiller municipal, 8 août. — 

Constant et Jean-Baptiste Cognier, 11 sept — Courtier, 5 oct —Bellet, cocher, 

30 nov. — Chibon, 32 nov. — Raspail, 26 nov. , l4 , 1 7 , 28 déc. , 3 janv. — 

Marche. —Denquigen, 3 déc. — Cotte, 9 nov. —Uneimarchandede couronnes 

4 déc. — Auffrav et Guitter, étudiant, 3o déc — Dubois, — Doineau, 7 janv. 

— Mignon. — Vincent. — Une laitière, 8 jauv. — Les enfans de Dieu, 14 janv. 

— Deux compagnons, t5 janv. — Delamarre, cocher.— Bourgeois, boulanger. 

— Une marchande d'oranges , 10 fév. — Une nouvelle arrivée dans une com-

mune, 37 avril. — Lamoureux , 2! oct. — Embarras des agens de police pour 

exposer leurs griefs après un certain temps, 2 1 oct. — Outrages envers la statue 

de Guillaume lïî, 14 juil. — Par des gardes nationaux, env ers des conseils de 

discipline. Bénard, 2 1 août. — Masson, 24 sept. — Imbert, 29 sept. — V. Cris 

séditieux, Injures, Tapage injurieux, proies de fait. — Envers un culte dissi-

dent, à Londres, 9, 11 nov. — V Culte. 

Outrages aux mœurs : un vieillard , par un écrit , 8 nov. — Langîois ( pros-

pectus pour la maladie de neuf mois ) , 7 nov. — Duvieux , prêtre , 26 nov. — 

Les piétistes, en Prusse, i5 janv. — Gourand , confesseur , tfi janv.,3 fév. 

— Samson , curé , 17 janv. — Lelièvre et Grimperel ( au bal des vertus), 

»4 mars. — Le curé de Vuitry , 11 mai. — Rogonot , t5 mai. — Un ex sémi-

nariste, 22 mai — Course aux sacs de jeunes filles à Melun , 28 août. — Hallé 

et fe Appert, au bois de Boulogne , I er septembre. — Deux étudiants en mé-

decine envers une femme mariée , 1 1 sept. — Barlbelal ( sans culottes ) , 38 sepl. 

— V. Dansé. 
Outrages publics à la pudeur : Goulounés, abbé, 1 1 déc .— Graton, I er fév. 

— Le curé de Puch, 1 3 mai. — Un jeune marié , 18 juin. — A Paris près d'une 

barrière, igjuin. — Mercier, nageur, ter juill. — Un ex-banquier, au spécia-

le, 28 août. — Bouget , Porche elCiotté, 3 sept. — V. Débauche. 

Ouvrard, 27, 29 avril , 2 mai. 

Ouvrier: Quand il a travaillé pour un établissement , peut-il réclamer son 

salaire du propriétaire , sans avoir égard à la personne qui l'à mis en oeuvre ? 

25 judlet. — V. Hypothèque , Usurpation de titre. 

Ouzlow, 16 mai. — Overend, Guemey et efi , 37 juillet. — Owen , 16 déc. 

— Owen (Fe), 14 juill. — Oxerand, 26 août. 

Pacage , V. Bois et forêts. 

Paccard , Dufour et ce , 23 déc. — Paccini, 7 nov. — Pachin (F ) , 18 mars. 

— P.iër, 23 janv. — Page, 25 mai , 3 oct. — Pageol, I e ' juin. — Pagnerre , tg 

déc. — Pailhès, 1 1 sept. — Paillard, 5 juin,6oct. — Paillard de Villeneuve, 

18 mars. — Paille, 31 oct. — Paillet (Fe), 28 juin. — Paillot ,7,9 mai. 

Pair de France. V. Domicile. 

Paix (prince de la) , 26 fév. — Pajot (baron) , 18, 19 mars. — Pajot, logeur, 

in août, 7 sept. — Pajot de Juviiy , 3o déc. — Pal, 2, 5 juillet. 

Palais de justice : de Paris, faux bruit d'écroulement, i3 juill. — Travaux 

et agrandissemens proposés, 10, 1 1 , 23 anût , I er sep., 20 , 23 oct. — Visilé par 

le roi de JYaples , 8 août. — De Tours : Plans et devis, 20 août. 

Palhoriès, 3o mai. — Panthou . 4 juill 29 août. — Pape, 4 » '3 mai. — Pa-

pillon, chirurgien , 2 janv. — Fapy , 5 fév. — Parant, 16 avril, 16 mai. — 

Paravey, 17 avril. 

Parc. V. Bois et Forêts. 

Parchapp, 24 juill. — Parfait, |6 mars. 

Pari : celui fait à l'occasion de courses de chevaux est-il légal? 12 oct. 

Paris, ville ,7, 17 déc, 32 janv., 2, 3 mars, 3. (i, 7, 8 avril. —Son éclairage, 

19, 31, 25 fév., 27, 3o mais. — La Bièvre , 3 juillet. — La lour St. -Jacques , 

4 sept. — Son histoire , 1 1 mars. — Paris Lamaury , 23 mars. — Parisot , 23 

juillet, — Parisot ( Fe ) , 8 mai. — Parmentier , 11) juin. — Parinentier (Fe ) , 3 

juill. — Parnel, tq sept. — Parquin , avocat ,2,3 déc, i5, 22 fév. , 17 mars, 

17,22 avril, 12 juin , 8, 16 juill. — Parquin fils, i5 fév. 

Parricides. Azaïs , notaire, lûsept. — Bedoret , 6 mai. — Cariât ( époux) , 

20 juill. — C'availlé , 3o nov. — Chatel-Granot (F c ), il mai. — Dnnneux , 30 

juillet. — Dousseux , aliéné , 19 sept. — Garât , 3 avril — Granet (époux), 

prétendu choléra, >4 nov. — Jaegher et Thérèse Van-Mlo , 6, 9 juin. — Juneau 

(famille) et Abel-Ahat ; 1 1 fév., 17, 20, 22 à 38 juin, 8 , 1 1 , 29 juillet , i 'j août. 

— L'évèque , 32 août. — Lvnn , aliéné, 10 sept. — Martret-Riho, 31 nov. , 20 

fév., 18 mars. — Rivière , aliéné, ifi, 18, ai, 25 nov. , 17 jauv., ig, ai fév.— 

Rivière (Marcel) , 5 déc. — Rizou (famille), 27 nov., 4 , 6 déc — à Trot es , 

i3 fév. — A Bordeaux , commis depuis huit aus, 19 sepl. — V. Commutation 

de. peine , Défense. 

Parrot, 4 sept. — Parry , aj juill, t. 

Partage. Les légataires universels soumis à délaisser à l 'I • ■ ■ 

sent, eu cas de retour dans un certain délai, peuvent-',! nllei 'é
s

iti
me

 . 

ordonner le partage de leurs droits éventuels de propriéteV^— " délai . faire 

qui après avoir refusé de signer un acte de partage s'est m ~ La P anie 

a disposé des biens qui lui étaient attribués, peut-elle f n>Sc^a
0 et

' 

partage ? la disposition de l'édit des secondes noces „. q ''i! r U " l,ou»ean 

remarié a réserver aux enfants du premier lit les liliéi ali,/ , geai ' '^Poux 

était elle applicable a l'avantage résultant d'un partage inê» I 1 CeUe UB 'on 

présent par une coutume locale ? 28 ocl. — La femme t . c°""" u"auté 

interdit, ne peut-elle procéder qu'en justice à la liquidatio"'"06 de 5<>n mari 

la succession de son père , bien que le mobilier à lui échoir In!
 a" P. arlage de 

propre par son contrat de mariage ? 1 7 ocl. — V. Dotiaùon '"p
 é

'
é 1 est 

Licttalion, Succession. °" • tnre8<itre,ne
n

t 

Partage d'mcendanls. L'action en rescision pour cause de r • 

un partage d'ascendants fait par acte entre vifs , se prescrit il r" COntr« 

jour de l'acte , ou du jour de la mort de l'ascendant ? 16 août ï 8ns du 

vente pendant la vie de l'ascendant , par un co-parlageant des 1 **
PT

' ~~
 LA 

I non recevable dans sa demande en rescision t Quid T^ ^ S°u 

action entre co-hei itiers après le décès de l'auteur commun ' \1'""° 

pour la constatation de la lésion doit-elle avoir lieu conformément "|l""atlc"» 

et à la consistance des biens à l'époque du partage de presuccessin," A Valcur 

V. Enregistrement. < û sept 

Partage [arrêt de). V. Arrêt. 

Partarrieu- Lafosse , ag janv. — Parthenay, 23 mars. 

Partie-civile. La consignation d'une somme d'argent , sans déclarât' 

entend prendre cette qualité , suffit-elle pour l'attribuer ? - déc n 1n '°n 

défaut de consignation qui n'a pas été opposé à une partie comme 1 fin''l~" Lc 

recevoir, devant les premiers juges , peut-il lui être utilement oimosè °" 

pel ? 10 juin. — Le procureur du roi peut-il s'opposer à ce que le p,'" ?P 

président 

4 jauv. 
demande au témoin principal s'il entend se porlei partie civil 

V, Contrainte par corps , Témoins. 

Partouneaux , général, 16 mars. — Pascal, 24 mars, 23 juin A • 1 

Pascault , 18 juin. — Pasley , 24 oct. -! Pai" 
isquier , 

Pascal, juge, 27 avril. 

14 ,21 nov. 

Passage. Une ville n'a-t-elle qu'un dtoit de passage sur une chauss ' 

struite le long d'un canal sur lequel il existe des moulins, pour en ret" 

eaux ? Celle chaussée est-elle censée appartenir aux propriétaires des mcTr 
et ce , sans contravention au principe qui déclare les rues des villes imn • ' 

tibles et inaliénables? 22 aviil — L'icquéreur^d'un terrain avec, passas ""T 
tant de la destination du père de famille , peut-il, en pavant une juste In'd " 

nité, donner à ce passage toute l'extension que commande l'exploitation 

velle du fonds acquis ? 17 juin. — Possession de clefs contestée , 4 j
u

i
n

 ' 

Eaux [cours d'). ' ' 

Pusse-avant. L'erreur de date qui y est commise par un employé peut 11 

constituer le porteur en contravention ? 6 déc " le 

Passeport. Peul-on eu exiger un de l'autorité ailleurs qu'à son domi 't 

habituel ? Le refus qui en est fait peut-il être attaqué devant le conseil-d'én' 

3 oct. — Falsification, Cahuzac , 5, 3i déc. — Nom supposé Foret' 
8 août. 1 > 

Passereau , 3 déc. — Pastoret ( de ) , 10 avril — Pasty , 6 juin. 

Patente. Le droit de 4 fr. pat chaque métier en sus des cinq premiers 0 ' 

sont imposés au droit de 5 fr. 60 cent., taux de la 5 e classe, est-il un droit'fix"? 

en conséquence le marchand imposé au droit fixede 100 fr. (taux de la 2 e class \' 

et qui comme fabricant à métiers devrait 85 fr. de ce chef, peut-il en être 

déchargé, ou ne doit-il l'être que du droit de 5 fr. 60 ceni. ? m juin. L 

propriétaire d'une forêt qui vend , à magasins ouverts , des bois façonnés pro-

venant de ses propriétés, mais qui en son t éloignés, doil-il être soumis à ce droit» 

23 sept. — Peut-on, d'après la législation actuelle , y soumettre les fabri-

caus de sucre de betteraves ? 2 oct. — Quid des médecins attachés aux hospices? 

6 oct. — V. Boulanger , Mine , propriétaire, Théâtre, Panures publiques. 

Patin , médecin , 27 août. 

Patineurs , engloutis à Londres , 3i déc. 

Patiron (femme) , 7 aoûl. 

Pâtissiers anglais ; infraction à la vente, i3 fév. 

Pâturage. L'arrêté d'un maire qui défend tant à ses administrés qu'aux 

forains de faire paître lei rs troupeaux dans une avenue , et de les attacher 

aux arbres des places et promenades, comprend-il les chevaux de selle ou de 

voilure ? 17 oct. — Le propriétaire d'un champ ouvert, silué dans un lieu où 

l'usage est de glaner après la recolle, peul-il dans les deux jours qui suivent 

son enlèvement, y mener paître ses bestiaux? 2.{ oct. — Pâturage dans un bois 

domanial , 20 août. — Projet de loi sur le parcours et la vaine pâture, 26 oct. 

Patxot , 23 oct. — Paufîin , i5 sept. — Paul , boucher , 16 jauv. — Paul 

(Pierre), 1" mai. — Paul-Alfred , 20 janv. — Paiil-Niquet , 3 déc, 18 mai. 

Paulet, 6 fév. — Paulin , contrôleur, 24, ag juin. — Paulin , ébéniste , i3 juin. 

Paulin, libraire, 24 juin. — Paulin , ouvrier , 3o , 3l août. — Pauliue, ao janv., 

17 juin, ig aoûl. — Pautier, 4 sept. 

Pavage. Les propriétaires riverains des rues et places non pavées sont-ils te-

nus de faire les frais du premier pavage ? Tant qu'une rue ou place nouvelle 

n'est pas pavée, l'entretien du sol doit-il être à la charge de la ville? 4 , 5 juil. 

— Suffit-il à Paris de prévenir l 'autorité pour le (établir , quand on l'a levé, 

pour des travaux? 20 déc, 2 janv. 

Payun de Champié, 23 oct. — Payen (Ve), 2 janv., 14 fév. — Payen et Bu-

ran, 27 juin. — Péan, avoué, 24, 38 août. — Péan de St-GiUes , 6 juill. — Pê-

che, 4 mai. 

Pêche (délits de), Camiise, 16 avril. — Lablette père, 18 mai. — Poursuites 

pour celle du Gouëzmon, a3 juill. V. Prud'hommes. 

Pêcheur étranglé par un poisson , 3o août. 

Pécheur (Michel), 3o mai. — Péchou (Fe ), 7, i4 déc, aS avril. — Peck, 16 

déc 
Peinture singulière reprochée à une demoiselle, 30 juin. 

Pelgry, 5 juill — Pelisset, Crané cl compagnie, 16 sept. —Pélissière, 28 fêV. 

Pellereau, 2 mai. — Pellet, |3 fév. — Pelletereau de Villeneuve , 28 oct.—Pel-

letier, 26 juin. — Pelvey, g fév. — Penfolil, 27 ocl. — Penin, 3 juin. 

Pension alimentaire. Les juges peuvent-ils en rejeter la demande en motivant 

ce rejet sur laconduite honteuse d'une mère envers sa fille ? Les causes d'indi-

gnité à succession peuvent-elles être admises en celte matière .*) 3t dec. —Liu> 

conduite du fils le rend-elle non recevable à en réclamer une de son père ? Ce 

dernier a-i-il suffisamment satisfait à la loi. en mettant son fils à même d acqué-

rir l'éducation nécessaire pour se procurer l'existence? ifi fév. — Le Jailli 

peut-il par ce motif en exiger une de ses parens ? 8 juill. — Les tribunaux 

fiançais sont-ils compétens pour statuer sur cette demande formée entre étran-

gers ? 28 sepl. — LWoue peut il la saisir pour le paiement de ses frais .14 

'
avr

;i. — Celle qui est l 'objet d'un legs peut-elle être saisie, avec l'autorisation 

du juge , en totalité ou en partie? q juill. — Peut-on saisir celle qui esl consti-

tuée par un condamné à une peine infamante , et qui est le résultat du plu-
ment d'un capital entre les mains de sa fi le ? Ce condamné a-t-il pu valab e-

menl traiter avec sa fille ? 17 juill. — Défense ordinaire des enfans aux récla-

mations de leurs païens , 9 oct. — Alimens demandés à sa femme par un mari 

séparé de corps, 29 nov — Par un mari à sa femme abandonnée , 5 dec. Ke-

clamée en Suisse\ contre le prince de Caslelcicala pour un enfant adultérin, a 

déc. — De Cusiine, 7, 11, 1 4 déc. V. Pension militaire. Pmen-

Pension militaire. Peut-elle être saisie pour paiement de pension alun 

taire? 14 déc. . 
Pension de retraite. Est-ce la loi de l'époque de la liquidation , ou: ce ^ 

lenoque de la mort du pensionné qu'il faHt consulter pour la reversibilit , 

veuve ? 3o janv. — Les allocations pour moins de trente ans de serv,ce

i
"'

ersi
. 

des employés réfo.més par mesure d'économie sont-elles des pensions 1e 

bles par moitié sur les veuves'? 2 mars. — Celles constituées par l «»««» 

civile, et à titre onéreux, sont-elles susceptibles de l'application des loi 

nant la prohibition du cumul? 10, a4 avril. — L'ordonnance de WJ^. 

bannis, qui déclare que celles dues sur les fonds de retenti*» dune _ .
pr 

;e des concessions supprimées parJ
a
 j

01
,^ ^

1
^ 

i ,r 

tion rentrent dans la cla 
précédent , peut-e le êlre opposée à une uemanoe en «<4». |a , 
sion de cette nature ? Y a-t-il eu acquiescement à cette ordonnance £ ^ 

demande en liquidation d PB» P» 
. 1 n^^p nar la 1 c 

sion de cette nature r I a-t-ileu acquiescement « , ,, YT „„; frappe 

ceplion des retenues restituées ? 2
7
 mars. — L'arrêté de I an SJ1 qui 1^,1 ans 

dèchéanee pour les arrérages échus les pensionnaires qui P, ,
 e

|
a

pen 

pas réclamé le paiement de leurs pensions est-il apphcauie 1^4^
 w

 ,
 r 

esl contestée et même supprimée par fausse »PP llca"°". 

loi Y '7 
d'offi^ 

Il Ont pas lecrtine le p .oeincin. I,IT itmo f/M»? 1*^ ■■. ■ (l ' llNe 

sion esl contestée et même supprimée par fausse applica
 )(

_
sélre 

avril. — Les déchéances admises en faveur de l'étal penven -
 ? L ue

 in-

appliquées par le Conseil-d'Etat, quand le ministrey a rennn . ^
 ft 

tùslre de la guerre notifie à un militaire l'ordonnance qui i
 mif f

 soit 

les bases de la liquidation. en lui indiquant une marche< P° r
 oul

.
vo

i cou-

devant lui, soit devant le Conseil d'Etat ; les délais de
 J^™^

 |e r(
!
cours

 forme 

renl-ilsà partir du premier paiement des arrérages , san q „
ce

? i5 

devant le ministre , conformément à sa leltre, suspende sa< fff' ;
 rt

,e»e|* 

- Celle accordée par l'administration de l'Opéra a un '" c * nJ .
 ionn

é, A*' 
être réformée par le ministre ? 5 juin. - Le supplément de pe

 c0
ns-

près conventions, à un artiste, en raison de sa in .se a»Hcip<
 fe

 ̂  jivre, 

litne-t-il une pension à litre onéreux qui doive être in .
 omme

 an s" cf: 

aux termes de la loi de , 834 ? >5 avril. - L ordonna»"1U1

 hf
.

t
.

e
|
k

 de recla-

seur à un magistrat, sans le révoquer expressément , tenj feW'Jg'T 

mer la pension qui lui es, due ? .cr juin - Observa *>> ^ EtoU 

sujet de la magistrature, 3jW, V, Déchéances, Pounoi 
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tcf est-il responsable vis-à-vis du père de la fuite, d'une 
pensionnat- L
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 jer oct
 y Externat, Fente aux enchères. 

ilève «n^
e
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1
 "pépin (¥'), V]

 nov
-

 1 1 déc
\<
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9 <° )",'«■ 
pénuche, i; ■

 contr
i
ou

tions. Sont-ils justiciables de la cour des comptes ? 
percepteurs aes 

'O^'heron, >i ■«»• 
••— Les ) IIR 

péremption-

contre une" 

de r art 

„
K

emens consulaires rendus par àcfxnx faute de plaider 

'""rtie représentée par un agréé sont-ils susceptibles de la péremption 

56 du rode pr. ? ag oct. V. Conseil judiciaire , Lettres de change , 

MP
araU

°
n

?l^''ll pérei, a, 8 mai, 21 juiil- — Périer (Adolphe) , 8 août , 5 
PeH

 Périer (J 1 M
oct

- — Périer (Scipion), 7 sept. -Périer (famille), 10 

sep'-— «
 rne

| 3ojnin. — Perrachon , i4 mars. — Perrault (F«), 10 juin. — 

a°
ùt

' :-yî., i5sept. — Perreau, Lecomie et compagnie, 1er oct. — Pér-il |OlU 

Laffile ei compagnie 16 mars. — Perretle , 1" fév. — Perrier , 10 
Perreau 

'« nov'. — Perrin, acteur, ,6 avril. - Perrin , 
r

3

5 àéc. —• Perrin, juge , a
7

 avril; — Perns , 20 février. 

e?
u

UX
' Perrier (Micliel-Ange), 28 nov., 3 dec. — Perrier (Vins) , 29 sept.-

• . milei i3 juin. — Pénlle-Lacroix, 7, 9 déc— Perrin, <j, 18 mai.— Per 

garde du commerce, 

Perroquet, réclamé, enquête à son sujet, 7 sept. 

Perros , 25 nov. — Perrot , 2 1 juill. — Perrot de Chezelles, 6 juin, i^, l\ 

Autre demande ^perruquier réclamant un salaire depuis 1778, 20 mai. 

K

"parr%o i
anv

- — Persil, ministre, 8 sept., 17 oct. —Persil (Eugène) , 1$ 

o
 4

6 déc , 28 mai. — Pesron, 9 janv. 

pétards. L'ignorance des règlements au sujet de leur jet sur la vnie'publique 

p
CU

t-elle annuler la contravention ? 2 oct. — Lancé dans un magasin à Lyon , 

Petit, 17 fév., 4 mars, ;6 sept. — Pelit, charron, 21 juill. — Petit , pliarma-
• , 3o janv., 7 oct. — Petit (Jacob), 16 mai, 1er juin. — Pelit (Nicolas), 12 

*'!,"'_- Petit, meunier, 6 janv.— Petit (F«), 10 août. — Pelit (V«) , 28 août. 

!1 Petit-Fontaine (Ve) , i5juin. - Petit-Lacnmbe, 16 déc. — Petiijeau, Ber-

]in"ot, 36 août. — Petit jean, propriétaire , 20 mars. — Pet il jeàn -Guéritée ,16 

fév'—-Pé
tou

 Î '6 mai. — Pètre , 3o mai. — Peyraud , 25 juill. — Peyronnet 
(de), 19. 26, 3o cet. — Pfaffenboffen (comte de), i3 mars. 

pharmacie. Non autorisée, Pétrot et Eudeline , 12 mai. — Dargent, 28 

• Hl_ D...,à Ly on, 27 juill. — Exercice illégal. Arnaf, curé, 4 sept. V. Re-

mèdes secrets, Vente aux enchères. 

pharmaciens. Condamné pour erreur de médicaments,2 1 avril.—Pourpoison 

^al renfermé , 6 mai — Escroqueries envers eux, 18 mai, 11 juin. — Clause 
jin'îulière d'apprentissage sur la casse, 12 oct. — V. Pharmacie 

Philastre, 3o sept. ■— Philibert, médecin, 23 juin. — Philibert (Dlle), g avril. 
 philipot, 17 oct. — Pbilippon, 12 août. — Physionoiype (le), 25 fév. —Pia-

ne
lli i3 oct. — Pic, 7 mai. — Pick, 11 déc. — Picard, boulanger, 24 août — 

Picard, conseiller, 17, 21 juill. — Picard (généreuse) , 23 mai. — Picard (F«) , 
3i mars. — Pichard , 28 janv. — Pichon, 1 3 avril, 25 août. —- Pichot, 29 janv 
, Picnot, 25 nov. — Picon (Fébure), 17 juin. — Picquery, i5 sept. 

Pièces à conviction. Faut-il , à peine de nullité, qu'elles soient représentées 
aui témoins et à l'accusé ? 22 août. 

Pied(F''), goct. — Piédelen, 19 mars. — Piédoye (Olle), 20 juin. — Piéplu, 
8 juill., 6, 9, 27 oct. — Pierdon, 12 oct. — Pierre, 28 oct. — Pierre, dômes 

tique, 19 avril. — Pierre-Corneille, vaisseau, 16 ,20 oct. — Pierret , 23 , 3o 

»ov.. iG, 17 fév. 

Pie'tistes. Leurs mœurs en Prusse. i5janv. 

Piéton aquatique allemand, à Londres, 12 sept. 

Piétri fils, 10 sept. — Pigal (V«) 9 sept., j6oct. — Plgenel, 8 juill 
Pigeon, mystérieux, 6 août. V. Chasse. 

jPihan-Delaforest, 18 juill. 

Pillage. Une commune est-elle responsable de celui d'un ballon , exercé par 
nés habitans ? 17 oct. — Envers des propriétés à Quimper , 16 fév. — Envers 
line maison par ses entrepreneurs non payés, 26 oct. — D'un bal public ft St 

Jean-d' A ngely, par des cavaliers, 14 mars. — Dans les bureaux du journal le 
Libéral en Belgique, 19 avril, 1 7 juill. V. Communes. 

Pillet (Léon), 10 juill. — Pillet (baronne), 8 août. — Pillon, 4 déc. — Pillot. 

piètre de l'église française, 10, 12, i3, 14, 3i août, 2, 4 , 9 sept. — Pin frères. 
4 août. — Pinaud , 3 juin. — Pinçon, 7 juill. — Pineau, 18 déc. — Pinel , 5 

ao
ùt. — Pinel de Tt uilhac,- 3o nov. — Pinès, 24 mars. -— Pinot, 2 janv. —P 

sorti, 2 juill. — Piochelle, 27 avril, 4 juill., 28 août. — Pionnier , 25 mars. — 
Piot, i3aoùt. — Piot-Jourdan frères, 18 fév. — Piou , 14 nov. — Pipat , i3 

l5, 20 nov. — Pique, 27 mai, 8 oct. — Piquerel, 2 sept 

Pir&terie, Quand est-ce qu'un vaisseau peut être déclaré pirate ? i5 juill, — 
La Louise, 1 5 juillet» 

Piron, 7, 14 déc, a5 avril. — Pisanelli, 3[ août. — Pitolet, 3i mars 
Plagiat. V. Contrefaçon littéraire. 

■ Plagniol, 2 déc. 

Plaidoiries. Les avoués peuvent -ils plaider quand le collège des avocats est 

«nuisant ? l3 , 20 fév. — Quid dans les chefs-lieux de départements et les sièges 
ifle Cours-d'assises? apparilent-il à ces tribunaux de déclarer l'insuffisance des 

avocats , sous la condition de n' accorder aux avoués que des autorisations spé 
<iales ? les avocats stagiaires doivent-ils être pris en considération pour cous 

taler si leur collège est suffisant ? Quid des avocats stagiaires non résidants? 
21 fév. — Quid s'il s'agit d'affaires civiles, sommaires ? 8, i5 mai. 

Plaighe, 19 sept. — Plaisance (fille) , 16 oct. — Plancbenault , 22 août. — 
Plancoët, 2 mars. — Pleyel , 8 mai. — Pline-Faurie, 18 mars. — Ploix, 20, 21 

fév. — Plomann, 19 fév. — Plaudalmézeau commune , 9 mai. — Plougoulm , 
>4, 18, 26 déc. — Plouzet, 19 mai. — Pochard, 24 déc. — Pocquel, 21 fév. — 
Pogsi, 3o déc. 

Poids et mesures. L'obligation de se servir des mesures légales n'est-elle im-

posée qu'aux marchands de profession ? 3o août. — Abus exercés par l'usage 
des anciens poids chez les bijoutiers, 10, 20, 27 mars, 11 mai.—V. Or. — Pour-

suites pour mesures prohibées et non jaugées , 9 nov. — F'aux poids , Y. Bou-
chers , Boulangers. 

Poilleu, 25 juill. — Poilroux , i4 déc. — Poinsot (époux), 20 juin. — Poiré, 

o", 9 juin. — Poisson (V
e

) , 1 1 janv. — Poitiers , ville , 23 mars. — Poizat , i3 

mars. — Polhe, 24 mars. — Polictnouwski, 4 sept. — Polignac (de) , 3o oct. — 
Polisse (Julienne) , 12 mai. — Pollet, 20 juill. — 

Polygone, blessures à Rennes par un boulet, 8. 10 sept. 

Pomairol , 14 janv. — Pommeraye (I
e
 de la) , 3 juillet. — Poncet, 8 fév. — 

Poney (de), 2, 9 nov. — Poni itowska , 10 avril, 1^,18 juill. — Poniatowski , 
4 sept. — Ponsel , 3o avril. — Ponulba (de) , 2 mars. — Pontchevron , 1 1 déc. 
— Ponta (de), 3 fév. — Pontisot, 26, 3i mars. 

Ponts de bateaux. Celui qui existe sur le Rhône à Arles appartient il à cette 

commune, quoique construit par l'état? comment peut-il appartenir à cette 
commune; ainsi que son péage? 23 juill. 

Ponts (maître des). Le service des chefs de ponts à Paris est il obligatoire et 

gratuit pour le pont des Arts? 6 déc. — Quid pour celui d'Austerlitz , à l'égard 
des bateaux qui entrent dans le canal St.-Martin ou qui en sortent ? 3 juin, 3 
septembre. 

Ponts et chaussées. V. Utilité publique. 

Poniy, 23 déc» — Popincourt , marché , 3 mars. — Populus , 25 avril. — 
Porée , i3 fév., 3 oct. — Porquet , 27 avril, 19 juin. — 

Port de mer. Les règletnens de police d'un port marchand sont-ils applicables 
*H liâlimens de l'état ? 5 oct. 

Portai, 11 mars. — Portalis (Aug.) l3 janv. — Porteaux (Reine) , 5 fév. — 
■rortien-Levacher, te) mars. — Portier, propriétaire, *i4 déc. 

Po rtiei's . Sont-ils tenus sous peine de dommages -i ntéréts de recevoir les let-
■'«« adressées aux locataires ? le propriétaire rst-il solidaire de ce fait ? 1 1 mars 

'Peut-il en ce cas être forcé de le renvoyer? io juillet. — V. Bail. 

Portrait. Ressemblance contestée p .ir trois danres ,3i déc.— Même difficulté 
pou,
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J 1 v idu décédé , 26 fév. 

Port-d'armes altéré , 7 sept. 

.Possession annale. V . Réinlégrande. 

Postansque, 23 nov. — Postel d'Orvaux , 10 mars. 
Poste aux lettres V. Lettres (postes aux). 

.,^
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'
e
 (maîtres de). Le voiturier qui conduit avec ses chevaux la voiture 

"n voyageur doit il leur payer le prix ordinaire de poste, ou seulement 25 c 
*•«• peine de 5oo fr. d'amende? 2 déc. — Quid des voitures publiques ayant 

ts
 sièges suspendus par des courroies dans l'intérieur? 29 avril. — Quid si 

e
s banquettes ne sont pas suspendues, mais que les coussins sont à ressort? 2() 

j^Hit. Quid des voitures particulières conduites par un loueur de chevaux ? 

c
. -

 a
~l-u alors ouverture qu'à une action civile ? 28 juin. — Dans ces divers 

^•sies tribunaux peuvent-ils admettre la bonne foi pour excuse ? 21 août 

oblii»
m
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""d être poursuivi commercialement, même pour une 

juil. , 3 à 12 août ; Appel, 8 .sept. — De la nie Danj hine, 3o sept — Jonction 

de cette aflaiie à la première, i3, iG, 17, 19, 20, 31, 22, 23 oct.; arrêt, 24 oct. 
— Vendue par des sons-officiers, 3o sept. 

Pouillaude de Carnière , 6 mars. — Pouilly, 24 fév. — Poujet (Paul) et 

Comp. , 24 déc. — Poulain , 23 avril. — Poulin, 10 mars. — Poulie, juge, 16 

juil. — Poulie, soldat, 1 1 août. — Poulo (Angelo et Nicolo), 1" juil. — Poul-

tier, 14 juil. — Pouly, 6 fév. — Poumet, 18 fév. — Poupet (Dlle), 18 déc. — 
Poupoo, 3i mars, i3 avril. — Pourr it , 2 juil. — Pourrat frères, 24 sept. 

Poursuites disciplinaires. Le pourvoi contre un arrêt rendu en celte matière 

est-il suspensif ? 11, |3 janv. — L'art. io3 du décret de 1808 qui attribue aux 

cours et tribunaux, en chambre du conseil, la connaissance des faits qui se 

seraient passés hors de l'audience , s'applique-t-il aux avocats ? A-t-il été 
abrogé par le décret de 1S10 et l'ordonnance de 1 812 ? Depuis cette ordonnance 

et ctlle de i83o l'ordre des avocats peut-il se réunir pour d'autres objets que 

I élection du conseil de discipline? Le ministère public a-t-il droit d'exiger du 

conseil de discipline expédition de toutes ses délibérations ? 4 fév., 29 avril. — 
Le tribunal de première instance est-il compétent pour connaître des fautes dis-
ciplinaires imputées aux avocats? 25 mars. — Une cour royale peut-elle forcer 

un conseil de discipline à détruire une de ses délibérations ? (barreau de Gre-

noble), 3o mars. — Lorsqu'un avocat a été suspendu par un jugement rendu 

publiquement, comment doit-il diriger son appel à la cour; est-ce devant la 
chambre correctionnelle ou deiant les chambres assemblées en conseil ? 12, 22 

juin. —» Cénégal, avocat, 23, 3o déc, 11 mai. — Dupont, avocat ; offense 
envers une cour d'assises, 3o sept., 1, 2, 3,6, 7, 9 oct. — llequète d'un avoué 

injurieuse pour la famille royale , 5 , 1 1 mai. — Dulilleul, avoué, et Garnier. 
huissier, 2^ juin. — Les tribunaux statuant sur cette matière, en chambre de 

conseil, à l égard cVofjîciers ministériels, excèdent-ils leur compétence en pro-
nonçant des dommages-intérêts envers le plaignant, et leur décision sur ce chef 

peut-elle être frappée d'appel? 27 avril, 19 juin. — Un notaire arcusé de faux 

et acquitté peut-il encore à ce sujet être poursuivi par celte voie ? 22 janv. — 

Les tribuuaux sont-ils compétens pour [prononcer contre les notaires des 
peines de discipline, sur la poursuite du ministère publ 17 , 3o 

^ les tribunaux peuvent-

'gation notariée, s'il est associé dans une entreprise de diligences '. 10 juillet 

p
01

 de vin- Pour l'éclairage de Paris, 19, 21, 25 fév , 27 mars 
o!e/e, 8 oct. — Pottier, avoué, 20, 17' janv. — Pottier. 

'on, ioroar
S
._Pourhin, ,8 déc 

juge , 16 juil. 

'udre de Guerre. Sa vente par des militaires est-elle un délit ? 7 déc, 3o 
■ La possession d*. nnaln».» 

Poudt 

S* 
~"èrr
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 écart , constitue t-elle le déiit de détention de munitions 
• ij der. — Fabrication clandestine et illicite, nie de l'Oursine à Pa. i-i > '4, iG, t-

20 ruais, i
t
 17, 29, 3o avril, 2, 4 mai, 3, 4, 5, 8, 2G juin, i 

Notaires poursuivis pour absence de Marseille pendant le choléra, 6,9, 2G 
nov., l3 déc. 

Pourvoi en cassation. Lorsqu'il y a désistement parce que le défende! 
renonce à l'avantage de l'arrêt attaqué, la restitution tle t'amende doit-elle 

être refusée, et le défendeur condamné aux frais doit-il la restituer au deman-
deur ? 16 fév. — La signification de l'arrêt d'admission est-elle valablement 

faite au domicile indiqué dans l'exploit de notification de l'arrêt attaqué , quoi-
qu'il y ait eu changement de domicile annoncé dans des actes de procédui 
d'une autre cause, alors surtout que le défendeur en cassation a reçu la copie 

sigmfiée? 1 3 avril. — Celui qui prend exécutoire pour poursuivre le paiement 
de trais préjudiciaux qui lui sont accordés par arrêt peut-il se pourvoir contre 

cet arrêt? 28 oct — L'état de faillite peut-il être assimilé à l'état d'indigence, 
en ce sens que le failli soit dispensé de consigner l'amende pour valider son 

pourvoi ? 26 juin. — Négligence de l'autorité d'exécuter un arrêt d'admission en 

matière de garde nationale, 12 août. —V. Poursuites disciplinaires. — Pour 

voi en matière criminelle. Lorsque le condamné meurt avant qu'il ait été 
prononcé à son sujet , la condamnation aux frais subsisie-t-elle encore 
4 mars. ' , 

Pourvoi au conseil d'état. Eu matière de domaines\n notification d'un arrêté 
du conseil de préfecture , faite à la régie des domaines, fait-elle courir le 

délais du pouivoi ?6 janv Les décisions remises à la poste sont-elles répu-
tées connues des parties, et la déchéance du pourvoi peut-elle être encourue 
trois mois après? Ho janv. — V. Pension de retraite. 

Poussaint, 4 déc. — Pousse, * nov. — Poussielgue, 1 1 mars. 

Pouvoir discrétionnaire. V. Excès de pouvoir, Expertise, Garde na 
tiona'e. 

Pouyet, il sept. — Powel, J7sept. — Poyet, 9 janv. — Pozzo-di Borgo, 11 

mars, 21 sept., 22, 23, 26 oct. — Prailly, 23 avril. — Pralius (de), 27 oct 

Prangin, domaine, i5 juin. — Prat, 10 mars, 4 mai. — Préau, 18 fév. — 
Ptéaux, '20 nov. 

Ptéciput. V Succession. 

Prédication. TJne femme en Angleterre, pour la religion d'O'connel, 23 sept 

Préfet. Est-il le seul représentant de l'étal devant les tribuuaux adminis 
tratifs comme devant les autres ? G janv. 

Presbytère. V. Fabiiqucs. 

Presci iplions. La règle du code civil qui fait produire à la citation devant 

un juge incompétent l'effet d'interrompre la prescription est-elle applicable 
au criminel el notamment au délit de chasse ? l\ janv. — Quelle est celle qu'on 
peut opposer à un entrepreneur de maçonnerie ? 6 fév. — Quid à l'égard d'un 

ciseleur-doreur pour travaux antérieurs à 1789 et postérieurs ? La prescrip-
tion (rénlenaire opposable à la réclamation formée après le décès du débiteur 
est-elle interrompue par la production et la demande en liquidation présentée 

administra tivcmenl ? 28, 29 fév. — Celle de dix et vingt ans , en consolidant 
la propriété de l'immeuble vendu, libère-t-elle son acquéreur de toutes les 
charges dont il était grevé ? 22 avril. — Le délai de cinq ans exigé pour celle 

de la peine d'un délit court-il à compter des dix jours accordés au procureur 
du roi et au prévenu pour interjeter appel , ou seulement des deux mois accor 
dés pour l'appel du procureur-général ? 28 août. — ,V. Arrêt , Avoués , Bois 

et Forêts , Colons[ indemnité des) , Contumace, Emigrés, Enregistrement , 

Femme mariée, Jugement par défaut , Lettre de change, Mandat , Mariage, 

Partage d'ascendans, Passage , Rivières , Servitudes , Société commerciale , 
Usage. 

Piésomplion. V. Nantissement. 

Presse. Abolition du système delà presse aux Indes-Orientales , 16 déc. 

Presse [délit de). La réimpression d'un ouvrage est-elle u» fait nouveau, 
constitutif d'un nouveau délit , lorsqu'une prescription est acquise en faveur du 

premier tirage ? 19 déc. — Quel est le sens de l'art. 2 .4 de la loi de 1 835 qui 
donne au ministère public la faculté de citer directement devant les assises 
même lorsqu'il y a eu saisie préalable des écrits? Le peut il encote si un ju 

d'instruction a déjà interrogé les prévenus? 29 sept. — Satires, Bastide , 8 

nov. — Imberhis, 20 nov. — Souvenirs des Heghlanders , 6 déc. — Apologie 

de l'altentai-Fieschi , 7 déc. — Almanach populaire du Pas-de-Calais, 26 déc, 
janv. — Le Wally , par Gutzkow , en Allemagne , 3i déc , 2 fév. — Non 

Ile Justine, ou les malheurs de la vertu, Bordeaux, 16 mars. — Petit 

almanach de tout le monde , 18 avril. — Behr, député bavarois, 6 juil. Ex-
cès de rigueurs à ce sujet, 18 avril. V. Amende , Chanson séditieuse , Con-

trainte par corps , linprimeur,Journaux , Récidive. 

P restât ,i , 21 déc. — Prislon, 8 avril. — Prestrot, 21 janv. 
Pi et sur gage. Viviard , 20 août. — V. Femme mariée. 

Prêtre (faux), à Reims , 25 avril , 8 mai. 

Preusse, 18 fév. — Préval , 16 oct. — Prévost, procureur du roi , 3 idée, 

6 mars. — Prévost (de Melun) , 9 oct. — Prévôt, 23 déc. — Pricot , a3 

avril. — Pi inceps, i5 oct. — Prioux, 1 8 janv., 2 fév. 

Prise à partie. Celui qui demande celle autorisation contre un juge peut 
il être admis à développer oralement el en personne ses moyens? un juge d'ins 

truction désigné pour des interrogatoires, perquisitions et autres actes d'instruc 

tion, se rend-il coupable de dol lorsqn'en procédant à l'interrogatoire du pré 
venu , arrêté sui mandat d'un autre juge , il refuse de recevoir sa piaf 

a- reslation arbitraire, surtout si ce dernier refuse de répondre à l'interrogatoire? 

y a-i-il forfaiture de la part de ce juge qui ouvre les lettres adressées à ce pré 
venu , en sa présence ? le prévenu arrêté hors de son do -i icile , par ordre du 

ministre , en exécution d'un mandat signifié à son domicile , peui-il se plaindre 

d'arrestation arbitraire? en ions t as, le défaut de représentation et notification 

du mandat au prévenu est-il une cause de prise à partie à l'égard d'un autre juge 
d instruction qui n'a fait que procéder à l'interrogatoire ? 3i ja'nv. 

Prise de corps V. Instruction criminelle. 

Prisons. Etat de celles de Nancy, 5 fév. — D' Alger, 6 avril. de Si 

Quentin , 2 , i5 sept. — Disposition du château de Sl.-Germain 12 mai 

Ad mission de celle de la Roquette , 10 août. — Xrausfert des jeunes détenus 

dans ce pénitentiaire, n sept. — Visite de la conciergerie, pai le préfet de police 
3o sept. — Degré d'instruction des délenus , 21 juil; — Scorbut à Clairvaux 

27 août. — Complot au fort Saint-François à Aire , 9,10 sept. Evénemens 

causés par la foudre à celte de Bellecroix, 23 août Legs fait à celles de Prusse 

par une célèbre empoisonneuse , 18 sept. — Prison projetée sur le boulevart de 
la Salpétrière, 23 août. — Observations sur lpur réforme, 21 mars, 28 juin. 

Rapport au roi à leur sujet, gsept. — V. Entrepreneur de travaux. 

Prisons (comité des) : Assemblées , i3, ig, 21 avril. — Choix de vingt dé-
fenseurs , 8 avril. 

Privât , 19 fév., 29 avril, \' r mai. 

Privilège immobilier. V. Hypothèque. 

Privilège mobilier. Un chasseur (chercheur de voyageu-s ) d'une diligence 
mise en faillite peut-il réclamer celui accordé aux gens de service? 27 mai. 

Le commis d'un architecle/«i7/i peut-il le réclamer sur la cénéralité des meu-

bles ? 16 fev— V. Agent de change , Faillite , ^on^ de commerce , Nantis-
sement , Office ministériel. 

Procédure. La pirtie condamnée peut elle , en acquittant sa condamnation, 

en exiger toutes les pièces, ou seulement la grosse du jugement? i5 avril. — 
V . Garantie. 

Procédure criminelle en Angleterre, 18 avril. 

Procès-verbal. De l'abattage d'un loup , 19 déc. — Style singulier de quel-
ques-uns , 14 oct. — V. Bois et Forêts , Octroi , Voirie. 

Procession. V. Garde nationale. 

Pronlenux (F e ) , i! |anv 

Propriétaire. Peul -,1 retenir comme gage une patente? 4 déc. — A-l-il en-

core une action pour réclamer ses loyeis s'il consent à l'enlèvement des meubles . 

5 déc. — Peut-il retenir le coucher de ses locataires qui ont brûlé leurs autres 

meubles pour se chanfier ? 17 janv. — Lorsqu'il accède à une pose de papiers 

peints, est- il responsable de l'excédant de dépense qu'a fait son locataire a ce 
sujet? 28 fév. — V . Assurances contre l'incendie, Bail, Congé, Contribu-

tions, Dommages- intérêts , Enseigne, Gaz hydrogène, Locataire, Lo) er , 

Portiers , Réparations locatives , Saisie. 

Propriété littéraire. Commission nommée pour statuer à son égard ? 23 oct. 
— Pour les livres d'églises. — V. Contrefaçon, Librairie. 

Proscrits. V . Déchéance. 

Protêt Celui de billets d'une succession vacante peul-il être fail à la requête 

d'un directeur particulier delà régie du domaine ? 17 juin. — V. Billet à or-

dre , Lettre de-change, Traites. 

Protêt (Benoît) , i3 mai. — Proud'hon , juge, 17 avril. — Proud'lion, pro-
fesseur, 19 mai. — Provent, 29 mai. —■ Provost, 8 oct. 

Prud'hommes. Leur décision rendue sur des contraventions ou délils, pour 
la pêche, par exemple, arrête-l-elle l'action publique ? ïG avril. 

Prunel, 4 sept. — Prunneau , 1 4 sept. — Przezdziechi , 16 nov. — Pugault , 
27 mai. 

Puisards. Leur danger dans Paris , 8 sept. — Ecoulement à Lyon, 9, 1 1, 

la, 14, i5, 16, 17, 18, 19 sept. — A Bruxelles , 14, ' 5 sept. 

Puissant, 3 oct. — Pujol , 3 déc. — Pujol ( Louis ) , 7 juil. — Punche , 
■J fév. — Puibod (F« de) . 17 sepi. — Puységur (de) , 26 août. 

Qualités. V. Demande judiciaire. 

Quanlin, i5 janv. — Quatremain , 26 nov. — Quempff(Fe), 7 sept.—Que-

nisset , 22 avril. — Quei lui , 3o janv. — Querrieu (de) , 8 mai. — Quesnei , 4 
mars, 17 avril. — Quesnot, 3o avril. — Quillel, 3o janv. — Quillier, 27 mais. 

—Quingery (de) , 10 août. — Quinquet deMontjour, 3 janv. — Quintard, 23 

avril. — Quinze- Fingts, hospice, 2 juil. —. Quiquel, 21 sept. 
Quittance. V. Caisse des dépôts , No aire. 

Quotité disponible. Lorsque le donataire en avancement d'hoirie d'une 
somme n 'excédant pas sa réserve, renonce à la succession, le légataire de la por-

tion disponible doit-il la recevoir intacte , de telle sorte que la donation ci-des-
sus soil payée par égales portions par les autres héritiers, après déduction de la 
portion disponible? 6 juin. — V. Donation , Rente viagère. 

R 

27 janv. — R. . ., agent anglais, 27 juil. — R. . ."f(CIéopâtre-Aspasîe), 
a5 juil. — R . . . (Oclavie) , i*r fliin. — Rabanx (Vf) , a5 juin. — Rabiei (F") , 

■2 5 janv. — Rabiller, 17 juil. — Rabinels, i5 juil. — Racine , notaire , 1 3 avril. 

-~R.adet, 27 mai. — Radot, 14 mil. — Ratie , 4 mars. — Raffin , Î 2 nov. — 
Ragani, 3, 5, 9, I9fév.

?
 18 mars, 20, avril , jer mai.—Ragu, 17 juil. — tiahont, 

1 4 avril. — Bairnond , 26 août. — Raimond (V
e
) , 26 oct. — Raimond-Benoît, 

1 7 juil. — Rambaut (F
e
) , 2^ fév. — Ramsby, 2 déc, — Rancé (de) , 4 mai. — 

Rancher (de), 10 janv. — Ran.lol^h, 4 sept. 
Jiapporl successif\ V. Donation. 

Rapt d'un enfam par Henriette dite la Parisienne , mendiante , 6 mars. — V 
Enlèvement. 

Hascée (Julie) , 29 mai. — Raspail , 1 2, 28 déc, 2, 16, 3i ianv., 7 sept. 
Hussein blemens. Mt eting Flamand, à Bruxelles , 8 sept. — A Garni , 9

f
sept. 

- A Londres , par un ancien constable aliéné , 17 sept. — A Mons , p?r un of-
ficier de cavalerie , 28 sept. 

Hat. Tlié au rat, à Londres, 12 oct. — Sentence rendue contre leur race 
dans la commune de Bouranton, , 17 oct, 

Raucoui L
 y
 commune, J 5 aiût. — Raugy, 3 juil. — Ratiîïn, a4 fév., 7 mai. — 

Ravault (Rosalie) , 4 déc. — Raviot , 27 jtitl. — R
a

)*» *7 déc. — Raymond, 27 

avril. — Ravnal , 28 juin. — Rayon (fille)
 ?

 1 o janv. — Realier-Dumas , 1 , 5 

nov., 14 juil. , 3 sept., 12 oct. — Rebeccjoi , 26 déc — Rebin (famille) , 25 

nov., 25 août. 

Rébellion* La résistance passive la constitue-t-el!e ? 8 janv. — Bérenger, 

vieux soldat
 y

 23 oct. — Dussart (F
e
), 28 oct. — Fauconnier, pour éviter une 

prise de corps , 1 7 oct. — Feugeas, 29 oct. — Fromond frère , 20 juil., 29 sept. 
— Gaiibert frères , 24 oct. — Gai gau (Titi) , 23 janv. — Guillemy et Perrotie 

frères, 29 oct. — Hubert et Lafolie , 23 oct. — Labarbe (F
e
) , chiffonnière, 6 

nov. — Morel , soldat, 3o oct. — Tuai, 8 juil. — Un silfleur au tbëâire de 

Rouen , 1 5 janv. — Au bal de Pacy -sur-Eure , 5 nov. — Les accusés du com-

plot de Neuîlly, pour la messe à la Conciergerie, 3o mars. — Envers une 

ronde de police , faubourg du Temple, 29 sept. — V . Insubordination , Ou-
trages , Sédition. 

Rebon , 10 août. — Récalde (Jeanne) , i3 nov. — Rechle;: , 3 1 mars. 

Récidive. En matière de délit de presse la peine de la récidive n'e^t-elle 

encourue qu'autant qu'il y a eu antérieurement condamnation à plus d^uu an de 
prison? ^4 juillet. — V. Circonstances atténuantes. 

Récompenses nationales. V. Bannis. 

Recrutement. Deux enfants naturels reconnus par leur mère sont-ils frères, 
et peuvent-ils être admis à l'exemption légale i* 12 déc. — Pour conserver leur 

exemption les séminaristes doivent-ils terminer leurs études dans un grand 

séminaire ? La question de savoir s'ils ont cessé leurs études, et s'ils n'en ont pas 

fait la déclaration à leurs maires , est-elle du ressort des tribunaux ? 17 avril. 

— Peut-il y être soumis le fils d'un étranger dont le père a vu accidentellement 

le jour en France ? 2 oct. — Discussion sur la priorué de la naissance de deux 

jumeaux, 22 nov. — Vente dun beau-frère , 11 mai. — Vice dans la législation 
au sujet du domicile , 17 sept. — Exemptions frauduleuses. Se rend-on impro-

pre au service eu se coupant l'index , et la lettre d'un préfet peut-elle , sur ce 

point , équivaloir à une délibération du conseil de révision ? 24 déc — La ten-

laltve de se rendre impropre au service militaire e.-.t-el!e punissable ? Quid de la 
simu'ation d'une maladie qui, si elle ét.aii réelle, y rendrait impropre? (les 

conscrits et les abeilles), 27 janv. — Debenet , 27 jairv. — E..., docteur, 18 

juin. — Tluart , 24 déc. — Pilleur, 28 nov. — Teinture de safran , 23 nov, — 

Sciage de dents, 25 nov. — Essayée dans le Calvados , a nov. — À Brinon 

(Nièvre) , 11 nov. — V. Désertion, Remplacement. 

Recurt, 22 fév. 19 mars.* 

Récusation. Une partie peut-rlle la former contre un juge, beau-père du 

créancier de sa partie adverse ? Cette qualité de créancier est-elle su':fisaniment 

prouvée par la déclaration, sur un acte extra-judiciaire, du créancier lui -H 

même, sans recourir à uue enquête , 2 mars. 
Redon, 2 1 août. 

Référé. Peut-on en cet état, nonobstant l'opposition du ministre des finan-

ces , ordonner le transfert d'inscription de rentes sur VEtat . réclamées par des 

tiers contre le Trésor public? 23 mars. — En cet état le juge peut-il, en vertu 

d'un bail, prononcer une expulsion de lieux autorisée par ce bail , sans formali-

tés de justice , en cas de non paiement de loyers ? 27 avril. — Le juge peut-il 

en cet état statuer sur la demande en revendication formée par un tiers d'un 

objet compris sous des scellés ut dont il se prétend propriétaire? 27 mai.
;
— 

Ce juge est-il aussi compétent pour ordonner des vérifications et simples mesu-

res provisoires sur une action de la compétence du conseil de préfecture ? 29 

août. — Observations et nouvelles dispositions sur les référés des juges de paix , 

5 août. — V . Appel , Contrainte par corps , Enquête , Opposition , 
{Saisie). 

Réfugiés politiques expulsés de France, \*
r
 août. — V. Acte de [noto-

riété. 

Régerat, i4 mars. — Regert, i3 fev. 

Régicide. V. Attentat contre la vie du Roi. 

Ré$h, 21 sept. — Régis et compagnie , 22 oct. — Régley, i3 mars. — Re-

gnaull, 21 juil — Regnault (Tbéodore), 23 nov. — Regnault-Brelel, 19 déc. — 
Régnis , io sept. 

Réhabilitation. Mary, 8 mai. — Deffienx , 3, 25 juil. — Gellée, 8 août. 
Villeret, 1^ s^pt. —■ Observations à ce Sujet, 22 avril. 

Reilles (comtesse), 18 janv., 16 fév. — Rein (V
e
), 26 août, 1 4 sept. 

Réintégrande. Cette action ne peut-elle, commeles possessoires ordinaires 
être exercée que par celui qui a la possession annale? a5 nuv. 

Remaud (Jeanne), 1er juill. 

Remèdes secrets. Pharmaciens poursuivis , 9 janv. , 6 mai. Labourey , 

pharmacien, et \euve Vincent, 3 juill. — Cinq médecins , un berboriste et un 

bonnetier, 2 1 juill.—-Giraudeau-de-St.-Gervais et Cb. Albert (Chaumonnot),2i, 
29 sept., 2 oct. 

Réméré. Une vente de meubles avec faculté de rachat est-elle valable entre 
le vendeur et l'acheteur? 22 juill. 

Remises de causes contestées par la cour ou le Iribunal , 26 , 3 1 déc., 7 fév. 

Pour dettes de jeu, 20 mars. — Pour plaider devant une autre chambre, 1 r. 
juin. V. Appel. 

Remplacement militaire. L'agent de remplacement peut-il disposer de l'o-
bligation souscrite à son profit par le remplacé , avant d'avoir satisfait à tous 

ses engagerions envers le remplaçant? 4 déc. — Quid,de cette vente de la part 

du remplaçant , avant l'expiiation de l'année de garantie ? 14 oct. L'agent 

qui a promis un remplaçant avant tirage esl-il tenu de le fournir , si le fils tle 

famille se trouve rejeté dans la réserve , et ne reçoit pas Tordre de rejoindre ? 

S fev. — Ce contrat est-il annulé par la désertion du remplaçant, lors mêma 
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que le remplacé n'a pas été appelé el que le remplaçant qui a été repris est dé-

cédé dans le service militaire ? 18 aviil. — L'engagement d'une société de four-

nir à une autre un certain nombre de remplaçants est-il rempli
 9

 quoiqu'il se 

trouve parmi les individus livrés des liommes mariés ? 14 oct.— Les créanciers 

d'une société de remplacernens peuvent-ils former opposition sur les sommes 

déposées par les remplacés chez les notaires de la société ? Quid , entre les 

mains des remplacés ? 16 fév. — Les tribunaux ordinaires sont-ils compétens 

pour connaître de l'action intentée contre un préfet, qui veut rendre un rem-

placé responsable de son remplaçant hors des cas voulus par la loi ? Le rem-

placé doit-il mai cher sous les drapeaux, si son remplaçant, agréé par le con-

seil de révisioiijne se rend pas au corps et se trouve dans la catégorie des insou-

mis ? 1 1 sept. — Singulière stipulation d'un agent au détriment des remplaçans, 

24 juin. — Par un nommé Fieschi, 16 nov. — Manœuvres dis recruteurs pour 

tromper les autorités, 10 sept. 

Remploi. Y. Mariage [contrai de.) 

Remy,i!\ nov. —Remy (époux), 10 Oct. —Renard, juge,a3 juin.—Renard, phar-

macien, 28 juil.—Renard, Roul er, 1 1 sept. — Renard, savetier, 10 oct. —Renaud , 

1 er
 juin.—Renaud de Coucv, 8 mai. — Renaudin, 29 fév.— Renault, 10 fév. — 

Kenduel,r, l\ mai, i5 juill. —Henesse (de), i3 juill.—Renou,i8 mars.—Renouard, 

i5mai, f4 juill. — Renouard (Jules), l'idée, i5 jauv. — Renouf, 19 fév. 

Rente foncière. Un acquéreur peut-il valablement purger une hypothèque 

résultant d'une renie foncière constituée en 1793 ? S'affranchit-il par l'offre 

du prix de son acquisition de toute action de la part du titulaire? 18 déc. V. 

Domaines engagés, Enregistrement, Hospices. — Obiluaire.Y . Fabrique d'é-

glise. — Viagère : celle constituée au profit d'un domestique pour services 

rendus est-elle un acte lémuoératoire qui doit être fait dans la forme des dona-

tions ? Peut-elle être constituée par Un pourvu de conseil judiciaire , lorsque 

l'acte reçu par ce conseil , comme notaire, ne contient ni affectation cVhypo-

thèque , ni d'un capital pour son service el sa garantie ? 24 déc. — Celle cons-

tituée par un père à son fils est-elle sujette à rapport dans sa succession pour 

établir la quotité" disponible , quelque soit l'intérêt et le nombre d'années de son 

service ? 29 jauv. — La disposition qui déclare sans effet celle constituée sur la 

lete d'une personne qui décède , dans les vingt jours de l'acte, de la maladie 

dont elle était alors atteinte , s'applique-t-elle à la rente constituée à titre gra-

tuit ? Quid d'une renie viagère que le donateur s'est réservée en faisant l'a-

bandon de ses biens au donataire ? 7 sept. V. Fente. 

Rentes sur l'état. Sont-ellès pour leur transfert comprises dans la disposi-

tion de la loi qui porte qu'en fait de meubles possession vaut titre? 28 mai. — 

Leur transfert par acte notarié est-il insuffisant pour saisir le cessionnaire ? 6 

juin.— Les tribunaux peuvent-ils statuer sur la demande formée contre le trésor 

en remise d inscription et d'arrérages, remise et paiermns faits à un mandataire 

dont on conteste les pouvoirs? 7 juill.— Leur propriété est-elle contestable de la 

pari d'un prétendant droit à leur co-propriélé, et les inscriptions ne peuvent-

elles être séquestrées entre les mains d'un tiers , nonobstant leur insaisissabi-

lité? S oct. V . Communauté, Référé, Bourse [opération de). — Rente lé-

guée. V. Testament. 

Renvoi. La loi autorise-t-elle un prévenu à demander son renvoi en simple 

police , lorsque les faits perdent aux débats leur caractère de délit? 26 fév. 

Réparations Ioci.iives. Engendrent-elles une action mixte qui peut être in-

tentée devant le tribunal de la situation de la maison ? 29 juil. 

Requête civile. Le faux n'y donne-t-il ouverture qu'autant qu'il a été reconnu 

par la partie ou par la jusl ice , depuis le jugement ou l'arrêt attaqué , et non 

lorsqu'il n'est qu'allégué par le demandeur ? Quid du dol ? 1 3 mars. —- Intentée 

pour erreur d'un arrêt de la Cour de cassation , 19 juin. — Galos, 25 juillet. — 
V. Usure. 

Requête d'avoué', injurieuse pour la famille royale , S , 1 1 mai. 

Reio/le, 6 août. 

Rescision. Y. Usure, Partage d'ascentlans. 

Rességuicr (de), 8 jaov. — Resteau, i«r juillet. 

Retrait successoral. L'héritier peut-il réclamer sa part dans le bénéfice de 

ce retrait , exercé par son co-héi ilier , en offrant de contribuer dans la propor-

tion de ses droits au remboursement du prix non encore payé , lorsqu'un juge-

ment passé en force de chose jugée a admis l'aolion du retrayaut? 3 juillet. 

Revaud, 18 février, 

Revenons. Supposés par une servante, 5 juin. — Aperçu par un police-mann , 

10 sept. — Supposés dans le faubourg St.- Antoine, 28 oct. V. Loups-garous. 

Revendication. Peut-on l'invoquer pour des meubles escroqués? 6 déc. • 

Quid, pour des bijoux soustraits par abus de confiance envers le bijoutier 

qui les a achetés, quoiqu'il ne les ait pas régulièrement inscrits sur sou livre de 

police? 3o avril. — Des marchandises écrues éprouvent-elles par le blanchissage 

un changement ou altération qui en empêche la revendication? Quid, si ces mar-

chandises, réglées sur facture, ont été d'ordre et pour compte de l'acquéreur 

(depuis en faillite), remises à l'apprèleur, chargé de les transmettre directement 

à l'acquéreur? Des créanciers du failli peuvent-ils intervenir sur l'instance en 

revendication, où figurent les syndics et le failli lui-même? 27 juill. — Singu-

lier moyen pour conserver ce droit, i5 juin. — Revendication frauduleuse de 

meubles, 3, 23 juin. — V. Référé, Fente. 

Réverbères. L'administration communale a-t-elle le droit de les attacher aux 

maisons qui boidentles rues ? 3 juill. 

Révérard, 25 août. — Réverchon , 4 mars. — Révillon d'Apreval , 20 nov 

Révision. Pour contradiction d'arrêts d'assises , 25 nov. , 25 août. — Affaire 
Laperche, 1" sept. 

Rejr, 4 janv., 28 oct. — Reydetlet, 24 déc. — Reynaud, 5 août. — Reynolds, 

15 jauv. — Riban, 7 juill. — Ribault, 1 1 juin. — Ribes (de), 29 août. Ribo 

20 fév. — Rican, t3 avril. ■— Ricard , avocat-général, >4 déc, — Ricard, procu 

reur du Roi, 16 juillet, 28 oct. — Ricard (F
e

) , 8 juill. — Rien-dot , 14 sept. — 

Richand, 4 mai. — Richard, 3 mars. — Riche, 1 3 déc. — Richebraque, 23 avril. 

— Richelieu, 2 juill. — Richeniond (duc de), 18 mars, — Richet, 3o avril. 

Eichond, 3t août. — Ricois (Ve), 21,3.8 fév. — Ridard, 8 jauv. — Rldet , 4 
août. — Rieff , 25 juill. — Rieffel , 26 mai. — Rieussec , i5 juin, 27 août. 

Rieux. 18 mars, 5 août. — RifTaull , 2 1 juillet. — Rigaud , 25 avril, 20, 35 mai , 

3o août. — Rignon, 17 , 18 , 21 , 26 déc. — Rigny (de), 1 1 nov. — Rigolet de 

St.-Pons , 4 sept. — Riboney, 4 déc, — Rihouet , t5 mai. — Rimhault , 28 fév. 

— Rimbeit, 16, 17 mars, 3 avril. — Bispaille, 20 oct. — Rissler, 16 juillet. 

Itiilier, 4 avril. — Riur.elli,2 janv. — Rivarennes, commune, 5 juill. — Rivery 

et C
e
, 18 janv. — Rivet , 1 6, 22 nov. , i" juin. —. Rivière , agent d'affaires, 4, 

6 jauv. , 10 , 11 avril. — Rivière de l'Arque , 4 janv. — Rivière , Didlet et O 
16 fév. — Rivière (de), 23 déc. 

Rivières. Le lit de celles non navigables ni flottables appartient-il aux riverains 

Rondr, 6 fév. — Honot, 4 »ept. — Rosamel (de) , vice-amiral , 8 «ept.— Rose 

(Elisabeth), 10 juil. — Rose, 32 nov. — Rosier, avoué, 10 juin. — Rosier [Y'), 

9 mai. — Roslin-d'Ivry , 26 mars. — Rossel , 39 janv. — Rossi, 34 mars. — 

Rossini, 25 mars. — Rat, 3 oct. — Rothschild, 24 fév., 14 mars. — Rouanet, 26 

sept. — Roubignac, 19 déc Rougemont de Lowemberg. 28 avril, l3 mat. — 

Rougeot, 24 mars, 1S juil. — Rouget , avocat, 1" juin. — Rouget, tailleur 14 

avril — Rouget de Lisle, 6 nov , 17 juil. — Rougevin, i4 sept. — Rouland et 

Çomp., ter juil. — Roulhac el Morizot , 23 mars. — Roumetie, 5 août. — 

Rousseau, i3 fév. — Roussel, charbonnier, 20 oct. — Roussel, substitut, 28 ocl. 

— Roussel (Rosalie), 18 juin.—Rousselet, 6 mai, 5 juin. — Rousselle el Troyes, 

i4 déc. — Rouvaix, 8 jauv. — Roux, 19 mars , 3 sept. — Roux (papiers peints), 

12 fév. — Roux, propriétaire, 18 déc. — Rouzé, 4 août. — Rouzé de Madré, 2 

mai. — Rouzean, 18 août. — Rovigo (duc de) , 16, 39, 3o sept. — Roxard de 

Lassalle, 4 sept. — Roy, 6 mars. — Roy (comte), 4 1
 10

 mars, i5 août . — 

Royer, 4 juil. — Rozé, 20 nov Rozier, 10 mars. — Rudder (de), 19 déc. — 

Rudelle, 39 fév. — Ruet, 7 juil. — Ruiliier-Beauf'ond^ l3 juil. — Ruiz, 8 juil.-

Rullet, 12 00t. — Rumay (Fe), 3 juin. 

' *< Qéc. _ 

», e D 

10 janv, — Quid de leurs rives ? ( la B'ièvre ), 2, 1 1 juili., 7 sept. — Le proprié-

taire dont l'héritage borde une rivière non navigable ni flottable peut- il ac-

quérir par prescription, à l'égard des riverains inférieurs, un mode de jouissance 

de celte eau , si ce mode est contraire à un règlement d'eau général fait pa 

l'autorité compétente ? 6 juin, 29 août. — L'interprétation des ordonnances qui 

les déclarent navigables et floitanles est-elle interdite aux tribunaux ? Quid des 

questions de propriétés et d'indemnités fondées sur des litres et sur les règles du 

droit commun ? 37 oct. — Les adjudicataires des bacs el passages d'eau qui re-

çoivent de i'état le matériel nécessaire à leur bail sont-ils tenus à l'expiration de 

payer la moins value de Ces objets ? 37 avril. — Les contestations relatives au 

paiement des fermages d'un bac, les demandes en réduction de prix et en dont 

mages- intérêts, formées par l'adjudicataire, sont-elles de la compétence des tr 

bunaux ordinaires? Quid de h demande de dispense d'entretien eld'usagede 

certain bac ? 24 août. 

Rivon, ter nov. — Rixain, 23, 23 sept.. 24, 38 oct 

Rixes. Entre ouvriers et militaires, à Fienne, 2 nov. — Entre bourgeois et 

militaires pour un chat , 26 août. — Pour une femme entre mêmes individus , à 

Vaugirard, 28 sept. — A Marseille, 10 oct. — A Bue, i3 oct. — Militaires 

et villageois , en Belgique , ter oct. — Villageois et militaires Anglais , 7 sept. 

— Douaniers et contrebandiers Basques , 7 fév. — Des fondeurs à Amfreville 

5 déc. — Entre bouviers à Carcassonne, iS juin , 3 sept. — Pour enlèvement 

d'un m ai enire les communes de Itestineliéres et de Reaulieu, tt>' juill — Entre 

pompiers à Orchamp, I3sepl. — Entre charpentiers au faubourg St.-liermain 

17 sept. — Entre ouvriers sur le cours de Fineennes , 36 sept. — Entre les 

jeunes gens de Sauve et de Durforl, V oct. — Entre ouvriers et jeunes gens à 

Pe) rekorade , 8 oct — Entre ouvriers et cordonniers , à Angers, 28 oct. — 

A Scata en Corse, 3 mars — V. Elections , Foies défait. 

Robau, 8,11 janv. — Robert. 8 oct. — Robert , armurier , 27, 3t mars. — 

Robert, aubergiste, t3 janv. — Robert, du théâtre italien, 3, 5, 9, 19 fév. , 1S 

mars, 29 avril, HT mai. — Robert (F«), .5 nov. 

Robes: Coupées à la foire de St. Quentin , 19, 23 oct. — Gâtées par jalousie, 
24 cet. 

Robichon, ajj fév.— Robillard , 1 5 oct — Robillon frères, i«r nov. — Robin, 

a3 , 28 avril. — Robin , garde, 1" sept. — Robin, marchand de veaux, 2S 

j u il. , ii) août —Robin, ouvrier, 28 avril, 1 S juin. — Rohinol, 23 juil. — Roca, 

20 sept. — Illicite, 23 niai. — llochefoi't (de), 8 janv , 2 mars. -• Rochefoucauli 

(Sosthèue <ie lai, il mars. — Rodot , 3o sept. — Roéland-Tricot, 3 mai. — 

R"ger de Chalaiiie, 18 jauv —Rogel de lîelloqu. t , (A déc., i5 janv. —Rogron, 

23 mars. — Kohah (princesse d. ) , 4 fév. — Ruhan-Guémenée (princesse de) , 

21 fev. — Uohan-Roclief'ort, 7 fev., 8, 25 mai. — Rolland, armurier, 17 avril. 

— Rolland, bijoutier, 10 mars. — liollet, 4 mars. — llolliu, 6 mars.— Roma-

gnet, s5 août. — Roinagnet , 2,8 oct. — Romain , Jean et Camp.*, 7 août. 

Rnm.it/ais, leur cai actère, 8 oei. — Roméo et Juliette , 33 oct. — Routiotte, 

10 avril. — Rompond, i(i avril. — Roncière (de la), 18 août, 9, ifi oct. 

Rondes de nuit. Observations et résultats, 10, 18, 2t, 22 janv. 

Subin, i3 fév. — Sacarrère, II juin. — Sacaze , i4 déc. — Sacco, 16 oct, 

Sacrilège. Faux prêtre à Reims, 25 avril. — Oublié dans le nouveau code 

anglais, 1 S fév. 

Sade (marquis de), 7 janv., 16 mars. — Saffres, commune, 26 août.— Saget, 

8, 10, 18, janv., 16' fév. — Sainlary, 8 janv. — Saineville, 21 juil , 12 sept. — 

Saini-Aignan (de), 27 nov. — Saint-Albin, 3o août. — Sainl-Amand, 2 sept, 

— Saint- Aubin, 20 déc. — Sainl-Aulaire, 28 nov. — Sainlaxe (F
e
), 22 sept. — 

Saint- Benoist de-la..Mort, commune, 5 juil. — Saint-Blanquart, 3 déc.—J.iinl 

Cricq (de), 21 nov. — Sainl-Cjr-au- Mont-d'or, commune, 27 aoùl. — Saint-

Denis, commune, i5 juin. — Saint-Didier, 28 avril. —Saint-Eloi-des-Fertus , 

commune, 20 mai. — Saiut Espès-Lescot ,'34 mars. 7— Sainl-Estèphe , 2 mai. 

— Saint-Faure (de) , i4 avril. — Saint-Georges, cardinal , 25 janv. — Saint-

James (de), 29 avril. — Sainl-Lanne, 22 juil. — Saint-Léon, 5 juin.' — Saint-

Martin (F' ), 10 déc. — Saint-Maurice , 3o sept. — Saint-Michel , 19 sept. 

Saiuton, 28 avril. — Saint-Ouen , 4 sept. — Saint-Paul, 19 sept., 28 oct. 

Saint Phar-Boniemps, 4 sept. — Saiul-Remy, \ déc. — Saint-Roman (de), 22 

sept. — Saint-Simon (de), i5 juil. — Saint Vincent (de), 3o mai.— Saint-Yves, 

28 sep Sainte (Cécile), 26 juin. — Sainte-Aldegonde (de), 3i déc. — Sainte-

Anne, 4 mai — hainte-Croix (de), 3o sepl. — Sainte-Marie, 23 avril. 

Saisie-Arrêt. V. Opposition [Saisie). 

Saisie immobilière. Son insertion dans un journal du déparlement suffit-

elle? 19 déc. — Des parties majeures et maîtresses de leurs droits peuvent-elles 

devant un tribunal autre que celui de la situation , demander sa conversion en 

vente sur publications judiciaires à l'audience des criée9 de ce tribunal ? 3t déc, 

1", jauv. — Lorsque cette instance est suivie de concert par le saisi et le sai 

sissant, le tribunal peut-il se déclarer incompétent? 17 sepl. — L'adjudication 

qui la suit a-l-el e pour effet ne purger les hypothèques légales non inscrites? 

3o janv. — La jouissance légale des père et mère sur les biens de leurs enlairs 

mineur* est-elle un droit immobilier, un véritable usufruit que leurs créan-

ciers puissent saisir immobilièrement? 1
er

. janv. — Lorsqu'un immeuble ( un 

thédi re) , appartenant à une société en commandite , a été saisi, le gérant de 

celle société a— l - il qualité pour demander sa conversion eu vente sur publica-

tions judiciaires? Les commanditaires peuvent-ils attaquer cet acte? 5 ocl. 

Chicanes d'un débiteur saisi , 6 janv. V. Cimetière, Hypothèque légale, Tiers-

Péienleurs , Fente. 

Saisie mobilière. Peut-elle frapper sur le coucher du locataire de la part 

du propriétaire , lorsque ce meuble est resté abandonné? 2 ocl. — Détourue-

meus de meubles saisis: F e . Buxbaum, 21, 23 uov. — Uue aune malheu-

reuse , 16 avril. V. Cimetière. 

Saissy, 27 août. — Sajou, 20 jaov. — Sala, 24 avril. — Salaud, 3 mars. — 

Salera, 24 août. — Salllcau, 1 2 sepl. — Saligny (de), 5 sept. — Salins (\'e de) 

3.1 mars. — Salis, 1
er

. oct. — Salisch, (comte de), 3o juin. — Salives, 

janv. — Sallec , il fév. — Sallemard , 7 mars. — Salles, 4 sept. — Sailey, 4 
juil. — Salmon et consorts , 17 mars, 17, 22 avril, 12 juin, 8 juil. — Salomon, 

9 nov. — Salomon, sergent, 8, 13,38 uni, 1,4, 18, i3, 3o juin, 16 juillet. — 

Salvador et C
e

, 3 jauv. — Salvané, 11 juillet. — Sambucy, 38 fév. — Sam-

père ( F» ) 26 juin. — Samson , 6 août. — Sand (Georges ), 3o juil., 1, 19 

août. —• Sanders, 8 nov., 5 déc, 28 avril. — Sausot , 28 oct. — Saolini, 2 juil. 

Santona, 6 nov. — Saqui (r>), 5 mars. — Sarciron , 34 août. — Sarget , 10 

août, 12 oct. — Sarr... de P...., 18 mal. — Sarramiac , 22 août. — Saint 

(Germain), 21 août. — Sassenay (de), 19 juin. — Sassot (V
e
.) 23 mais. 

Satgé (de), 2 mars. — Satizelle, 17 janv. — Saunhac, 26 nov., i5 juillet, 

3 août. — Saurin, i5, 16 janv. — Sauvage, 16 janv., 20 juil. — Sauve Ca-

zalis, 1 5 juin. — Sauvelet, 23 uov. — Saux , 26 sept. — Sauze , l3 mai. — 

Sanzet, 22, 29 fév., 7 mai. — Savalette, 2 mai. 

Savate. Est-ce une peine à prendre en considération par un conseil de 

guerre ? 19 juin. — Appliquée après acquittement. , 20 juil. 

Savine (Madeleine), i3 mai. — Savoye (Dde), 16 déc, — Saxe, 25 mars. 

— Sav et C
e

, 1 7 oct. — Sberl , 2 janv. — Scailetl, 9, 16 oct. 

Scellés. Appartient-il au juge du lieu de leur apposition de statuer sur les 

difficultés élevées, soit sur cette apposition , soit sur leur levée? Pour requérir 

cetle levée, l'acte de reconnaissance d'un enfant, inscrit sous de faux noms 

est-il pour cet enfant, et pour le père qui l'a reconnu , un titre suffisant? 21 

juil. — Difficultés élevées par un mari, à la suite d'une séparation de corps , 

23 mars , 20 avril. — Apposés par un mari qui se croit veuf , 25 juil., 3 août, 

— Sur fa bolie de bijoux d'un débiteur, i<". juin. — Chat oublié sous les scel-

lés, 9 oct. — Soins et recherches minutieuses recommandés aux juges de paix 

6 oct. — Singulière mystification envers des créanciers , 5 août. V. Référé. 

Schenkcl (Caroline), 1
er

 ocl. — Schiuder (fille), i5 avril. — Schlesinger, i3 

a>ril. — Schlim , 4 août. — Schmilt , curé , 23 juil — Schneider, 3o avril. 

Sihneidesch (V
e
) , 6 août. — Schnetz, 3l déc. — Schcenemann , 3o déc. — 

Schriber, i4 oct. — Schroder, Schiller et compagnie , 3 janv. — Schumakers, 

i4 juil. — Schuman», 3mais. — Scribe, 11 jauv., 25 fév. — Séberl, 14 juil. — 

Sebire, 27 fév., 20 mars, 5 oct. 

Secours. Lorsqu'un citoyen requis à cet effet par l'aulorilé n'obéit pas, faut-

il que le Tribunal déclare que son excuse a été, ou non justifiée ? 12 août. 

Sédan, ville, t5 août. — Sédillot, 10 mars. 

Sédition. Les fourriers du 1 5
e
 de ligne pour Alibaud, 2,'| juil., 12, 2,4 août.— 

Les marmitons des Invalides, 1 1 août, — V. Insubordination, Rébellion. 

Ségalas, 2, 8 mai. — Ségard, 3 août. — Segond, 23 janv. — Séguier, 8, 25 

nov., 6, 23, 3 1 déc. , 7 , 19 fév. , 6 , 20 mars , 17 avril , 6 juil. , 1 o, 28 août. — 

Seguin (Abel), 8, 36, 29 mai, 22, 24 juin, 27 juil., I, 7, 8, 10 à 25, 28, 3l août. 

— Séguin, scieur, 16 janv. ■— Seguin (V«), 9 ocl Seïd-Ali, 27 juil.—Seillier, 

30 nov. -m, Seine, fleuve, 38 fév. — Séjouruet, 9 fev. — Sellier, 18 juin. — Sellis, 

SOC 

juil.. — Sibelle, 1 1, 19 avril. — Taillandier, 36 fév _T 

Un conseiller municipal, 28 sept. V. Enfant, Fente "
cilar

" ■ 

Sépulture violée. Dollier, curé, 23 |auv. à Abi 

motion. ' ' 

Séquestration. D'une jeune fille pendant neuf anné»c „ 

Prusse. ,8 ,11 avril. V. Enfant.
 ees

 P
ar 6<

* paren». 

Séquestre. V. Bannis , Notaire , Rentes sur CÊlat 

Séracthley , 26 sepl. — Serf, 23 mars. — Sercent o„ 
( Dlle. ) , .4 sept. argent, 2g

 0
ct. — s

ergeBt 

Sergent de ville. Conduite indigne pour fai, e un insoumis , , „ > 

Aergogne, tS juil. — Sergy , , dec. — Seiiziat , 7 mai ' 

Serment. La parue qu, , après avoir proposé plusieurs'nnllités en la f
n 

conclut subsidiairement a déférer le scrmunt à son adversaire
 10n

Ue , 

libération, est-elle dans les conditions du serment décisoire ou"*
 U

''.'
a

'
1
 de 

et n'est-il que facultatif de la part du juge? 2G nov. _ Pour'que cef"- °-
re

 » 

déféré soit admissible comme décisoire, ne faut-il pas que la inon '
ui est 

en fait l'objet aboutisse à une affirmation ou à une négation coin: luante"'"
11

 '
1Ui 

même? Quid si la proposition pouvait se décomposer en plusieurs auti
Par

 1""" 

natives devant amener des réponses plus ou moins vagues ? ig mai Ll. |
 er

-
menl more judaico peul-il être exigé des Juifs en Belgique ,• et comme ,1"" 

veol-ils le prêter? 8 août, 3 janv. — Cérémonies de la piestaiion de ces" 

à Strasbourg et observations , 39 juin, 6 juil.— La formule de celui des"'"
6

"' 

prèles esl-elle sacramentelle ? i5, 39 janv. — Doivent-ils v être soui ""T* 

experts appelés en vertu du pouvoir discrétionnaire ? 17 janv. Les ern "l* r 

de la poste aux lettres en doiveni-ils prêter un spécial ? 10 juil LtsV^' 
es foa 

prêter un serment 

35 déc, Sémerie , 14 juil., 33 août, 16 oci 

Séminaire. De Meaux , 33 mars. — V. Contribution des portes et fenêtres , 

Recrutement. 

Senart, 2, II sepl. — Senéca, i3 fév. 

Sénégal. Sa température en juin, 28 juillet. 

Senneville (de), 7 juil. 

Séparation de biens. Quand un jugement qui la prononce liquide en même 

temps les reprises de la femme, les créanciers du mari peuvenl-ils, après un an, 

se pourvoir par tierce-opposition contre le chef qui statue sur la liquidation? 

L'arrêt qui juge en fait que le mari, en ne prenant pas inscription pour la con-

servation d'une créance de sa femme, ne lui a causé aucun préjudice , attendu 

qu'il était son créancier , peut-il être cassé ? 20 nov. — La femme ainsi séparée 

est-elle obligée de faire emploi des capitaux dont elle hérite? 14 janv. — La 

femme ainsi séparée et incapable d'engagemens excédants ses revenus esl-elle 

restituable , surtout s'il résullait pour elle une aliénation indirecte d'immeubles i 

28 fev. — Pépin, 11 déc. — Desfourneaux, 23 août. — y . Femme mariée, 

Mariage [ contrat de). 

Séparation de corps. Le refus du mari de recevoir sa femme dans le domi-

cile conjugal est-il une injure grave, qui puisse la faire prononcer? 29 nov. — 

Quid pour une condamnation qui eut été infamante, sans la déclaration île cir-

constances atténuantes? t6 janv. — Quid île l'adultère simple du mari , hors 

du domicile conjugal, s'il en îésulie une injure grave pour l'épouse? Celte ap-

tionnaires publics, comme les gendarmes , sont-ils tenus d-

supplétif eu vertu d'une ordonnance, 6,18 janv. — Appel de la cëpdarm 

à ce serment ei désaccord des tribunaux à ce sujet: Aux Andelys 31 t
ai

 e
"

8 

A Blois , 17 fév. — A Bordeaux, s5 déc. — A Bourbon- Fendée' \m U ~~ 

A Bourges , 34 janv. —A Cambrai , 11 , 34 janv. — A Château- Gontier" ^ 

mat s. — A Cliaiclleraull, t3fév. — A Jonzac , 18 fév. — A Mayenne f 

gober juste-milieu ) , 14 mars. — A Mont-Morillon ,6, 14 fév A /^o'ù 

3o jauv. — A Rennes, 6, 18 janv. — A Sainl-Pol et iS'oisions , 3
t
 :

a

 Cr
'' 

2 fév. — A l'oit. s ,29 janv. — A Falenciennes , 18, 2a, 24 janv n 1' 

gendarmerie maritime , 16 mars. — Des gardes municipaux à Paris, et obser* 

valions ,4,8 mars. — Remarque sur celui de quelques magistrats , 1 1
 UQV 

Remise d'argent après serment qu'on ne devait rien, 24 avril. — Refusé daiT" 

le doute honorable de compromettre sa conscience , 7 mai. — Déféré à l'arche 

vêque de Malines , 17 juil., 8 août. — V . Association illégale , Jury Xé 

moins. 

Servan de Sugny , 27 avril. 

Servitudes. Ya-i-il lieu à destination de père de famille , à l'égard de cell 

constituée sur un immeuble de I Élai , au profil d'un autre ayant, aussi apn
ar 

tenu à l'État par confiscation , et restitué plus tard ? 1er janv. — Sous tVra-

pire d'une coutume muéti'e à l'égard de la destination du père de famille et 

prohibitive de la prescr'piion , celte destination du père de famille, peut-elle 

néanmoins eue invoquée par application de la coutume de Puris ? 2 janv, . 

La destination du père de famille se présume-t-elle de la part d'une adminis-

tration propriétaire de deux maisons? 1" août. — Destination de père de fa-

mille imputée a des religieux , 21 mai, 13 juin. — Les ouvertui es d'une clô-

tu*e à Caire voie peuvent-elles £lre considéiées comme des vues droites lors-

qu'elles profitent aux deux fonds ? 8 sept. — Celui qui a acquis par prescrip-

tion un droit de vue a-t-il droit d'empêcher le voisin de construire en contra-

vention à ce droit ? 4 juin — Le fonds assujéli à recevoir les eaux des gout-

tières et celles qui viendraient d'une cour voisine est-il dispensé de recevoir les 

eaux ménagères et urinaires provenues de ladite cnur ? Cette dernière servi-

tude peut-elle être établie par une enquête ? Le tribunal qui l'a ordonnée pem-

il , lorsqu'elle est l'aile , déclarer qu'il n'y avait pas lieu à celle preuve et ne 

statuer que sur les titres ? 16 mars. — Les fouilles exécutées dans un fonds voi-

sin de celui grevé d'une servitude d'aqueduc , peuvent-elles être considérées 

comme un trouble si elles ont diminué le volume d'eau et donner lieu à l'ac-

tion possessoire ? 4 août. — Une demande en indemnité contre l'État pour 

1 établissement d'une sei vilude [un cours d'eau) dont l'existence devra durer 

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné peut-elle, par suite de conflit, 

être portée au conseil de préfecture ? i4 oct. — Servitudes militaires. Leur 

exercice sur les terrains de la première zone d'une place de guerre est- il subor-

donné à l'établissement et à la publication d'un plan de circonscription ? Quid 

lorsque le terrain se trouve au-delà de cette première 7.ône? 2 janv. — Les 

contraventions aux lois qui les régissent se prescrivent- elles par un an contre 

I action publique ? Quid de l'action civile pour la démolition des ouvrages 

nuisbles? 11 mars. — V. Bois et Forêts, Eaux [Cours d'), Passage, 

Usage. 

Seugner, 27 août. — Seveste, i3 juil. — Seymard , 4 sept. — Seymour 

(lord), I
er

 nov, 3i déc, 31, 28 janv. , 37 août. — Sforza-Cesarini (duc), 39 

oct. — Shanahan , l\ juin. — Sharp (Elisa), 3 sepl. — Shellon-Mackenzie, lg 

sept. — Sepherd, 28 nov., 29 oct. 

Sheiiffs de Londres, cérémonies et inventaire lors de leur installation, 

5 oct. 

Sherwood, 27 avril.— Shouwaloff (comte), 12 mars., 25 juil., 33 sept., t3 oct. 

— Sicurani, 3 mars. — Sièyes, 12, 26 mars, sg avril. — Sigatidy, 16 juil, 

Signification. Celle d'un jugement par défaut peut-elle dans les instances 

civiles, en matière de douanes , être faite au parquet, si le prévenu n'a pas de 

domicile réel dans l'arrondissement? 7 janv. — Le défaut de meniion delà 

signature du greffier dans la copie signifiée d'un jugement la rend-elle uube? 

18 août. 

Silence. Bénéfice du silence en Suisse, 28 déc. 

Simeon, 18 août. — Simon, architecte, 4 sepl. — Simon, aubergiste, 5 oct. 

— Simon (Fe), 26 fév. — Simon de Sl-Remy, 6 déc. — Simonne de Lauln» 

(F"), 25 déc. — Simouot, acteur, 8, 22 sepl. — Simonol, cordonnier, 2 oct.— 

Simons, i5 juil.— Sioscow,28 sepl.— S'use, 17 déc.— Sirey père , iS août. 

— SI» art de Beaulien, 3 déc. — Sini h, 24 ocf. — Smith, chapelier, 3, 10 sept 

— Smith (John), 29 janv., a5 fév. —Smith (Pénélope), 9, i3, 18 mai. -- Sptu" 

(Misti iss), 5 sept. —Spinola (comte), 34 août. — Socard-Magnier, 30 juin.. 

Sociétés commerciales. Le directeur-adjoint d'une société anonyme, illégale-

ment nommé, et révoqué, a-t-il droit à des dommages -intérêts ou à ùhe.imfc*T 

ni'ie' pour les dépenses qu'il a pu faire dans l'intérêt général, alors même qn 1 

n'auiait pas ignoré la nullité de sa nomination? 1 3 janv. — Le gérant ff une 

société anonyme non légalement constituée est-il personnellement respcnsaD 

des fournitures qui lui sont faites? 6 fév. — Quoique le code de commerce 

dispose que toutes actions contre les associés non liquidateurs et leurs veuiei 

ou repeésentans se prescrivent par cinq ans depuis la dissolution, ceiv près ̂  

cjiplion e-t-elle opposai de, si dans l'intervalle le liquidateur a été P°"
r
,
su
^ 

Quid à l'égard des associés qui ont déjà retiré leurs mises, et qu il
 sa

ô'"_ 

d'une société anonyme? 24 fév. — L'associé en nom collectif peut-n
 vaa 

ment livrer la sign iiure sociale pour l'extinction d'une dette personnelle . 3 juin-

— L'associé gérant penl-il, aussi bien qu'un tiers, faire déclarer un ."""."^^ 

dituire passible des dettes de la sociélé, au-delà de sa mise, pour
 ,TT immixtion 

ême but en 

ilm-
dans sa gestion ? Un liers-créancier peut-il intervenir dans ce même 

appel? 1 1 janv. — Celui qui a pris des actions au porteur d'une société 

trielle cesse-t-il d'en être propriétaire s'il ne les représente pas . L;
a

i
 r^ 

allégation de leur perte suffit-elle pour faire payer les dividendes, meure^^ 

donnant caution? 5 sept. = Celle en participation a-t-elle besoin d être en 

gistrée pour être valable entie associés? 4 mars. — L'art. 69 du ^0<LP ^ 

porte qu'en matière de société le défendeur sera cité devant le juge n ^
om

[. 

elle est établie , s'applique-t-il aux sociétés en participation ? Ont et
 es

 " ^ ^
t 

cile déterminé ? 3 sept. — Quoique n'ayant pas de raison sociale t "j| ^ 

peut-il être déterminé par le juge d'après les conventions .°f
5
 P

ar
""

|
,^

an
ae 

nature des opérations? G janv. — Le tribunal de commerce saisi d une 

en arbitrage ton re un tiers qui décline la qualité d'associé est-i 
L^latise portant que lestes. la rtu 

lions seront jugées en dernier ressort par des arbitras
 est-

1
V"~

 a
 j;

e
,i pour 

pour sialuer sur celte qualité? I
e
' janv. 

écialion est-elle du domaine des tribunaux? 3 1 

1 ]""<■ ■Pendant l'instance le 

mari peut-il forcer sa femme à habiier le local qu'il lui désigne? 9.sept. — Les 

instances d'appel en cetle matière peuvent-elles tomber en péremption? 10 déc. 

— Est-ce en audience solennelle qu'elles doivent être jugées ? 1, 1 4 déc. — Lors-

que le mari a été admis à faire preuve de réconciliation doit-il ouvrir sur ce 

point un procès-verbal d'enquête séparé , ou doit-il l'établir dans sa contre-

enquête ? Le délai de huitaine pour l'ouverture du procès- verbal d'enquête 

court-il à l'égard des deux partis? 27 janv. — La femme française qui a épousé 

en France un étranger réfugié peul-elle procéder à cette fin devant les ti ibu -

naux français ? Ne peut-elle y faire statuer que sur les mesures provisoires que 

nécessite celle procédure? 3o juin. — Séparation par contrais amiables, 6, 32 

avril. — Prescription invoquée, 17 juill. —Remises pour arrangement, 16 

août. — Singulières visites des cliens à leurs avocats, 21 juil. — Brugière de 

Farzac, 27 juin. — D.. , 27 juil. — Uebeit e, 20 janv. — Dudevani ( Georges 

Sand ), 3o juil., 1
er

, 19 août. — Karr (Alphonse) , 17, 22 sept. — M..., lieute-

nant invalide , i5 nov. — O trame (duc d') 23 jauv , 17, 2 3 mars, 20 avril , 31 

mai. — Pellier, 9 sept. — Pontalba (de), a mars. — Ros'y, suisse d'église, 29 

l'égard des héritiers mineurs d'un associé.
5
 10 déc. — Dans cclie qw p^jji 

revente de terrains, l'expropriation en faisant disparaître lu p ^
 sur 

acquéreur ne doit-il le droit de mutation que, comme en cas dep
 D

__ f,» 

la partie du prix qui excède son émolument de communiste. 2 .^ ^ j;
re u

« 

loi autorise-t-elle un des associés à écarter de la liquidation ie ce^s^ ^ 

droits d'un co-associé en lui remboursant le prix de la cession . .
 nJ sur

 les 

moment de celte cession il y avait entre les co-assoctes cOnte milieux? 

comptes, hors la présence du -cédant, s'ensuit il que le droit cède &e 

t5 juil. — La cession faite après concordat par 110 associe a son ^ ^
gm

, 

ses droits actifs et passifs dans la liquidation à faire
 fS

^T *'
() f

|
e3

 tieis êir« 

«•>
 31 

sept. — Société en participation entre certaines demoiselles,'j*yj"j
ei

 maf»' 

oct — La société de l'industrie nationale belge, et le roi e ^
 wa|S

 — 

-La société polytechnique polonaise était-elle commerciale . ^ ^m-

Société sanitaire, 25 avril. — Vices delà législation eumatieie
 JfUX

[
m

ar 

merciales, 3 mars. — V. Agens-de-Change. Association^» ̂ j^^nt-

son de), Librairie, Saisie immobilière. — Par actions. 

— Formations et dissolutions. V. Fin de la table. 

Société Israélite des amis du travail, 5 oct. 

ses mous actus et passits dans la liquiaauou a w.- - , ^
 l(js 

merce dont, à défaut d'enregistrement la date puisse
 a 6

au co
j

e t 
constatée de la manière déterminée au code de commerce ou a .j

ation
, 

' ' ..1 , «.ma 

Société secrète. V. Association illégale 

Société universelle de biens: Peut elle exister entre un 
colon et une nègre"* 

lib, vivant ensemble sans être unis par mariage? a3 '%"•„„„, (ville), » i
a

"
f

' , vivant ensnninie sans eue unis p.u MW- c/.ronr 

Sanhéc (F«), iG mai. — Soissons (V-), i6mars. -
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/Vt\ i
f
t oct. — Solar (F«), 22 juil. — Soler (F

e
), l5 juin. — Solois 

- ?" s°
a

U
oAt. - Sommariva (de), , 

/f.V iS
 aOU

 m
;
na

,
0

ire. M..ugm, adjo.nl, 3o avril. 
1
 S ">'

na l
°

n
™ocl -- Somy.Hr, a 3 avril -Sondollier, ! 1 fév. _ 

Sommet«f»^
 de (a mort d

<
une

 femme en puisant de l'eau, i« juil. 

S^W*
;
 t

 se
pt. — Sonnier, a 8 oct. — Sorbier, a avril. 

"^"'^// /« Femme Feydeau, .3 janv. — Crouenberger, F
e
 Sanner et autres 

?"^Bf«àW> 26 a0
"''

 sep
'

- —
 Bourgeois, .2 sept.—F

e
 Gnnchillon , 22 

(trésors e j
nouv

eau pl.. lire champenois), 3o sept. — Famille Suereau 

f?
1

".., amves envers une prétendue sorcière), 10 oct -

inant 

Cbanceix, Char-

l'églis 

3 mai. — Maison ensorcelée à Dunmore, 

(blessur. ift'i^et auires, à St-Junien , ai oct. — P. èli e Ae l'église française 
... i nt . J a 

17 sept.— Aéré comme sorcier, 
ca0

 horribles infligées à une femme par un empirique, en Prusse, la ont. 

Ep''^
u%e

*j
a

Ye'd'un bon cultivateur Espagnol exécuté par ses voisins, a oct. — 

— n'aies exercées envers un jeune mai ,é en Angleterre, il\ fév., 6 avril.— 

^Fscroqùeriès, Médecine [exercice illégal). 

Ùberbielie, 29 juin. — Soubeyran, 27 oct. — Souchiez (V
e
), 19 fev. — 

A x a3 janv. — Soufflet de Meroy, 3o avril. — Soulavie, abbé, a3 mars, 

^""soult. maréchal de France, 5 juin. — Soumis", 7 sept. 

~"Sourd-muet, disparu, 3 déc. — Simulé et pris eu p. lié par un procureur du 

TOhl
(éV

-
 a

. ■ 
Sourtau, 20 ju

;
n. 

Souscription' Enlèvement d'une liste en faveur du National \>&r un commis-

taire" de police. a3 nov. — V, Amendes. 

Southen, 19 sept. — Sou.her ( Elisa), 10, 3o août. — Sowinski, 20 

-Spi.aëls, 11 juil. — Spilz, .6 mars. — Stackmans 

Stanislas de Lorraine , 9 fév.—Siaub, 27 mars. — Steiner, 

juil. — Spire 

(Dlle), 27 nov 

31
 Sullionat. L'exception de bonne foi est-elle recevable en celte matière? 7, 9 

^
c
 .y. Conlraintepar corps. 

Sliestlmann, 20, 24 déc. — Sliegler, 24 mars. — Stobre , 17 fév. — Stoken, 

a
j :

u
,l.. Stoward, a5 mars. — Siowel , a3 août, 3, 1G sept. — Straszewiez 

(conlle), '3 juil. — Sftoobans, 6 juil. — Sturtz, 17 déc. 

Subrogation. V. Assurance contre l'incendie, Interdiction. 

Subsistances militaires (hôtel des), 21 sept. 

Substitution prohibée. Existe-t-elle dans une donation faite par contrat de 

partage en faveur d 'un des époux, avec reserve d 'usufruit et à la condition de 

re
iour aux héritiers du donateur, en cas depiédécès du donataire sans enfant?, 

.g juin. — Est-elle valable celle faite par un Français naturalisé étranger? 18 

ianv-,
 a

 f4
?

« — V- Succession. 

Succession. Lorsqu'un héritier y renonce, et qu'un autre y a vendu ses 

J
[0t

l5 , l'accroissement proiùe-l-il à l'acquêt eut- ou au vendeur. 27 janv. — 

Jj'liér i lier légitime a-t-il dtoit à son adminisltaiinu provisoLe s 'il existe une 

donation universelle entre-vils et un legs universel , lois même qu 'il aurait at-

tauué ces actes en justice? a3 mars. — L'enfant naturel a-i- 1 di oit de provo-

quer le partage des biens de sa mèie ? IVJaigté l'arl. 337 Code civil re-

cueille-t-.l la quotité indiquée par l'art. 707, si sa mère ayant contracté tin 

mariage légitime ^ il reste un enfant de celte union, et si le mari n'a appris que 

pendant ce mariage l'existence d'une. 1la.1t naturel né avant, et auquel la mère 

a continué ses soins? En est-il de même si l'enfant est forcé de faire juger sa 

qualité par la jusiiee? Celte qualité lui revient-elle en cas de reconnaissance 

ltircée comme en c as de reconnaissance libre ? 8 sept. — Le légataire à titre 

universel ne peut-ii provoquer les opérations de comptes, liquidation et par-

la'^ coniie l'héritier à réserve sous bénéfice d 'inveutaii e , qu 'après l'avoir 

nus en demeure ? Peui-il être sursis jusqu'après cette liquidation au droit 

d'option de la femme de prendre son préetput en argent ou en mobilier d'a-

Diès la prisée; et peut-on reporter la vente de ce mobilier à celte époque? 

10 oct. — L'hériter légitimairè grevé do substitution sur les immeubles de la 

succession a-t-il droit, pour fane fixer sa réserve, de requérir la liquidation 

suries bases, pour le mobilier, de la prisée de l'.nveiiiaue ; ei pour les im-

meubles, de l'estimation faite par experts? L'expertise p.r nu seul expert est-

elle suffisante si elle a été requise ainsi par les parties elle -mêmes ? Tous les 

frais sont-ils à la charge de la substitution, comme nécessités par elle ? i5 juin. 

— Ça secret de médecine inventé et exploité par deux médecins , conjointe-

ment et sans brevet, est-il une piopiiété dont les héritiers de l'un puissent 

demander le par, âge ? 7 fév. — Comment peut se partager un procédé appar-

tenant au défunt? 2 mars, 4 avril. — Loisque sur cinq cnfatis nés de l'union 

•libre d'un culon et d 'une négresse le premier a été reconnu, et que celui-ci a 

ensuite reconnu les autres comnle ses frères ont-ils droit au partage comme 

tnfans naturels ? a3 juin. — Où doit s'ouvrir et se discuter celle d 'un étranger 

résidant en France , et n'ayant que des parens et légataires étrangers? 19 juin. 

— Les tribunaux français sont- ils competens pour statuer entre étrangers plai-

dant sur la successiou mobilièt e d 'un étranger, au sujet, d 'une demande en 

milliié d'opposition signifiée eu France? 3i août. — Succession d 'un naufragé 

étranger réclamée après dix ans au ministère de la marine, 26 août. — Spo-

liation en //e/j,'iVyuc au profit d'un séminaire , 20 décembre, 1
er

. janvier. 

Revendiquée par deux épouses, 29 janvier. — Succession d'une pauvre femme, 

22 fév. — De la mendiante Lefèvre, 11, ao juin- — Succession apanagère 

: maison de liesse-Roihembourg , i5 janv 

Çier, pendu horizontalement, 10 oct. — Fescant, 25 juill. • 

juin. — Fleury , 16 juill. — Foucher (Simon), 18 sept. 

colonne , 1 1 déc. — Sl.eplierJ (Sarali) , 29 oct. — Stocmayer, 8 août. — T .., 

boucher, 26 , 28 oct. — T..., (Marie), 4 juill. — Tellier. 4 fév. — ïillard (F«), 

22 fév. —Thomas, dit Minier, 16 juin. — Thompson , 20 mars. — Trompette 

(F»), an bois de Boulogne, 1% 27 fév., i3 mars. — Trolliu (Caroline), 1 1 mars. 

— V... , peintre badigèomieur , i{ nov. — V.. , (Fe del, à Sl.-Ctoud , 1 1 déc. 

—Vatel, pour exempter son fils', 19 nov. — Vautrol , 25 fév. — Vérat , (F
e
) 16 

juin. — Vinot , 19 mai. — TJn cordonnier à Cambrai , 7 nov. — Une jeune 

femme attaquée des nerfs, 18 nov. — Un jeune homme aliéné à Bélhune , 5 

déc. — Le curé de Mercalil, 24 janv. — Un jeune homme à Itsalsan , 7 lév. — 

A Chartres, i3 fév. — La femme d'un négociant, 27 fév. — Un flamand obstiné, 

29 fév. — Un cordonnier Suisse , du saci é-cceur , :4 mirs. — Cinq personnes 

dans le canal St. -Mari in , 17 mars. — Un enfant de g ans à Labticquièi es , 5o 

mars. — Un cloutier à Orléans , iSavril. — Un peintre au bois de Bou'ogne , 

2 5 mai. — Un ouvrier sellier à Orcd , 2 juillet. — Un traiteur , rue des Gra-

iers , 3 juillet. — Une orpheline lecueillie par une poi lière, 4 j . ■ 1 11 e t . .— Un 

Polonais au convoi de sa maîtresse , 8 , 2g ju.ll. — Une jeune dame , faubourg 

Montmartre, 8 juillet. — Un berger, pour la perte doson troupeau.—Unejeune 

alique, en se brûlant vive , 1 4 juill. — Une jeune fi
1
 le de 1 3 ans à Clichy, 18 

]u.!!et. — Un domestique et une femme-délaissée , à Bruxelles, a5 jui'l. —Une 

jeune fille renvoi ée par sa mère, 10 août. — Un détenu pour dettes, i3 août. — 

Sous les voues d'une voiluie, i5 août. —■ Une dame en se coupant les intrs'ins, 

16 août. — Une jeune Parisienne , à Meudon , l\ sept. — Une jeuae mariée a 

Toul, 9 sept. — Le fils d'un marchand de vins, 18 sept.—Une artiste de I Opéra-

Comique, 26 sept. — Une domesliqre accusée d'infanticide à LvnévJle , 28 sept. 

— Une dame sauvée dans la Seine par un inconnu . 10 oct. — Une jeune ûl'e , 

délaissée par un notaire, à Piih
:
viers , 1 4 oct. — Un jeune homme, à Lure, 23 

oct. — Un plombier . à Kel'èvitfè , 24 oct. — Un quincaillier , aii c>nie! 1ère de 

Neuitlr, 26 oct. — Un do>eur en bijoux, i^janv. — Une jeune fille , avec les 

pistole's de son père, 6 fev. —Au tir de Pfailles , i5 fév. — Un jeune homme 

s'y rendant avec un ami , à ferdun , i4 août. — Un militaire, rue île la 

Vannerie , 1er janv. — Deux sold. ts à Cho'et, a5 janv. — Un so'dat du 43
e

, 

de l'gne, 10 fév. —Un sous-ofiieier dn5
e
 cinras.ûers , a5 avril. —Uo adjudani, a 

Cambrai , 28 mai. — Un hussard , à Paris , 2 ju n. —Un sous-officier, à Pau , tg 

pl.— Un pompier au Vaudeville, 27 oct.—Doubles suicides, B., et femmeM., 

20 avril. — C... et H..., ouvriers bijoutiers , a^, 26 déc — Gaillard (F
e
) et un 

jeune homme, 16, 18, îg mai. — L..., et femme G..., -pat incendie , 3o jum. — 

M... (Michel) et Louise 13..., 17 oct. — Uo cultivateur et sa belle soeur à Epen-

sei, g nov. — Deux amans à St.-Maur, ao j 11 - Il . — Un savetier et sa con. ubine 

Carcassonne, 3 sept. — Deux jeunes gens à Clennonl-Ferrand , 2g oci. — 

Poursui.e. à Londres contre un individu qui n'en avait pas empêché un, ag oc
:
. 

Sa contagion , 21 août. — Obseï valions sur une peine à infliger à ce fait , 1er 

juillei. — Explications du progrès de l'aspbixie , 29 avril. — Erreurs populaiies 
sur relte ma ière, 7 déc. 

Suisse. Formalités pour s'y établir, 27 juin. 

Sappé ( Élisa), a5 fév. — Suppo de Valetle , i4 nov. 

tSurenc'.tère. Celle sur vente de biens de faillite auiorisée par le code de 

commerce n'est-elle pas régie par le code civil , alors même qu'on l'assimi-

lerait à la vente de biens de mineurs ? ne doit elle pas du resle porter , à peine 

de nullité , sur le prix principal et sur les charges imposées en sus et sans dimi 

nation de ce pii\ ? 3o »vi il. — Le premier adjudicataire à qui la loi accorde 

une action pour ses frais et loyaux coûts a-t-il droit aux inléiéls de ses avances 

du jour où il les a faites, en cas de surenchère ? 2g oct. 

Su s s. V. Colons. 

Suiveillance. L'administration peut-elle retenir en prison , après sa peine 

le libéré qui ne fait pas choix d'une résidence ou qui n'acceple pas celle qu'on 

lui indique? Peu
:
-elle pour ce fait le tiaduvreen jusiiee ? 22 , a3 sept

}
 24 , 

28 oct. — V. Circonstances aitéauanies , Vpgabonda°e, 

Susini . 4 , 27 mai, — Stisini ( Dlle de ) , 2 'i ma. s. 

Sa pici'0,1 légitime. La Cour de cassai ion peut-elle ordonner, avant de fa 

droit , la communica; ion de cetie demande non seulement au procureur du roi 

du tribunal qu'on veut dessaisir mais encore au procureur-général du ressot t ; 

17 sept. —Formée dans une demande ci désaveu -intentée conire deux avoués, 
19 mais: 

S'ussy ( de ) , 6 janv. — Sulil . 4 sept. — Swift , ao fév., 18 mai , 24 juin , 

1 o , 27 juillet ,1,8 août. — Sylvestre fils, 10,11 avril. 

T. 

— V. Donation, Dot, Fait 
lile, Hospice, Inventaire, Légitime, Lettre de change, Mutation (droits de), 

Notaire, Opposition (saisie), Partage, Hente viagère, Retrait successoral , 

Vente. — Succession vacante. V. Protêt. 

Sucre de betteraves. V. Patentes. 

Suereau, 10 oct. — Sugnin, 7 nov. 

Suicides. A... G..., à Versailles, 8 juil. — Ad..., à Lyon, 27 nov. — Adam 

(611e), en prison, .5 juil — Alibert, dit Baslian , détenu , ao nov. — An-

tlieaume, 27 fév. — B... (Joséphine), 37 avril. —- B... (Pauline), a5 déc. 

B... ( F«), polonaise, \"r
 m

ai — B... (F»), pour perle de sa beauté, 3 août. 

B... ( F" ), à l'Ile Saint-Louis, 3 1 août. — Baudry, 6, 7 mai. —- Bégal , 6 janv. 

— Belin, a3 avril. — Bernard, ex-geôlier, 2.5 avril. — Berle, soldat, i3 mai. 

— Berlin (Ve), 14 août. — Bonne', 7 déc. — Bottin (F»), 4 août. — Boucbe-

iet ,26août. — Boucher, pour éviter un duel, 27 juil. — Bougarel de la 

Beatime, 12 déc. — Lougrelle (Alexandrine), 20 mai. — Bourgoin , domes-

tique , 1 2 mars , 2D juil., a3 sept. , 1 3 oct. — Bourrachon , 7 janv. —. Bouy, 

condamné, 16 nov. — Brémont, au tir , 12 sept, — Burns , en se livrant à la 

gjmuastique, 24 août. — C... (F«), avec son enfant, 12 août. — Caslollan , aa 

mai. — Cerrière , 7 juil. — Cbalameray , 1". juin. — Charité, la nov. 

"-Chevalier, victime de bouffonneries, 29 mai. — Chresiien , 29 juil-

~~ Clausing , étudiant allemand , 14 sept. — Couillard , 4 mai. — Creuzant , a3, 

jfl juil. —Croizé, 4 janv. —D... (Adolphe), serg-maj., a3 déc. —D... (Benoisi), 

a Ir allers, 10 fév.—D.., serrurier, 6 juil —D. .(Joseph de), 17 juin.—Dargent, 

4 'oût. — David , voleur , 3o janv.— Déal , 29 avril. — Deffaut , 5 déc — Del-

Efbro (F"), 2 .j fév. — Deinski , vétéran , So sept. — Denappe, hussard, i3 

"«juillet. — Duch ange, garde municipal, 27 mai. — Dumoulin (l'ose), 16 août. 

Esmangard, détenu, [agenouille), 1
er

 janv. — F... , épicier, 3o nov. —
 p

.... 

(Nicolas*, homme de lelires, 8 avril. — Fabre, assassin, 1 1 sept. — Falqne-Da-

-Fisenet, soldat, 19 

Fougère , 1 1 mars. 
— Fougeroux de Campigneules , 2 juin. — Fournier, 8 janv., 3o août. — G... , 

(Virginie), 8 avril. — G..., (F
e

) , la, 2a, a3 mai. — G..., (comte de) , au tir, 
J

8 juillet. — Gallet , dit Samedi , 19 mai. — Galus, hussard, 2 avril. — Gauf-

rer, officier, 1 l avril.—Genson, a4 dec.—Guinibert, garde municipal, 16 juin. — 

gù., officier, à St. -Etienne, :3 janv. — Hippolyle, garçon de café, 25 mai. — 

nnlleville , 9 mai. — Ho. desseaux ( Louise ) , 4 mai. — Hutt , 23 nov. — J... , 

v
ose

) » '
cr

 fév. — Jarnier , 27 oct. — Joséphine , domestique d'un député , 28 

— Jouanny. 26 oct. — Juurdan, 7 fév. — Jourdin, 1 1 sept. — Jouvenctl 

22 mai. — KrafF, caporal , 2 juin. — Kszczakieviez , 6 juin. — L... , par ordre 

"
e
 Dieu, 28 avril. — L... , (Hippolyte) , frappé anciennement par la foudre, 23 

ejlfc — L... , peintre, 6 mai. — L..., (Marceline) , 3o janv. — Labé, invalide, 

'a août. — Laborderie, la fév. .— Lafille (jean), 1 8 avnl. — Lambinet, 1 1 avril 

~~banininet (de) , 9 fév. — Laroussie, 5 mais. ■— Laslic, la déc. — Laurent, 

-p janv. — Lefebvre , domestique , 27 avril. — Léger (F
c

) , marinière avec ses 

eexenfans, il janv. — Lembié , sur la colonne , 11 déc. — Lemelle ,2 janv. 

^Levassor, 29 fév. — Lévêque , 19 mai. — Lignez, garde municipal, 4 mars. 

* , (Ed.), fils, ai nov M... , (.Edouard), i« juillet. — M... , à Passy, 

ht
 nif1

'' — M- -> marbrier, 6 mai. — Madinier, i5 mai. — Marchand , douanier, 

^'"riars. — Marie-Louise, fille d'un rentier, aS juill. — Marthe , employé de 

Ml ^
élas

'
e

'
 22 oct

- — Masson , dil Mayence, 18 mars. — Madrier, 3 déc. — 
e
f- , (Eugénie) , ornai. — Mer... (de) , ex-officier, lii avril — Mercier, a5 

y"
1
- — Me 

îsr~
 m 

tev Mortier , a3 mai. — N... , à Troyes ,'i5 avril. — Navey (Marie) , 21 

j . Me.cinowski, 4 janv. — Mellavant, 29 mai. — Meunier (Théièse), 6 

i6f ~" ^
lilel>l

'
u

n '7 '9 juin. — Mon treuil (F"), a5 avril. — Morcau (Marie) , 

' f
ev

 Moi tier , a3 mai. — N... , à Troyes , i5 avril. — Navey (Marie) , 2t 

tUa
^' F. . , au Mans, 3o nov. — P... , caissier du payeur de"la Sai lhe, 10 

t
,
 s

j F... (A.uguste) , clerc de notaire, a3 janv. — P..., emplové à la préfec-

^«de Police. 21 août. — P..., (Julie), à Lille, 26 déc. — H.... (Oclavie) , do-

j, «.que, 3o nov. — P...(F«) , tailleur, 25 mai. — Paris , vé.érau , 24 août. — 

îqf"'
 dra

8
on

 anglais, 14 juillet. — Pecquel (Adèle) , 20 août. — Pércmont , 

lir ~~
 î>lna

q
,i
y' g

ei|
daime, 1 8 déc. — Pique, 1 5. 16 mai. — l'iombcur, au 

) ai mai. _ Poriquet, 1 a déc. — Pourbaix (Fe) , 2 nov. — Preusse , 18 fév. 

îli
t

l
 anc

'«"" négociant à Lyon , a5 fév. — Ri. ard , ( . 4 ans) , 18 juill, — 

(peti, '
 —

 r-'S™
1
' (tVi'ine). 8 janv. — Rousseau, 1 3 fév. _ Rulliard 

•non 1 ^
aC

i'.'
ne Fl0scl

") 1 !>4 I"'
1
'- — S..., italien réfugié , 3o juin. — Saint Si-

S'uis i °wcier, 23 août. — Sarruon , a6 fév., 19 mars. — Sch... , médecin an-

: 3 sept Séjourné, 7 juill. _ Seuant , voleur, 16 nov'. — Seïdiil, sur la 

T... ( marquis de la) , 5 déc. — T.. , ( Charles-Auguste ) , 29 fév. 

Tabac. Peui-on, sans contravention , en avoir d'éiranger en quantité quel-

conque chez soi ? t5 nov. — Celui qui en débile est-il conimeiçaot ou sim 

plemeni préposé delà rég e ?*igfév. — La citation pour fraude de débit doit-

elle être rigoureusement donnée dans les trois mois du procès-verbal quand il 

y a eu dans l'inie. v aile une iuslruction criminelle? 26 nov. — La ré^ie peut-elle 

confisquer et détruire les objets saisis dans une fabrique d'anli-labac ? ladec 
Tabaraud , 2-4 août. 

Table delà Gazette des Tribunaux , ?4 janv. 

Tableaux offerts en paiemeni de loyers, 20 déc. 

Tabouet (F
e

) 17 avril. — Tabon.ean , 26 juin. — Tadolini , 2 juil. — 

Tailbaud , 1 5 sept. — Taillandier , avocat, 1 2 déc. — Taillandier , colonel 28, 

3o janv., là, 14, 26 fév. — Taillandier, conseiller, )6 avril. — Taillandier 
fils , iG août. 

Tailleur. Un coupeur est- il un comme! çant ? ig fév. 

Taisi nt, 3o août. — Tallayiand (de) , i5 mal. — Taileyrand-Périgord , 

7 sept. — Tallien , 19 , 21 , 28 nov. — Tantôt , 27 oct. 

Tapage injurieux ou nocturne. Sen rend-on coupable en carillonnant 

chez soi ? i5 fev. — Quid en sonnant aux pories ? 16 fév.'— Albert , Pinson , 

fi le Henri et aunes, chez un liquorts e , 27 fév.—Bégin et Délavai, 18 mai. — 

Cannevas , bedeau , en chantaoi pour les fêles de Pâques , à Caen , g avnl — 

Girard , 6 janv. — Mâîngai , 3o déc. — P.chon , i '3 avril. — Riquei et Mar 

tin, 20 déc. — Georges Smith , a3 nov. — Le marquis de Walerford et un 

ami , 26 mai. — Un ouvrier dont la jambe est cassée en le conduis. tut au poste, 

29 juin. — A Romans , 8 oct. — Une espèce de m;.scaiade à îVoyelle, 29 

sept. V. Charivari. 

2 'aranne, 27 avril. — Tarl.é, 1 5, 3 1 août. — Tarbé de Vauxciaii s , 4 niai, 1 zj 

juill. — Tard, 2g juin. — Tardy, 26 déc — Tasclier (de), a3 déc. — Tassel , 

il nov. — Tas'ar .i , )2, 17 sept. — Toste , 18 sept. — Talaieau , i5 sept 
Tatiegrain, 25 juill, 4 sept. — Taylor, i3 août. 

Teigne. S ngufier remède d'un sorcier, 24 déc. 

Teissier (baron), 2a sept — Teissonnière
?
 2 avril. 

Télégraphes non autorisés, i5 août. 

Témoignage [faux). Lorsque le jury déclare non coupables ceux qui en sont 

accusés ei déclare le suborneu r coupable, ce dernier doit-il être absous pour 

contradiction des réponses ? 3o août, 12, 18 sept. — Y a-t-il subornation lors-

qu'il n'a élé demandé qu'à litre de service, sans promesse ni récompense ? 

18 sept. — Pou r qu'il y ai t subornai ion de I émoi us faut- il qu'il soi. îeéoiinn par 

le jui y, l° que le lémoi .1 s .riOi oé a fait un faux témoignage ^ 2" qu'il a déposé 

pour ou contre l'accusé ? '8 sept. — Damourelie (Pauline), 12 mai. — De-

lorme, I
er

 juin. — Fer<ev frères et qua're autres pour délit de chasse. 3o août 

12, 18 sept. — Fourniol et. R >nc, d-i Bourgeas , 1
er

 nov. — Le Comiois, ao 

mars. — Ou'adou, 10 juin. — Trois faux témoins pour i*43 francs , 8 fév. 

Témoin. Une femme vêtue en homme peut-elfe être admise comme tel ? 

nov. — La partie civile penl-elle être assignée et condamnée comme tel ? 28 

mai. — Le pouvoir discrétionnaii e du président ^assises s'élend-il jusqu'à 

eniendre en cette qualité, et à litre de renseignement un condamné à mort ? 3 

j. nv.—Lorsqu'il est absent, et que; lecture rsi donnée de sa déposition, doil-on 

la faire traduire, si l'accusé n'eniend pas la langue française ? \ mars. — Lors 

qu'il est cité régulièrement et qu'il ne comparait pas , la cour d'assises peul-e'le 

1 ailier son nom de la liste ? S'il se préseole pendant les débais, peut-elle rappo 

1er l'arrêt rendu et l'entendre à titre de t enseignemens ? 2ï mars. — Le prési^ 

den't Rassises peut-il stfns excès de pouvoir entendre , avant l'ouverture de 

débats, des témoins déjà «mendus dans l'instruction ? 3o avril. — Peul-il être 

dispensé du serinent s'il se préseule à une seconde audience apiès avoir été r:.y 

de la liste pu- suite d'absence à la première ? 26 fév. — En ma
1
 iè.e de police 

judiciaire, le tribunal peut-il se transporter au domicile des témoins, s',1 est 

dpns l'impossibilité de comparaître, et donner ensuiie lecture de sa déposition 

à l'audience ? .5 nov. — Refus de déposer, Alihant, i3avril. — Témoignage 

de vingt ex-forçats dans une affairé, 22 juill. — Témoin saisi de rire, 28 sept 

— Incertains île leur reconnaissance, 8 oet — Nouvelle loi'eiï Angl-.lene à 

leur égal d , Î3 sept. V. Amendes, Assises, Enquête, Jeux [maison de), Ifun 
tissement. 

Tempier, 5, 21, 26, 28 déc. ,10 mars. — Temps (Fe), ig oct. — Tesserault, 
I 3 loin 

Testament. Lorsqu'une rente a été léguée, si après le décès la seu'e trouvée 

dans la succession est plus importante . le legs esi-it VM\ , comme le serait cel 

d'un corps certain ? Une disposition misé apiès la signature des dispositions 

principales est-elle valable quoique non datée spécialement, si le testament est 

précédé d'une dale, et si elle se réfère aux dispositions p. incipales ? 24 août. 

Ceiui par lequel le testateur dispose d'une somme à prend. e sur le plus clair d< 

Ions ses biens exprime-t-il la volonté d'une préférence en faveur de ce les 

Quid, du légataire d'un corps certain, sur l'objet à lui L gué ? 26 fév. L'aote 

sous seing-privé par lequel on promet une renie viagère après sa mort esi-il 

une donation ou un testament ? 19 mars. — L'action pour la vérifient ion dq 

ses écriture et signature est-elle suspendue par la plainte en faux principal nor 

tée par le ministère public ? 3i mais.— Le tribunal saisi par arrêt de renvoi de 

la vérification des écriture et signature d'un testament peul-il s'attribuer , par 

voie de cooséqueuce, la vérification d'un double de ce même testament décou-

vert depuis, sans c.r< et Je pouvoirs? 3o avril.— Institution d'une maison de 

veuves, rue du Se.ii.ler, a5 déc. — resiameni. en faveur de locataires^ et sous-

locaiai-es, 2 janv. — En faveur d'une communauté religieuse , annulé pour in-

.e.posiiion de personne, 1 1 jenv. — En faveur des éaines du droit : Bellot , 18 

avril. — En faveur de son maître par un régisseur , i5 juill. — Attaqué P*
B

* 

faux dans l'énoncialion de sa lectuie en présence des témoins et de la diciee 

faite par la ieslaii.ee , 19 mars. — Dubois de Chamans, décédé en Angleterre, 

18 janv. — Marsden. 19 sept. — Rocbe-des-Escnres, nullité demandée, a '3 mai. 

— Soulavie, ebbé ,23 mars. — De Villereau, 27 juill. V. Commune, Donation, 

Legs, ÎV001. 

Testard, 3 mars. — Teste, 28 mars, 2 avril , a , 7., |3 mai. — Teslon, 29 

août. — Teurlay, 5, 1 1 juil. — Tcyssier, 5 oct. — Th . . . , propriétaire^ 17 oct. 

- Tb. ckei agh, 2 oct. — Thayer, 3o avril, 16 mai, i5 juin. 

Théâtre. Le directeur peui-il 1 envoyer purement et simplement facteur qui 

a pas r çu un accueil favorable? 26 fév., 11 mais. — l
J
e;i i -il lOmpre nu 

milieu d'une année un engagement devenu verbal ? ti, 16 avril, 26, 28 sept. — 

Doil-il des dommages -intérêtsi'à l'acliur auquel on relire un rôle? I
e
' nov.— 

L'auteur du programme d'un billet â-l-il droit aux mêmes entrées et rétribu-

tions que l'usage accorde aux auteurs dramatiques? 3 oct. — Les di.eclenrs qui 

au lieu de patente paient le moulant d'une représentation, doivent-. Is quand ils 

dirigent plusieurs théâtresj ne payer que la recelte la plus forte du théâtre le 

plus important ? l3 juil. — Académie Royale de Musique : ses bals , i3, i4, 

16 déc. — Ses contre-marques des bals , 9 fev. — Affaire Dlle Lefebvre, 2Î 

janv. — Avec le Caque-Olympique, 2 tev. — Avec Dabadie, 6, 16, avril, 26, 

28 sepi. — S.» loterie, i5 avri', 5, 7 mai. — Pension Couilin, a5 avril. —Droit 

des ailleurs de ballets, 3. 19 oct. —Ambigu; son expropriation, 5 oct. — Cir-

|' que-Olympique ; affaires de I Opéra , 1 fev —Honneurs di'afftjies réclamés par 

ses armurieis , 2, 3o avril, G mai. ■—Sa faillite, 3o sept., 20, 28 oct..—Français; 

Aniony, 23 déc. — Jacques 11, 7 m^i. — Gaiié; sa démolition par mesure de 

pol.ee, 19 nov. — Do,amagcs-iûiérê,s réclamés pour' son iucet.d e, 28 nov. —■■ 

lîesponsa'o.liié à ce même sujet, 19 avril.— Jeunes élèves (Com<e) ; diffama. ion 

du Courrier des Théâtres, l!\ janv., i3, i5 juin. — Opéra-Coin que: Le direc-

teur actuel doit-il les eni.ées à vie aux cessionnaires des auteurs? IJ janv. — 

Demande en restitution d'à- gent pour delaut de places dans la salle, 2^ déc. — 

Panîfiéo/t-1 affaire des époux Gout.n , 26 fév., 11 mars. — Trouble par des 

bêlements, 29 sept.— Poi tC -Sl- A nloine : chute d'une femme dans ses caves, 9 

mai. —; ^ ffao e Perrin, ï6 avril. — Porie-St-iV/arti.i: ouvert apiès minuit , 1 3 

mai, i
er

juin. — Procès pour La queue de Mme de Lavaubalière, 1, 3 août. — 

Dtoit d'en, n e réiusé à des héritiers d'un prop. ietaire de la salie. 23, 24 amV . — 

Don Juan de Marana, 11 janv. — Saqui: conservation du nom, 5 mars". —■ 

Sevesîr: Quand peut-on y leprésenter les pièces jouées à Paris ? 22 sept. —. 

Variétés ; diffamation du Courrier des Théâtres , 2.5 déc. , 17, iS, 24 janv. , 

i3, i5 juin. — Son café, 3o avril.— Bressan, acteur mine.'V, i3, I.'J ocf. — 

Ventudour: conflit pour son bail, 2, i 1 déc. , 21 mars. — Ses bais, a.; déc. — 

Loges de Charles X, 18 nov. — Une baignoire supprimée . 25 dec. — Fausses 

demandes de coupons de loges à Paris, 12 déc. — Vente de fausses contre-

marques, 10 fév — Tbéàire de la rue de Làhcry , 28 nov. — Aveniure du 

Duc léguant et d'une actrice au tin âl re de Brunswick, 4 mars. — Embarras 

d'une troupe à Bcaumonl , 2 mai. — Troubles à New-Yorck pou'' le refus de 

jouer d'un acteur, 28 juin. — T-oubles pour la M arseit' aise- , à Alençon, 17. 

juif. — Emeute à Cognac, ponrla 1 epréseulation du Voyage à Cognac, 25 août. 

— Tumulte à celui de Surrey, à Londres, 27 août. —'-Tapage pour un acteur 

6 ffïé à Alger, 10 oct. — Apparition d'un pomper sur la scène à Grenoble, la 

OCt. — Mysiificai'on des ibeà'i ces forains à Loiidres , 10 oct. — Opposition au 

Havre à l'embarquement d'une acirice, 27 oct. — Théâtres non autorisés: 

Tardif et Cl. lis. ma», 26 déc, 29 janv. , IJ fév. — Tacges, 23 janv. — Aires-

laiion de touie une ttoupe à Londtes, 12 oct. — V . Anecdotes , Injures, 

Pension . 

Theil (commune du), 2t sept. — Theinlot (Catherine). 16 déc, a janv. , 17 

fév.— Tbéoule, ter nov. — Tbéroigne de Mé.icou.t, îgaoùt. — Tliévenin, a7 

mars, 11 avril. — Thibault, ig sept. — Thibault, piécepieur, 27 mars, 3 ,4 
avril. — Th ébant, a3 juil. — Tbieuée, 24 fév., 28 oct. — TûieiTiot, 1 1 janv. 

— Tb.ie.-ry, 20 nov., 6 déc. — Thiers (Louis) , 8 fév. — Thiers et Comp . 26 

fév. — T.non, 22 nov. — Th'.on (époux), 4 août. — Tbion (Dlle), 22 juil. — 

Thiral, 21 janv. — Tbiriot (Dlle), 5 sept. — Thomas, conseiller d'état, 14 juif. 

Thomas, fermier, 2g aoûi . — Thomas, honn>e de lettres, a4 fev. — Tho-

mas, huissier, 28 oct. — Thomas ( Hydi olhermes ) i5 sept. — Thomas, 

m.iîlre des requêtes, t5 fév. — Thomas, notaire, 3o avril. — Thomas (papiers 

peints), 22 juil. — Thomas, prop. iétai. e , 29 sept. — Thomas, rédacteur., 18 

mai. — Thomas, réfrac' aire, i4 août. — Thomas (du Soleil),
 3

3 mars. — Tho-

mas (époux), 1 4 sept. — Tliomassin, 3 juin. — Thuiel, 3, a8 juil. — Thuillier 
(F

e
), (j mars. — Thureau, 9 sept. 

Tiers-détenteur. Lorsque celui à qui on a fait sommation de payer ou dé-

laisser forme opposition à la saisie et en demande la nui Lté, fondée sur ce 

que le ciéauciér qui l'exerce n'a aucune hypothèque , le jugement qui inter* 

'eut est-il un incident sur sai- le immobilière doni l'appel doit ê- re interjeté 

dans la quinzaine de la signification ? 4 mai. — V. Légitime, Hypothèque , 

Vente. , 

Tilleul,^,! août. 

Timbre. V. Avocat , Affiche , Journaux, Lettres [poste aux), Notaire. 

Timon. 7 mai. — T.oïier ei compagnie, 25 juil. — Tipbaine , 14 ianv. , 17 

avril. 

T.oïier et compagnie, 

Tipping (F«).ag janv. — Tirant (Fe),
 2

a janv., 18 fév. — Tisserant', 

7 nov. — Tissier, ai janv. — Tissot (époux), ai avril. 

l itres. V. Uswpalion. 

Tobbin (Riifdz), 23 sept. — Tocquaine, 20 nov. — Tol'ard, 2 mai. Tols-

loy (comte de), 6 mars. — Tomaze.vsk.i, 3o juin. — Ton.son, 29 sept. Ton— 

ne le , 3o mai. — Toras , 16 mars. — Torlet. a juill. — Toriel, 14 sept. 

Torlerne, 4 sept. — Toublians, 4 déc. — Toullic, 4 sept. — Touiller , a4 juill. 

—Toulome et Vergeoi, 7 avril. — Touques, fo ê', 21 sept. — Tour-d'Auver-

gne (prince de L), .6m:.i. —• Touraillefjde I .), 3juill. —Tournemine, 2a août, 

5 oct. — Tourneur, 16 mars. — Touinenx, S ma. — Touruier, 2 juin. Tour-

ton, i = r juin. — Touvlon (comte de), 27 m.-rs, 3, 4 avril. —Tou.'zrl (de), 4 juin, 

1 1 juill. — Tousiaiu (de), 2 avril. — Toula!.. , 3 juill. — Trabucco , ao nov. 
Trahuchi, 6 juin. 

Traite. Les tiibnnaux français peuvent-ils connaître de la condamnation de 

celles tirées en France parmi étranger au profit d'un autre étranger , niais né-

gociant et établi en France ? Quid, lorsque la contestation est à-la-fois pen-

dante devant un tribunal f. ançais et un tribunal étranger , peui-il y avoir iitis-

pehdauce ? La tardiviié du pi oiêl peut-elle êlre opposée par le tireur qui n'a 

pas fait provision ? 26 nov. — L'expéditeur de mai ebandises peut-il après li-

viaison faire iraile sur l'acheteur pour leur prix, pavable au lieu où demeure 

l'expéditeur, ou n'a-t-il qu'une action en paiement de la facture, ou eu solde de 
compte ? 3 janv. V. Lettres de change. 

Trancllard, l3jauv. 

Transaction. Sa violation peut-elle donner ouverture à cassation, ou n'est-ce 

qu'une question d'interprétation ? 7 juill. V. Faillite, Femme mariée, Partage 

iCascendans , Tutelle, Usure. " 

Tiaasporl. Son inexécution par la fraude du cédant est-elle résoluble en 

dommages-intérêts d'une valeur égale à la somme transportée ? 37 janv 

Celui qui en opèie un à forfait, sans garanlie , doit-il néanmoins garantir l'exis-

tence et même la solidité de la créance, au temps du transport ? 19 fév. V. Acte 

sous seing privé. Assurance maritime, Mandat, Opposition, Rentessur l'état 
Trésor public. 

Ttavaux préparatoires. Les soumissionnaires d'une entreprise qui chargent 

un architecte des soins qu'elle exige sont-ils tenus solidairement et par corps au 
paiement de ses honoraires ? 4 sept. 

Travaux publics. \ . Comptes, Utilité publique, Voirie. 

Travers, i e r novembre. 

Travestissement. Une jeune anglaise en commissionnaire.— Un quincaillier 

en lancier. ,— Une anglaiseen homme ; son mariage à une autre femme 1
 A

 sent 

Trélat, 18 ja-tv. — Tremblay, 18 sept — Trémonille (prince de la), a3 dec 

Trésor. Un billet de banque trouvé chez un traiteur peut il être considéré 

co.r./nc trésor, et ce liaiieur peul-il en prétendre la moitié ? 23 juil. 3o août V 
Sorcellerie, Vols. 

Trésor public. Lorsqu'une rente sur l'état, qui y est déposée , est soustraite 

par un agent de change et transférée à l'aide d'un faux, en est il responsable ? 

L'arrêt qui l'y condamne, ainsi que Vagent de change ; peut-il les condamner 

soVlairemenl ? Le trésor peut-il exerce, un recours contre l'agent de change et 

quel serait le délai de ce recoins? 3 mars. — Quid, du 1 einboiirscment d'un 

cautionnement sur nn faux acquit? a8l'év. — Bous perdnset payés par le trésor 

après jugement , a8 mai. V. Cautionnement, Homme de lettres , Hj pothèque 
Liste civile, Opposition , Rente sur l'étal. 

Tribert, 18 juin. — Tribonley (V
e
), 1 1 fév., 17, 20, 22, a3, >i, a5, 27 28 

juin, 29 juill. ; i3noût. — Tributit, ï4 avril. 

Tribunal Aix, rentrée, i4nov. — Alger, modification de son organisation 

2a oct. — Avesnes, rentrée, 9 nov. — Brest, rentrée, 90 nov. — Laon, 1 entrée' 

8 nov. — Meaux, 21 nov. — Nantes, absence de causes civiles, 21 déc. Or-

léans, 7 nov. — PdYis, rentrée, 4, 5 |iov, 19 oct. — Modification nu roulement 

g janv. — Roulement, 3 1 août — Visité par le garde des sceaux, 29 fév. Ins-

tallation d'une huitième chambre, i5, 17 juill. — Bruits sur le replacement des 

christs t3 oct. — Ah euce de causes à la première audienre des vacation» 2 sept. 
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'— Tableau do sa septième chambre, ira, i3 oct. Mutation de chambre pour 

l'affaire des poudres, 3 août. — St.-Etienne, prorogation de sa chambre .tem-

poraire, a3 oct. — Sl.-Lô, réparations de sa salle d'audiences , 16 fév., — Suisse, 

tribunaux singuliers, déc. — Valenciennes, rentrée, 9 nov. 

^Tribunal de commerce. De Meaux', serment de ses nouveaux membres, 16 

avril. —• De Nantes , installation , 8 nov. — De Paris , discours au Roi , 7 

janv. — Visité par le gaide-des-sceaax , 3 mars. — Rééleciious et installation, 

19 juin, 18, 20, 21, 22 juil. , 28 août. —> De Versailles , serment de ses mem-

bres , 27 août. 

Tribunal de police. Absence du ministère public , 3o mai. 

Tribunaux. V. Compte^rendu , fêles de juillet , Juge-d
1
 instruction , Juge-

ment) Pension de retraite, Récusation. 

Tricot, S fév. —Trident, vaisseau, 6 oct. — Trinquet, 3o janv. — Triozon-

Sadourny , 28 juil. , 21 août. — Tripier fi 1 s , 24 juil. — Troinard , 36 juin. ■— 

Trollay, 25 nov. — Trornberl, i3 oct. — Troplong , \(\, 20, 22 nov. — 

Trotmann , f\ juin. — Troude, 16 oct. roupeu 14 mars. — Troy, \!\ 

nov. — Trnbert, 1 1 juin. — Truclmrd et Lambert- Pajot, ^ déc. —Truffa n!t 

22 janv. — T>uy, a, 4^ B**
1

- — Tnfûères, 29 sept. — Tulpin, .6 mars. — 

Turin, i5 juin, — Turlau , 28 août , i5 sept. — Turmel, 6, 9 juin. —Turneat, 

8 -mai. — Turpin , 29 juil. — Turquet , 25 juil. — Tunières , 20 mars, 7 sept. 
— Tustel , 19 oct. 

Tutelle. Lorsqu'une personne en a accepté deux , et qu'elle acquiert ensuite 

un immeuble , est-ce par la voie d'ordre ou de contribution que les deux mi-

neurs doivent être colloques sur le prix de cet immeuble ? 1 7 janv. —La trans-

action consentie par le tuteur, sans même l'avis préalable de trois jurisconsul-

tes , sur Taciion formée contre lui eu destitution, est -elle contraire à l'ordre 

public et iuopposable au tuteur ? i!\ fév. — V. Conseil de famille. ■— Femme 

tutrice. V. Partage. 

y 

Uchanâ , commune , i5 janv. — Udclet,28 août. — Uhalte, 21 août. 

Ulrich, 29 juin. — Urbain, traiteur, 14 avril. — Urbain (Nestor), 10 juil. 

Urruly et Comp. . 37 juil. — Ursinus , 18 sept. 

Usage [droit d). La prescription court-elle contre des usagers qui n'ont pas 

joui de leurs droits pendaut plus de 4o ans? La dépossession du débiteur des 

droits d'usage par une loi révolutionnaire en suspend-elle la prescription? i5 
août. — V. Bois et Forêts. 

Usine. V. Autorisation. 

Usufruit. V. Saisie-immobilière. 

Usure. Dans la supputation des capitaux doit-on , pour Yamende, compren 

dre les renouvellemens et les prorogations de délai? Une opération d'escompte 

est-elle punissable quand elle cache un prêt usuraire ? — Quid des avances 

faites à des pensionnaires de l'Etat , sur dépôt des titres , et moyennant un inté-

rêt excédant le taux légal ? — Quid des complices de l'usurier ? 2 1 déc. — Le 

ministère pubjic doil-il être entendu dans les demandes en restitution d'intérêts 

usuraires i Le défaut de cette formalité ne peut-il donner ouverture qu'à re-

quête civile? Lorsqu'il y a eu transaction , le débiteur peut-il api ès dix ans se 

pourvoir en rescision ou en restitution des sommes payées ? 19 fév. — Celui 

qui est condamné pour ce fait par un premier jugement peut-il l'être la seconde 

fois à une amende appréciée sur des prêts , non compris dans celle de la pre-

mière condamnation , quoique ces prêts l'eussent précédée? 3i août. — Beau-

vais , Barlllon, Jeannin , Gueix , Joyeux et femme Ribaut, envers des eufans de 

famille, 22, 23,
 2

5 juil., 4, 5 août , 16, 29, 3o sept. — Brbssard (V
e
 de) , 

3i déc. — Caille-Desmarcs et Fraoci-ca Aguirre, 17 déc. —Rémond ,11 mats. 
Taisant , 3o août. — A Bayeux , 17 janv. 

Usurpation . V. Chemins vicinaux 

Usurpation ds titres. L'ouvrier qui n'a été ni l'apprenti, ni l'élève d'un fabri-

cant, peut-j] en Rétablissant prendio le litre d'ancien ouvrier de ce fabricant? 

20 janv. — Les corsets mécaniques , 7 nov. — Le Journal des Villes et Cam-

pagnes , et la Gazelle quotidienne des Filles et Campagnes , 20 déc. — V. 

Elections, Enseignes. Culte. 

Utilité publique. Le plan des expropriations déterminant la ligne extérieure 

des travaux peut-il être modifié sans nouvelle enquête? L'ingénieur exigé par 

la loi doil-il appartenir au corps des ponls-ei-chaussées , et une compagnie con-

cessionnaire peut-elle lui substituer l'agent de ses travaux ?Si ces travaux s'é-

tendent sur plusieurs communes , doit-on appeler tous les maires à faire partie 

de la commission ? Le défaut de signature des procès-ve baux de cette com-

mission par un de ses membres est-il une cause de nullité? Ces procès- verbaux 

doivent-ils rester déposés au secrétariat général pendant huit jours francs ? Le 

sous-préfet appelé pour présider cette commission peui-il y déléguer une autre 

personne ? Celui contre qui on poursuit ("expropriation doit-il être partie dans 

le jugement qui la prononce ? Comment doit-on entendre la loi de iS33 au su-

jet des pourvois? Le jugement prouve-t-il suffisamment la publicité de l'au-

dience s'il porte qu'il a été rendu publiquement en chambre du conseil ? Lorsque 

la loi a attaché pour condition de la concession de travaux la preuve de l'exis-

tence d'un capital suffisant , le concessionnaire peut-il se dispenser de celle jus-

tification , et comment ? 6, 18 janv. — Le jugement qui prononce celte expro-

priation doil-il contenir le nom des expropriés ? 3 fév. — Une commune peut-

elle , après l'exécution donnée à une ordonnance royale qui la .charge de 

certaines dépenses d'utilité publique, réclamer contre l'illégalité de cette or-

donnance ? Les intérêts de l'indemnité due pour expropriation <Vnl\\ilé publi-

que partent-ils du jour de la prise de possession réelle par la commune ? 2 mars. 

— Le conseil de préfecture est-il seul compétent pour connaître d'une réclama-

lion d'indemnité" formée par un propriétaire contre un eut repreneur des ponts-

et-chaussées , à raison de fouilli s opérées sur un terrain pour confection de 

travaux publics? i5 juin. — Quid d'une demande en indemnité formée contre 

un particulier , à raison de travaux de remblai et de nivellement qu'il a été auto-

risé à faire pnur la viabilité d'une rue ?220ct. — Le droit qu'une compagnie 

de chemins de fer possède , comme substituant l'Etat , de faire des fouilles sur 

les terrains qui se trouvent dans le tracé de ses travaux , peut-il atteindre les 

terrains déjà compris par elle dans l'expropriation définitive ? 3o avril — Ex-

propriation pour le chemin de fer de Saint Germain , 27 mai.—A La Fillette, 
18 fév. — V. Jury civil, Mines. 

V.... ( Adèle ) , 4 mars. — V... ( époux ), 9 janv. — "Vaast ( Alice), 22 oct 

Vache. A quelle somme peut être évaluée par jour sa nourriture ? 2 juil. — 

Vache-marine écossaise exhibée à Londres , 29 oct. 

Vadier (V e ) , 2 nov. 

Vagabondage. I .e condamné pour ce fait doit-il être nécessairement soumis 

à la surveillance ? 28 août. — Bailly , 2 déc. — Belley ( Anastasie ), 22 oct. 

Bossy (fille), 27 oct. — Chambrillon et fille Goujon [le bois des Tauxelles ) , 

i3 juin. — Clopin-Trouillefnu , 16 déc. — Colin ou Collin, ex-officier, 

23 sept. — Colomba (Marie) à Brest, 16 oct. — Dnbray, 18 fév. — Farcy 

dit Doré , 1 3 fév. — Hursl, 27 oct. — Ivert . marchand d'almanachs , 26 août 

— Mastnt (fille) , 27 oct. — Mayer , sous-mousse, 10, 17 sept. — Michel, 26 

nov. — Nanté, 8 nov. — Octave , inconnu mystérieux à Montpellier, 3o juin, 

27 juil. — Paradis, 3 janv» — Rachard , vieux soldat, 6 nov., 27 oct. — Ra-

tissoi , 28 août. — Voisin , i5, janv. — Un sourd-muet simulé , 7 fév. — Une 

vieille Allemande, 27 fév. — Une jeune Allemande de Francfort à Londres , 

5 sept. — Une iroupe de Bohémiens à Saint-Palais, 21 mars, 18 avril Une 

jeune fille réclamée par sa mère, 22 mai. — Un mangeur de glaise et d'herbes, 

1 1 juil. — Arrestations dans des carrières, 3i déc. — Pendant la nuit, 14 aoûl. 

— Vagabond asphyxié dans un four à plâtre, 18 mars. V. Circonstances allé-
jutantes. 

Vaillant, 17, 18 février. 

Vaisseau. Capitaine condamné pour jet de son lest, 26 oct. — V. Abordage, 
Baraterie , Port de mer. 

Vaisselle, 16 janv. — Vaissière-St.-Martin , 5 août. — Valade, 4 mars. 

Valadon, 19 fév. — Valence, 4 juin. — Valentin , 12 oct. — Valentinois, leur 

caractère, 8 oct. — Valentinois (duc de), 10 oct. — Valentinois (duchesse de), 

16 août. — Valet—Valette, 20 mai. — Vallée (Noèi), 8 janv. — Vallée el Ce, 

i5 juin. — Vallereau, 3 juillet. — Vallery , 29 juin. — Vyllet , conseiller , 14 

déc. — Vallet , maçon, 6 fév. — Valletle , 26 sept. — V allié — Valliennef, 3o 

janv. — Vallot , i5 oct. — Vancauveubei-ghe , 24 , 3o oct. — Vandègre ( le), 

16, 20 , 21 , 23 mai. — Van de Putte , 25 juillet. — Vanderboren, 14 , i5 sept. 

•~- Vandèrbroeck, 2 déc. — Vanderburck , 7 mai. — Vangen et Ce, 17 déc. 

Va'nin de Courville, 14 ,21 nov. — Vantéat , 2 déc. — Varambon (de), 4 juin. 

— Varéliaud , 4 janv. — Varenne, 27 avril. — Varennes (F» de), 11 mars, 

— Varillat, 2u janv. — Varin , 5 déc. — Varnont , 1 4 janv. — Vassal, 22 , a5 

fév. — Vast, 17 juin. — Vastel, 10 fév. — Vauchel , 20 juin. — Vaudoré , 27 

oct. —^Vaudran, 3o août. — Vau*rïer, 28 sept. — Vaunois, 6,18 fév. , 5 juin, 

— VauveMly, 26 août. — Vauvilliers, l\ juin. — Vavasseur, (i avril. — Vatinello 

i3 mai. — \ ayssier-Four, 3 juin. — Véloces françaises , 23 avril. — Venaken 

a juill. — Vène, 6 juin. — Venelle, 20 juin. — Venot, si iuill. 

Vente. Une demande en résiliation est-elle une action réelle ou mixte, e' 

comme telle peut-elle être portée devant le tribunal de la situation des biens! 

1" nov. — Le cessionnaire d'un vendeur peut-il exercer l'action résolutoire 

non seulement pour la portion dont son cédant était propriétaire dans les biens 

Tendus , mais ponr ce qui pouvait loi appartenirdans les portions indivises des 

dits biens ? 27 nov. — PeUl-ctle être résiliée pour dul , celle que l'ou fait slgn 
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par un homme ivre? n janv. — Celle d'un immeuble moyennant une reiTte 

viagère peut-elle être rescindée si le taux de celle renie n'égale pas le revenu 

de l'objet vendu ? 24 fév.— Quid s'il y a lésion. 29 fév. — Quid si le vendeur 

était en état de démence, 9, 17 janv. — L'aclion en revendication et enreWu-

tion étanl fondée sur la même cause , le jugement qui a écarté la première peut-

il être opposé à la seconde, s'il a acquis l'autorité de la chose jugée ? 1" mai. 

— La vécue d'immeubles d'une succession faite de bonne foi , quoique sans ne-

cessité par théritier apparent doit-elle être annulie '. l'héritier véritable , qui a 

reçu de lui une grande pattie du prix, peut-il ensuite exercer la revendication 

contre l'acquéreur ? peut-il demander aux tiers détenteurs l'immeuble eut er 

qu'ils possèdent, sans offrir la restitution de la partie du prix perçue ? peul-il 

forcer l'acquéreur à morceler l'immeuble? Est-il satisfait, suffisamment au droit 

qu'a l'acquéreur de forcer l'héritier véritable à lui laisser ou à reprendre la 

tot alité de l'immeuble, par la faculté que lui réserve le ju;;e de le garder en payant 

les poilions du prix irstées dues? 3o mai. — Le créancier qui aliaque (a vente 

des liions deson deb leur comme faite en fraude de ses d.ois peul-il se borner 

à établir le préjudice que celte vente lui cause? Faut-il qu'il prouve que ce pré-

judice tésnlle d'un concert frauduleux ? Quid s'il établit que ^atteinte portée à 

ses droits résulte d'un acte sous seing privé dont la d^t» n'est devenue certaine que 

postérieurement au litre constitutif de la créance? Quid de l'arrêt qui repousse 

l'action en nullité de ce créancier? 9 juin. — La veine faite sans fraude par le 

mari, même pendant le cours d'une insiance en séparation de corps, d un 

fonds de commerce que la femme s'est constitué en dot , sous le régime de la 

communauté, est-elle valable? 4 août. — Le vendeur non payé peul-il valable-

ment. demande, la résolution de sa vente contre sou acquéreur seul , sans mettre 

en cause les créanciers auxquels ce dernier a consenti des hypothèques? Quid 

si déjà à la requête de l'un d'eux la saisie immobilière de l'immeuble est com-

mencée ? Ce créancier esl-il alors représenté légalement par son débiteur! en ce 

sens qu'il ne puisse allaquer par la tierce opposition le jugement intervenu ? 29 

sept. — Résolution de vente. V. Moulin à eau. — Le contrai de mort-gage 

vétéran, 26 juin. — Fraise, ,5 juin. — Franral 

(Uittement, 22 sept. — Froger-Descbènes, 26 mars — p ' ■^t"
5
'
3
"

1 

t. — Garache, l3 août. — Gillet, envers un huissi». .Je, 

envers un 

aci 
oct rache 13 août. _ ti.Het , envers un huisaie, JI^^H^xj, ,

8 

ROndot, tripier, 3i^dec. — Granier, curé, ,0 oct ._Gros7
et

 adoux
. 

"-sauce, ,3;!°:-""'^ 

epicic
 7

 „ _.. «i»ui«, vure. 1001 

8 juil. — Guérin, 29 août. — Guerrier, 23 déc. Hassan 

man, 29 sept. — Héié , 2 déc. — Hippolyie 

janv. — Jalloq [nez arraché], 10 j 

Joqneite (F e ), 7 

nez arraché , , 0 ,„,„. _ J
(
,l

y el Loise
 ~ Jacob,

 v 

août. — Joséphine, 24 juin, ,i
 sen

i _T \'
 in 5e

Pt- — 
1.. „ <:J..:I r^l.ï^J r l - — Prêtre A.t>i ,. 

, er 

Lal 

, 28 

(de), 

française à Nantes, i5 juil. — L-.bbé, domestique, envers ion Sl*!!^» 
l.acrv, 29 oct. — Lalo'sse et Martin, '17 mars Lah'ùre' ?" •"

lai
"

e 

juil. — Leleux et Moulu , 19 août. — Lemonnier, 28 oct' — Vm'rtSf'W 1 

des fraise», 8 ort. — Maint, 5 oct. — Maubreuil (del. „ ^ P°u 

i3 juil — Mignot , soldai, 9 ocr. — Monialet 

nom de la morale, 8 juil. Uloivan et Meyer, envers ôeTb 'erl;
 M

°'
nllet 

, au 
^6 août. 

ambassadeur or-enul à Londr^ènr*' 

treres, rouliers 1 

est-il une vente à réméré, et l'action en réméré sfipulée dans un contrat antérieur 

au code civil, mais dont l'exercice ne s'est ouvert que depuis, ne dure-l-il que 

cinq ans? 3o janv. — L'acquéreur par acte notarié d'un immeul>le vendu ad-

minisirativement à son prédécesseur peut-il après dix ans repousser toute ins-

tance administrative en inierpréf aiion de ce dernier titre? 22 juill. — La sti-

pulation que farquéreur pourra retenir pour son pn'x une somme pour loyers 

d'avance imputable sur le prix de la location qu'il fait au vendeur de la m.tison 

par lui acquise, est-elle une condition licile et valalde , même à regard des cré ■ 

anciers hypothécaires ? .4 sept. — Commission pour une nouvelle loi sur les 

ventes judiciaires, I
er

 sept. — Honoraires demandés pour »a vente d'un domaine, 

iS |anv. , 16 fév. — V. Adjudication , Billel-à- ordre
 9
 Don a l'on , Enchères , 

Surenchères, Enregistrement, Faillite, Garantie, Intérêts^ Légitime, Notaire, 

Ordre , Société. 

Kente de meubles. Les commissaires pr/seurs peuvent-ils refuser leur minis-

tère à un colporteur pour la vente aux enchères de marchandises neuves qui 

font l'objet de son commerce? les marchands sédentaires peuvent-ils intervenir 

dans cette instance? 2 nov. , 18 déc. , 6 , i3 mors, 3o sept. ,10 oct. — Le com-

missaire prisenr doit-il **n ce cas observer les formaUles pi-esci ites aux courtiers 

de commerce? ^3 jtiU'et. — Ce'leà l'enchère d^un pensionnot et île son molii-

ier, ainsi que celle de l'achalandage et du mobilier de voitures publiques appar-

tient-elle aux notaires ou aux commissaires priseurs ? if\ mars. — Quid d'un 

fonds de commerce et de meubles qui lui sont accessoires ? '"elle question au 

sui»'t des meubles dépend-elle de l'arbitrage des parties qui requièrent la vente, 

et de .'appréciation des tribunaux? 26 mars. — La vpntë aux enchères d'une 

pharmacie ne peut-elle être faîte qu'à des pharmaciens? Celle d'un procédé in-

dustriel et de son matériel esi-elle un acte de commerce? 28 janv. — Lotsque 

les arbits et ventes se font par coin ni' s-voyageurs qui ne sont que simples por-

teurs He commissions, les promesses de vente sont-elfes réputées faites au Heu 

où réside la maison qui e*pé<'ie? l'acheteur peut-il alors être assigné devant le 

tribunal de ce domicile ? 1 1 sept. — Vente par justice empêchée par le paiement 

effectué par un curé, 8 juillet. — Vente d'effets militaires,' défense curieuse pré-

sentée par un f< è' e , 2 1 avril. — Femme mariée mise en vente à Paris , 7Ç) oct. 

— V. Brevet d'invention , Femme mariée , Fonds de commerce, Marchan-

dises, Office ministériel, Réméré , Remplacement, Succession , Vins. 

Ventilation. V. Ordre. 

Verat, i6jiiin. — Verdonnet (Fe\ icj sept. — Verdun , 10 juill. — Vérest , 

27 avril. ■— VerKauwen, Ç) sept. — Ver^nrmd, 2 juill. — Vermeersch, i
er

îuîl. 

— Vermeulin, 78, ig mai. — Vernant, 10 mars. — Vernepuit
 9

 8 sept.—Vé-

ron, ^3, i4» 16 déc. — Véron (F
e
), 26 hov. — Verrier, 7 juill- — Verseau, 26 

août. — Versey. 12 déc, k macs. — Versin (DHe), 18, 22 sept. — Vert, Sau-

phar el Levin, 18 janv. — Vervin, 28 avril. — Vestris, 25 avril. 

Vétemens injectés de vitriol à Rouen, 3 août. 

Veuves, maison rue du Groi—Chenet, 25 déc. 

Vevnud, 21 oct. — Veyret , 19 août. — Vézé,6fév. — Vezin, iij déc. — 

Via!, 23 mars, 2 mai, i3iuin. — Vialard, 3 juill. — Viandet (DUe), 9 janv.— 

Vichy (Fe de), 16 déc ; 2 janv., 17 fév. — Viclin , 21, 2.*» avril, 4»
 1

 '5 3'*
 m3{

-

— Victor, !«■* o
r
t. — Victor-Amédée, 1 5 janv. — Viclorine, 1 7 juill.—Vida!, 

18 déc. — Vidal de Lingendes, 26 oct. 

Vidangeurs en contravention, 07 juin. 

Videau (Marie), 1 1 juill. — Vïdocq, 2$ nov., *>5 déc, 1 4' '8 jan
v

- * 24 août. 

— Viel, 22 juil!. — Viel-Caslel , 2Ç) oct — Viellard , 1 7 juin. — Vienne , 2S 

juin. — Vie-met, 16 déc. — Vîennot, 23 janv. — Vigier ( DUe -) , 2Ç) août. — 

Visual, 2 1 déc. — Vignard, 26 oct. — Vignon, 19 déc. — Vigoureux, 1 2 a^ût. 

— Vi-uier, 20 avril. — Vilain, i5fév, — Vilcoq, 19 mars. — Villa'ba (Thé-

résine), 8 juin. — Viïlars, 10 janv., i3 fév.— .Villeneuve, Bénard et compagnie, 

TQ déc. — Villequier (duc de ). 3n janv., 16 mai, 2 ju
;
n, 29 août. — Villereau 

(de), 27 juill. — Villetard, 6, 1 8 fév. — Vïlliams , 6 juin. — Vimeux, 1 1 nov., 

4 déc. —- Vinan (F
e
), 23 nov. — Vincent. 8 janv. — Vincent^ avocat, i4 janv. 

— Vincpnt, cafetier, 28 nov. — Vincent, forestier, 8 juill — Vincent, gérant 

de l'Ambigu. 5 oct. — Vincent, propriétaire, 8 janv. — Vindard, ter août. — 

Vinet, 3o août. 

Vins. Leur vente verbale est-elle parfaite du jour oti elle a été consentie , 

quoiqu'ils n'aient pas été goûtés, du moment que la fabrication en est bonne . 

et qu'on n'a rÏPn négligé pour lpur conservation ? 9 avril. — La piquette peut-

elle être considérée comme vin ? 3 mars. — En quoi consiste le droit dégoûter 

celui du vigneron ? 19 fév. — Vins faWifiés. Leroux-Delens et Bouchard, 22, 

25 fév. . 3 mars, 9 avril, 1 , 29 juin. V. Entrepôt, Escroqueries. 

Viol. Arnaud , instituteur, t3 mai. — Ballet, ditRfjou, i4 mars. — Ber-

thnni, envers un enfant de 19 mois, 21 août. — Bonhenx, envers sa fille , 12 

mars. — Bourgain, 20 nov. — Carlier, 20 oct. —• Chemin , envers sa fille , 2 

déc. — Cheminant , Pottter et Raymond , 12 mai. —Courtelle» 11 mars. — 

Destremont, 5 sept. — Dupont, dit Loniseau, 16 mai, 20 juin. — Dnthois, 1er 

avril. — Fossade , ï6 juill. — Foulcon fils, 2.5 avril. — G..., conseiller muni-

cipal, 26 nov. — Gascnuin , ll\ déc. — Gautier, instituteur, 20 mars. — Gou-

lonnès, instituteur, 10 mars. — Grandvoînet, 2^ mars. — Guérin de Lacombe, 

23 m î. — Guinchard, i3 mars. — Gustin, dit Lardennis, envers sa maîtresse , 

3o août, 5 sept. — Henrinn, soldat, 20, 21 juill. — Julien, dit Bernard, envers 

ses filles, -i8 fév. — L... (Philippe-Aug.), envers sa belle-fille , *J 5 mars. — Le-

peyre, envers sa mère, 2fév, — Létard, 3 fév. — Liéhert, soldat, 20 juill. — 

Mahalin, 1
 R

r
 0

ct. — Masserot, 23 avril. — Mercier [dommages-intérêts deman 

dés par lui), 9 fév. — Mignot, t2mars. — Milan,!»' août. — Mio-Murano, 29 

janv. — Pelitlevé , 3o avril. — Poissier, envers ses filles, i
f
\ avril. — Rouillé , 

frère de la doctrine chrétienne, 10 mars. — Sauvin, cuirassier, 1 1 août . — Ton 

vareck, 2 déc. — Un commissaire de police, 12 nov. — Une jeune fille de ,3 

ans envers un enfant de 3 ans, 28 janv; — L'ermite de Kentignac > 2 avril. — 

Un jeune homme envers une vieille femme, î
ee

 juin. —■ Un frère i^norantîn , 

2î( juil. — Cinq jeunes gens à La Haie, 8 août. — Un vieillard poursuivi parle 

peuple à Lyon, 23 oct. — L'ami d'un jeune marié, pendant le repas du lende-

main des noces, 4 sept. V Adultère, Outrage aux mœurs et à la pudeur. 

Violet, i5janv., 20 srpt . — Virgès , 7 août. — Virginie, ie
r
 août. — 

Viigillé, 3 mars. — Vitrey, Î 5 sept. — Vitou de Saint-AIais, 2' net. — 

Viviard, 20 août. — Vivieu , i4, 22 janv., 2 mai. — Vivien, substitut, i5, 

21 aoxit. 

Voies défait. Est-on encore repréhensible quand on les paie, du consente 

ment du battu? 22 janv. — Amanda (Mlle), 3 mars. — Arnould, 28 sept — 

Auber (Victoire), 2 nov. — Auguste, chez des bl mehisseuses, 12 oct. — B. . . 

pour affaires de bourse, 26 fév •— Backer, pour du thé an rack, 12 oct —Bal 

)5 juil. — Bardy, par gageure, 23 sept. — Bâton, i5 sept — Baudouin, pour 

ne pas payer son dîner. 8 oet. — Beauce, 20 oct. — Bésctan et Ménétrier , 6 

net. — Rl.mrheton, pour défendre son chien. \l\ avril. — Borniat et Coltin, 5 

oct. — Boulogne frères, 22 janv. — Bourguignon, marchand de complaintes, 2 

mai. — Bréban, 7 nov. — Bricaire et Collet. 29 août. — Bnrn, 23 août. —C. . 

garde chiourme, ex-condamné à mort gracié, 22 juil. — Camus (F
e
), 20 oct — 

Capot (F
R
), 3 déc. — Cardel et femme Frédéric, p ur un âne, 10 janv. —■ 

Charles, 8 janv — - Chopart et Courgibet, 27 mars. — Clément. (F
e
), 1 fi sept. 

Courtin (F*), 26 juin. — Déloges, abbé, 28 déc — Demay (F'
1
), par jalousie. 

8 nov.-— Deschamps, aliéné, 18. 2 f> mars. — Desloges et Valette, rnrés, et 

Desloges frères, 16 janv, — Desradrais, général. Barbier. Itasse et Décrasse , 

détenus pour dettes , 1 ï déc. , 23, 25 janv. — Doudard, Legrand et Renaud , 

soMals, 12 oct. — Dufour de Longuerue, 1
er

 mai, i3 juin. — Dugast, 6 oct. 

— Durand, anti-serment de ville, 3 J déc. — Kssaille (les sabots), 7 mars. — 

Fiel, Finet, Raoul, Frauchccourt et Lecègne, à la force, 21 sept. — Fudinc et 

Içuuue dit Oubosq, domestiques
}
 a3 mai, — Foulba-uf, 1 1 &ept. — Fournelj 

Mosselmans, fossoyeur, (i juil. —Mul 

u.ie esclave, 21 mars. — Munn et "VVt'h, envers un nè 

3 oct. — Noiseux. 2 juil. — Patuieau, i5 sept. Pelletier fi 

avril. Péplot. rjj j .mv Pier,
;

, soldat, envers un a
5
ent 8^1™',W 

— Porta, sons-officier, 6 dec. — Pot, envers sa maîtresse
 a2

 oct — p • 

fév._ Raienvllle. ,% sept. — Pogonlot (\'e) ,
 pon

ière, a sept -R„7,"' '9 

concierge, ,6 déc. -S»W, juge de p»W, n juil. _ Sandrl», 8^** 

iapelle, 19 sepl. — lard, régisseur d'un théâtre , la juin — Tr'cird 

forçat , .7 sepl. — Véjoiix el Vilain, soldais, iq oct. _ Vilmeur, m
 tx

' 

Wagon, iZj sept. — TJo locilaire enveis son portier, i*r nov.— TJud ' 

liu,ne et sa femme enveis une nortiére et sa fille, 6 mai. — Deux Auve"
1
"

65
" 

envers un portier, a3 j„in. — Un locataire ponr son fils Polvie, ii
 sep

t T̂," 

locataire enveis son principal, -21 oct — Un cocher de. fiacre, 7 nov'—n 

cocher de cabi iolel, envers un conducteur de Favorites, |5 janv. —Un'cW 

lier en défanl, 3 iév. — Deux rouliers envers nn scieur de bois, ^4 avril -Tl" 

çoclier envers des croque-mons , 8 iuin. — Un cocher enveis un UnitenV 

juin. — Un charretier enversdes militaires, pour jeu de caries, 3ç) j„i| ]T?
7 

Anglais envers un jockey, 17 janv. — Le curé de Lahaye, envers un i'nstit " 

tenr,^5 dec. — Un curé envers une femme, 4 août. — Un porteur d'eau envers 

6 janv. — Enveis une fruiiièie, il mai. — Entre deux porteurs 

- Une gargolière: vitriol sur des vêtemens, 27 j
anv

 rj 

envers sa cuisinière, 10 mai. —Enlre deux voisines (lait ré 

— Un jeune amanl , 9 janv . — Un amanl repoussé, 18 —
: 

une fruitière, 

d'eau, 10 mar — 

colonel anglais, 

pandii), -2 1 juil 

Des maris envers les amants de leurs femmes, 14, 29 juil. — Pour motifs 

d amour, 16 avril. — Un jeune homme envers une vieille, iS oct. D
eu 

dansi'ins, 10 janv. — Enveis le propriétaire du bal des D..mes Françaises, rue 

Mrtufiëlard
1
, -27 avril. — Un perruquier envers nn coiffeur, îfi sepl 'Deux. 

jeunes nageurs, 9 nov. — Des demoiselles de la H die et un boule-dogue, 23 

mars. — Envers un garde municipal , par des chiens , IÎ mai. — Envers im'fac. 

liminaire, 19 mars. — Un pompier envers une femme, 3 juil. — Entre géné-

raux américains, 4 sept. — Entre paysans (marmnil.es de tomes couleurs),! 

sept. — Enlre maréchaux, dévorans et gamins , 26 août. — Enveis nn menui-

sier jovial, 'i 1 d»c. — Avec des verres , i5 janv. — Envers un marchand de 

vieux habits, 6 mai. — Une soriété de p°nilens à Marseille, S juil — Envers 

une couturière , ai juil. — Pouréviierde jouer au piquet, i5juin. — Voies 

de fait enlre parent et époux. Barnelt, acteur anglais , 20 déc. — Caieite fils 

iï ocl. — Caudry. l5 sept. — Cornu, 7 janv. — Delente fils, 2'3 juil X)n-

raml fils, 20 nov. — Favier, ifï sept. — Habert, i3 avril. — Hannecart, 1 1 fèV 

— Hiitrol, î8 janv. — Jean-Bapi iste fils, 1er oct. — Lecoulurier (JF«V 5 août. 

— Mavor , 3o déc. — Molière , maçon , 3 déc. — Réchaud , 24 oct. — Semple 

(Thomas), 27 ocl. — Un gendre envers sa belle-mère, 2'| fév. — Un mari ren-

lier de; sa femme, 10 avril. — Un Allemand, en insiance de séparation de corps, 

i3 juin. — Un vidangpur Anglais envers sa femme et un afficheur, 26 juin 

Un maire de village , 2 juil. — Ma» i demandant nue remise pour sa défense , 4 

niai. — Un mari pardonné à l'audience, 16 oct. V. Blessures, Culte, Garde 

nationale. Inhumation, Outrages, lîixes. 

Voies de faits militaires. B... , caporal , 27 juil., 22 août, 16 sept. — Co-

quet, artilleur, 28 fév. , 4 mars, 2 juin. — Deschamps , chasseur, 18, 27 mars, 

2 juin. — Douchez . brigadier, 3o avril. — Gagnean , 9 sept. — Gouffier, n 

oct. — Henri, sergent, ex-lamboiir-major, ïl sept. — Hovart , 10 juin. — 

Kauffmann , l3 mars. — Laurent etMassonat, 3l août. — Neumann, 4 déc. 

— Parrnihon, il août. — Pariot, 12 oct. — Perrier , 4 janv. — Pi uset, 20 

juil. — Saleur, aliéné , 9 mai. — Un matelot du Malabar, à Cadix, 24 )'"'• — 

Un disciplinaire, à Grenoble, 26 aoûl. V . Assassinats, Meurtres. 

Voillot, 3 mars. — Voilquier, 4 juillet. 

Voirie. En matière de grande voirie les procès-verbaux doivent-ils être ré-

digés par deux gendarmes? 28 janv. — La loi de 1824 sur les chemins vicinaux 

est-elle applicable aux rues d'une ville, qui ne sont pas le prolongement ni 

d^une roule royale, ni d'un chemin vicinal ? 22 mai. — Les tribunaux civils 

sont-ils compétens pour apprécier le mérite de travaux exécutés par un parti-

culier sur la vole publique, en conséquence d'injonction de l'autorité mui 1:1-

pale? 19 sept. — Place Saint-Sulpice embarrassée de décombres, 27 mars. — 

~~, Alignement, Chemins, Passage, Ulili'.é publique. 

Voisin, 17 janv. 

Voilure-moulin, 8, 10. i8janv , i6fév. 

Voilures publiques. Le pour- boire alloué par poste aux conducteurs fait-il 

partie du prix de la place, et peut-il èlre soumis à la perception du dixième au 

profit du trésor ? Peut-on l'exiger absolument des voyageurs? 3n nov., igdéc, 

27 mars , îgmai, 3o août. — Comment sont-elles responsables des valeurs 

contenues dans les paquets qu'on leur confie ? 17 déc, 27 mars. —• Quid de la 

contrebande faite par les voyageurs ? g mai. — Quid pour les surcharges? 28 

fév., 18 mai. — Peuvenl-elles se charger do transport des journaux sous toile 

et en ballot , pesant plus d'un kilogramme ? 25 juil. — Un maire peut-il pren-

dre des arrêtés concernant les voilures en commun qui traversent sa commune 

[omnibus courbevoisiennes)? 7 janv. — Dans quelle classe de patentes douent 

être placés les propriétaires à'omnibus ? 28 déc. — Retenue du cauuonne-

ment d'un cocher de Citadines, 1
er

. nov. — Peut-on considérer comme coa-

lition^ fait de deux entreprises de messageries de baisser le prix de leur trans. 

port pour empêcher ou prévenir une concurrence ? 23 août ,,20, 27 oct. — 

Singulière concurrence sur la route à'Auxerre , 16 mai. — Singulier ans de 

responsabilité du directeur A'Auritlac à Rodez, i5 sept — Diligence arrêtée 

par un garde municipal aliéné, 6 août. V. Algériennes, Assurances, Blessures, 

Dommages-intérêts, Garantie, Homicides, Hôtel garni , Malle-poste, Umni-

bus, Postes [maîtres de), Privilège, Vente aux enchères. 

Voilurier endormi, Clauzel, 5 nov. 

Volant (F
e
), 20 juin. , , -, 

Voleurs. Voleur anglais se faisant ermite, 20 août. —Intercession mi peui 

manteau bien en faveur d'un jeune commis-mai chaud , 22 avril Aire 

lions à la barrière du Maine, 25 déc — A la barrière Poissonnière , 28 |ui 

Une jeune bande à l'île Louviers, 7 mai. — Dans le Bou
?
e-Cotnn, 17 l

ul
"- " 

Au Palais-Royal, 5 oct —Des Adjoutes, par nn Zouave à Alger, 3 oct. 
Celui commis dans les rues d'une ville peul-il être considère comme Vol. 

commis sur un 

le const.ilue-t-il ? 28 juin 

chemin public ? 25 déc — Le refus de rendre un objet trouv 

* "■' ' 18 juil. - Quid d'un trésor dont on garde la 
r lient 

qui revient au propriétaire duterrain? 3, 21 ocl. — A quel tribunal appât ̂  

la conoaissance de celui-commis dans on pori. par des étrangers a a • 

à la guerre ? 4 mai. — Qu'esl-ce que le vol à Vécorne ? 14 avri , 

tique ? 6 mai. - Au vin chaud ? (Narcotique) , 8 ,ù.l. - A
 a

 V"'™
mb[té 

mai.— Vol restitué par suite de confession, 2 1 mars. — V o ne ic „ 

dans le nouveau code anglais , 1 3 Iév. V. Agents de change, Abus de coup 

Aubergistes, Escroqueries, Maraudage, Savate, Témoins. 

Vols , poursuites à ce sujet : Abraham (Rosalie), ,5 oct. - Ad»m,*0] ^ 

Adams, mère et fille (un enfant), ,0, 3o août. —Albert > des 

déc. — Allard, femme Coliaux et époux Ségard,3 août , 25 in .
 |re

 j
e 

prêtre , 'i juin. - Anaïs (l llle), 22 sept. - Anicrl-Barbet , KoheU , , 

'village, 22 janv. _ Anuu.nt: e. Bayon ,5 sept. -*™»
u

^
8

-

^
i

, 28 sept 
16 avril. — Arnold fmistrlss), 8 ocl. — Arnunx (F«), 26 lé»-

- Àubagna, ex-ge,.,larme , ,3 août. — Barbet, l'asselell et 

cault et Pes?el (llecel), 27 fév. - Barre et Laporte aux bains 1 J 

aux cimclie.es,, i3 avril. -Rarlb. 8 sepl. - Barthes, 21 av.i, 

5 sept. - Bazin, .2 août. - Belthoise, Caillât. Rouget et Lad., 1, a ^ 

femmes Fo«-

—Barfy-

rjl.— Bâtes (SarJ* 
■ iJer-

ger et Richard (au* ivres), 1" jn.n, 16 oct. — Beruard^Moysne 

courses), 10 sept. — Berlhel, 3 jll-ii. — Bessau , Beiar. 

bîiisfdej melons), i5 sept. — Béieit, Bocquet et auties 

Bi.hard el Lareher, Q
7
 avril.- Biebuyck [une voilure), » m# 

I.Gu.rlin et autres 

à Rouen, 27 ]»''• 
. — Bigot , S""' 

officier, 28 juin. - Birquet (Eugénie), et De.anssart, 16,< ^, 

RI, ll.in\t l.ncorinier ./, avril — Bleu,, Roche et V l»n«^1 

il, 0,25 niai 

avril 

if. 

—lïoc-

Blancvillain'et Dùcoripi'er ,A" avril - Blein, Hoche el' '
a

ndp°T* 
quel, 24 sept.- Bollon, Lilley etMarsh, "/aout.-BonO, g

 Boulb
on • 

20 juill - Bordes, Cl.abrerie. Gerbaud, T,.Ba.dereet N. a..^ , 

2, rnars. - Bouille,, .6 mars. ̂ .^ (ïM.^^ , chef ̂ > ? 
- -Bourgo.n, i^n.ars, 25,o.l .23sept.. .3'^ - *lff*?fc, 

., 6 déc. -Brabant (Geneviève}, ,5 sept.- Bracq. ema ̂ ^et L 

[de la pondre), 28 mai. - Bretle, propriétaire . 19 »■ ■
 e el

 e
f

o 

breton ,6 oc/. - Brun, Co.d.er el Mo», k H»' -|
ru

" Lenfan J*** ',, , 
Ilerbst'er, 2, mars. _ Brunswick M»,. Batmond. Sp b ^

 h B
, b » , 

nègre 2, „ov„ 28 juin 7, 8, ,0, ^T^X** 

9 avi.I. - Broyas soldat, avril. £?J
rt

f
r
 (Annet.e) 

Viguier, bergért(«7ej Moutons), 21 sept. — BU" V i-

to», l5 sept. - Ûagnac,dit Bocage el Gauthier, 0 de. 
CambroBnei

aU f 
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lac 
a
où' 

.haise 
aa oct 

Caron , 

^ Camus, Parisot , Flemeau et époux Linger , 4 avril, i4 
"
6 ma

i. — Catel , 17 mai s. — Cellier (Malvma), ai nov.— 

ait Bonnet rouge , 17 décembre. — Chalon , a8 juin 
Chabanas et rie 1 , ^

 autres
, 19 mars, 1 5, 19 oct. — Chaquelin, Darras, 

Cbapuy , Viray ,
 Cuarp

i
aux

 (Dlle.) , pour retenir 8011 fiancé , 3 juil. 

yeiron et autre , ^ — (jhéradame et Brachini {une feuillette d'eau), 
^ Château (Mane; ,

 ct
__

cheTalier
 ^

éréo])
^ violences , 3o 

3 janr. ~~~ | g
 av

,ii. Chonet et Chevalier, caroubleurs, ao mai. — 

août. — C-hevr , ,_Cliftou (un oiseau et sa cage), 1" oct.—Clocquin, 

Chopin,
 in

£™ài
e

'r (««morceau </e
J

W°'e /»ofam), 5 oct.-Cordouan (famille), 
5Î 0Ct

' W/e de toilette , « janv. - Costain (de) , 37 avril.—Cotillon (fille) , 
une coi oe .„

M
 ^enfants, 5 sept. — Courageux , ao juil. — Court et 

j
eJ fant de

 chœur) , 10 sept. — Dancette frères,
 2

5 fév. - Da-

Despreis \ ^
 Dau

j
e

|
 et sa

 jeune bande , 22 oct. — David et Golliat , 

aaoïseau,^ ' (époux), 12 sept. — Debrias , sergent , 3 juil. — Dechan-

.
J0

 n^rs. ^
 e

 j
any ;

 g
 mars

 ^
 IO

 avril. — Dehem et Meyrand.—Deherme, 

line, di ^_
D

|j
ean>

 capitaine, 27 mai. — Delaire , 20 juin. — Delmas , 
12

 '"'znac Lezy et autres (à la vrille chez des horlogers),^, 10, il, 12,18, 
b

?
UT

n m 1rs 2,3,4 avril , 20 mai , a4 î
ui

l- — Moyens de déjouer ces voleurs, 
a;)

'
 2

"
rs

 _-'Deroetz et Finet , 20, ai janv. — Denueveu (fille) et femme Thié-

i' ™
a

 , i nov. — Depaix et Leprince, jg oct. — Derodde, 4 mai.—Desjardins, 

~
a
 ' Desprez, clerc d'huissier, 14 oct.—D'Haulelande et Grappe, 6 déc, 

3
? ' Dinger et Laval , vidangeurs , 26. 28 mai. — Dors-d'un-OEil , 29 

■| -1 Dubois (fille) , a5 déc. — Duché (au bal), 1^ avril , ai mai. — Dufour 

!rt Gobe-la-Lune {chute dans un puits), 1 a, 1 8 mars, 5 août. — Dufour, 20 

. Duhamel et une jeune bande, 29 avril. — Duplex, soldat {une voiture 

^la porte d'un théâtre) , 28 sept. , a oct. — Dupont, Thiénot et une bande 

d'enfants, 18 avril. — Dupré et dix aulres enfanls , 18 mars. — Dupuis et 

Roisin (filles) , 2a avril. — Esmangard et Mercier , 28 déc. — Etel , Lucas, 

Jacob. Franchecourt et Raoul , 2 avril , 8, 21 sept. — Eugène, marchand de 

contremarques , 8 nov., 23 janv. — Féron, 12 juin. — Ferracci (famille) , 25 

jéc — Fion (V
e
), 12 sept. — Firiol (F

e
) , 19 oct.—Flamancourt, prédestiné, 

j g sept. — Flamié (fille), 5 oct. — Flavin , i3 janv. — Fontaine (Marie- Anne), 

j|y_ — Fossier (des pastilles), 14 juil. — Foiirnier, chef de bande, à 

Rodez , 17 oci. — François, petit clerc, 12 juin.—Fiaisson , soldat, 19 juin. 

 Fromage. 25 août. — Furbei field et Tarling, l3 avril. — Fureslhein, Richer 

et femme Stourne, i5 avril. — Galéard et Villeneuve-Préligny , i3 août. — 

Gallier et Hérot , 6 janv. — Genean, clerc et dentiste , 23 sept. — Girardot , 

,g j
u

il. Gladden (Elisabelh), le fantôme, 5 sept. — Gobet, ex-entiepreucur 

de voitures, 26 août. — Godard , Mérigot et aulres , à la douane, 1 1 mars, 4 

avril , 1 4 août. — Godefin (F*) , 2a avril. — Gohet , 22 oct. — Golbert (Isaac 

et Jacob) , Deiondeau et Gaffray, 20 janv. — Golliard et Noulibos, dit Soulé , 

g juil — Golo , dit Nolo , nègre conseillé par Dieu , 28 juil. — Goudel (F
e
) et 

veuve Pique, 26 sept. — Grandel , 12 oct. — Gransart (Pélagie), 10 fév. — 

Grenier, 1 5 janv. — Gruilel {portefeuille retrouvé chez le volé) , 1 8, 22 janv . 

 (Jtumiaux , 26sept. — Guenoux, 12 juin. — Guérin (Marie) , un cheval, 

jo août. — Guézard et Pajot , 4, 1 o août, 7 sept. — Hardy , écrivain , 1 1 sepl. 

 Herbillon, 7 avril. — Herlaux frères, 20 juil. — Hoëbens, 29 janv., 4 août. 

 , Hue, dit Pic , sourd-muet, 21 fév., 24 mars. — Hugorj, 6 juil. — Husson , 

sourd-muet , 21 juil. — Iseita, 16 ocl. — Jacques (F«), chez des gendarmes. 

 Jainin , 16 sept. — Jennesson, soldat, et un inconnu , chez un traiteur, 21 

mars. — Joannès, 17 sept. — Jourdain et Thiry, 17 oct. — Journet, 24 mars, 

jer avril , 25 mai , 10, 26 oct. — Julien {une vache) , 8 fév. — Jumeau (Fran-

çoise) , 20 juin. ■— L. . . (Alexandre) , 8 janv. — L. . ., avec violences envers 

son ami , 27 oct. — L. . . (époux Charles) , envers un capitaine en retraite , 3o 

nov. — Lainé (fille) et veuve Lefèvre (des cerises) , i<" sept. — Lamarre (F
e

) , 

aa oct. — Langrène, 2 déc. — Landrîer (Marie), 17 oct. — Lariol , fadeur, 5 

sept. — Laroche , dans une lettre, 20 mai.—Laumonier {5G moulons) , 1 1 sept. 

— Lavalade , 3o sept. — Lazary , 1 3 oct. — Leblanc {sans noms) , 5 déc. — 

Lecat (époux) , 8 janv. — Leduc et Francœur , dans un café , 11 janv. — Le-

gendre, 22 juil. — Legrand (Louis) , n janv. — Leloup et Hemen , 14 avril. — 

Lemoigne et Viard, soldats, 4 déc.— Lemoine (F
e
), 12 déc. — Lesueur, 16 mai. 

—Lévêque, 17 oct.—Lévi, Bossu et Masse, a6 mars.—Lévi Salomon et Malhis, 

aa oct. —Loiraud (Léonard et Jean), 8 oct.—Loisnier (Agathe), 8 ma:.—Lourdeley 

et Wable, 9 sept. — Lucomb , agent de police Anglais, 5 sept. — Imli-el (V
e
) , 

J7 janv. — Malaval et Morel {Narcotique) , 22 avril. — Mallet (F
e
) et Tardy , 

1, 29 sept. — Malzy, frères, 22 juil. — Manuel, 8 mai. — Marce , 23 sepl. — 

Marie {le àCner d'un curé) , 9 oct. — Marmon , marin , et une ravaudeuse, 18 

sept. — Martin, 7 nov. — Martinelli , dit Martinet, 18 sept. — Masse , 6 mais. 

— Massicot , 6 oct. — Massiot , 8 oct. — Malhiot , 17 avril. — Manpas, a nov. 

—Mayraud , Pierrot et fille Dudoit , 7 août. — Meissen , 27 mai. — Menaut 

frères ( une poule ) , i5 avril. — Mercier , 18 juillet, — Merlin, 25 août. — 

Message (F
e
) , 7 sept. — MeuJan, 16 mai. — Meunier , boulanger , 6 janv. — 

Meunier ( des lapins ) , 16 sept. — Meussot , Vienné et Vigneron , aa avril. — 

Meyer, ou Roguez, 26 nov. — Michaud , 18 juin. — Michel (fille) , sous divers 

noms, 25 fév. — Mignot et Roucy, 5 juillet. — Milliot frètes, a6 fév. — Millot, 

6 mars. — Monsavoir (Désirée) , aa janv. — Montanton, i3 avril. — Montron 

(époux), 18 déc. — Morand , envers ses domestiques , i3 mai. — Morangiès, 

étudiant en médecine, 3o nov. — Moreau (V
e

) et f
e
 Bodson, isr oct. — Mou-

ton , chez le percepteur de Coudray , ag janv. — Nathan (Moïse) , 4 mars. — 

Nicolas, garde municipal , 12 mars. — Olympe, par coquetterie , 2t oct. — 

Pacot, 5 août. — Paradeau , i5 oct. — Parent (V
e
), un enfant, 7 juill. — 

Paris, soldat, 18 janv. — Parmiganni, (Sophie), 3i août , 10 sept. — Paul-Tho-

mas, nègre, 3 juin. — Payen, brigadier artilleur, 37 mars. — Perreau, ig, 21 

sept. — Perrier {des biscuits) , 1 1 sept. — Pezard, au cimetière de Sceaux , 29 

oct.— Pic, ai fév., 24 mars.—Piednoir , 1 4, 16 avril , 1 1 août. — Poisot,/e 

bossu, 4 juillet.— Poncet, 8 sept. — Portes, cultivateur, 3 juin. — Prévost, 9 

avril. — Pulcher ( généreuse ) , 24 oct. — Quin ( John ) , 10 sept. — Ravaliot 

(Rosalie) , envers un tambour , i3 oct. — Renon , commis de roulage , 18 sept. 

— Revollon, t5 sept. — RicoHcl, envers sa maîtresse, 7 sept. — Rivière et Ver-

ner,28 oct. — Robert, commis-greffier, a4> a5 déc. — Robichon frères, a, 

9 nov. — Rogé, 10 fév. — Roger ( F
e
 ), au cimetière du Nord, a8 avril. — 

Romelot et sa bande à Lunéville, 2 jauv. — Roméo , dit Julietie, 1 1 mars. — 

Roullé, 26sept. — Roosselle, soldat en faclion,i5 oct.— Rov , 16 oct. — Ru (lin , 

14 jauv. — S..., kCaen, 3 juillet. — Savage (Chai lotle^, 22 janv. — Savin, 

29 oct. — Sawelki et sa famille, 18 juin. —Schwarz (de) , a3 mai. — Seiké , 20 

juin. — Simonet (F
e
), des haricots , 22 août. — Sleinger , soldat , 20 juillet. — 

Tadman ( de cabriolets ) , 16 fév. — Tamissier , 6 mai. — Théry ,2 2 sept. — 

ïhiery, dit fleur d'orange, 23 déc. —Thouvenin, 16 avril, 25 mai. —Toulbatirl, 

a5 août. — Toupet (F
e

) , 10 juil. — Trébuchet, 5 oct. — Trion , 29 juin. — 

Tiochet frères, 20 ju.il.—Troupeau {un bridon) , 23 oct. — Uzureau , commis-

greffier , 20 nov. — V... , clerc de notaire , 29 sept. — V... , maréchal des logis, 

1 5 sept. — Vautrin (Louise), 2900t. — Victor, 5 nov. — Villemot, 17 sept. 

—Vogrand , et fille Magny, 18 mai. — Wallon, interprète orientaliste, 12 déc. 

— Wezler , 6 oct. — White , (Harriel), acuice anglaise, pour rejoindre uii 

déporté , 24 août. — Wilfrid , 6janv. — D'un pain par une impotente , 1 2 nov. 

— CJoveodeur de contremarques, 16 déc. — Un priseur et moucheur peu com-

mun , 17 déc. — Du poisson par une vieille revendeuse , 24 déc. — Un indivi-

du se plaignant de coliques, tj fév. — Une mère et son fils , du bois de chauffage, 

8 fév. — Deux batteurs en grange. — Deuxentaus à Melun, 16 mars. — Des lé-

gumes par deux paysannes, 24 mars. — Par deux autres femmes, igm.ti. — L»-s 

quarante voleurs , 4 , 26 mars , g , 19 avril , a, 4 » i3, 1 5 à ao mai. — Envers 

un cocher ivre, i3 avril. — Envers un homme ivre, endormi chez un marchand 

de vins, i
e

r juillet. — Un saucisson parmi mauvais plaisant , 27 avril. — Un 

réfugié envers un Anglais.— Imputé à un propriétaire par un locataire, 1" juin. 

— Uo Polonais envers une modiste , 10 juin. — Un billet de banque , par ui.e 

mai cliaude de citrons , 6 avril , a3 juin. — Un mai , par neuf jeunes-gens à 

IJeaulieu , i" juil. — Quatorze enfanls à Chartres, 1 5 juil. — Une jeune fille 

( erreur réparée par le jury ) , 4 août. — Une paire de bottes , par un vieil-

lard, 10 octobre. — Chez un changeur, 21 nov. — Le manteau d'un greffier, 

a5 nov. —A la Chaussée-d'Antin , 29 nov. , 3 déc. — L'écusion d'une marchande 

de modes, 12 déc. — Des bijoux, place de la Bourse, r4 dec. —De 5o ,ooo francs 

de bijoux, 5 sept. — D'un cochon , étranglement d'un voleur, 21 déc. — Dans 

les bureaux de la Quotidienne. — Une fausse écaillère , 3 janv. — La montre 

d'un Anglais , 10 janv. — Chez un limonadier, 22 janv. —-Chez un traiteur par 

un dandy, i4
avr

il- — Chez deux traiteurs, 16 juin. — De l'habit d'un 

militaire, 26 fév. , — Des inconnus en compagnie de militaires , 21 , 26 , 3i 

mars. — A la caisse des dépôts et consignations , 25, a6, 3o mais — An pré-

judice de deux ouvriers économes, 22 mai. — Un cheval chez Frariconi, 12 

juin. — Un Arabe, à Alger, 3 juill. — Envers des nageurs anglais , immersion 

du voleur, 1 3 juil. — Des termes reçus chez un portier , aa juil. — Un tapis de 

billard et des outils, 34 août. — Envers un malade sur la roule de Rodez, 10 

sept. — Envers un piéton aquatique Allemand , 12 sept. —- Deux individus, rue 

St-Marlin , 19 sept. Des (uulards , 5 oct — Uné pièce fausse à la caisse d'é-

pargnes, 19 oct. — Tenté à la banque de Naples, ao oct. — A la monnaie do 

Strasbourg, 3 oct. — Une dinde chez un marchand de frituie , 1
er

 juill. — Une 

jeune servante à Saintes^ 18 mai. — Un commis-écrivain et un ex-employé de 

la salubrité , 28 juil. — Un domestique suisse, i5 sept. — Un commis en por-

celaine, i7sepl. — Un domestique Polonais, rSjuil. —-Un commis-marchand, 

3 sept. — Un domestique de Versailles, locataire d'une boutique à Paris , 3o 

sept. — Tenté avec violences à Grenoble, envers une domestique par six hom-

mes, I
er

 oct. — La visiteuse d'une domestique, 9 oct. ■— Avec du narcotique à 

Prats de Carlux, 5 nov. — Par le même moyen, à Neuvy-sur-Loire^ 3 juin.— 

Narcotique dans du viu chaud, 8 juil. — Sur la diligence i£Amiens, 7 nov.— 

ZAM n 
Sur celle de Honfleur, 18 août. — Sur une jumelle de Rouen ,9 oct. — Chez 

un horloger à Amiens, 2 déc. — Chez un horloger à Lyon, par lui-même, 16, 

26 oct Sur le chemin de fer de Lyon, 8 fév. — Au moyen de pétard» , à 
Lyon, 9, , 1 fév. — Chez un conseiller de Lyon, a5 avril. — Chez le curé de 

Ulensignac, 2.5 nov. — Chez un autre, par deux individus déguisés en femmes, 

ai mars. — Chez uu autre pendant qu'il prêchai'. , 17 avril. — A Brest , vols 

singuliers, i5 ocl. — A Montpellier, les loups-garoux, 17 déc A St-Etienne, 

20 déc A tienne (Isère), bande organisée , a3 déc.— ANeuilly, du plomb, 

l3 janv A Anvers, des cloches, 16 mars. — A Toulouse , avec violences 

envers une marchande, ai mars. — En Alsace , 8 avril. — Dans les haras de 

(ré/os, 10 avr il. — Sur la frontière Espagnole , 14 avril. — Avec violences a 

Aermoise, 3 juin. —Aux Images (restitutiuu) , a5 déc. — Un clerc d'avoué An-

glais qui restitue en s'appliquant la récompense promise , a mai. — Une vieille 

f' mme chez un épicier, 18 mai. —A Paris, attaques nocturnes, 18, 21, 22 janv., 

10 fév Au passage des Panoramas, 1 1 fév. — A l'entrepôt des vins, 4 mars. 

— A la caisse du théâtre delà Porte-St-Mariin, 16 mars. — A la foire au pain 

d'épices , 4 , f> avril- — Vols à la graisse, au chariage, à la ramaslique, etc. : 

Balbedai et Bertrand, i4oct. — Buscot et Lansquenet, 3o déc, i
er

août. — 

Desplanies (époux) et Roulnnd, 26 déc, 29 janv. , 18 mais. — Dupley et Cha-

pelle , 7 nov. — Gallois et Deville, 8 avril. — Klein, 6 mai. — Lanier et Pibret, 

a8 fév. — Mayer ( Isaac ) , a5 déc. , 20 mars , 22 avril. — Rougot, 1 1 mars. — 

Thierry, Hesse et Marteau, t2 nov. — Turin, 20 fév. —Envers des domestiques, 

11, i5niai, 2j juin, 5 oct. — Envers un garçon de recettes , 16 nov. — Envers 

un apprenti, porteur de clous dorés, 24 mars. — Envers un petit clerc, 18 mai. 

—Envers un propriétaire de Chatou, 22 juin. — Envers un habitant de Melun 

passant à Paris, , 9 oct. — A Londres, 27 fév. — A Montpellier , i4 avril. — 

A l'algérienne , à Dijon, 28 mai. — A Paris, 8 juin. — Vols dans les églises : 

Dudouet et Hébert frères, 25 nov. — Gorlain, à St.-Eustache, 9 mai, 5 oct. — 

Moriot, à Roinanèche , 6 mars. — Noël, à Notre-Dame de Nantes , ï5 juil. — 

Koche, à Marchand, 14 mars. — Vaucher, à Ambronay et Pont-d Aain, 2 

juin. — Vistaux, à Tkiancourt, 21 nov. — A Allouville-Bellefosse, 16 mars.— 

A Auquemesnil, 10 fév. — A Belmesnil. — A Biville-St-Onujre, 24 fév. — 

A Bruges, chez les sœurs Pauline, 14 sept. —A Caen , pendant une prédication, 

6 déc. — A Fonlenay-sous-Bois, 7 déc. — A Kiffis, 20 mars. — A Montfort, 

la déc. — A Montigny ( Meuse ), restitution, 20 avril. — A St.-Agricol, ai 

décembre —A St-Polycaipe de Lyon, a8 février. — A St-Remy-Boroscourt , 
'. *év. — A Sle- Geneviève de Paris, par deux femmes, 7 janv. — A Tôles , 24 
fév. — A Valliquerville, 16 mars. 

Voudeville , 9 juin. — Vouthier fils, 8 avril. — Voysin de Gartempe, 14, 

36 déc. — Vrillaud ( Marie), 3 déc. 

w 
Wagrarn { prince de ), 18 juil. — Wailly ( Alfred de ), 3 1 août. — Walke. , 

avocat, a8 janv., 37 fév., ]2mai, 1 5 juin, 5 juil., 5 oct. — "Walker (Jeanne) , 

la sept. — Warmé ( V
e
 el fille ), a5 îjuil. — Warnet, a nov. —Watel, 20 juil., 

Watelier. 2, 5 juil. — Waterford (de), 26 mai, 4 juin. — Watts , 19 déc, 4 

sept — Weber, 16 juil. — Weddington frères, 6 juin. — Weingard, 3o juil. 

— Weizs (F
e
 de), 18 sepl. — Welche, 4 sept. — Wellington, 20 janv. — 

Weste.-lay (de), 18 mai. — Weynen , 25 juin. — Whilmore , 12 oct. — Wi-

denhoin, iginars — Williams/a déc, 4 avril. — Williams (miss), 26 sept. 

— Wilmann, 4 juil. — Wilna, 9 sept. — Wilson (Georges ou Geoigette), 12 

sept. — Wisseck, 19 mars. — Wittembach, i5 sept. — Wittersheim, 27, 3o 

août. — Wolbrey, 6 avril.— Wolfel , 4, i3 mai. — Wollaston, 12 oct. — Wol-

pol, 28 fév. — Wood , 28 juin — Wordsworlli , ig sepl. — Wonters, 7 juil. , 

8 août. — Wurtemberg (prince Paul de), 10 juil. — Wuv, 23 mars. — Wyat 
( miss), 12 sept. 

X.... (marquise de), 34 juin. 

Tères { chev. de ), a5 mai. — Ylliers-VEvêque, commune, 2î juil. — Von , 

5 nov. — Yussuf, 10 sept. — Yveliu , 8 janv., a4 fév. — Vver, i«. avril. 

Zamaichi { comte), a janv. — Zaner, 25 avril , 8 mai. — Zang , 8 oct. — 

Zangiacomi, 26 nov., la, i4, 17, 28 déc. , 3, 3i janv., 27 fév. — Zuchelli , 
2a janvier. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

Loi du 3i Mars i833. 

Formations. 

Adam et Comp., 14 juil. — Alyon et Comp., l3 oct. — Amiot, Laie , Per-

reau et Comp., 10 , 26 fév. — Amiot, Thomas, Perreau et Comp. , 26 fév. — 

Amonnier et Comp., 26 juin. — André (Aimé), 29 nov. — Angremy (F.) el 

Comp., 18 janv. — Ansart (Léon) et Comp., 4 sept. — Arago et Villevieille , 3 

juil. — Arago, Villevieille et Laurey, i5 sept., i5 oct. — Arlincourt (d') et 

Ladame, 2, 4, 5 fév. — Arlot aîné , 20 mars. — Airowsmith et Foster, 3 janv. 

— Assurances maritimes de La sécurité, 23 avril. — Aubert fils et Comp., 20 

juil. — Audiffret (d'), 26 sept. — Auger et Houel, 14 nov. — Authier et Bau-
lus, 27 janvier. 

Babeuf ( Louis) et Comp., 36 oct. — Baillot de Guerville (Edouard) et 

Comp. , ig avril, 12 août. — Bailly et Comp., i5 sept. — Bailly de M.erlieux, 

19 mai. — Bailly de Surcy et Comp. , 21 janv. — Balin et Desvignes , 29 oct, 

— Banque d'escomptes, 18 juil. — Barde (F. A-) et Comp., 3o sept, 3 oct. 

— Baron el Comp., 1 4 avril. — Barracliin et Comp., 21 nov. , ,1" fév. — 

Barre (Etienne) et Comp. , 7 nov. , 28 déc — Bartbe et Comp. , 8 janv. — 

Baudot jeune et Rameau, 21 nov. —Baudot (Thimothée) et Comp. , 16 juin. — 

Baudouin et Comp., 3o déc, 2 avril, 28 jujfc — Baudouin (H ) et Comp., 28 

juil. — Baudouin fils et Lefebuie, 3o nov. — Baynaud (C.) et Comp. ( modifi-
cation), lojanv. — Bedeaux el Comp., 21 avril. — Bellard et Victor Louys , 

10 juil. — Bellemère père et fils, i3 août. — Bellet et Comp., 9 avril, 2 juin. 

— Bellisart, Dufour et Comp., 10 avril. — Belluol et Plomann, 20 mai. — Be-

noist et Lasserre, 29 mai , 16 oct. — Benoist(de Matougoes), Leloup et Comp., 

25 janv. — Bergerand, Rey el Bonnin, 2 déc. — Ber geron fils et Couput , 1 1 

mai. — Bernard, Bigey et comp. , a5 nov. — Bernheim, 2g nov. — Bemheim 

frères, 22 mai. — Bernoud el Chevalier, 19 (év. — Berrot aîné et Saussine , i3 

w"
V

-' — Eerlhet (J.) et Comp. {modifications), 7 oct. — Bertin (P.) et A. 

Héring, 27 août. — Béthune et Comp., 2 avril, i5 juil-, 5 sept. — Belloni et 

Comp , 10 juin, 27 juil. — Beudon et Manière, 21 avril. — Bex frères et La-

haye,
 2

3 janv. — Bierry et Comp. , i3 août. — Bilbille-Fayard et Comp., 21 

°or., 3i déc, 14 sept. — Billy ( Gosse de ) et Comp., i3 août. — Blanc ( An-

toine) et Comp., 12 nov., 3t mars. — Blanchard et Pagano, 27 juin. — Blan-

chard et Tourillon fils, 2g juin. — Blesson et Gihaut, 24 fév.— Blin et Comp., 

P |anv. — Bobée ( Auguste) el Comp., 2", 2g nov. — Bohtlingk ( William ) et 

^°mp., 14 août. — Boichard (V
e

) et Marga, 24 déc. — Boilletot , Lange et 

J-°mp.,
 10

 juil. — Boisset et Gaillard, 22 niai. — Boistel frères, 8 sept. — 

oormeau de Launoy et Comp., 14 aoûl Bontemps, Lormier et Comp., a3 

nov — Bosredon aîné el Comp , 7, 26 mai.— Boudant et Meloy, 17 mars. — 

oondon, père et fils, et Comp., 3o janv. — Boudon, père et fils, eiBliu, 23 juil. 

nouez, Collier et Comp., i4 janv. — Bouillé (de), Petit-Enfer et Séguin, 

mat, 3o juin. _ Bouyer et Comp., 37 août. - Boyer (Charles) et Comp. , in 

g
ft

' ~ Brécourt et Comp, 16 nov. — Breton et H. Baudouin, 12 sepl. 

"dault aîné et Comp., 10 sept. — Brossard frètes, 4 fév. — Brouquens ( J. de) 

seul n'
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 ~ Brousse et Leblanc, la 

Eu — î
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! ï
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' Daubrée et Comp. , 23 mai.— Bulletin clinique, 3 janv. 

rnand et Ceccherini , 16 déc. — Buros et Comp., 10 sept. — Buttler et 
°"'P' , 13 août. 

t

 Caboche et Comp., s3 mai. — Caffin et d'Aure, i5 nov. — Callou, Benoisl et 

et
 r

°
Urel

> '
S

 l
anv

- — Camille fils aîné et Comp. , 4 mai. — Camille (Louis) 

8avrT
P

 '
 mai

' "~
 Cam

P'
che et Sa

Set, 3t déc— Candat, Larive et Delchet, 

aa i l' '° r?
P

'' ~
 Can;lat

) Delchet et Comp., 17 sept. — Carrissan et Comp. 

»ov r u
eS Bl Robeitl 11 se

P
u
 — Cassano (Jean-Baptiste) et Comp. , 22 

S féV~ ,
athe,lneau

) Vallée et Comp., 29 fév— Cauchois-Lemaire et Dupont, 

-, il mars. — Celle frères, \ août. — Chabert, Beuzard et Comp. ,
 Iq 

3 déc °£u ~
 Chambaru

. Cohn et Comp , a3 juil. — Chameroy et Comp., 

*nt ' ~ S
,hamer

°y ^Marix, 6 nov. — Chamery ( Ambroise) et Comp., a6 

Conir >
hancerel

 (A), > o, 1 3 mars. — Changey et Comp., 5 oct. _ Chaper el 
e

< Cnm
 mars

-
 —

 Chapuis
 et

 Morin, 24 fév., la oct. — Chaudouet , Accard 
fr

«es T; ' "" i"
1
"' 7; Ç

hemin de
fv de Saint-Germain, 3 juil. — Cheneau 

» -*9 avril. — Chéri, Beauregard et Comp. , 18 nov. — Cbéron et E 

Brière , 4 mai. — Chesneau fils et Marion aîné, 22 janv. — Chevalier (Brame), 

et Comp., 6 juil. — Chèze et Comp. , 26 dec. - Claye fils et Lorelle, 7 déc. 

— Clozel (F. Du) et Comp., 26 mai. — Cluzel et Mazet, 27 avril. — Coliin 

frères, i5 août. — Colin (Pierre) et Comp., iî janv. — Cominal (Etienne et 

Aimé Etienne), fils, frères et Comp., 4 fév. — Condren frères, 3o juin. — 

Conseil ( J. A. ) et Comp. , 29 oct. — Coquart et Duval , 3 ocl.— Coquereau 

et Lliole , 11 sept. — Corbie (Emmanuel de) et Comp., a4 avril. — Corréard 

et Comp., 8 oct. — Correch ( J. J. Ad.) et Comp. , 5 fév. — Cosse, Appert 

et Ganlhier-Laguionie, 11 mai. — Coulombier , Bernard et Comp., !\ juin. 

— Coulon et Comp., 6 mars. — Courtial et Comp., 28 oct. — Cousin jeune 

el Comp., 12 mars. — Coulaut et Comp., 24 août. — Couturier et Coidier, 

i4 déc, 19 sept. — Coyen et Leblanc, 16 oct. — Crachard et Comp., 19 

déc. — Crémieux (F.) et Chéri, 21 mars. — Cronier et Comp., 5 mars. 

— Curmer(L.) et Comp., 22 juil., 11 sept. — Cuvillier et Comp. , 
11 juin. 

Dames Françaises, 21 janv. — Daniélo et Comp. , 4 mars. — Daoust et 

Poupier, 29 sept. — Daret et Lhominy, 25 nov. — Darius el Comp., 16 déc. 

— llarras, Couture et Comp. , i5 mai. — Darras, Leblanc et Comp , 8 juin. 

— Daubert et Comp. , ao mars. — Daubrée ( Alfred ) el Comp. , 27 uov. , 10 

juil. — Dauptain et Brière, 3i août. — David ( Alexandre ) et Comp. , ig oct. 

— Debante et Coinp. , i5 juin. — Decaen frères et Comp. , ig aoûl, a sepl . 

— Decosler et Egeling , 5 mars. — Defonlenay et Comp. , 2g avril. — Degas 

( Auguste), 4 mars. — Delahaye et Monrocq jeune, 2g ocl. — Del.dain (Ju-

les) cl Comp., 4 avril. — Delanoë et Fremont, 18 mars, 26 mai. — Delaper-

rière et Lemaître , 18 août. — Delarne ( Théophile ) , 37 janv. — Delassalle 

(Prosper) et Comp. , 3o sept. — Delattre et Comp., 12 août. — Delcambre 

( Adolphe ) el Comp-, 10 sept. — Delelo et Pimparey, 5 déc. — Deleiue et 

Comp. , 10 fév. — Delicourt et Comp., 6 mars. — Deiisle et Comp., 18 janv. 

— Delloye et A. Sala et Comp. , 22 mai. — Delpire et Pinchon , 8 juin. — 

Deroazug et Comp., 2g oct. — Demontrol (François ) et Comp., 25 juin. — 

Demouv lle ( A. L.. G. ) et Comp. ,8 juin. —r Deuin , Chaveion et Comp. , 6 

août. — Derepas el Comp., 21 avril. — Derosne (Charles) et Cail, 16 mars 

— Derue neveu et jeune, 2, 4 mai. — Descroizilles ( A. ) , Gavé et Comp., 2g 

ocl. — Desfoiges, Viols et Comp. , ig mai. — Desmé et Comp., 3 août. — 

Desmoulins, Bouée el Comp. , a3 avril , 3o juin. — Desmoulms , Delzons et 

Comp. , 3o juin. — Devailly lières, 16 fév. — Deville ( \
e
 Ad. ) el Guérin 

de Foncin fils, 22 janv ., 1 3 fév. — Devolué et Menron , i3, 1 5 janv. — Didot 

( Firmin ), frères et Comp. , 2 mai. —-Dieulouaid ( Emile). Ducatel et Comp., 

i4 mais , 8 juin. — Dhertmauni et Guilliard, 10 fév. — Dhomme el llonia-

gny jeune, 3i déc. — Doé frères el Comp. , 20 janv. — Domange et Comp., 

10 janv. — Dordogne et Comp., 10 janv. — IDouble fi ères et Lagravèi e , 14 

oct. — Doublet, Laty et Comp., 2 avril. — Draper, Tood et Comp., 4 août. 

— Drouillard, Benoist et Comp., 28 mai. — Dubochet (J. J. ) et Comp., 

24 avril. — Dubocbet Pauwels, Pillé el Comp., 3, 4 janv. — Dulrois el Comp.. 

3o mars. — Duboys et Laplace , 22 ocl. — Duchaussoy frères et Mas aîné, ti 
oct. — Ducâemin , Durasse et Bouffard , 4 janv . — Duchemrn de Texada et 

Comp., 2 déc. — Duchène frères etMassot, 14 déc. -— Duchène et Hiss, 

12 oct. — Duclos et Comp., 37 janv. — Duclosel frèies el de Roslaing, 21 

mars. — Duclosel ( F. ) et ,ie Roslaing , 16 juin. — Duclosel (F.) de liostaiug 

et Comp. , 3 oct. — Dnlauzet et Renaudin, 25 août. — Duniont et Dupou-

chelle, 2tj nov. — Dumont et Graindotge, 5 mai. — Dumoulin ( Alexandre ) 

et Comp. ,21 juil. — Dumoulin et Muller, 5 nov. — Dupont (Paul, François) 

et Comp. , 10 juil. — Dupoi t (V, ) el Comp. ,18 juil., 29 sepl. — Dupuy et 

P. Bary , 3o août. — Duiand. Boyer et Comp., 28 janv. — Durand (Michel, 

Edouard) et Comp., 5 oct. — D'Urlubie et Comp. , 22 oct. — D'Urtubie, 

Worms et Comp. , 25 sept. — Dusantoy ( A. ) et Rodier, ig juin.— Duiacq 

(Armand) et Comp. , 5 juil. — Dutel jeune etFourdinois, 2G juin. 

Eaux (société de distribution d') à Belleville, 25 sept. — Ébert et Bufl'ard , 

4 juin. — Ebrard père et Comp., 3 1 niais. — Echo de la Jeune France , 28 

sept. — Eclanclier et Comp., 20 juil. — Eithtal (Louis d') et fils, 14 janv. — 

Eisentnenger et Comp , 1 1 jauv. — Emmery (F.) , Chagot et Comp., aa oct.— 

J Escaille frères, 4 mars. — Estibal el Comp., 17 mars. — Elourneau fils et Mon-

lignv, i3 déc. — Everat (Adolphe) et Coinp., 24 avril. — ExauvWlez (d'J et 
Comp., 18 mai. 

Faisan frères, 21 déc. — Fantet (Louis) el Comp., 22 nov. — Farcy père et 

Comp., 27 janv. — Farret et Comp., 11 jauv. — Faure et Comp., 27 nov. — 

Favart et DelofTre, i3 déc — Favier et Potel , 22 oct. — Favrel (Auguste) et 

Comp., 21 janv. — Féiin et Comp., 16 fév. — Fessait (Antoine) et Comp., 3o 

"•v. — Fessait , Pauwels et Comp., i3 juil., 10 sept. —Figuera (N ) et Comp , 

2i avril. — Finino aîné el Dalican , 3 1 déc. — Fischer et Masson, 1 2 mars. — 

Fleulard el Comp. , 10 fév. — Fleurot et Comp., ig mars. — Fleury et Moc. 

quel, 4 sept. — Fonderies de Romillr, 16 déc. — Fontenay , Lefer e! Comp. , 

7 juil., 14 août — Forfelier (Jules) et Comp., 24 mars, 8 mai. — Forestier (J ) 

et Comp., 22 juin. — Fosse (Désiré) et Comp., 5 fév. — Fosse (F
e
) et Comp. , 

21 fév. — Fossoae , 3 janv. — Foucaud (Léopold) et Comp., 5 nov.—Foucher 

et Pierrelée, 20 fév. — Fouquemberg et Jules Dimpré , i4 oct. — Foui nier 

(H.) et Comp., 22 mai. — Frainnet (Henri) et Comp., 7 nov. — Franque et 

Comp., 11 juil. — Franquebalme et Comp. , 10, 18 sept.—Fresse Montval 

( Al pli.) el Coinp., ra juin. — Fréville, Buhour et Comp., 27 juin.—Friloux. (V
e
) 

»t Comp., 24 juil. — Froust (Adolphe), 10 mars. — Fruend frères, 10 juil. — 

Ftncy el Coinp. , 21 mai., 18 juil. — Furia et J. Sébille , 10 sept. — Furne 
(Charles) eLComp. , 6, 12 mai. 

Gajffré el Comp: , «5, 39 janv. — Gagelin et Opigez, 10 sept. — Gaidon 

aîné et Moutel, 2 déc. — Gaillard (J.) et Comp-, 26 sept. — Gallay fils et 

Wa^iez, 5 fév. — Gallet (A.) et Comp., g ju n. — Galois^et Comp.,a5 août. — 

Galy el Comp. , 28 nov , 19 mai. — Gardet (Julien) et Comp. , 16 ocl. — Ga-

ligny (de) et Comp. , ig aoûl. — Gaudry (L.J el Comp. , 26 août , 7 sept. — 

Gautier (L.-J.) et Comp., 8 janv. — Gauvaiu (G) et Comp., 8 avril. — Gav 

et Nouy, 29 sept. — Gayet et Lebrun , 5 fev. — Genin et Guillet, 2.4 juil. — 

Gentil , Fol el Comp., 3o mars. — George (Dlle.) et Comp., 26 mai. — Gelt-

lifl'e et Rogeret, 3 sept. — Giaccomoiti el femme Manfrina, 10 août. — Gide , 

i5 fév. — Gillel frère et sœur, 8 fév . — Gilliard et Comp. , g nov. — Girard et 

Comp., 3i déc. — Girard (F
e
) et Comp., 18 janv. — Girardin (Emile de) , 3 

avril. — Girardin (Emile de) et Comp., 27 juin, 6 oct. — Giraudet frères, 18 

mai. — Giroudei et Comp., 18 sept. — Godeau (Edouard) et Comp., 18 août. — 

Gosse (Louis) , Hasel len el Comp,, 23 août. — Gosselln et Comp., 9 avril , 

12 août. —Gossejin (Chailes) , Lecoinle et Comp. , 21 fév.—Gosselin (Charles) 

el Wilfi id-Coqueber! , 8 avril. — Gosselin (F.) el Comp., 20 aoûl, 1, 16 sept. —' 

Gouaire (Adolphe) et Comp., a3 nov. — Gougis et Comp., 4 août. — Gouin , 

Armonville et Coinp-, 24 sept. — Graffard et Comp., i3 avril. — Grandvallet et 

Comp., 3 ocl. — Greffin et Comp., 6 août. — Grégoire (Achille) el Comp. , 10 

avril, i
e

r mai. — Gros, Bailleul et Comp., 10 mars.—Guépièie (de la) et Comp. , 

l*'jttiL — Guérin et Duché, 1
er

 janv. , 28 juil. — Gué in et Lefèvre , 3 déc. 

— Guérin, femme Guérin et Comp., 2 oct. — Guibert (L.) et Comp., 11 mai. 

— Guibert pèie et Comp., 26 mai. — Guichard et Mocquand, 5 juil. — Gml-

laumin et Comp. , t4 fév., |5 avril. — Guillemot el Comp., 10 oct. — Guillou 

et Persin aîné , 29 fév. — Guyardet jeune et Ronilly, 20 juil. 

Hachette et Saigey , 16 déc. — Hamard et Guérin, 28 juil|e;t. — Hamhert . 

Levistal et comp., 1 : mai. — Hameau el Communeau , i
e

r janv. — Hamelin et 

comp. , 5 fév. — Hansler et Foui nier , 1" juillet. — Hardooiu aîné et Delaunay, 

ao avril. — Harel et comp. , 28 déc — Harel ( Odéon ) , 22 juillet. — Harel 

{Porle-St -Martin), i5 juillet. — Harlé et Comp., 4 , 6 , 9 janv. — Hautin (H.) 

el Louis Boulenger , 25 , 28 déc. — Hébecourt (A. d') et Comp. , 3o atril. — 

Henry (A.), J. Cabanis, H. Poinet , 21 oct. — Herbin et Cnmp. ,3 ,5 mars. — 

Uerlian et Bimont jeune, 18 septembre. — Hérisson et B. Tucker, 3,3 mai. — 

Hérout ( A. ) , Peynaud el Comp. , 16 sept. — Heullant et Comp. , 23 janv. — 

Honlct, et Comp., 3o nov. — Hotlon etNavesaîné, ier janv. — Houpillard et 

Comp., 20 juin. — Houzeaut Rohault , Miquet el Comp., a3 mars. — Huber el. 

Comp., 13, 1 4 mars. —Hugues et Comp., 11 mars. — Husson et Comp., 8 juin 

— I'uz ird (Fe), 26 juin. 

Jngold et Comp. , 12 juin , 3i août. — Irroy et Comp. , a3 aoiit — Isbell 

Caroline), dite Drouat, el Sérette Marx , 23 niais, — Isnat d (B.) et ,Comp , 3o 
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